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LA 

CONSTITUTION  DE  BAYONNE 
(1  808) 

PIERRE      CONARD 

AGREGE     D   HISTOIRE,     DOCTEUR     KS     LETTRES 

(T2.i) 

Bibliothèque  d'histoire  moderne.       II. 



M.  Emile  Bourgeois,  professeur  d'histoire  diplomatique  à 

la  Faculté  des  lettres  de  l'Université  de  Paris,  a  bien  voulu 

se  charger  de  V examen  du  présent  travail,  et  nous  aider, 

par  ses  précieux  conseils,  à  rendre  moins  imparfaite  cette 

petite  contribution  à  l'histoire  de  l'influence  napoléonienne  à 

l'étranger.  Notre  maître  coudra  bien  trouver  ici  et  agréer 

l'expression  de  notre  respectueuse  gratitude. 



LA 

CONSTITUTION  DE  BAYONNE 
I8O8 

INTRODUCTION 

PREMIERE  PARTIE 

Napoléon  et  la  régénération  de  l'Espagni 

I.  A  Sainte-Hélène,  Napoléon  prétend  avoir  voulu  régénérer  L'Espagne. — 
Les  actes  de  l'Empereur  en  1808.  —  Sun  indécision  jusqu'à  la  lin  de 
mars  1808. —  Nature  des  renseignements  reçus  jusque-là.—  Indiffé- 

rence de  l'Empereur  pour  l'opinion  publique  espagnole.  —  But  qu'il 
assigne  alors  à  son  entreprise. 

II.  La  nouvelle  des  événements  des  t8  el  ig  mars.  —  Napoléon  prend  un 

parti  définitif.  —  Sun  intérêt  pour  Les  finances  de  l'Espagne;  cet  inté- 

rêt  s'explique  par  Le  rôle  qu'il  assigne  <l"a\  ance  à  la  marine  espagnole. 
—  L'Empereur  a  besoin  de  La  (lotte  espagnole  ri  constituée. 

III.  L'Empereur  est  obligé,  à   partir  <\f  la  lin  de  mars  [808,  de  tenir  compte 
de  l'opinion  publique.  Son  hésitation  entre  l'attitude  conservatrice 
el  L'attitude  réformatrice.  Mural,  s'appuyanl  sur  Les  déclarations 
des  ministres  espagnols,  engage  L'Empereur  à  donner  une  constitu- 

tion el  à  réunir  une  ass<  mblée  espagnole.  —  L'Empereur,  non  sans 
a\  nir  hésité,  linil  par  s'engager. 

IV.  Napoléon  prend  el  garde,  à  partir  ilu  'i~>  mai  i><>s.  L'attitude  d'un  réfor- 
mateur et  d'un  régénérateur  <\<-  L'Espagne. 

I 

Quand  Napoléon  se  décida  À  mettre  la  main  sur  toute  la 

péninsule  ibérique,  avait-il  le  désir  sincère  de  rajeunir  el  d<% 

(727) 



',  T.  A    CONSTITUTION    DE    ISA  YONNE 

«  régénérer  »  la  monarchie  espagnole?  En  appelant  Joseph  à 

Madrid,  voulait-il  vraiment  le  charger  du  détail  d'une  réor- 
ganisation vivifiante,  après  en  avoir  tracé  le  plan  général? 

La  constitution  de  Bayonne  a-t-elle  été  une  manifestation 

sérieuse  et  longuement  préparée  de  l'esprit  de  la  Révolution 
française,  représenté  en  Europe  par  Napoléon? 

A  Sainte-Hélène,  Napoléon  prêtait  complaisammenl  ce 

mobile  élevé  à  sa  rude  intervention  dans  les  affaires  d'Es- 

pagne :  «  La  nation  méprisai!  son  gouvernemenl  ».  disait-il  à 
Las  Cases  en  iSi(>:  «je  me  crus  appelé  à  entreprendre,  je 

crus  digne  de  moi  d'accomplir  en  paix  un  si  grand  événe- 
ment: ...  je  délivrai  donc  les  Espagnols  de  leurs  hideuses 

institutions;  je  leur  donnai  une  constitution  libérale'.»  En 
i8'2o,  Napoléon  dictait  encore  à  Montholon  les  lignes  sui- 

vantes :  «  L'Espagne  était  depuis  longtemps  l'objet  de  mes 
méditations.  Ses  mœurs,  ses  divisions  territoriales,  ses  vieilles 

coutumes...,  la  superstition  ignorante  de  la  population,  étaient 

autant  d'obstacles  qu'il  ('allait  vaincre  pour  régénérer  la  nation 
espagnole...  Dans  la  crise  où  se  trouvait  la  Fiance,  dans  la 

lutte  des  idées  nouvelles,  dans  la  grande  cause  du  siècle 

contre  la  vieille  Europe,  je  ne  pouvais  pas  laisser  l'Espagne 

en  arrière  de  la  réorganisation  sociale".  »  A  Sainte-Hélène. 

Napoléon  désirait  donc  vivement  l'aire  croire  à  la.  postérité 

qu'en  1808  d  avait  «  pris  en  pitié  le  sort  d'un  grand  peuple  » 

et  «  saisi  aux  cheveux  l'occasion  unique  »  que  lui  «  présen- 

tait la  fortune  pour  régénérer  l'Espagne  ...  »  Mais  les  écrits 

1.  Las  Cases,  Mémorial  tir  Sainte-Hélèm  .  éd.  de  1823,  t.  IV,  p.  1.">--4">'î. 
2.  Montholon,  Récits  tir  la  captivité,  éd.  de  1847,  t-  U-  p.  '{*>'• 

3.  Las  Cases,  t.  IV,  p. 237.  Il  y  aurait  un  texte  encore  plus  probant,  si  l'on 
pouvait  admettre  que  la  lettre  (ou  le  projet  de  lettre)  à  Murât,  placée 

dans  la  Correspondance  tir  Xti[>t>l<:<tn  -.nus  la  date  du  29  mars  1808  et  le 

u  13696,  a  été  fabriquée  à  Sainte-Hélène  par  Napoléon  lui-même  (c'est  l'opi- 
nion d'Oman.  .1  historj-  of  the  peninsalar  war,  t.  1  .  p.  }6,  1;.  2).  Mais  il  y  a, 

dans  la  lettre,  une  telle  ignorance  du  style  et  du  protocole  impériaux,  qu'on 
ne  pouvait  guère  admettre  même  la  fabrication  à  Sainte-Hélène  par  Napo- 

léon. Le  comteMurat,  Murât  lieutenant  de  l'Empereur  en  Espagne, p.  i'3y-i6i, 
l'avait  fort  bien  montré.  Depuis.  M.  Gonnard  (Les  origines  de  lu  légende 

napoléonienne,   p.  106-114)  a   prouve   que   la    pièce  avait   été    fabriquée  en 
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INTRODUCTION 

et  les  actes  de  L'Empereur,  en   iSoj  el  en   [808,  révèlent-ils 
le  même  souci? 

On  peut,  sans  aucune  hésitation,  donnera  celte  question 

une  réponse  absolument  négative  pour  toute  la  période  pré- 

paratoire, qui  va  jusqu'au  jour  où  Napoléon  connaît  l'essen- 

tiel des  événements  d'Aranjuez.  Si  L'on  admet  que  Napoléon 

n'est  pas  décidé,  avant  Le  'i~  mars  [808,  à  dénouer  La  crise 
espagnole  par  Le  renversement  des  Bourbons,  on  doit  admettre 

également  qu'il  ne  peut  encore  songer  à  réformer  leur  monar- 

chie. Or,  il  n'est  au  moins  pas  douteux  que,  jusqu'au  •>-  mars, 

Napoléon  s'est  ménagé  la  l'acuité  de  donner  à  La  crise  une 
autre  solution  que  la  chute  des  Bourbons1.  Il  a  pressenti 

Joseph  pour  L'Espagne  el  Lucien  pour  Le  Portugal,  niais  sans 

leur  faire  l'offre  ferme  d'une  couronne  dans  la  péninsule,  et 

L'attitude  de  ses  deux  frères  n'a  pas  été  pour  L'encourager  à 

renverser  les  Bourbons*.  11  n'a  pas  encore  renoncé  à  son  des- 

Europe et  publiée  pour  la  première  fois,  en  mai  1819,  dans  la  Bibliothèque 

historique,  ce  qui  innocente  Las  Cases  «In  soupçon  de  faux.  Quanl  à  l'hy- 
pothèse il<-  l'entière  authenticité,  admise  par  Thiers,  t.  VIII.  p.  543-547,  et 

par  Baumgarten,  Geschichte  Spaniens  vom  Ausbruch  d.  fr.  Rev.,  t.  I '. 
p.  193-194,  elle  n'est  pas  admissible. 

1.  Je  présente  i<'i  une  allirmation  volontairement  modérée,  el  <pii  ne  p<  ul 
être  contestée  que  si  on  veut  supposer,  avec  M.  Mas-. m  (Napoléon  et  sa 

famille,  t.  IV.  p.  im<>.  n.  1).  qu'une  lettre  de  Napoléon  à  Joseph,  écrite  le 
2i>  février,  a  disparu,  ainsi  que  la  réponse  de  Joseph,  qui  serait  arrivée  à 
Paris  1,  i2  mi  le  i3  mars.  Les  I  Itr  -  ■<  se  retrouveront  ».  dit  M.  Masson.  Je 

n'en  crois  rien,  el  j'i  n  ai  <l  •  s<;;i  -uses  raisons.  Les  exposer  ici  serait  long  1  l 
hors  d"  propos:  je  réserve  la  question  à  une  petite  étude  spéciale.  Je  pense 
également  pouvoir,  dans  <•  tle  étude,  donner  à  l'atlirmation  ci-dessus  une 

forme  plus  forte,  el  montrer  que,  jusqu'aux  derniers  jours  de  mars  1808, 
Napoléon  a  envisagé  le  délroueiii  'ntdes  l'on  ri  ions  comme  une  sol  ni  ion  pos- 

sible, souhaitable  peut-être,  mais  peu  probable  1  1  diflicile.  Rappelons  si  ule- 

ment  ici  que,  jusqu'à  la  1  ttre  à  Louis  (du  -.<-  mars),  Napoléon  n  ■  s'est  engagé 
vis-à-vis  de  personne,  el  n'a  même  rien  conlic  à  Mural.  Voir  Corr.  Nap., 
n  [3588  (Instructions  à  Mural  Paris,  20  février  1808);  n  1 3664  *■'  Murât, 

Paris,  m  mars  is"s  :  «  J'attends  d'un  moment  à  l'autre  l'arrivée  de  Tour- 

non  el  d'Izqui  'rdo  pour  savoir  I  parli  à  prendiv  pour  arranger  les  ailai- 
res...  »);  n  1 3682  (à  Mural,  Sainl-Cloud,  20  mars  1808  :  ■•  Ne  préjugez  rien  du 
parti  que  je  ilms  prendre  »):  etc.;  el  Correspondance  <lr  Murât  (éd.  Lum- 

hroso),  n  !  ■  i  1.  1  Xapoléon,  Castillejo,  ig  mars  iv"s  :  a  Personne  en  Kurop 
ne  croira  qu    je  suis  a  leur  tète,  sans  connaître  vos  projets  ")    etr. 

a.  Je  fais  i'-.  allusion  aux  entrevues  de  Venis    el  'I'-  Manloue,  dont    nous 

pouvons,  en  ce  tpii  concerne  la  question  d'1  ;pagne  '•!   Portugal,  nous  faire 
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b  LA    CONSTITUTION    DE    BAYONNE 

sein  d'annexer  à  L'Empire  les  provinces  situées  au  nord  de 

l'Èbre1.  Il  n'a  pas  réglé  le  sorl  du  Portugal2.  Il  a  ajourné, 

sans  la  repousser,  la  demande  d'une  princesse  de  sa  famille 

pour  le  prince  des  Asturies3.  Napoléon  s'esl  donc  contenté  de 
s'assurer,  dans  le  nord  de  l'Espagne,  une  forte  situation  stra- 

tégique, puis  de  pousser,  à  travers  les  Castilles,  des  forces 

imposantes  sur  Madrid4,  en  les  groupanl  sons  le  commande- 
ment de  son  meilleur  lieutenant,  Mural,  choisi  surtout  pour  ses 

qualités  militaires3.  Pendant  celle  période,  Napoléon  manœu- 
vre en  capitaine  sur  Ions  les  terrains.  Il  ne  démasque  pas  ses 

plans  diplomatiques  cl  politiques;  il  est  à  l'affût,  guettant  l'oc- 

casion propice  ou  la  faute  de  l'adversaire.  Il  ne  s'ouvre  guère  de 
ses  desseins  à  son  entourage,  parce  que  ses  desseins  ne  sont 

pas  arrêtés;  il  évite  les  démarches  décisives,  ne  se  compromet 

pas,  et  attend  le  momenl  où  les  Espagnols  lui  prêteront  le  liane. 

une  idée  parles  textes  suivants  :  à  Joseph,  Milan,  120  décembre  1807,  Lettres 

inédites  {éd.  Lecestre),  n°  12117;  Joseph  à  Napoléon,  Modène,  11  et  3i  décembre 
1807,  Mém.  roi  Joseph,  t.  IV ,  p.  77-78  et  85  (minute  aux  Arch.  nat.,  registre 

n"  1.  AFiv  1 7 1 4 °  ) ;  lung,  Lucien  Bonaparte  et  ses  mémoires,  t.  III,  p.  Sy-112.") 
(surtout  p.  io5);  Jérôme  à  Lucien,  Cassel,  20  mars  1808,  Mém.  roi  .1er.,  t.  III, 

p.  210-216;  Catherine  de  Westphalie  au  roi  Frédéric  I"  de  Wurtemberg, 

5  janvier,  10  février,  28  mai  1808,  Briefwechsel  der  Kœnigin  Katharina,t.  I", 
p.  106-107,  n5,  i3i-i33;  Extrait  du  journal  de  M.  le  comte  Miot  de  Mélito, 
pendant  son  séjour  à  Naples,  Arch.  nat.,  AF  iv  1714»  ;  Miot  de  Mélito, 
Mémoires,  t.  il,  p.  33o-33i.  Je  demande  encore  ici  la  permission  de  ne  pas 
entrer  immédiatement  dans  la  discussion  de  tous  ces  textes. 

1.  Voir  notre  Captivité  de  Barcelone,  chap.  II.  section  1. 

2.  A  Junot,  Fontainebleau,  \-i  novembre  1807.  et  Milan,  23  décembre  1807; 

à  Charles  IV.  Paris,  10  janvier  1808;  Corr.  Nap.,  nos  i335i,  i34i6,  i3444i  ('tl- 
3.  A  Charles  IV .  Paris,  io  janvier  1808  et  20  février  1808,  Corr.  Nap  . 

n"  i3443  et   i36o4. 
4.  Affirmation  qui  peut  étonner,  quand  on  pense  à  Baylen.  Mais  Napoléon 

ne  pouvait  prévoir  l'insurrection  nationale,  et  toute  sa  correspondance  de 
février  montre  combien  il  se  croyait  fort  en  Espagne. 

.">.  Il  n'y  a  pas  de  doute  que  Mural  ait  été  choisi,  non  pour  diriger  \\\\v 
intrigue,  niais  pour  conduire  provisoirement  une  armée.  Napoléon,  sans  être 

sûr  (pie  l'Espagne  lui  déclarerait  la  g-usrre,  prévoyait  le  cas;  et  Murât  avait 
paru,  en  1800  et  en  1806-1807,  le  meilleur  des  lieutenants  de  l'Empereur,  le 
seul  qui  sût  faire  la  grande  guerre.  Les  premières  instructions  de  l'Empe- 

reur à  Murât  sont  toutes  militaires:  ici,  il  faut  rappeler  toute  la  corres- 

pondance de  l'Empereur  en  février  et  mars,  et  plus  spécialement  les 
n05  i356a,  ]3:>7(i-i  V.7N.  i3585-i3588,  1^17,  i3624,  i36a6,  i3628,  13629,  1363a,  i365a, 

l3656.  S'attendre  à  la  guerre  était  au  reste  naturel,  après  le  message  confié  à 
Izquierdo  vers  le  -mi  février.  (Voir  notre  Captivité  de  Barcelone,  chapitre  II.) 
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Mais  il  s'informe.  Il  envoie  sur  place  des  officiers  d'ordon- 
nance, émissaires  chargés  en  apparence  de  porter  des  Lettres 

à  Madrid,  mais  en  réalité  de  le  renseigner  sur  les  points  qui 

l'intéressent  véritablement.  'Fous  insistent  sur  la  haine  des 

Espagnols  pour  le  prince  de  la  Paix,  sur  la  faiblesse  de  L'ar- 

mée, sur  la  désorganisation  de  la  marine  et  L'inertie  des  arse- 

naux; tous  tiennent  L'Empereur  au  courant  des  intrigues  de 
la  cour  de  Madrid.  .Mais,  dans  leurs  écrits,  on  chercherait  en 

vain  un  véritable  tableau  k\\\  royaume 1  ;  encore  moins  y  trou- 
verait-on la  plus  légère  indication  sur  les  réformes  à  tenter. 

Dans  les  volumineux  rapports  de  Tournon,  de  Mouton,  de 

Monthyon,  dans  les  mémoires  de  l'agenl  secret  Montgaillard*, 
dans  la  correspondance  de  M.  de  Beauharnais,  ambassadeur 

de  Fiance  à  Madrid,  plus  lard  dans  celle  de  Murât,  il  n'y  a 
pas  le  moindre  élément  des  informations  nécessaires  pour 

lenter  une  «  réorganisation  »  ou  une  «  régénération  »  de  L'Es- 
pagne: rien  sur  les  institutions  administratives  et  judiciaires, 

rien  sur  l'état  social,  politique,  économique  du  royaume,  cl 
même  presque  rien  sur  ses  finances,  donl  les  informateurs  se 
bornent  à  constater  incidemment  le  délabrement.  Ce  silence 

esl  très  significatif  :  le  maître  sait  se  l'aire  renseigner  sur  les 

questions  qui  l'intéressent.  S*il  pensait  alors  à  réformer  1  Es- 
pagne, il  ne  manquerait  pas  de  se  faire  signaler  les  abus  exis- 

tants, les  aspirations  non  satisfaites,  les  réformes  à  entre- 

prendre. 

Mais  Napoléon   se  préoccupe  alors  fort   peu  de  L'opinion 
publique  espagnole  :  il  recommande  seulemenl  à  Mural  et  a 

i.  Le  seul  tableau  de  ce  genre  cs1  fail  incidemment  par  M  de  Tournon, 

dans  son  grand  rappoii  du  20  décembre  1803  (Arch.  nat.,  Al  n  1680);  il  n'a 
pas  quinze  lignes. 

•  Les  rapports  rédigés  pour  l'Empereur  par  ses  officiers,  >  plains  rap- 

ports de  Beauharnais,  tous  lis  inémoin  s  d'agents  diplomatiques  "ii  d'infor- 
mateurs zélés  si.nl  groupés  dans  le  cailon  \l  i\  lG8o,  au\  Vrcll.  liai  la 

correspondance  de  Murât  (AFn  i6o3  el  1606)  a  été  éditée  par  Lumbroso 

(Turin,  1899,  in-8).  Les  rapports  adressés  a  Champagne  par  Beauh 

sont  naturellement  aux  archives  des  AU'  étr.,  Corr.  diplom.,  vol.  Wja  et  ><:'■•. 
Ils  ont  relativement  bi  n  peu  d'intérèl  pour  nous.  La  véritable  intrig 
déroula  <'n  dehors  de  la  voie  diplomatique  régulière. 
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8  LA    CONSTITUTION     DE    ISA  YONNE 

Beauharnais  de  rassurer  la  cour.  L'entourage  du  prince  des 

Asturies  cl  celui  du  prince  de  la  Paix1.  Il  ne  pense  vraisem- 

blablement pas.  jusqu'à  la  lin  de  mars  1808,  qu'il  y  ail  grand 
Intérêl  à  gagner  la  confiance  <lc  la  nation  par  des  promesses 
de  réformes,  cl  il  se  borne  à  ordonner  à  Mural  de  tenir  des 

propos  rassurants  et  vagues  sur  ses  bonnes  intentions,  «  Sa 

Majesté  n'ayant  en  vue  que  des  choses  utiles  et  avantageuses 
à  la  nation  espagnole  »,  et  sur  la  conservation  de  tous  les 

privilèges,  ce  qui  exclul  tout  dessein  d'innovations  sérieuses  . 

L'Empereur  semble  ignorer  les  dispositions  des  quelques 

Espagnols  éclairés  qui  peuvent  désirer  des  réformes3.  La 
longue  soumission  de  la  nation  à  un  gouvernement  inique, 

faible  cl  méprisé,  donne  sans  doute  à  croire  à  Napoléon  que 

le  pays  acceptera  passivement  toute  solution  à  intervenir, 

et  sera  même  satisfait,  pourvu  que  Godoy  soit  chasse  du 

pouvoir  ; . 
Enfin,  dans  sa  correspondance,  jusqu'à  tin  mars  1808,  l'Em- 

pereur ne  semble  guère  donner  d'autre  but  utile  à  son  inter- 

vention dans  la  péninsule  que  celui  de  soustraire  l'Espagne 

et  le  Portugal  au  commerce  el  à  l'influence  britanniques,  et  de 
prendre  des  sûretés  contre  une  détection  toujours  possible  en 

cas  de  complications  européennes.  L'asservissement  total  du 
Portugal  et  de  l'Espagne  est  présenté  comme  une  précaution 

préalable  nécessaire  pour  réduire  l'Angleterre3.  L'Empereur 

1.  Corr.  Nap.,  n~  13629  (à  Champagny,  Paris,  9  mars):  [3632  (à  Murât, 
même  dat   ):  i36y.">  (au  même,  Saint-Cloud,  23  mars). 

2.  <'.<>rr.  Nap.,  n      [3588,  i'->">S<i.  13628  (à  Murât,  Paris,  20  février  et  8  mars). 
3.  «  Ne  prenez  aucune  part  aux  différentes  factions  qui  partagent  Le  pays, 

traitez  bien  tout  le  monde  et  ne  préjugez  rien.  etc.  »  A  Murât,  20  mars  1808, 
Corr.  Nap.,  n    [3682. 

\.  Voir  ici  les  premières  lettres  de  Murât,  les  rapports  des  différents 
officiers  (Arch.  nat.,  AF  iv  1680).  Napoléon  pouvait,  par  ces  rapports  trop 

optimistes,  juger  au  moins  que  Godoy  était  très  impopulaire,  et  Ferdinand 

très  aimé,  surtout  depuis  le>  scènes  d'octobre  1807.  Les  rapports  de  Beau- 
harnais  étaient  encore  plus  favorables  au  prince  des  Asturies.  On  en  trou- 

vera un  très  caractéristique  dans  Geoffroy  de  Grandmaison,  L'Espagne  et 
Napoléon,  p.  110-111.  Voir  aussi  dans  ce  volume  le  très  important  rapport 

de  M.  de  Tournon  du  20  décembre    1807,    p.   \^-'ci  (surtout  p.  468-471). 
0.  11  faudrait  citer  ici  plus  de  cinquante  lettres.  Les  plus  démonstratives 

sont,  dans  Lecestre,  Lettres  inédites,  n    229;    dans  la  Corr.  Nap.,   n      i3i3i, 
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ne  précise  pas  davantage  les  résultats  qu'il  attend,  pour  sa 
politique  générale,  de  sa  mystérieuse  el  flottante  politique 

espagnole.  Et,  à  vrai  dire,  ces  résultats  dépendenl  eux- 

mêmes  <lu  choix  qu'il  fera  entre  deux  solutions  :  le  main- 
tien des  Bourbons  totalement  asservis  ou  Leur  expulsion  du 

trône. 

II 

Les  26  el  -i~  mars,  Napoléon  apprend  les  tumultueux  évé- 
nements survenus  huit  jours  auparavanl  à  Aranjuez  el  à  Ma- 

drid, le  soulèvement  populaire  de  la  Nouvelle-Castille,  l'ar- 

restation de  Godoy,  l'abdication  de  Charles  IV.  l'avènement 
de  Ferdinand  Vil'.  L'Empereur  prend  alors  le  parti  auquel 

#  il  se  tiendra  désormais,  renonce  provisoirement  à  annexer 

une  paitie  de  l'Espagne,  et  offre  d'abord  à  Louis,  puis  à  .lé- 

rôme,  beaucoup  plus  lard  à  Joseph    la  couronne  d'Espagne 

1  >  1  s  1 .  l'îii'i'i.  <•!  (in  supplément)  tome  XVI, p.  J98  et  5oo.  Cette  dernière  lettre  (à 
Louis.  27  mars  1808)  est  très  nette  :  «  Certain  que  je  n'aurai  de  paix  solide  avec 

l'Angleterre  qu'en  donnanl  un  grand  mouvemenl  au  continent,  j'ai  résolu 
de  mettre  \u\  prince  français  sur  le  trône  d'Espagne.  »  l'a--  une  t'"is.  dans 
cette  période  d'octobre  1807  à  mars  iSnS.  Napoléon  ne  donne  comme  expli- 

cation de  sa  conduite  (même  pour  le  constitutionnel  Alexandre)  la  nécessité 

de  «  régénérer  »  l'Espagne.  Celle  explication  eûl  été,  pourtant,  la  plus 
honorable.  En  revanche,  onvoil  déjà,  avant  mars  is"s.  percer  le  dessein 

d'utiliser  la  mari  ne  espagnole. 
1.  l'ai-   les    lettres   (el    annexes)  que    Mural    envoie,    île  Castillejo  el   de 

Buitrago,  les  19  e)  20  mars  (florr.  Murât,  n    224-228)   Cf.  Corn.   IVap.,  n 

el  i'ir.i)."..  Sur  la  suite  générale  des  faits  mentionnés  rapidement  dans  ce 
paragraphe,  voir  entre  autres  :  Arteche,  Gucvra  dp  lu  Jndependencin,  l.  1  . 

I>.  ■>j<i-'>u:  Bauingarlen,  Geschichte  Spaniens,  l.  I  .  i>  170-20.");  comte  Mural. 
Mural,  lieutenant  il<-  l'Empereur  rit  Espagne,  |>.  130-277;  Oman,  .1  history  of 
the  peninsular  war,  p,  Jo-5i  (clair  el  concis);  (îeoIVroj  île  Grandmaisnn, 

L'Espagne  et  Napoléon,  \>  141-169.  Au  reste,  les  faits  compris  entre  le 

18  mars  el  les  abdications  on  renonciations  île  Bayonne  sonl  aujourd'hui 
très  bien  connus,  el   il  n'y  a  pas  lieu  «l'en  reprendre  ici  le  récit. 

2,  Nous  avons  la  lettre  a  Louis  (que  Napoléon  lit  communiqua  eu  original 

a   la   coi   is  ion  île    la    correspondance),    Saint-Gloud,  27    mars    is"v 
\'i/i..   I.  \\1.    p.    :   :»oi;    el    les   lettn  loseph,    Bayonne,     18    avril    el 

lu  niai  [808,  iliid  ,  n  i'!_-  i'î  el  l3844-  "  3  ''"'  ''"lie  temps  nue  1  dire  A  Jérôme, 
laquelle  est  attestée  par  nue  lettre  de  Catherine  de  Westphalio  •'  I  i 
île   Wurtemberg,    Napoleonshœhe;  28  mai    1808,    liriejWechsel   drr   A 
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Mural,  pressentanl  le  dessein  de  L'Empereur,  ne reconnail  pas 
Ferdinand  comme  roi,  ri  prend  sur  soi  de  faire  conseiller 

dès  le  28  mais  au  «  prince  des  Asturies  »  d'aller  au-devant  de 

l'Empereur,  ce  <|ui  épargnera  à  Napoléon  un  voyage  à  Madrid  '. 
Beauharnais  el  Savary  achèvent  de  décider  Ferdinand 

à  partir  le  i<>  avril  :  le  même  jour,  Napoléon  sait  déjà,  par  les 

lettres  de  Mural,  que  Ferdinand  va  probablement  partir  pour 

Burgos  et  Bayonne,  ce  qui  permettra  de  conduire  rapidement 

la  crise  à  son  dénouement.  Dès  lors  et  pour  la  première  fois, 

le  grand-duc  de  Berg  est  autorisé  à  «déclarer  verbalement  » 

que  l'Empereur  a  l'intention  «de  conserver  l'intégrité  des  pro- 

vinces H  l'indépendance  du  pays  »  el  qu'il  a  «  le  désir  de 

voir  l'Espagne  heureuse»'.  Le  moment  semble  venu  pour 
Napoléon,  non  seulement  de  «  pourvoir  à  la  sûreté  de  son 

Empire  el  de  «  sauver  l'Espagne  de  l'influence  de  l'Angle- 

terre »  ;.  mais  encore  de  s'occuper  de  la  «  régénération  »  du 

pays  qui  vient  d'entrer  dans  le  «  système  ». 
En  effet,  dans  le  rapport  du  i\  avril  où  Champagny  résume 

les  idées  dumaitre  sur  les  affaires  d'Espagne3,  Napoléon  se  fait 

déjà  conseiller  de  «  rétablir  l'ordre  »  dans  l'administration 
espagnole  :  et,  à  partir  du  moment  où  Mural,  devenu  lient  e- 

Katharina,  t.  I  r,  p.  i3i-i33,  et  la  reine  de  Westphalie  était  évidemment  bien 
informée  sur  ce  point.  L'offre  a  dû  parvenir  à  Jérôme  avant  le  11  avril,  à  en 

juger  à  la  l'ois  par  le  calcul  tics  dates  (voir  Masson,  Napoléon  et  sa  famille, 
t.  IV,  p.  224,  11.  1)  et  par  un  passage  d'une  autre  lettre  de  Catherine  à 
Frédéric.  Cassel,  11  avril  1808,  Briefwechsel,  t.  [cr,  p.  121-1125  :  «Ce  qui  s'est 

passe  en  Espagne  l'ait  horreur,  s'il  est  vrai  que  le  prince  des  Asturies  ail 
contribuée  l'abdication  forcée  ou  volontaire  de  son  père;  au  reste,  je  ne 
crois  pas  qu'il  possède  longtemps  ce  trône.  »  Il  y  a  probablement  là  une 
allusion  discrète  a  l'offre  l'aile  à  Jérôme. 

1.  .Mural  a  l'Empereur,  28  mars  et  6  avril  [808,  2  h.  du  malin.  Corr. Murât, 

n"  'j'\-    et   :>|<j;    cf.    n "'   2.*>o-2.">.">    et    Covv.  Nap.,    n"    i36i)5,    i'i~i  2.    1  *ï—  1 1 ,    i'îjji. 
l'îj'io. 

2.  Mural  à  l'Empereur,  ~.  9  el  10  avril  1808,  Corr.  Mural,  n  2.">i.  253,254, 
2.").'). 

3.  A  Murât.  Bordeaux,  io  avril  i8d8,  Corr.  Nap.,  n    i>7'V>. 
\.  Expressions  du  rapport  de  Champagny  en  date  du  2'(  avril  (voir  noie suivante). 

.">.  Corr.  Nap.,  n°  13776,  avec  la  noie  suivante  :  «...  La  minute  de  ce  documenl 
porte,  au  recto,  les  traces  d'un  travail  personnel  de  l'Empereur  :  ce  sont  de 
nombreuses  corrections,  presque  toutes  de  sa  main.  » 

(734) 



INTRODUCTION  II 

nant  général  du  royaume  d'Espagne  (\  mai  1808),  reçoit 
L'ordre  de  travailler  directement  avec  les  ministres  el  la  junte 

de  gouvernement1,  l'Empereur  commence  à  lui  demander 
des  renseignements  sur  certaines  parties  de  l'administration 
du  royaume;  Le  11  mai,  il  réclame  «un  mémoire  sur  la 

situation  des  finances  d'Espagne  »,  il  attend  «  avec  impatience 
la  situation  de  la  marine,  des  forces  de  terre  el  des 

finances»;  il  veul  être  renseigné  sur  les  présides  d'Afrique5. 
Le  1  \.  ayanl  reçu  l'étal  de  l'armée,  il  demande  instamment 
celui  «le  la  marine  el  des  finances  :  «  Ce  mémoire  doil  me  l'aire 
connaître  exactement  la  situation  des  finances  du  pays,  la 

délie  publique,  les  valès,  les  différentes  branches  de  revenus, 

ce  qu'ils  oui  produit  en  i8o5,  1806  et  [807,  l'emploi  des 
dépenses  de  ces  trois  années,  ce  que  coûtent  la  marine  el 

l'armée  de  terre,  etc.  »  :.  Quand  il  esl  à  peu  près  renseigné, 

l'Empereur  revienl  souvent  sur  les  questions  tinancières:  «Je 
mus.  écrit-il  le  i5  mai.  que  les  affaires  de  ûnances  méritenl 
toute  ma  sollicitude \  »  11  suggère  à  Mural  des  expédients 
pour  trouver  immédiatement  soixante  millions  de  réaux  : 

il  voudrai!  chaque  semaine  l'étal  des  recettes,  chaque  jour  le 

tableau  du  cours  des  Tonds  d'Etat  :  quand  le  ministre  des  li- 

nances  d'Espagne  esl  arrivé  à  Bayonne,  il  travaille  longuement 

t.  A  Murât,  Bayonne,  "(  mai  iSc.s.  Corr.  Nap.,  n  [ 3809  (et  pièces  citées 
dans  1rs  notes). 

2.  A    Murât,    Bayonne,    m    mai    1809,   <'.<>rr.    Nap.,   n     i385().  Cf.  n et  [3879. 

'>.  Corr.  Nap.,  n°  [3885.  Cf.  n"  [3gi3.  Les  mémoires  faits  a  Madrid  pour 
répondre  ;m\  questions  de  Napoléon  sur  l'armée,  la  marine,  les  finances, 

etc.,  sonl  mêles  au?:  différentes  pièces  sur  les  affaires  d'Espagne  que  l'Em- 
pereur reçut  à  Bayonne  en  mai  et  juin  [808;  \iv!i.  nal..  \V  i\  umis  ri  1609  Les 

renseignements  sur  les  finances  ne  furent  pas  recueillis  sans  peine,  à  <'ii  ju- 

ger par  les  rapports  de  La  b'oresl  à  Champagny,  des  [9,  23  mai  <•!  [2  juin 
1808:  Corr.  La  l-nr-sl.  1.  I  .  p.  22-26,  38-4i,  ::-s".  Le  19  mai,  1  a  Fores)  remit 
un  véritable  questionnaire  très  détaillé  sur  lr^  linances,  valès,  dette, 
intérêts,  emprunts,  à  une  commission  de  hauts  fonctionnaires  linanoiers 

espagnols  (Questionnaire  i-t  réponses  dans  le  carton  Ai-  i\  i(ki8.)  M  s'en 
servit  pour  rédiger  avei    L'réville  son  rapporl  du  n  juin  à  Mural  1 

\.  Corr.  A  ap.,  11    [38^5. 

5.  A  Mural.  Bayonne,  21  mai  [808  Corr.   ̂ (/>..  n    [3<j 

(').  A  Mural,  Bayonne,  23  mai  1808,  Corr.   Yap.,  n    1  '-• 
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avec  lui'  :  il  songea  donner  des  fonds  ù  la  banque  de  France 

pour  qu'elle  les  prèle  à  L'Espagne8  ;  il  se  fait  renseigner  enfin 
sur  le  système  si  compliqué  des  impôts  espagnols,  «  pour  dé- 

brouiller ce  chaos3». 

Mais  il  ne  faul  pas  s'y  tromper.  Si  Napoléon  s'intéresse  aux 

finances  espagnoles,  s'il  désire  que  l'Espagne  accroisse  ses 

ressources  budgétaires,  c'est  parce  qu'il  faut,  pour  ses  projets 

du  moment,  que  l'Espagne  redeviennne  ce  qu'elle  était  au 
temps  de  Ferdinand  VI  et  de  Charles  III.  une  puissance  mari- 

time sérieuse4.  Cela  ressort  du  rapport  déjà  mentionné,  remis 

par  Champagny  le  -i\  avril  [808:  «L'Espagne  a  des  ressources 
maritimes  qui  sont  perdues  pour  elle  et  pour  la  Fiance.  Il 

faut  qu'un  bon  gouvernement  les  lasse  renaître,  les  améliore 
par  une  judicieuse    organisation,  et  que    Votre   Majesté    les 

dirige   contre  l'ennemi   commun   '  »  Murât    est    à    peine 

nommé  lieutenant  général  que  l'Empereur  lui  recommande 

de  surveiller  les  dépenses  dans  l'intérêt  de  la  marine:  «On 
dit  que  le  ministre  des  finances  est  un  homme  très  habile. 

Veillez  à  ce  que  tout  se  lasse  avec  la  plus  grande  pureté  et  en 

règle, et  que  le  service  des  Hottes  espagnoles  ne  manque  pas'  ». 

Des  le  11  mai,  Napoléon  voudrait  que  l'escadre  de  Mahon 
aille  renforcer  celle  de  Toulon1  ;  le  surlendemain,  il  écrit  à 

l'amiral   Ganteaume  :    «  La   nouvelle   situation   politique   de 

1.  A  Murât,  Rayonne.  '5o  mai  1808,  Corv.  Nap.,  n"  1  ')<>!>()  :  «Je  viens  <le 
travailler  trois  heures  avec  le  ministre  des  finances  »;  Azanza  à  Napoléon, 

Bayonne,   >i  mai  iNnS    Arch.  nat.,  AF  iv  ilioS. 

■j.  A  Mollien,  Bayonne,  3  juin  1808,  Corr.  Nap.,  n°  14062.  Cf.  n°  l'jKw.  Cf. 

également  Mollien,  Mémoires  d'un  ministre  du  Trésor  public  t.  II.  p.  326-33i. 
i.  Corr.  Nap.,  n°  îli't"'  (note  pour  le  ministre  «les  finances  d'Espagne; 

Bayonne,  juin  1808). 

\.  Baumgarten.Gesc/ueMe  Spaniens,  t.  I",  p.  221,  l'appelle  que  la  flotte  de 
Charles  III  avait  compté  76  vaisseaux  et  5i  frégates.  En  [808,  l'état  de  la 
llolle  espagnole  porte  T5  vaisseaux  et  jo  frégates  :  mais  un  quart  seulement 
était  immédiatement  utilisable. 

.').  Corr.  Nap..  11"  13776. 
(i.  A  Murât,  (i  mai  1808,  Corr.  Nap.,  u     i38i8. 

-.  Corr.  Nap..  ir  i3858.  Napoléon  ignorait  sans  doute  encore  le  lamen- 

table état  des  vaisseaux  qui  composaient  nominalement  l'escadre  de  Mahon. 
Il  ne  reçut  que  plus  tard,  le  i<>  mai,  l'état  <!<•  la  flotte  espagnole  signalé  plus 
haut. 
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L'Espagne,  où  va  régner  un  prince  de  ma  maison  et  qui  va  se 
trouver  sous  mon  influence,  donnera  une  nouvelle  activité 

aux  poiis  de  Cadix  et  du  Ferrol\  » 

Dès  que  l'Empereur  a  des  renseignements  précis  sur  les 
poils  cl  les  escadres  espagnols  (le  i(>  mai),  il  donne  à  Mural 

des  instructions  <jui  ne  peuvenl  laisser  aucun  doute  sur  les 

vrais  motifs  de  l'intérêt  qu'il  porte  aux  ûnances  du  royaume  : 

«L'Espagne  aurait  donc  à  mettre,  pour  la  cause  commune, 
(i  vaisseaux  à  Toulon.  >  vaisseaux  à  Carlhagène,  12  à  Cadix 

et  j  au  Ferrol,  ce  qui  ferait  28  vaisseaux,  ce  qui  certes  e>l 

bien  peu  de  chose.  Il  y  a  assez  de  matelots  en  Espagne.  On 

approvisionnera  bientôt  l'arsenal.  Ce  qui  manque  seulement, 

c'esl  de  l'argent  cl  de  l'activité.  Combien  en  faut-il,  de  l'argent, 

pour  l'aire  ces  armements  2?»  Trois  jours  après,  il  revienl  plus 
fortement  encore  sur  ce  sujet  :  «  .le  nous  le  dis  encore  une 

t'ois,  il  faut  qu'on  trouve  de  l'argenl  pour  les  armements  de 

Cadix,  de  Carthagène  et  du  Ferrol...  J'ai  besoin  de  ne  pas 
perdre  de  temps;  il  me  faut  des  vaisseaux,  car  je  veux 

frapper  quelque  grand  coup  vers  la  lin  de  la  saison3.»  Le 

minisire  des  finances  doit,  ajoute  l'Empereur,  trouver  sur-le- 
cliamp  soixante  millions  de  réaux  pour  la  marine.  Le  21  mai. 

le  12'),  le  24*  le  •->(>.  le  28,  il  adresse  encore  à  Mural  de-  ordres 
impératifs  :  il  désigne  quels  vaisseaux  il  faut  armer,  réparer 

ou  dépecer;  il  inspire  à  son  lieutenant  général  la  nomination 

du  ministre  de  la  marine;  il  ordonne  qu'on  ravitaille  les  colo- 

nies d'Amérique*.  Déjà,  quand  il  écrit  à  Decrès,  Napoléon 

l'ail  entrer  la  future  Qotte  de  l'Espagne  dans  le  dénombrement 
de  ses  forces  navales  .  Quelques  jours  auparavant,  il  avait 

chargé  Cambacérès  de  présenter  au  Sénal    la  réunion  de  la 

1.  Corr.  Nap.,  n  t38?8;  cf.  d  i388i,  [3884,  1  '^::  (à  Decrès,  ri  mai  1808)  : 
«  Dans  tous  ces  calculs,  je  ne  fais  entrer  pour  rien  l'Espagne,  mais  l'Espa- 

gne sera  tellement  organisée  avant  ce  temps  octobre  1808  que  mon 

c\|ic;(liiiiui  de  Toulon  en  sera  augmentée  de  plusieurs  vaisseaux  ». 
•2.  Corr.  Nap.,  a"  [3906.  Cf.  n"  i3g3o. 

3.  A  Murât,  Bayonne,   rg  mai,  Corr.  \'ap.,  11     i3g36  el   i3g 
\.Corr.   \n/i..  n     13902,  i3g67,  i3g7a,  (3gg8,  i  |oi  i- 

.">.  A  Decrès,  28  mai  is<^.  Corr.  Nap.,  n    1 

(-■■■-) 
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Toscane  comme  «  nécessaire  pour  augmenter  nos  côtes  ef 

dès  lors  le  nombre  de  nos  matelots1  ». 

Depuis  la  paix  de  Tilsit,  l'Empereur  formai)  eu  effet  les 
plus  vastes  projets  pour  accroître  rapidemenl  La  puissance 

navale  de  la  France".  Il  voulait  avoir  des  escadres  nom- 
breuses dan-  tous  les  ports  militaires  de  Hollande,  de  France, 

d'Espagne,  de  Portugal,  d'Italie  :  il  proposait  à  Alexandre  l 

de  tenter  de  concert  une  expédition  contre  les  Indes';  il 

formait  le  dessein  de  «  frapper  un  grand  coup  »  dans  la  Médi- 

terranée :  il  s'agissait  d'occuper  l'Egypte,  peut-être  même 
Tunis  et  Alger  .  ce  cpii  pouvail  paraître  plus  immédiatement 

réalisable  que  la  marche  d'une  armée  russe  et  française  sur 

l'Inde  par  la  vallée  de  l'Euphrate  .  Il  s'occupail  activemenl 

de  secourir  les  colonies",  el  voulait  même  l'aire  de  l'Ile  de 

France  le  point  d'appui  d'une  forte  escadre". 

Ces   projets   l'entraînaient   naturellement   à   s'occuper  des 

i.  A.  Canibacérès,  11  mai  in».  Corr.  Nap.,  a     i3846.  Cf.  n    i3848. 

■>.  Sur  tout  ce  paragraphe,  voir  notamment  :  Vandal,  Napoléon  et 

Alexandre  I",  t.  1".  p.  177  sq..  220-272,  34o-35i;  Emile  Bourgeois,  Manuel 
historique  de  politique  étrangère,  t.  II.  p.  3i?  sq.;  Driault,  Lapolitique  orien- 

tale de  Napoléon,  surtout  p.  r8i  sq.,  245  sq.,  289  sq.,  etc.;  Corr.  Nap., 

t.  XVI  et  XVII:  Lettres  iiit;rlit<-s  de  Napoléon  I '.  éd.  Lecestre,  t.  I  .  Il  est 
impossible  d'énuinérer  ici  par  le  détail  toutes  les  lettres  relatives  aux  pro- 

jets maritimes  de  l'Empereur;  voir  spécialement  Corr.  Nap.,  n  "i"V-:s-.  i34q3, 
13708,  i3736  a  i3738,  i3873,  i3g36,  13978a  13982,  ̂ 997,  i4oo5.  Jamais  la  corres- 

pondance de  Napoléon  avec  Decrès  n'a  été  aussi  active  qu'au  print  mps  de 

[808  (par  exemple  VJ  lettres  en  mai).  Napoléon  fut  découragé  par  l'insur- 
rection espagnole  et  la  capture  de  son  escadre  à  Cadix  :  Corr.  Nap., 

w  i',iis  et  1  ;  1 1 '.  1  (A  Decrès,  28  juin  et  7  juill   I    1808),  elc. 
3.  Au  Texel,  à  Flessingue-Anvers,  à  Brest,  à  Lorient,  à  Rochefort,  au 

Ferrol,  à  Cadix,  à  Carthagène,  à  Toulon,  à  Gènes  et  la  Spezzia,  à  Tarente, 

à  Venise.   Corr.  Nap.,  0"  13997,  i4ood,  etc. 
',.  A  Alexandre]  .  -i  février  1808,  orr.  Nap.,  t.  XVI,  p.  J98  (en  supplé- 

ment); cf.  à  Caulaincourt,  2  février  1808,  L  In-r.s  inédites  de  Napoléon  I  .  éd. 

Lecestre,  n    -ji~. 
.  1  orr.  Nap.,  >r  i3387,  i3524,  13760,  13769,  i3859,  i3go8,  13924,  i3g4o,  13997. 

6.  Corr.  Nap.,  lettre  à  Alexandre,  déjà  citée;  cf.  n  1  +  -  «  '  7 :  sur  '''"  llilli" 
cultes  du  projet  et  son  caractère,  voir  surtout  Vandal,  t.  1  .  p.  226  sq.; 

Driault,  p.  245  sq.  ;  Prentout,  L'île  de  France  si, us  Decaen,  p.  J65  sq. 
-.  Corr.  Nap.,  n~  i3i54,  i3i55,   i3âo6,  i3528,  [3872,  13877,  i4°25,  etc. 
s_  a  Decrès,  i3  mai  i^"x.  Corr.  Nap.,  n  13877  :  0  Alors  j'aurai  à  l'île  de 

France  9  vaisseaux  de  guerre  et  iS.ooo  hommes  qui,  avec  3.ooo  hommes  qui 

pourraient  les  joindre,  feraient  une   diversion  de  18.000  hommes  dans  les 
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colonies  espagnoles  d'Amérique.  Il  voulail  les  soustraire  à 

l'influence  anglaise,  empêcher  qu'elles  ne  se  séparenl  de  la 
métropole,  les  faire  ouvrir  au  commerce  français1;  peut-être 

même  avait-il  l'arrière-pensée  lointaine  de  s'en  faire  céder  une 

partie 8. 
Pour  mettre  à  exécution  ces  vastes  desseins,  l'Empereur 

avait  besoin  de  la  flotte  espagnole  reconstituée  :  dès  le  uj  mais. 

il  écrivait  à  Louis  de  Hollande  qu'elle  pourrait  compter  bientôt 
cinquante  vaisseaux  de  ligne 3 .  11  ne  comptait   pas  demander 

Indes.  Au  même  moment,  j'enverrai  mon  escadre  de  Toulon  prendre 
20,000  hommes  dans  le  golfe  de  Tarente  pour  les  porter  en  Egypte.  »  Cf. 

11    14078.  Cf.  Prentout,  L'île  de  France  sous  Decaen,  p.  'i,s-'i7Î-  626-627. 
1.  Lettres  inédites,  éd.  Lecestre,  n°  254;  Corr.  Nap.,  a  l'ijfô,  [3858.  138^3, 

13876,  i38go,  13897,  i'î«.)'>7.  i3g43,  13952,  j'i<)('>">,  13991,  13998,  i4oi3,  i4°55,  îjiaa. 
Cf.  de  Sassenay,  Napoléon  I  ri  la  fondation  de  lu  République  Argentine. 

Art.  i'î.  i5  el  ait.  réservé  «lu  traité  signé  à  Bayonne,  entre  Napoléon  et 

Joseph,  le  .">  juillet  1808,  dans  de  Clercq,  Recueil  des  traités  de  la  France,  t.  II, 
p.  257-262:0  .!/•/.  réservé,  s.  M.  L'Empereur  garanti!  a  l'Espagne  l'inté- 

grité des  colonies  qu'elle  possède  actuellement.  En  retour  de  cel  engage- 
ment, S.  .M.  le  Roi  d'Espagne  s'engage  a  permettre,  a  la  paix  générale,  l'in- 

troduction dans  les  colonies  espagnoles  des  deux  Indes  d'une  quantité  de 
denrées  «m  marchandises  françaises  qui  sera  déterminée  à  cette  époque... 

Les  bâtiments  et  leurs  cargaisons  ae  devronl  supporter  d'antres  charges,  ni 
payer  d'autres  droits  que  ceux  qui  seraient  payés  par  les  nationaux.» 
C'était  d'ailleurs  Murât  qui  attirait  ici  encore  l'attention  de  l'Empereur  sur 
le  danger  de  voir  les  colonies  se  soulever  a  la  nouvelle  des  événements  de 

Bayonne  el  provoquait  les  ordres  impériaux  (a  l'Empereur,  8  mai.  Corr. 
Munit,  n  L'<)<i;  m  mai.  n  299:  «  Comme  tous  les  vœux  sont  tournés  vers 

Les  colonies  et  qu'il  est  d\\  plus  grand  intérêt  île  prévenir  les  nouvelles  que 

les  Anglais  ne  manqueraient  pas  d'empoisonner...  »:  1  \  mai.  n  307;  18  mai, 
n"  3i4  :  «  Sire,  ce  qui  rend  tous  les  Espagnols  raisonnables  et  dociles  au 

nouvel  ordre  des  clioses.  c'est  le  besoin  qu'ils  éprouvent  généralement  de 
conserver  les  colonies...  »  ;  etc.  ) 

■'.  C'est  ce  que  l'on  peul  soupçonner  (rien  de  plus)  pour  Cuba,  d'après 
une  lettre  de  Najioli'on  a  Mollien,  Bayonne,  7  m;n  '808,  lettre  qui  ne  se 
trouve  d'ailleurs,  à  ma  connaissance,  que  dans  les  Mémoires  d'un  ministre 
du  Trésor  public,  t.  11.  p.  3o3,  n.  1:  «  ...  Répondez-lui  cl  faites-lui  connaître 

que  j'avais  appris  d'un  autre  côté  ses  lions  sentiments,  que  je  lui  en  sais 
gré,  el  que.  dans  les  circonstances  qui  se  présenteront,  je  saurai  les  mettre 

a  profil  pour  son  bien  el  celui  du  service.  >»  (Mollien  axait  transmis  a  Napo- 
léon  une   lettre,    dont    il    ne    ,101111e   ma  I  lieu  reiisemen  I    pas    le   Contenu,  émanée, 

,lii  il.  „  d'un  des  premiers  agents  du  Roi  dans  cette  île  ».)  Napoléon  s,-  met- 

tait aussi  en  Irais  pour  s'assurer  le  dévouement  de  Liniers,  vice-roi  de 
Buenos-Ayres. 

3.  A  Louis.  27  mars  is^.  Corr.  Nap.,  t.  XVI,  p.  5oo-5oi  :  <•  Avec  de-  l'éco- 
nomie et  de  l'activité,  l'Espagne  peut  a\  oir  60  000  liommes  sous  les  armes  et 
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au  nouvel  Etal  vassal  de  grands  secours  militaires;  il  lui  per- 

mettrait volontiers  de  réduire  l'effectif  de  sou  année  et  de 

diminuer  les  dépenses  du  département  delà  guerre1.  Mais  il 

pensait  exiger  de  lui,  sur  mer,  toul  le  concours  que  ses  res- 
sources budgétaires  lui  permettraient  de  fournir.  Si  Napoléon 

montrai!  tant  d'intérêl  pour  les  finances  espagnoles,  c'est 

qu'il  comptai!  bien  en  régler  l'emploi,  ('/est  à  peu  près  uni- 

quement en  ce  sens  que,  jusqu'au  milieu  de  mai  îHoS.  il  vou- 

lait «  régénérer  l'Espagne  ». 

Pour  lui,  régénérer  l'Espagne,  c'était  la  mettre  à  même 

d'aider  sérieusement  la  France  contre  l'Angleterre.  Même 

quand  il  s'agissait  d'expliquer  son  altitude  à  un  Espagnol,  qui 
pouvait  être  patriote.  Napoléon  présentait  ainsi  les  choses: 

Bernadolte  pourrait  «  en  causer  avec  le  général  de  laRomana, 

et  lui  dire  que  je  désire  l'avantage  de  l'Espagne  et  relever  ce 

pays  de  manière  qu'il  soit  utile  à  la  cause  commune  contre 

l'Angleterre»*.  De  même,  dans  l'importante  circulaire  que 
Champagny  allait  envoyer  le  iç)  juin  aux  ambassadeurs  et 

ministres  de  France  près  des  cours  alliées',  le  dessein  de 
Napoléon  devait  encore  être  exposé  avec  une  force  singulière. 

Le  ministre,  utilisant  les  renseignements  reçus,  dépeignait 

le  triste  étal  financier  de  l'Espagne  en  termes  énergiques,  et 
ajoutait  :  «  A  peine  comptait-on  trois  vaisseaux  dans  la  rade 

de  Cadix,   deux  au  Ferrol,  quatre  à  Garthagène  :  on  n'avait 

5o  vaisseaux  dans  ses  ports.  »  On  remarquera  que  l'Empereur  propose  ici  une 
diminution  de  plus  de  moitié  sur  l'effectif  nominal  de  l'armée  espagnole, 

lequel  était,  en  niai  1808,  de  7.222  officiers  et  i3i.oig  hommes,  d'après  l'état 
donné  en  appendice  par  Arteche,  Guerra  de  lu  Independencia,  t.  I",  p.  546-56o. 

1.  I.e  traité  signé  entre  l'Empereur  et  le  roi  Joseph  à  Rayonne,  le  5  juil- 
let 1S0S,  ne  porte  qu'à  3o.ooo  hommes  le  contingent  de  l'Espagne  pour  la 

guerre  sur  terre  (art.  12),  tandis  que,  pour  la  guerre  maritime,  l'Espagne 
devra  fournir  5o  vaisseaux  (art.  i3).  Dès  le  i5  niai  1S08,  Napoléon  conseille 

à  Murât  de  l'aire  passer  les  troupes  espagnoles  en  France,  île  licencier  les 
milices,  de  réduire  les  effectifs,  etc.  (Corr.  ÎYap.,  n"a  i3885,  [3886,  13894,  1389», 
i'î  ni-,  etc.)    Cf.  la  circulaire  du  19  juin,  que  nous  publions  en  appendice. 

2.  A  Berthier,  Bordeaux.  i'î  avril  1808,  Corr.  Nap.,  n°  1  S7.42. 

3.  Arcli.  des  AU',  étr.,  Corr.  diplom.,  Esp.,  vol.  6^5,  f"  i'vj-i^i.  Nous  don- 

nons en  appendice  cette  pièce  importante  et  peu  utilisée  jusqu'ici,  quoique 
M.  de  Grandmaison  l'ait  mentionnée,  L'Espagne  et  Napoléon,  p.  2'î(>. 
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avicun  moyen  ni  pour  en  augmenter  le  nombre,  ni  [tour  rou- 

vrir et  approvisionner  les  arsenaux,  ni  pour  solder  l<->  mate- 
lots el  salarier  les  ouvriers. 

«  La  politique  vacillante  el  les  affections  incertaines  du 

gouvernement  avaient  principalement  contribué  à  cet  état  de 

choses.  Puissance  maritime  el  engagée  dans  une  guerre  de 

mer,  l'Espagne  avait  aégligé  sa  marine  ;  en  paix  avec  le  con- 
tinent, elle  avait  augmenté  les  dépenses  de  son  année  de 

terre...  C'est  ainsi  qu'au  lieu  d'avoir  pour  unique  lui!  de 

recréer  sa  marine,  afin  d'obéir  aux  obligations  de  ses  alliances 

continentales  et  de  protéger  ses  colonies  contre  l'Angleterre, 

elle  n'avait  en  vue  que  le  continent  el  paraissait  craindre 
bien  plus  ses  alliés  que  ses  ennemis.  » 

La  France  avait  donc  dû  «  mettre  l'Espagne  dans  une  posi- 

tion (elle  que  l'intérêt  de  son  gouvernement  fût,  d'accord  avec 

celui  de  la  aation....  non  d'augmenter  son  armée  de  terre, 

mais  d'avoir  de  grandes  Hottes  el  de  s'unir  efficacement  et 
sans  réserve  à  l'intérêt  du  continent....  Des  vaisseaux  se 

construiront  sur  tous  les  points  d'après  les  ordres  de  Sa 
Majesté  el  la  guerre,  rendant  plus  difficile  et  plus  lent  le  réta- 

blissement <lrs  flottes  du  continent,  n'en  rendra  pas  moins 
éclatante  et  certaine  la  chute  des  oppresseurs  des  mers.  » 

Soustraire  définitivement  l'Espagne  et  les  Indes  à  l'in- 

fluence britannique,  accroître  et  utiliser  la  marine  de  l'Espa- 
gne, en  développant  les  ressources  budgétaires  de  ce  pays, 

voilà  quel  esl  le  dessein  de  l'Empereur  :  c'est  là  ci  non  ailleurs 

qu'il  l'aul  chercher  le  but,  la  raison  véritables  de  l'interven- 
tion impériale  sous  sa  forme  définitive  dans  les  affaires  inté- 

rieures de  la  péninsule. 

III 

Mais  si  ce  u'esl  pas  le  désir  de  régénérer  l'Espagne  qui  a 
conduit  Napoléon  à  intervenir  dans  la  péninsule,  il  esl  pour- 

tant vrai  que,  dans  la  période  même  où  il  montrait  un  intérêt 
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sincère  pour  la  marine  el  les  finances  de  l'Espagne,  les  évé- 

nements et  le  zèle  de  Mural  amenaient  l'Empereur  à  prendre 
des  engagements  vis-à-vis  des  partisans  des  réformes,  à 

préciser  des  promesses  d'abord  vagues  et  à  donner  enfin  aux 
Espagnols  leur  première  constitution.  On  a  déjà  fréquemment 

raconté  les  événements  qui  se  passèrenl  cuire  le  départ  de 

Ferdinand  VII  pour  Rayonne  et  l'arrivée  du  roi  Joseph 
à  Madrid  :  mais  on  n'a  guère  montré  encore  comment 
Napoléon  fut  peu  à  peu  amené  à  se  poser  en  réformateur 

et  à  jouer  ainsi  un  rôle  qu'il  n'avait  d'abord  guère  ambi- 
tionné. 

Lorsque  l'Empereur  connail  par  le  détail  les  événements 

des  i(S  et  ic)  mars,  il  esl  bien  obligé  d'admettre  qu'il  faut  tenir 

compte  de  l'opinion  publique  et  taire  effort  pour  se  la  conci- 
lier. Aussi,  sachant  par  exemple  que  la  haine  contre  le  prince 

de  la  Paix  est  presque  universelle,  s'il  donne  les  instructions 
nécessaires  pour  le  sauver,  il  a  soin  de  ne  pas  prendre  ouver- 

tement fait  et  cause  pour  lui  ' .  L'Empereur  ne  marquait  pas 
jusque-là  dans  ses  lettres  grande  préoccupation  de  ce  que  pouvait 

penser  le  peuple  espagnol.  A  partir  d'avril  au  contraire,  il  y 
attache  visiblement  plus  d'importance  :  il  esl  vrai  que,  le  g, 

il  n'en  parle  à  Mural  que  pour  déclarer  qu'il  ne  s'en  soucie 
guère*.  Mais  cette  insouciance  esl  feinte  et  dure  peu:  Napo- 

léon ne  la  manifeste  plus  qu'une  fois,  dans  une  lettre  du 

i3  avril".  Dès  le  10,  on  sent  qu'il  commence  à  se  rendre 

compte  de  l'intérêt  qu'il  peut  avoir  à  ménager  l'opinion 
publique  espagnole. 

Il  écrit  alors  à  Mural  :  «  Vous  pourrez  déclarer  verbalement 

et  dans  toutes  les  conversations,  que  mon  intention  est  non 

i.  Corr.  Nap.,  n  "  13702  et  i3-ii  (à  Murât,  3o  mars  et  i"  avril  1808).  Cf. 
n"  iVim.  et,  dans  les  Lettres  inédites  de  Napoléon  I",  éd.  Lecestre,  n""  262, 
265,  267,  269,  270. 

2.  «  Je  vois  en  général  que  vous  attachez  trop  d'importance  à  l'opinion  de 
la  ville  de  Madrid.  »  Corr.  Nap.,  n    ï\-  3o. 

3.  «  Il  ne  faut  pas  chercher,  ni  espérer  d'obtenir  un  grand  succès  d'opi- 
nion, mais  se  tenir  dans  une  excellente  position  militaire.  »  Corr.  Nap., 

n-  i3743. 
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seulement  de  conserver  L'intégrité  des  provinces  et  l'indépen- 
dance du  pays,  niais  aussi  les  privilèges  de  toutes  les  classes, 

et  que  j'en  prendrai  l'engagement,  que  j'ai  le  désir  de  voir 

l'Espagne  heureuse....  »  Mais  les  déclarations  que  Mural  fera 

en  son  nom  ne  doivent  pas  être  uettes  ;  l'Empereur  ae  sail 

visiblement  pas  s'il  faul  chercher  la  popularité  dans  le  main- 

lien  des  privilèges  el  de  l'inégalité  ou  dans  mie  politique  de 

réformes  libérales  ;  provisoirement  Mural  n'aura  qu'à  donner 

des  assurances  contradictoires:  «  ('eux  qui  veulent  un  gouver- 

nement libéral  et  la  régénération  de  l'Espagne  les  trouveront 
dans  mon  système.  Ceux  qui  craignent  le  retour  de  la  Reine  el 

du  prince  de  la  Paix  peuvenl  être  rassurés,  puisque  ces  deux 

individus  seronl  sans  influence  et  sans  crédit.  L< 's  grands  qui 

voudront  de  la  considération,  el  des  lionneurs  qu'ils  n'avaieni 

pas  dans  l'administration  passée,  la  retrouveront.  Les  bons 
Espagnols  <|ui  veulenl  la  tranquillité  et  une  bonne  adminis- 

tration trouveront  ces  avantagés  dans  un  système  qui  main- 

tiendra l'intégrité  et  l'indépendance  de  la  monarchie  espa- 

gnole »  '. 

Tout  cela  n'était  pas  très  net.  On  a  vu  plus  liant  ce  que 
Napoléon  entendait  par  ((une  bonne  administration»;  el  il 

désignait  certainement  comme  «  bons  Espagnols  »  les  enne- 

mis de  l'Angleterre.  11  avait  coutume  de  ne  considérer  les 

étrangers  comme  patriotes  que  lorsqu'ils  délestaient  ses  éter- 
nels ennemis.  Les  bons  Hollandais,  les  bons  Américains, 

c'étaient  les  Hollandais  el  les  Américains  liostiles  aux  Anglais. 

Quanl  à  ce  qu'il  fallait  dire  à  «  ceux  qui  veulenl  mi  gouver- 
nement libéral  ».  cela  restait  trop  vague  pour  être  compro- 

mettant, surtout  lorsqu'on  s'engageail  en  même  temps  à  «  con- 
server les  privilèges  de  toutes  les  classes»  cl  à  satisfaire  les 

grands.  Napoléon  ne  savail  évidemmenl  pas  encore  s'il  valail 
mieux,  pour  être  agréable  aux  Espagnols,  promettre  de conscr- 

verou  de  réformer.  Il  insistai!  plus  volontiers  sur  ̂ <in  nouvel 

engagement   de   respecter    l'intégrité    el   l'indépendance   du 

i.  .V  Murât,  Bordeaux,  to  avril  1808,  Corr.  \ap.,  n    1 
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pays1,    parce    qu'il  Le  supposai!    propre  à  satisfaire  tout  le 
monde  en  Espagne. 

Mais  Murât  ne  demandait  qu'à  ouvrir  aux  Espagnols  des 

perspectives  séduisantes'  :  très  optimiste  en  général  sur  l'issue 

de  l'entreprise,  très  simpliste,  très  désireux  d'être  applaudi 
et  acclamé  en  Espagne  comme  en  Pologne,  il  croyait  à  la 

popularité  de  l'Empereur  dans  le  pays,  ne  voyait  pas  que 

cette  popularité  reposait  sur  une  équivoque3;  pour  lui,  la 

nation  était  dans  son  ensemble  bien  disposée  pour  l'Empe- 

reur, et  seule  l'aristocratie  avait  une  attitude  suspecte:  «  Il  y 
a  aussi  un  faubourg  Saint-Germain,  qui  semble  aussi  très 

bien  s'entendre  avec  celui  de  Paris'  ».  Conformément  aux  ins- 

tructions de  l'Empereur,  il  lit  la  leçon  «  dans  les  deux  sens, 

c'est-à-dire  pour  la  noblesse  et  pour  les  hommes  qui  dans  le 
nouveau  système  doivent  voir  la  carrière  ouverte  à  leurs 

talents,  et  ce  pays-ci  n'en  manque  pas  ».  Toutefois  Murât 
insista  spécialement  sur  le  mot  de  «  régénération  »  et  le  mit 

en  valeur  dans  ses  entretiens  avec  les  ministres.  Il  entreprit 

spécialement  deux  personnages  qui  lui  semblaient  «  hommes 

d'honneur  et  remplis  de  talents  »  et  qui  étaient  particuliè- 
rement influents  dans  le  nouveau  ministère,  le  général 

O'Farrill,  ministre  de  la  guerre,  et  M.  d'Azanza,  ministre  des 

finances  5. 

O'Farrill  et  Azanza,    que  la  révolution  du  18  mars   avait 

i.  A  Murât,  Rayonne,  17  avril  1808,  Lecestre,  n°  262;  à  Murât,  Rayonne, 

22  avril  1808,  Corr.  Nap.,  n°  13772;  à  Bessières,  même  date,  n°  i'^"3;  à 
Murât,  Rayonne,  20  avril,  n°  i3j8o;  à  Bessières,  Rayonne,  2  niai  1808, 
n°  i'38o2;  etc. 

2.  Voir  sur  ce  point  :  Comte  Murât,  Murât  lieutenant  de  l'Empereur  en 

Espagne,  p.  279-281,  et  les  textes  qu'il  cite. 
3.  Ceci  est  l'impression  qui  résulte  de  toutes  les  lettres  de  Murât,  en  mars, 

avril  et  même  mai  1808.  L'équivoque  était  que,  jusque  vers  la  lin  d'avril,  on 
s'attendait  à  voir  l'Empereur  reconnaître  Ferdinand  VII,  peut-être  lui  don- 

ner sa  nièce  Charlotte  en  mariage  (connue  il  en  avait  eu  la  pensée). 

4.  Mural  à  l'Empereur,  Castillejo,  19  mars  1808,  Corr.  Nap.,  nu  224; 
Madrid,  29  mars,  n°  2^9  :  «  Vous  êtes  adoré  de  la  nation;  les  nobles  vous 
admirent  et  vous  craignent,  mais  ils  préfèrent  les  Bourbons.  » 

5.  Murât  à  l'Empereur,  Madrid,  i5,  16,  17  avril  1808,  Corr.  Murât,  nog  260, 
2G1,  262. 

(744) 



INTRODUCTION  21 

portes  au  pouvoir,  avaient  des  scrupules  loyalistes,  le  premier 
surtout.  Ils  déclaraienl  vouloir  pester  fidèles  à  Ferdinand  tant 

que  celui-ci  n'aurait  pas  formellement  renoncé  au  trône.  Mais 

ces  formalistes  u'étaient  pas  irréductibles.  D'Azanza,  qui 

était  «  dans  la  force  de  l'âge  »,  avait  «passé  utilemenl  pour 

son  instruction  beaucoup  d'années  dans  la  carrière  diploma- 
tique »  ;  patriote,  à  eu  croire  La  Forest,  «  très  propre  à  être  un 

homme  de  parti  »,  il  avait  «  une  haute  réputation  de  probité 

et  beaucoup  d'influence».  Quant  à  O'Farrill,  qui  avait  été 
élevé  en  France,  La  Foi-est  le  déclarait  «  l'homme  du  minis- 

tère actuel  d'Espagne  qui  a  le  plus  de  tète,  le  plus  d'instruc- 
tion et  qui  connaît  le  mieux  son  affaire  ».  Plus  informé  peut- 

être  sur  les  choses  de  France  que  les  autres  Espagnols,  il  mit 

sans  doute  son  point  d'honneur  à  se  laisser  persuader  qu'un 

changement  de  dynastie  serait  utile  à  l'Espagne  par  les  réfor- 

mes qu'il  permettrait1.  En  tout  cas,  ce  fut  lui  qui  émil  le  pre- 

mier, dès  le  i(>  avril,  l'idée,  accueillit'  avec  empressement 
par  Murât,  que,  si  Ferdinand  VII  se  démettait  «  de  son  auto- 

rité entre  les  mains  de  Charles  IV,....  la  nation  recevrait  à 

cœur  ouvert  tout  ce  que  V.  M.  voudrait  faire  pour  elle,  et 

une  constitution  quelle  qu'elle  lut  » '. 
Le  soir  du  même  jour.  Azanza  exprima  les  mêmes  idées 

qu'O'Farrill,  et  Mural  en  lit  part  aussitôt  à  l'Empereur  :  «  Les 
deux  ministres  O'Farrill  et  Azanza  veulent  comme  tout  bon 

Espagnol  une  constitution  de  V.  M.;  ils  en  sentent  tous  le 

besoin      Us  m'ont   dil  :    «   Que  l'Empereur,    lorsque    nos 

i.  Nous  ne  pouvons  malheureusement  connaître  les  idées  d'Azanza  el 
d'O'Farrill  que  par  ce  qu'en  disent  dans  leurs  rapports  Mural  (n  260-262, 
précités,  et  a  Napoléon,  y;  avril,  n"  ->-\)  et  La  Foresl  (<:<irr.  La  Forest,  t.  1  . 
I>.  35-38,  rapport  a  Champagny  'In  22  mai  1808).  Dans  leur  mémoire,  public 

m  i s  1  ;.  (Memoria  sobre  los  hechos  '/"<■  justijican  su  condacta  politica),  les 
deux  ministres  réfugiés  <-n  France  justifient  surtout  leur  attitude  île  is"s 
par  ilr,  considérations  de  nature  différente  (la  régularité  île  la  transmission 

il  :s  droits  des  Bourl   -  a  Joseph);  mais  ,-  >|a  ne  prouve  pas  grand'eh» 
eût  été  1res  maladroit,  à  ce  moment-là,  île  légitimer  une  adhésion  à  Joseph 

par  un  désir  <l  •  réformes  libérales,  el  ce  n'eût  pas  été  le  moyen  d'être  par- 
donné par  Ferdinand  VII. 

•2.  Murât  à  l'Empereur,  16  avril  [808,  Corr   Mural,  n 
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<(  deux  soin  crains  seront  auprès  de  lui,  nous  fasse  connaître 

ce  ses  volontés  ;  qu'il  vienne  au  milieu  de  nous,  cl  il  verra  par 

«  l'enthousiasme  que  partout  on  fera  éclater  sur  son  passage 
a  que  nous  méritons  sa  protection  et  ses  bienfaits    Nous 

«  \oulons  que  l'Espagne  Le  chérisse  comme  son  sauveur, 

a  comme  son  libérateur1  ».  Des  le  \\  avril,  Mural  avait  d'ail- 

leurs fait  pari  à  l'Empereur  «  d'une  idée  qui    produirait 
un  grand  effet,  fixerait  les  incertitudes,  réunirait  les  opinions, 

ménagerait  l'amour-propre  national  et  amènerait  au  but  que 
V.  M.  veut  atteindre.  Ce  serait  une  convocation  d'une  diète 
espagnole  à  Bayonne  ou  à  Bordeaux  ;  cette  diète  devrait  être 

composée  du  clergé,  de  la  noblesse  et  du  tiers  état.2  » 
Au  moment  où  Napoléon  recul  les  lettres,  où  Mural  parlait 

diète  et  constitution,  il  avcrlissail  Joseph  de  se  tenir  prêt  à 

partir  pour  Bayonne 3  ;  il  attachait  maintenant  beaucoup  plus 

d'importance  à  gagner  au  changement  qu'il  avait  résolu  l'opi- 
nion espagnole.  Il  prescrivait  à  Mural,  le  17  avril,  de  faire 

composer  des  pamphlets  et  des  articles  de  journaux  «  pour 

préparer  les  esprits  ''  »  ;  le  25,  le  26  avril,  il  lui  indiquait  par  le 

délail  ce  qu'il  fallait  mettre  dans  ces  articles  :  «  Servez-vous 
des  journaux  »,  ajoutait-il,  «  pour  donner  la  direction  conve- 

nable à  l'opinion  ».  Mais  l'Empereur  se  bornait  à  peu  près 

encore  à  faire  promettre  en  son  nom  le  maintien  de  l'intégrité 

et  de  l'indépendance  de  l'Espagne:  s'il  fallait,  prescrivait-il 
par  sa  lettre  du  26,  annoncer  son  intention  «  de  réformer  plu- 

sieurs parties  importantes  du  gouvernement  »,  il  cherchait  à  ne 

faire  prévoir  par  là  que  des  réformes  administratives,  propres 

à  rendre  à  l'Espagne  son  prestige  extérieur  :  «  Faites  ensuite 
imprimer  dans  les  journaux  des  articles  sur  la  mauvaise  admi- 

nistration de  l'Espagne  depuis  plusieurs  années,  et  sur  la 

nécessité  d'y  porter  remède  pour  recouvrer  l'éclat  et  la  gloire 

1.  Murât  à  l'Empereur,    17  avril    180X,    ',  heures   du   matin,   Corr.  Murât, 

n°  262.  Cf.  Comte  Murât,  Murât  lieutenant  île  l'Empereur,  p.  283-284. 
2.  Murât  à  l'Empereur,  i^  avril  1808,  Corr.  Murât,  n°  209. 

3.  A  Joseph,  18  avril  1808,  Corr.  Nap.,  ti°  \'i~Aïi. 
\.  Lettres  inédites,  éd.  Lecestre,  n    ̂ li'i. 
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des  anciens  Espagnols,  cl  <lc  marcher  constamment  avec  la 

France....'  »  Ainsi,  il  ne  s'agissail  encore  que  de  porter 

remède  à  la  mauvaise  administration  de  l'Espagne  depuis 

plusieurs  années;  ce  n'était  pas  promettre  autre  chose  que  <lc 
rompre  avec  les  procédés  de  Godoy.  Cela  n'annonçait  pas  des 
changements  bien  sérieux,  niais  seulement  plus  d'ordre  el 
moins  de  corruption. 

Le  28  avril,  après  avoir  pris  le  temps  de  la  réflexion,  l'Em- 
pereur répondait  enfin  à  Mural  sur  la  question  de  la  constitu- 

tion souhaitée  parles  «  bons  Espagnols  »  :  mais  c'était  seule- 
ment encore  pour  lui  prescrire  de  dire  dans  une  proclamation  : 

«  Si  les  Espagnols  jugent  nécessaires  quelques  changements 
dans  leur  constitution,  ils  ne  seronl  faits  que  <le  leur  gré  el 

d'après  leurs  lumières  el  leurs  opinions.  »  Le  '3o  avril,  le 
2  mai,  l'Empereur  laissait  encore  voir  son  intention  de 

ne  point  choquer  les  privilégiés  d'Espagne3.  Il  sentait  vrai- 

semblablement qu'à  faire  aux  Espagnols  «  éclairés  »  des  pro- 
messes précises  el  définitives,  il  risquait  de  s'aliéner  non 

seulement  les  grands,  mais  aussi  le  clergé  et  par  suite  le 

peuple. 
Cependant,  à  Madrid.  Mural  faisait  son  possible  pour  pré- 

senter l'Empereur  comme  un  «  libérateur  ».  et  il  lui  écrivait 

de  façon  à  lui  en  l'aire  prendre  l'attitude  :  «  Je  viens  d'envoyer 
à  l'infant  Don  Antonio,  disait-il  dans  sa  lettre  du  20  avril,  la 
liste  des  quatorze  personnes  les  plus  marquantes,  avec  invi- 

1.  Corr.  Nap.,  n  iVSo:  Lecestre,  a"  270.  Dans  >a  correspondance,  Murât 

compte  beaucoup  moins  que  l'Empereur  sur  l'effet  des  brochures  et  articles 
<lc  journau  s. 

•2.  Lecest  re,  n°  272. 
3.  Corr.  Nap.,  0  [3796,  t38oa  et  t.  XVII,  p.  5a,  a.  1,  lettre  de  Charles  l\ 

à  Ferdinand  VII,  2  mai  1808,  évidemment  inspirée,  probablement  mémo 

dictée  par  l'Empereur  (elle  est  assez  de  sa  manière)  :  <■  Lorsque  je  serai 

assuré  que  la  religion  de  l'Espagne,  l'intégrité  de  mes  provinces,  leur  indé- 
pendance el  leurs  privilèges  seront  maintenus,  ,j<-  descendrai  dans  le  tombeau, 

elc.  »  Cf.  le  projet  d'acte  de  médiation  (Corr.  ̂ //>..  11°  i38i4).  non  daté, 

mais  probablement  du  2  «m  ?  mai  (le  n  t38oi  semble  l'indiquer),  destine  ù 
être  répandu  «m  Espagne  :  «  \  Nous  garantissons  1rs  privilèges  <t  consti- 

tutions de  chaque  province,  les  privilèges,  constitutions  el  propriétés  'li- 
ions les  (Miircs  de  l'Etat,  » 
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talion  de  leur  l'aire  délivrer  des  passeports  pour  se  rendre 

à  Bayonne.  'Fous  ceux  que  j'ai  mis  m'ont  paru  être  dans  les 

meilleures  dispositions,   el    tiers  d'attacher  leur  nom  à  une 
époque  qui  doit  régénérer  les  Espagnes     V.  M.   trouvera 

avec  des  grands  d'Espagne  quelques  hommes  de  loi  membres 
de  différents  eonseils.  Ceux-là  ont  de  véritables  talents  et 

désirent  ardemment  un  nouvel  ordre  de  choses....1  »  Le  tj 
avril,  Mural  avait  une  conférence  de  deux  heures  avec  les  deux 

ministres  O'Farrill  et  Azanza.  Il  leur  apprenait  que  l'Empe- 

reur était  décidé  à  mettre  Joseph  sur  le  trône  d'Espagne  : 

«  J'ai  cru  démêler,  à  travers  l'attachemenl  sincère  qu'ils 
portent  à  leurs  souverains,  le  contentement  que  donne  à  de 

vrais  Espagnols  l'espoir  d'un  meilleur  avenir.  »  Kl  tous  deux 
s'entretenaient  avec  lui  de  la  Révolution  française,  «  de  ses 

heureux  résultats,  de  la  régénération  de  l'Italie,  du  bonheur 

à  venir  de  l'Espagne   2  »  Après  la  révolte  de  Madrid,  le 

2  mai,  il  disait  dans  une  proclamation  que  l'Empereur  voulait 

appeler  l'Espagne  «  à  se  prononcer  elle-même  sur  les  institu- 

tions politiques  les  plus  analogues  à  son  génie"  ».  Il  ajoutait 
ainsi  beaucoup  à  rengagement  contenu  dans  la  lettre  impé- 

riale du  28  avril. 

Cependant  l'Empereur  ne  se  hâtait  point  de  satisfaire  le 

vœu  des  «  vrais  Espagnols  ».  C'est  seulement  le  (>  mai  qu'il 

marquait  l'intention  de  réunir  «  une  assemblée  des  élals  à 
Bayonne  pour  prendre  les  mesures  convenables  ».  Mais  le 

rôle  essentiel  de  cette  assemblée  devait  être  alors  de  paraître 

choisir  un  roi  dans  la  maison  impériale'.  (Les  objurgations 

répétées  de  Mural  el  de  La  Forest3  devaient  d'ailleurs  amener 
Napoléon  à  fixer  plus  vite  les  Espagnols  sur  leurs  destinées.) 

1.  Cor?'.  Murât,  n"  271. 

2.  Murât  à  l'Empereur,  27  avril  1808,  Corr.  Murât,  n°  2-4. 
'}.  Proclamation  du  2  niai  au  soir,  cilce  parle  comte  Murât,  p.  'Î25-327. 
4.  A  Mural,  Bayonne,  G  niai,  Corr.  Nap.,  n°  i3SiS;  Bayonne,  S  mai, 

n"  i383o. 

5.  Corr.  Mural,  n"  26$,  2^7,  272,  27$,  27.1,  276,  27S,  etc.  (depuis  le  19  avril); 

cf.  rapports  de  La  Forest  des  4,  I2-  i3  niai  (Corr.  La  Forest,  I.  1",  p.  à,  11, 
16),  etc. 
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Le  12  mai,  alors  <|u<'  Mural  considérail  comme  presque  déci- 

dée la  convocation  d'une  assemblée  à  Bayonne,  l'Empereur 
en  était  encore  à  désirer  connaître  les  idées  du  conseil  d<- 

Castille  «  sur  la  convocatiou  d'une  assemblée  de  députés  des 
provinces...  à  Bayonne  ».  Laquelle,  conformément  aux  indica- 

tions de  Mural,  sérail  composée  «  par  tiers  de  la  uoblesse, 

des  prêtres  choisis  moitié  dans  le  hautclergé  el  moitié  dans 

le  bas  clergé,  el  dn  tiers  état  ».  Elle  se  composerai!  de  cenl  à 

cent  cinquante  personnes  el  devrail  se  réunir  à  Bayonne,  le 

i5  juin.  «  Chaque  province  ferait  ses  cahiers  de  charges  pour 

demander  ce  qu'elle  croirai!  convenable  et  exposer  Le  vœu 

dn  peuple1  ».  Napoléon  pensait  sans  doute  s"en  remettre  à  ces 
petits  étals  généraux  du  soin  de  faire  une  constitution,  s'ils 
le  jugeaient  utile. 

Murât  lui  répondit  Le  i(>  mai  :  «  Tons  aimeraient  mieux  que 

V.  M.  se  décidât  à  donner  de  suite  à  L'Espagne  les  bases  d'une 
constitution  »  2  ;  et,  sans  attendre  de  nouvelles  instructions,  le 

grand-duc  s'occupa  de  la  convocation  de  rassemblée  dont  il 

souhaitait  la  réunion  depuis  un  mois  '.  Quand  Napoléon  recul 
la  lettre  de  Murât,  il  se  décida  enfin  à  répondre  au  vœu  de 

«  tous  les  bons  Espagnols»  el  se  mil  an  plus  \ile  à  la  beso- 
gne avec  Le  concours  de  Maret. 

IV 

G'esl  ainsi  que,  entraîné  par  le  désir  de  se  taire  une 
popularité  parmi  les  Espagnols  éclairés  el  sur  Les  conseils  de 

Mural.  Napoléon  en  vinl  à  prendre  tardivemenl  le  rôle  de 

Législateur  des  Espagnes.  Jusque-là,  il  n'avail  pu  justifier 

devant    l'opinion  européenne  sa  conduite  en  Espagne  qu'en 

i.  A  Murât,  Bayonne,  i  •  mai  1808,  Corr.  Xap.,  n°  1  i ̂ 7 « '•  - 
a,  Murai  ;'<  l'Empereur,  Madrid,  i6mai  is>^.  Corr.  Mural,  n 
3.  Murât  à  l'Empereur,  Madrid,  16  d  17  niai.   Corr.  Murât,   n      lia   cl    ;i  >. 

Rapports  de  La  Forest,  Madrid,  i5  <■!    [g    mai    1808,  '  orr.    lu   Forent,  t     1   . 
p.  i()-2<). 
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parlant  tics  intrigues  des  Anglais,  de  la  corruption  du  gouver- 

nement de  Godoy  et  de  la  nécessité  de  tirer  plus  de  parti  des 

ressources  financières  el  maritimes  de  la  péninsule '.  A  partir 

du  -j'3  mai,  date  à  laquelle  la  première  ébauche  du  statut 

constitutionnel  partit  pour  Madrid,  l'Empereur  put  se  mon- 
trer aux  yeux  du  public  dans  le  rôle  de  législateur  et  de  bien- 

faiteur du  pays  envahi.  Pour  mieux  l'aire  ressortir  la  grandeur 

de  sa  mission,  il  s'avisait  de  singuliers  moyens  :  «  Je  désire  en 
général  ».  écrivait-il  le  124  à  Mural.  «  (pie  des  mémoires  qui 
me  lassent  connaître  le  désordre  et  le  délabrement  introduits 

dans  les  différentes  branches  de  l'administration  me  soient 
adressés.  Ces  pièces  me  sont  nécessaires  pour  publier  un 

jour  et  Taire  voir  dans  quel  étal  de  décadence  était  tombée 

l'Espagne. ..s  »  Le  lendemain,  dans  une  grandiloquente  procla- 
mation aux  Espagnols,  il  disait  :  «  Espagnols,  après  une  lon- 

gue agonie,  votre  nation  périssait.  J'ai  vu  vos  maux,  je  vais  y 
porter  remède    Votre  monarchie  est   vieille  :  ma  mission 

est  de  la  rajeunir  »\  Il  se  montrait  très  satisfait  de  voir  les 

grandes  lignes  de  son  œuvre  de  «  régénération  »  présentées 

à  l'avance  au  peuple  espagnol  par  la  junte  de  gouvernement 

de  Madrid  et  parles  députés  arrivés  les  premiers  à  Bayonne  '. 

1.  Pour  Alexandre  I".  Napoléon  11c  donne  pour  ainsi  dire  pas  d'explication 
jusqu'en  niai.  Lettres  inédites  de  Napoléon  I",  éd.  Lecestre,  n  238,  208,  264, 
270.  -j~->).  Mais,  pour  le  emps  diplomatique,  Talleyrand  doit  insister  sur  la 
haine  de  Ferdinand  XII  contre  la  France  (à  Talleyrand.  i  niai.  Corr.  Nap., 

n"  C$797).  Cf.  à  Fouclié.  i"  mai.  n  1Î799  (ordre  de  désapprouver  l'adminis- 
tration de  Godoy).  Il  est  vrai  qu'aux  Portugais  Napoléon  l'ait  donner  une 

autre  raison  (à  Junot,  7  mars  1808,  lecestre.  n  °  23g)  :  «  Vous  ne  manquerez 

pas  d'insinuer  dans  la  conversation,  mais  sans  rien  ébruiter,  que  mes 
différends  avec  l'Espagne  viennent  de  ce  que  je  ne  veux  pas  diviser  le  Por- 

tugal, dont  elle  veut  donner  la  moitié  au  prince  de  la  Paix  et  l'autre  moitié 
à  la  reine  d'Étrurie...  »  Sur  les  explications  données  au  corps  diplomatique, 

cl',  correspondance  de  Talleyrand  avec  l'Empereur  en  avril-mai  1808,  Arch. 
nat.,  AFiv  1680  (publiée  par  M.  Geoffroy  de  Grandmaison,  Revue  des  ques- 

tions historiques,  1900,  t.  68,  p.  5n-53i). 

2.  Corr.  Nap.,  n°  13972.  Les  pièces  demandées,  que  Napoléon  reçut  petit  à 

petit,  servirent  surtout  à  rédiger  le  tableau  de  l'état  de  l'Espagne  placé  au 
début  de  la  circulaire  du  19  juin. 

3.  Corr.  Nap.,  n°  13989. 

4.  Corr.  Nap.,  n  "  14066  et  i'i'T1  (texte  des  proclamations  en  note).  Cf. 
n°'  1  Jo8i,  1  )0's7-  14108. 
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Il  écrivait  à  Caulaincourt  que  l'ambassadeur  d'Espagne  à 
Pétersbourg  devait  «  parler  dans  Le  bon  sens  »  el  «  pour  che- 

val de  bataille  s'appuyer  de  la  constitution  qui  réorganise 

son  pays,  et  va  le  porter  à  un  degré  de  prospérité  qu'il  ne 
devait  jamais  attendre  du  gouvernement  des  Bourbons  »  '. 

Mais,  si  habitué  que  lut  l'Empereur  à  consoler  avec  des 

constitutions  les  peuples  qu'il  sacrifiait  à  son  «  système  »,  il 
ne  pouvait  vraiment  attacher  une  grande  importance  à  une 

œuvre  dont  il  avait  adopté  si  tardivement  l'idée.  En  réalité, 

dans  l'entreprise  définitive  de  Napoléon  sur  l'Espagne,  dis- 
poser de  toutes  les  ressources  de  la  péninsule,  les  augmenter 

si  possible  et  surtout  les  mieux  répartir  pour  les  intérêts  (\c 

l'Empire,  les  utiliser  pour  la  domination  de  la  Méditerranée 
et  peut-être  du  monde,  voilà  le  bul  réel.  Dans  une  tardive 
attitude  de  réformateur,  de  libérateur  el  de  législateur,  il  est 

difficile  de  voir  autre  chose  qu'un  moyen  d'agir  sur  l'opinion 

espagnole  ou  européenne,  qu'un  procédé  tactique,  qui  ne 
produisit  pas  reffe1  désiré. 

i.  Lettres  inédites,  éd.  Lecestre,  n°  293  (à  Caulaincourt,  [5  juin  1808)  l  f. 

Corr.  Nap.,  n°  14170  (envoi  à  Alexandre  Ier,  le  8  juillet  1808,  du  texte  défi- 
nitif de  la  constitution)  Ajoutons  que,  dan-,  un  rapport  du  y<)  novembre  ivi  I 

(au  moment  des  négociations  pour  la  libération  de  Ferdinand),  Caulaincourt 

écrivait  à  l'Empereur  (Arch.  des  Ail',  étr.,  Mém.  et  Doc,  France,  vol.  (63, 
f"  2Sd-^S',)  :  «  Lorsqu'il  sera  p  issible  de  négocier  a\  ec  l'Espagne  un  nom  eau 
traité  d'alliance,  les  clauses  maritimes  de  celui  de  [808  paraissent  les  plus 
avantageuses  à  renouveler...  Mais  à  quelle  époque  une  alliance  pourra-t- 

(dle  se  conclure'.'  I.e  ternie  ne  peut  pas  encore  être  fixé.  Les  anciens  rapports 
de  l'Espagne  avec  la  France  ne  peinent  rire  rétablis  que  progressivement 

Si  la  paix  se  l'ait  aujourd'hui,  le  but  principal,  lèsent  qu'on  puisse  attein- 
dre, est  rempli  :  les  ani   sites  touilleront  ensuite;  l'intérêt  parlera:  ce  sera 

pour  les  deux  pays  un  besoin  commun  de  réunir  contre    l'Angleterre  leurs 
forces    na\  aies...   » 
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DEUXIEME  PARTIE 

Histoire  de  la  constitution  de  Bayonne 

I.  Convocation,  par  ordre  de  Murât,  d'une  assemblée  espagnole  à  Baronne 
(ii)  niai).  —  Nominations  et  élections;  les  refus;  les  abstentions.  — 

Composition  définitive  de  la  junte  de  Bayonne.  —  Ouverture  de  l'as- 
semblée ([.">  juin)  et  commencement  des  discussions  sur  la  constitution 

(20  juin). 

II.  Les  projets  successifs;  les  personnages  consultés  à  Madrid  et  à  Bayonne. 
—  Les  conseils  de  1).  Pablo  Arribas.  —  Remaniements  du  texte  pri- 

mitif. —  Suppressions  et  additions.  —  La  constitution  devant  la  junte. 

—  Le  travail  de  Maret  et  de  l'Empereur.  —  Le  texte  définitif  :  il  est 
accepté  à  l'unanimité.  —  Les  illusions  de  Champagny. 

III.  Les  tendances  du  texte  primitif  :  accueil  qui  leur  est  fait.  —  Adhésions 
de  principe  et  conseils  de  prudence.  —  Les  premières  concessions  de 

l'Empereur.  —  L'attitude  de  la  junte.  —  Nouvelles  concessions  de 
L'Empereur.  —  Caractère  du  texte  définitif. 

IV.  L'avenir  de  la  constitution   de   Bayonne.   —  Napoléon  s'en  soucie  peu; 

Joseph  ne  peut  s'y  conformer  que  partiellement.  —  Faible  effet  sur 
l'opinion  espagnole. 

Comme  on  l'a  déjà  vu,  l'idée  de  la  réunion  d'une  «  diète  » 
espagnole  avait  été  émise  pour  la  première  fois  par  Mural,  le 

14  avril,  el  il  y  était  revenu  depuis.  On  comprend  doue  que  le 

grand-duc  de  Berg,  après  avoir  reçu  la  lettre  impériale  du 

12  mai',  ail  hâté  de  tout  son  pouvoir  la  convocation  de 
T  «  Assemblée  nationale  de  Bavonne  »,  sans  attendre  un  ordre 

1.  Elle  arriva  le  i5  mai  dans  la  matinée,  d'après  La  Eorest  (à  Champagny 
16  mai,  Corr.  La  Forest,  t.  1".   p.  19). 
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plus  formel'.  Quant  au  futur  ambassadeur  de  France  (qui  en 
remplissait  déjà  le  pôle),  La  Forest,  il  avail  proposé,  dès  le 

12  mai,  de  constituer  sur-le-champ  une  «  députation  »  espa- 
gnole à  Bayonne  en  y  envoyanl  une  vingtaine  de  hauts  fonc- 

tionnaires el  de  uotables  madrilènes*.  Ayanl  appris,  !<■  t3, 

que  l'Empereur  renvoyail  «  <lc  Bayonne  tous  les  Espagnols 

qui  s'y  étaient  rendus))  et  en  ayant  inféré  trop  vite  que 
Napoléon  ne  voulait  point  d'assemblée,  La  Forest  avail  écrit 

au  ministre  qu'il  était  «  mieux  sacs  doute  de  remplir  d'abord 
le  trône  et  de  penser  ensuite  à  constituer  la  monarchie  sur  des 

bases  nouvelles  » '.  Détrompé  le  i5,  le  vieux  diplomate  écri- 
vil  à  son  ministre  :  «  Que  cette  assemblée  ait  lieu  préalable- 

ment à  Bayonne  sous  les  yeux  du  nouveau  Roi,  ou  subséquem- 

ment  à  Madrid  après  l'installation  du  nouveau  souverain,  il 

fallait  toujours  en  venir  là1  ». 

La  junte  d'Etat,  réunie  dans  la  soirée  du  romaiel  informée 
par  le  grand-duc  son  président  des  vues  «  bienfaisantes  »  de 

l'Empereur  sur  la  tenue  d'une  assemblée,  approuva  «  géné- 
ralement cette  convocation  »5.  On  émit  même  à  la  junte, 

paraît-il,    l'idée   de  convoquer  purement  et  simplement    les 

1.  Après  coup.  Napoléon  signa,  le  •->">  niai,  un  décret  qui  régularisait  la  convo- 
cation ordonnée  par  Murât  {<'.<>rr.  Xu/i.,  n  13990).  11  n'y  a  pas.  dans  la  plaquette 

qui  contient  la  minute  «  1 1 1  décret  (Arch.  iial,  A.F  îv  plaq.  2224)  de  rapport  préa- 

lable ni  de  pièce  annexe.  Mural  avait  d'ailleurs  justifié  sa  liàte  (Murât  à 
Napoléon,  ci  mai.  Corr.  Munit,  11    3l2). 

2.  La  Forest  à  Champagny,  Madrid,  1^  mai  iSnS,  Corr.  Lu  Forest,  l.  1  r. 
p.  io-i3  :  «  Je  crois  que  la  députation  qui  est  déjà  rendue  à  Bayonne  doit 

être  augmentée  d'une  vingtaine  de  membres  pris  dans  le  clergé,  dans  la 
corporation  dite  des  gremios,  dans  la  banque  de  Saint-Charles,  dans  la  compa- 

gnie «les  Philippines,  dans  le  conseil  des  finances,  dans  celui  de  la  guerre, 
dans  celui  des  ordres   militaire-,.  0 

'5.  La  Forest  à  Champagnj     Madrid,  i'(    mai  [808,   Coït,    Lu  Forest,   t.  1 

p.  i(l-i<).  I.a  lettre  mal  interprétée  est  le  n°  i'iS'iudela  Corr.  Xap.  (à    Murât, 
Bayonne,  10  mai  1808). 

\.  Fa  Forest  à  Champagny,  Madrid,  i.">  mai    t.  F.  p.  19-22 
5.  Mural  à  l'Empereur,  Madrid.  i<>  mai,  1  h.    du  matin   (c'est-à-dire   après 

la  réunion  de  la  junte  d'Etat),    ('.on-.  Miirul..  n      îii     la   junte    d'Etat,    que 
l'infant  I).  Antonio  axait  présidée  jusqu'au   3  mai,    avait  été  organisée  par 
Ferdinand  avanl    son  départ   pour   Bayonne.    Elle   comprenait,    nuire    les 

ministres  O'Farrill,   Vzanza,  Gil  de  Lemos  et  Seb.   Pinuela    le  président    du 
conseil  des  finances  Caballero,  le  doyen  du  conseil  de  la  guerre  I  is    Vma- 
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Gortès,  niais  on  ne  s'arrêta  point  à  ce  parti  :  ce  n'était  pas 

cela  que  Napoléon  paraissait  désirer1.  Puis  la  junte  d'Etat  se 

prononça  en  principe,  et  en  s'appuyanl  d'ailleurs  sur  les 

instructions  de  l'Empereur2,  contre  l'idée  de  choisir  elle- 
même,  de  concert  avec  le  conseil  de  Castille,  tous  les  mem- 

bres de  L'Assemblée,  marche  qui  aurait  pourtant  eu  l'avantage 

«  d'être  plus  expéditive,  de  laisser  moins  de  place  aux  intri- 

gues, de  procurer  une  meilleure  réunion  d'hommes  instruits 

dans  tous  les  genres  ».  (  )n  décida  donc  qu'il  y  aurait  au  moins 

un  certain  nombre  d'élections  :  le  procédé,  écrivait  La  Forest, 
«  sera  un  peu  plus  lent  et  plus  difficile,  mais....  produira  un 

simulacre  de  représentation  plus  imposant  »'.  Murât  nomma 

aussitôt  une  commission  de  huit  ou  dix  membres',  pris  dans 

la  junte  d'Etat  et  le  conseil  de  Castille,  et  chargés  de  l'aire  des 
propositions  précises  sur  le  mode  de  nomination  des  députés. 

Le  i(>  au  soir,  la  commission  présentait  son  rapport  au  grand- 
duc  et  à  la  junte,  et  le  marquis  de  Caballero,  président  du 

conseil  des  finances  et  ancien  ministre  de  grâce  et  justice, 

était  chargé  de  rédiger  une  circulaire  conforme  aux  décisions 

rillas,  le  doyen  du  conseil  de  Castille  Arias  Mon  y  Velarde,  le  conseiller 

d'Etat  Montarco;  Corr.  Murât,  n°  290.  Murât  déclarait  n'avoir  eu  en 

général  qu'à  se  louer  de  l'attitude  de  la  junte  depuis  qu'il  la  présidait. 
Id.,  îr  3i5. 

1.  Une  assemblée  de  Cortès  eût  au  reste  été  numériquement  beaucoup  plus 

restreinte.  La  Forest  exposait  longuement,  le  i5  mai,  les  raisons  pour  les- 

quelles on  avait  renoncé  à  tenir  des  Gortès,  «  sauf  à  n'omettre  dans  les  choix 

à  l'aire  aucune  des  villes  ayant  droit  de  députation  aux  Cortès  »:  1°  Les  Cas- 
tilles  auraient  été  trop  représentées.  2°  11  n'y  aurait  pas  eu  la  proportion  de 
députés  des  trois  ordres  lixée  par  l'Empereur.  3°  La  tenue  des  Cortès  «  serait 
constitutionnelle    elle  ne    serait  sous  aucun   point  de  vue  nationale.  4    H 

s'agit  moins  de  recourir  à  la  magie  d'un  vieux  mot  sur  les  oreilles  du  com- 
mun peuple  «pie  de  respecter  les  progrès  de  la  raison  en  Europe  et  en 

Espagne  même.  .V'  Les  Cortès  pourraient  bien  être  aussi  engouées  de  leurs 
antiques  droits  que  le  conseil  de  Castille  se  montre  routinier.  »  La  Forest 

est  volontiers  obscur,  chaque  fois  qu'il  juge  l'obscurité  habile  ou  qu'il  n'a 
pas  d'opinion  bien  nette. 

2.  «  Je  m'en  rapporte  à  l'opinion  de  la  junte  sur  les  moyens  défaire  choi- 
sir les  députés.  »  Cor/'.  Nap.,  11"  13876. 

3.  Tout  ceci  d'après  le  rapport  précité  de  La  Forest,  Madrid,  m  mai. 

\.  Il  n'y  a  pas  accord  entre  les  chiffres  de  Murât  (dix.  Corr.  Murât, 
n°  in)  et  de  La  Forest  (huit,  rapport  du  i5  mai). 
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prises.  Celle  circulaire,  prête  dès  le  i8,  futenvoyée  le  i<)  dans 
les  provinces,  par  le  ministre  de  grâce  et  justice  I).  Sebastien 

Pinuela 1 . 
Le  grand-duc  et  la  junte,  de  qui  étail  censée  émaner  la 

circulaire*,  y  désignaienl  eux-mêmes  un  certain  nombre  de 
députés,  en  ayanl  soin  de  comprendre  dans  ces  nomina- 

tions d'office  tous  les  Espagnols  qui.  pour  des  raisons 
diverses,  se  trouvaient  déjààBayonne  ou  sur  la  route:  «Il 

faut  s'attendre  »,  avait  écril  La  Forcsl  dès  le  i5,  «  à  ce  qu'au- 

cune députationde  province  ne  prendra  l'initiative  des  mesures 
que  veut  l'intérêt  de  toutes,  considérées  comme  monarchie... 
On  fera  nommer  à  convenance  une  quinzaine  <lc  députés  qui 

auront  du  gouvernement  l'instruction  particulière  de  pro- 
poser les  questions  d'intérêt  monarchique.  »  La  circulaire  du 

H)  ne  s'en  tenait  pas  à  cela:  elle  nommail  formellement  une 
cinquantaine  de  députés3,  archevêques,  évèques,  généraux 

d'ordres  religieux,  grands  d'Espagne,  titres  de  Castille,  offi- 
ciers généraux  ou  supérieurs  et  conseillers  de  Castille.  Elle 

indiquail  les  évêques  qui  devaienl  choisit'  les  vingt  curés 
représentants  du  l>as  clergé,  et  ne  laissait  en  réalité  à  élire, 

par  des  corps  1res  peu  nombreux  (ayuntamientos ,  chapitres, 

députations  à  fueros,  hauts  conseils,  universités,  consulats  et 

corps  de  commerce)  que  quatre-vingt-trois  députés4.  «  Cet 

i.  La  Forest  à  Champagny,  rapports  des  i.">  et  ig  mai,  Cor/-.  Lu  Forest, 
t.  i",  p.  i<)-_»<i.  Mural  à  L'Empereur,  16 mai  (Corr,  Murât, n  >ii  et  3ia),  i-  mai 
(n°  3i3),  18  mai  (n   3i4). 

2.  Imprimé  sans  titre  :  «  El  serenisimo  Sefior  Gran-Duque  de  Berg,  <-tr... 
Dios  guarde,  etc.  Madrid,  ...  de  Mayo  de  1808  Sébastian  Pinuela.»  Exem- 

plaire (entre  autres)  aux  Axch.  îles  Ail.   étr.,   Corr.  dipl    Esp.,  \nl.  <■-]. 

3.  Exactement  }9, dont  2  conditionnellement  (lr>  a  représentants  de  Major- 

que cl  des  Canario).  et  \~  sans  aucune  réserve,  savoir  :  2  archevêques,  6  évè- 

ques, <i  généraux  d'ordres,  10  grands  d'Espagne,  i<>  titres  de  Castille,  9  «>tli- 
ciers  généraux  <>u  supérieurs,  î  conseillers  de  Castille;  la  circulaire  autori- 

sait en  outre  un  alcade  de  Casa  y  Corte,  déjà  présent  à  Bayonnc  (suppo- 

sait-on) à  assister  avec  les  conseillers  de  Castille  à  l'assemblée  de  Bayonne. 
',.  Savoir  '{7  députés  «lis  "■>-  villes  ayant  siège  aux  Cortès  (dont  iode>  raient 

selon    L'usage    désigner  obligatoirement    des    nobles     caballei  des 
roturiers  ou  des  nobles,  même  «les  grands  d'Espagne,  des  ci>  il-  ou  «lis  mili- 

taires, des  domiciliés  ou  des  non-domiciliés,  ele  .  etc  .  à  leur  choix)  ;  6  dépu- 

ta) 
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ouvrage  ».  écrivait  La  Fores!  le  19  niai,  «  parait  se  ressentir 

un  peu  de  la  précipitation  avec  laquelle  il  a  été  t'ait  et...  il  serait 

possible  qu'il  n'y  eût  pas  un  tiers  de  l'assemblée  appartenant 
au  Tiers-Etal  qu'il  représentera.  »  Mais  l'habile  homme  ajou- 

tait :  «  11  n'en  peut  résulter  au  surplus  aucun  inconvénient. 
Tous  les  gens  éclairés  de  cette  monarchie,  soit  de  la  noblesse, 

soit  du  Tiers-Etat,  manifestenl  une  égale  ambition  de  réformer 

et  un  désir  commun  de  voir  relever  leur  patrie1  ». 

Malgré  toute  la  hâte  qu'on  avait  mise  à  Madrid  à  convoquer 
le  «  simulacre  de  représentation  »,  on  craignait  fort,  même 

avant  l'insurrection  générale,  que  l'assemblée  ne  put  s'ouvrir 

à  la  date  du  10  juin  tixée  par  l'Empereur.  Mural,  en  dépit  de 

son  optimisme  superficiel,  le  constatait  dès  le  i(i  mai8.  La  Fo- 

resl.  dont  l'optimisme  était  à  la  fois  plus  affecté  et  plus  pru- 

dent, tout  en  déclarant  que  «  la  convocation  d'une  assemblée 
à  Bayonne  »  Taisait  0  une  heureuse  diversion  ».  ne  cachait  pas 

qu'il  lui  tardait  «  de  voir  réunir  des  informations  sûres  des 

diverses  extrémités  du  royaume,  postérieurement  à  l'arrivée 

de  l'acte  qui  convoque  une  assemblée  générale  à  Bayonne  »'. 
Le  3i  mai.  au  moment  où  arrivait  la  nouvelle  du  soulèvement 

de  l' Aragon.  La  Forest  écrivait  sans  doute  :  «  Il  parait  jusqu'ici 

que  les  députés  convoqués  à  l'assemblée  de  Bayonne  se 
mettent  en  route  successivement.  »  Mais  il  ajoutait  :  «  Le  mi- 

nistre de  grâce  et  justice  devrait  connaître  à  point  nommé 

chaque  nomination,  chaque  acceptation,  chaque  départ.  Il  lui 

tés  des  provinces  à  fueros;  16  chanoines  ou  dignitaires  îles  églises  métropo- 
litaines -2  membres  de  chacun  d«s  conseils  des  Indes  et  de  la  guerre,  un  de 

chacun  des  conseils  des  ordres,  des  ûnances,  de  l'Inquisition,  '5  députés  des 
Universités  majeures  (Salamanque,  Valladolid,  Alcala),  i'|  des  consulats  et 
corps  de  commerce, 

i.  Corr.  La  Forest,  t.  I      p.  'A- 
2.  Corr.  Murât,  n  îia.  La  note  optimiste  est  donnée  au  contraire  le  2,">  : 

«  Chacun  se  dit  :  nous  allons  avoir  un  gouvernement  et  une  administration, 

et  deux  ou  trois  cents  grands  d'Espagne  vont  cesser  de  nous  tyranniser. 
Une  constitution  libérale  va  enfin  assurer  les  droits  de  la  nation.  Voilà 

comme  on  parle  généralement  partout.  »  Murât  à  l'Empereur,  20  mai.  Corr. 
Mural,  n   324- 

3.  La  Forest  à  Champagny,  Madrid,  23  et  26  mai,  Corr.  La  Forest,  t.  I"r, 

p.  38-4i  et  46-49. 
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est  impossible  de  nous  satisfaire  à  eel  égard,  tant  Les  habitudes 

de  l'administration  et  des  administrés  sont  indolentes  en 

Espagne1.  » 

Mais  la  généralisation  de  l'insurrection  ne  |>ul  bientôt  plus 

laisser  grand  espoir  à  l'ambassadeur.  Beaucoup  de  \ille>  (sur- 
tout dans  1rs  provinces  éloignées  de  Madrid)  ne  firent  pas 

d'élections;  certains  députés  élus  ne  purent  se  mettre  en 

roule  d'autres  s'excusèrent  ou  ne  répondirent  pas  «  pour  ne 

pas  se  compromettre  »*.  Le  \  juin  ittoS,  le.maître  des  requêtes 

Fréville,  qui  servait  d'auxiliaire  à  La  Forest,  ayant  enfin 
obtenu  quelques  renseignements  précis  du  ministre  de  grâce 

et  justice,  soumettait  à  Mural  les  «  résultats  »  suivants  : 

Sur  huit  archevêques  ou  évêques,  i!  n'y  en  a  que  deux,  l'arche- 
vêque de  Burgos  et  celui  de  Pampelune,  qui  aienl  annoncé  l'inten- 

tion de  partir.  Quatre  se  seul  excusés  sous  divers  prétextes, 

les  deux  autres  ont  gardé  le  silence.  Entre  six  généraux  d'ordre, 
un  seul  a  donné  une  réponse  affirmative.  Parmi  les  titres  de  Cas- 
tille,  plusieurs  ont  été  désignés  et  se  sont  excusés  successivement  ; 

on  n'en  voit  qu'un  petit  nombre  qui  aient  donné  l'assurance  de 
leur  départ.  Plusieurs  des  villes  chargées  de  nommer  des  déput<  s 

gentilshommes,  et  quelques-uns  des  consulats  ou  chambres  de 

commerce  n'ont  pas  répondu.  On  trouve  dans  le  même  cas  sept 
des  évêques  autorisés  à  choisir  chacun  un  curé,  et  dix-neuf  des 
villes  avant  droit  de  suffrage  aux  Certes.  La  réponse  de  la  Na- 

varre et  du  Guipuzcoa  porte  que  leurs  députés  permanents  ne  se 

croient  pas  revêtus  des  pouvoirs  nécessaires  pour  envoyer  à  l'as- 

semblée de  Bayonne  les  membres  qu'ils  étaienl  chargés  d'élire.  Il 
faut  observer  en  outre  qu'on  doit  s'attendre  à  voir  encore  plu- 

sieurs de  ceux  dont  ou  a  notifié  la  nomination  alléguer  divers  ■- 
excuses;  elles  se  multiplieront  en  raison  îles  troubles  qui  ont 

éclaté  dans  les  provinces,  et  il  est  à  craindre  qu'il  n'y  ait  une 
différence  choquante  entre  le  nombre  des  députés  appelés  et  celui 

des  Espagnols  qui  se  rendronl  réellement  à  Bayonne.  C'est  d'après 
cette  considération  que  je  me  permets  d'entretenir  V.  \.  de  ces 
détails,   pour  qu'elle  soit  a   portée   de  décider  --il  ne  serait   pas 

i.    I.a    Foresl    à    Champagny,    Madrid.   U    mai.   Corr.    La    Forçat,  t.    1   . 

p.  Î9-53- 
■2.  I.a    Forest  à  Champagne    6  juin  1808,  Corr.  I  <i  Forest,  i.   I   ,  p.  G 
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utile  de  charger  le  ministre  de  grâce  et  justice  de  présenter  dans 
la  journée  une  liste  supplémentaire,  en  choisissant  à  Madrid  et 

dans  des  lieux  peu  éloignés  des  hommes  à  qui  l'on  supposât  de  la 
bonne  volonté  et  l'intention  de  partir  sur-le-champ1. 

Mais  Murât,  qui  était  (Tailleurs  alité,  lil  attendre  sa  déci- 

sion. Il  se  demandait  si  l'Empereur,  qui  Taisait  précisément 

connaître  alors  à  l'Espagne  son  intention  de  placer  Joseph  sur 

le  trône  de  Madrid*,  n'ajournerait  pas  l'assemblée  espagnole 

devenue  moins  utile.  Le  grand-duc  restait  dans  un  état  d'indé- 
cision, que  La  Forest  regrettait  vivement  :  «  Il  y  a  moins 

d'inconvénient  à  déranger  une  trentaine  de  députés  de  plus 

qu'à  laisser  péricliter  un  arrangement  auquel  S.  M.  l'Empe- 

reur peut  avoir  de  très  bonnes  raisons  de  tenir  '.  »  Enfin  Murât 

donna  l'autorisation  nécessaire,  et  le  <j  juin  le  ministre  Pinue- 
la  et  La  Forest  choisirent  une  trentaine  de  nouveaux  députés 

auxquels  fut  envoyé  l'ordre  «  de  se  mettre  en  roule  pour 
Bayonne  immédiatement  et  sans  excuse4».  Parmi  ceux-là, 
certains  obéirent,  comme  le  chanoine  D.  Juan  Llorenle,  le 

futur  auteur  de  l' Histoire  c rit iq ne  de  V Inquisition  d'Espagne*. 

D'autres  au  contraire  parvinrent  encore  à  se  dérober.  Le 

comte  d'Altamirà,  grand  écuyerde  la  cour,  se  fit  d'abord  beau- 
coup prier;  puis,  au  lieu  de  prendre  la  roule  de  Bayonne,  il 

se  réfugia  à  Ôlmedo  avec  neuf  autres  députés  :  il  écrivit  de  là 

i.  Fréville  à  Murât  (alors  malade),  Madrid,  4  juin  1808,  Arch.  nat., 
AF  iv  1680. 

2.  Par  la  proclamation  du  25  mai  {Corr.  Nap.,  n°  13989)  et  par  les  publi- 

cations que  l'Empereur  avait  l'ail  faire  dans  la  Gazette  de  Madrid{k  Murât, 
Bayonne,  2  juin  1808,  n°  i4<>.">i).  Cf.  Corr.  Murât,  n"  338  (à  l'Empereur, 
5  juin  1808).  Cette  dernière  lettre  montre  que  Mural  s'attendait  à  l'arrivée 
très  prochaine  de  Joseph,  arrivée  que,  dans  toute  leur  correspondance  de 

mai,  La  Forest  et  lui-même  avaient  déclarée  très  urgente  pour  bien  des  rai- 

sons. Ils  en  attendaient  la  renaissance  du  crédit,   la  lin  de  l'agitation,  etc. 
3.  La  Forest  à  Champagny,  6  juin  1808. 
4.  La  Forest  à  Champagny,  7  juin  1808;  le  texte  de  la  nouvelle  lettre  de 

Pinuela  est  écrit  (de  la  main  du  ministre)  au  dos  de  la  circulaire  du  19  mai 

précitée,  Arch.  des  Aff.  étr.,  Corr.  diplom.,  Esp.,  vol.  674»  foa  477"478. 
â.  La  Forest  à  Champagny,  18  juin  1808,  Corr.  La  Forest,  t.  I",  p.  92-97. 

L'Histoire  critique,  rédigée  au  moyen  de  matériaux  tirés  des  Archives  cen- 

trales du  Saint-Ollice  (dont "Llorente  eut  la  garde  pendant  le  règne  de  Joseph) 
parut  à  Paris  (1818,  4  vol.  in-8).  On  en  a  contesté  la  valeur. 
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au  ministre  qu'il  était  obligé  d'aller  aux  eaux.  «  Que  de  biais 

pour  éluder,  et  qu'ils  sont  déplacés,  de  la  pari  d'un  liomme 
qui  a  une  immense  fortune  el  une  page  in-4"0  de  titres  à  sauver 
des  orages  révolutionnaires1  !  » 

De  même  l'auteur  véritable  de  la  circulaire  de  convocation, 

Gaballero,  à  qui  Mural  avail  l'ail  connaître  le  désir  réel  ou  sup- 
posé de  Napoléou  de  le  voir  à  Bayonne,  avail  prié  le  grand- 

duc  de  l'excuser  auprès  de  L'Empereur,  «  ne  pouvant  faire  ce 
voyage  à  cause  de  sa  mauvaise  santé  »  \  De  même  le  capitaine- 
général  Grégorio  de  la  Guesta,  avant  de  se  laisser  mettre  à 

la  tète  du  mouvemenl  insurrectionnel  de  la  Vieille-Castille, 

avait  allégué  son  âge  cl  sa  faiblesse,  pour  ne  pas  accepter  de 

l'Empereur  la  vice-royauté  du  Mexique3.  De  même  encore 

l'illustre  Jovellanos,  à  qui  Napoléon  faisait  offrir  le  ministère 

de  l'intérieur,  alléguait  un  étal  d'épuisement,  d'ailleurs  réel. 
pour  ne  point  accepter  .  A  ce  moment,  les  gens  en  \  uc.  aussi 

bien  ceux  qui  allaient  s'attacher  à  Joseph  que  ceux  qui  allaient 

jouer  un  rôle  dans  l'insurrection,  cherchaient  avant  tout  à 

ne  point  se  compromettre,  connue  L'indiquait  fort  justement 

La  Forest  dans  ses  rapports5.  L'évêque  d'Orense  lui-même, 
1).  Pedro  Quevedo  y  Quintano,  dont  les  historiens  espagnols 

nous  présentent  la  réponse  négative  à  Pinuela  comme  un 

acte  de  courage  et  de  vigueur,  avait  eu  s<>i;i  d'accompagner 
ses  protestations,  qui  portaient  surtout  sur  des  questions  de 

i.  La  Foresl  à  Champagny,  Madrid,  18  cl  23  juin,  Corr.  La  Forest,  t.  1  . 

p.  92-97  et  110-112. 

2.  Murât  à  l'Empereur,  1  el  3  juin,  Corr.  Murât,  n  ''".1  el  132.  Cabal- 
lero,  homme  à  toul  faire  il  L'ex-reine, avail  une  mauvaise  réputation  auprès 
îles  Espagnols;  mais  Mural  l'estimait  beaucoup.  Nhii>  n'avons  pas  la  lettre 
où  Napoléon  aurai!  exprimé  le  désir  de  \  oir  ce  personnage.  (M  est  probable 

qu'il  n'y  en  cul  pas.)  Voir  toutefois  le  n  i4oi5  de  la  Corr.  Nap.,  qui  amena 
pcul-clrc  la  démarche  de  Murât. 

'?.  Au  capitaine-général  Grégorio  de  la  Cuesta,  Bayonne,  20  mai  el  1  juin. 
Corr.  Nap.,  n-  [3991  el  1  î  "  1  '■  •  Cf.  Oman,  .1  History  of  the  peninsular  war, 
1.  I  .  |>.  68  (sur  l'attitude  de  la  Cuesta  lors  de  l'insurrection). 

',.  Baumgarten,  D.  G.  M.  de  Jovellanos  (dans  Hist.  Zeitschrijt,  t.  X), 
p.377-389. 

5.  Notammenl  dans  ses  rapports  «lu  i  et  du  6  juin,  Corr.  I  a  Forest,  1.  1  . 

p,  .">(i-i)'S.  Le  conseil  de  Castille  lui-même  avail  plutôt  montré,  en  majorité, 
de  la  mauvaise  grâce,  qu'il  n'avait  fait  une  véritable  opposition, 
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formes,  de  beaucoup  de  louanges  et  de  formules  de  respect 

à  l'adresse  du  «  grand  Empereur  »1. 

Pourtant,  grâce  au  soin  que  L'on  eut  à  Bayonne  de  dis- 
tribuer des  brevets  de  membres  de  rassemblée  à  tous  les 

Espagnols  que  l'on  avail  sous  la  main,  l'Empereur  eut  à  sa 

disposition,  dès  le  5  juin,  vingt-six  «  députés  »s  ;  grâce  aux 

désignations  d'office,  Champagny  pouvait  écrire  le  i 4  juin  à 

La  Forest  :  «  Le  nombre  des  députés  à  la  diète  augmente  d'un 

moment  à  l'autre  :  il  y  en  a  ici  plus  de  cinquante  à  ma  con- 
naissance '.  »  Quand  commencèrent,  le  i5  juin  1808,  les  séances 

proprement  dites  de  la  «  junte  espagnole  »  de  Bayonne,  l'as- 
semblée comptait  soixante-quinze  membres,  au  rapport  de 

Dufour  de  Pradt  '  :  quelques-uns  arrivèrent  encore  pendant 
les  séances  ;  et  à  la  dernière,  le  7  juillet,  assistèrent  quatre- 

vingt-onze  députés  . 
Mais  la  composition  de  rassemblée  ne  répondit  guère  aux 

intentions  exprimées  au  début  :  sur  les  quatre-vingt-sept  mem- 

bres de  la  junte  de  Bayonne  dont  nous  connaissons  sommai- 

rement les  titres";  dix-sept  étaient  des  membres  des  différents 

1.  Texte  de  celte  lettre  (du  29  niai  1808)  dans  Lafuente,  Ilistoria  gênerai 

de  Espana,  t.  XVI,  p.  3i3,  n.  1.  Cet  historien  cite  aussi,  parmi  les  personnes 
qui  refusèrent,  le  bailli  D.  Antonio  V  aidés  (nommé  député  de  la  marine). 

2.  Adresse  des  députes  à  la  junte  générale  extraordinaire,  etc.,  aux  Espa- 

gnols, Bayonne,  8  juin  (postdatée,  voir  Corr.  Nap.,  n"  140G6),  dans  le  Moni- 
teur du  18  juin  (vingt-six  signatures). 

3.  Champagny  à  La  Forest,  Bayonne,  14  juin  1808,  Arch.  des  AH',  étr., 
vol.  675,  f0'  97-98. 

4.  De  Pradt  (ordinairement  assez  bien  renseigné  sur  les  événements  de 

Bayonne,  auxquels  il  eut  quelque  part),  Ment.  hist.  sur  la  Révolution  d'Es- 
pagne,  p.  i\~.  Le  chiffre  paraît  bien  fort,  par  rapport  à  celui  de  la  veille.  Il 
convient  toutefois  de  remarquer  que  les  convocations  faites  le  7  juin  devaient 
avoir  leur  effet  utile  surtout  vers  le  i5. 

5.  D'après  le  nombre  des  signatures  placées  à  la  lin  de  la  constitution. Les 
procès-verbaux  manuscrits  des  »j  cl  m  séances  (Arch.  nat.,AF  iv  doG)  indi- 

quent 79  et  81  votants  (plus  deux  absents). 
6.  Par  la  Lista  de  losEspanoles  de  las  diferentes  clases  del  Estado  que  han 

concurrido  à  Bayona,  etc.,  impr.,  Arch.  nat.,  AF  iv  i636  (dressée  au  plus 

tard  le  27  juin),  cl  par  les  procès-verbaux  des  9"  et  10"  séances,  déjà  cités. 
Sur  les  quatre  autres  députés,  il  y  avait  un  ou  plusieurs  députés  île  Val- 
ladolid,  dont  nous  ignorons  les  noms,  car  Champagny  écrit  à  La  Forest, 

Bayonne,  3  juillet  i8o8:«La  députation  de  Valladolid  vient  d'arriver».  Arch. 
An",  étr.,  vol.  675,  f°  272. 
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conseils  ou  hauts  tribunaux  de  la  monarchie,  douze  des  grands 

d'Espagne,  quatre  des  litres  de  Castille,  Imii  des  officiers  de 
terre  ou  de  mer,  ce  qui  donnait  à  la  liante  noblesse,  au  fonction- 

narisme supérieur  el  à  l'armée  une  représentation  sérieuse; 

mais  il  n'y  avail  que  dix-huit  membres  du  clergé  (au  lieu  de  (in- 
fluante), dont  seulement  trois  curés(au  lieu  de  \  ingl  ).  et  le  haut 

clergé  séculier  n'était  représenté  que  par  un  seul  prélat,  l'arche- 
vêque de  Burgos.  La  Navarre,  les  provinces  basques  étaient 

représentées  par  des  députés  probablement  élus,  mais  il  n'y 
avait  que  huit  représentants  des  villes  ' .  cl  les  cités  des  pro\  in- 

ees  maritimes  du  sud  et  de  l'est  n'étaient  pas  représentées  du 

tout.  En  revanche,  tout  étant  bon  pour  faire  nombre  -  et  l'Em- 

pereur paraissant  s'intéresser  beaucoup  aux  colonies  espa- 
gnoles, on  avait  envoyé  à  la  diète  >i\  «  originaires  »  ('es 

Indes  occidentales.  De  Pradl  était  indulgent  quand  il  écrivail 

quelques  années  plus  tard  :  «  Dans  tout  cela,  rien  n'était  com- 
plètement légal,  tout  se  ressentait  du  trouble  el  de  la  préci- 

pitation des  circonstances3  ».  Aussi  les  ministres  espagnols 

restés  à  Madrid  trouvaient-ils  «  que  la  représentation  natio- 

nale à  Bayonne  »  n'était  pas  «  ce  qu'elle  devait  être  »  el  insi- 

nuaient-ils à  La  Forcsl  qu'il  faudrait,  lois  de  l'arrivée  de 
Joseph  à  Madrid,  «  rassembler  pour  la  dernière  fois  les  an- 

ciennes Cortès  ».  qui  «  auraient  le  temps  de  prononcer  solen- 

nellement l'acceptation  de  la  dynastie  et  de  la  constitution  qui 

doivenl  désormais  régir  l'Espagne, el  leur  propre  dissolution  ». 

i.  Deux  pour  Burgos  et  Madrid,  un  pour  Cuenca,  Ségovie,  Palencia,  Gua- 
dalajarra (toutes  villes  dis  Castilles). 

■i.  On  voit  figurer  sut'  la  liste  un  noble  à  titre  d'«  lia  lu  tant  (vecino)  de  Sala- 
manque  »,  un  autre  à  titred'«  habitant  de  Madrid  ».  Il  n'es!  d'ailleurs  même 
pas  sûr  que  les  gens  que  la  liste  présente  comme  «  députes  par  »  aient  été 
réellement  tous  élus.  Ainsi  le  procès-verbal  de  la  g  session  nous  apprend 
que  l>.  Josef  Garriga,  s<>i-<li>ani  «député  par  le  tiers  étal  de  la  principauté 
de  Catalogne  ».  avail  été  en  réalité  recruté  sur  place. 

;.  De  IVadi.  Mém.  Iiist.  sur  la  Révolution  d'Espagne,  p.  146-147.  A.  la  dixième 

séance,  l'abbé  d'un  couvenl  de  Madrid  se  présenta  ̂ an-*  autre  pièce  qu'un 
passeport  cl  fui  admis.  L'roeès-verbal  manuscrit  de  la  m   séani 

\.  I.a    Foresl  a  Chanipagny,  Madrid,  20  juin    1808    (  orr.  I.u   Forrst,  t     I 

p.  <i7-icr>:«  pour  moi, je  nuis  que  tout  projet  de  ce  genre  n'a  de  valeur  que 
par  la  certitude  du  succès  ».  disait  ensuite  l'ambassadeur. 
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Si  insuffisante  que  fût  la  «  représentation  nationale», Napo- 

léon avait  déjà  su  tirer  parti  des  députés,  avant  même  qu'ils 
fussenl  appelés  à  tenir  des  séances  régulières.   Il  leur  avait 

l'ail  rédiger  une  réponse  à  la  proclamation  de  Palafox,  e1  trois 

membres  s'étaient  même  dévoués  pour  essayer  de  la  porter  à 

Saragosse;  mais,  effrayés,  ils  s'arrêtèrent  à  Pampelune  et  y 
attendirent  en  vain  quelque  temps  «  que  les  révoltés  pussent 

entendre  un  langage  de  raison  e1  de  persuasion  »1.   L'Empe- 

reur avait  l'ait  annoncer  solennellement  le  ̂   juin  à  «  l'assem- 
blée  des  notables  »  par  Azanza  sa  résolution  de   céder  les 

droits   par   lui  «  acquis   sur  la  couronne  d'Espagne  par  les 
traités  laits  avec  les  princes  de  celle  maison  »  à  son  «  bien- 

aimé  frère  Joseph-Napoléon,  roi  actuel  de  Naples  et  de  Sicile, 

afin  qu'il  jouit  de  la  couronne  d'Espagne  dans  toute  son  inté- 

grité et  son  indépendance  »2.  Le  7  juin,  dès  l'arrivée  de  Joseph 
au  château  de  Marracq,  Napoléon  avait  encore  employé  les 

députes   déjà  arrivés  à  rendre  solennellement   hommage   à 

son  frère  :   «  Il  ordonna  aux  députés   réunis  à   Rayonne  de 

s'assembler  par  classes  d'état  ou  de  profession  et  de  préparer 
chacune    à  part  un  discours  de  félicitation  pour  le  nouveau 

roi.  Ces  hommes,   mandés  à  l'improviste,  se  réunirent   à  la 
fois  dans  le  grand  salon  de  Marracq.  et  chacun  de  son  coté  se 

mit  à  composer  son  discours.   Qui  serait  arrive  dans  ce  mo- 

ment, sans  savoir  ce  qui  se  passait,   aurait   pu  se  croire  au 

collège.  La  composition    terminée,   on   introduisait    dans   la 

pièce  attenante  au  salon  le  chef  de  la  classe.   Il  lisait  le  dis- 

cours à  Napoléon  et,  quand  il  avait  clé  agréé  par  lui,  la  dépu- 

tation  était  admise  auprès  de  Joseph3.  » 
Les   députes  allaient  encore  cire  utilises.   Après  avoir  été 

1.  Adresse  des  députés,  etc.,  déjà  citée;  Corr.  Nap.,  n°s  14066  et  14071 

(à  .Murât,  Bayo'nne,  •">  et  -  juin  1808);  Champagny  à  La  Forest,  Rayonne, 
14  juin  1808,  Arch.    des  AU',    étr.,  Corresp.  diplom.,  Esp,,  vol.  670,  i'us   97-98. 

2.  A  M.  d'Azanza,  Bayonne, 4  juin  1808,  Corr.  Nap.,  n°  i4o65.  C'est  le  6  juin 
que  Napoléon  proclama  solennellement  Joseph  roi  d'Espagne  (minute  de  la 
proclamation  aux  Arch.  nat.,  AL  iv  plaq.  2242). 

3.  De  Pradt,  Mém.  hist.,  etc.,  p.  i48-i5i.  L'essentiel  du  récit  ci-dessus  est 
confirmé  par  l'honnête  et  véridique   Bausset,  Mém.  anecdotiques,  t.  1er,  p. 
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beaucoup  invités  par  les  hauts  fonctionnaires  présents  à 

Bayonne,  traités  aimablement  par  L'Empereur1,  ils  furent  enfin 

réunis  le  1 5  juin  pour  la  première  séance  de  ce  que  l'on  appela 
désormais  «  la  junte  espagnole  ».  sous  la  présidence  de  1).  Mi- 

guel-Joseph d'Azanza,  conseiller  d'Etal  cl  ministre  des  finan- 
ces, assisté  de  deux  secrétaires,  1).  Mariano-Luis  de  Urquijo, 

ancien  ministre  cl  conseiller  d'Etat  honoraire,  cl  I).  Antonio 
Ranz  Romanillos,  membre  du  conseil  des  finances  cl  secré- 

taire du  roi.  Les  séances  du  i5  cl  du  ij  lurent  employées  à 

vérifier  les  pouvoirs,  à  entendre  des  lectures  de  pièces  cl  de 

discours;  on  ne  commença  à  s'occuper  de  la  constitution  qu'à 
la  séance  du  20  juin-.  A  celle  dale,  le  projet  de  statut  préparé 

par  les  soins  de  l'Empereur  cl  de  Maret  était,  d'après  ce  der- 
nier, «  déjà  parvenu  à  un  certain  degré  de  maturité  »s. 

II 

Quand  Napoléon  s'était  décidé,   le  19  niai',  à  donner  aux 
Espagnols,    sinon   «   nue  constitution  toute   faite    ».   connue 

265-268.  Il  en  est  de  même  pour  le  récit  de  la  scène  faite  par  Napoléon  au 

duc  de  l'Infantado,  qui  voulait  l'aire  des  rés<  rves  sur  les  droits  de  Joseph  il  ans 
son  projet  de  discours,  d'ailleurs  respectueux.  Les  discours  (définitifs)  pro- 

noncés ce  jour-là  furent   publiés  au  Moniteur  du  iS  juin. 
1.  Maréchal  de  Castellane,  Journal,  t.  Ier,  p.  20-21.  Sur  le  côté  anecdolique 

du  séjour  de  Napoléon  à  Bayonne  et  Marracq,  voir  surtout  Ducéré,  Xapo- 

léon  à  Bayonne;  <■.  de  Grandmaison,  L'Espagne  et  Napoléon,  p.  233-2Ô2. 
1.  domptes  rendus  imprimés  des  séances  de  la  junte  (Arch.  nat., 

Al''  iv  i636)  :  Sesiôn  primera  (i5  juin),  Sesiôn  segunda  (17  juin),  Sesiôn  ter- 
cera  (20  juin).  Ces  comptes  rendus,  destinés  à  être  répandus, sont  très  brefs, 

sauf  pour  la  reproduction  des  discours.  Je  n'ai  malheureusement  pu  troui  er, 
à  VArchivo  histôrico  nacional  de  Madrid,  aucun  des  papiers  relatifs  à  la  con- 

vocation de  la  junte.  (Cela  ne  veut  pas  dire  qu'ils  n'y  soient  pas  Mais,  au 
moins  pour  cette  période,  les  moyens  de  recherche  smit  rudimenlaires  )  J'ai 
donc  dû  me  contenter  des  documents  contenus  aux  Archives  nationales,  dans 

la  série  AI-'  i\  .  Ils  ne  sont  pas  toujours  suffisants.  Il  n'.\  a  notamment  les 
procès-verbaux  manuscrits  que  des  g  ,  [o  et  11  séance-,,  les  plus  importan- 

tes a    Niai  dire    pour  notre   travail  (  VF   iv    l636). 

"1.  Historique  de  lu  rédaction  du  statut  constitutionnel,  Arch,  nat.. 

Al'  i\  iiisu.  (le  document,  qui  est  de  la  main  de  Marcl,  est  assez  exact  et 
permet  de  préciser  quelques  points.  Il  est  malheureusement  bien  concis,  et 
pèche  quelquefois  par  omission. 

').   Les   lettres  de   L'Empereur,   citées  dans   la   SCCtion   III   de   la    première    p.ir- 
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Murât  insinuait  qu'il  pouvail  le  faire  sans  inconvénient,  du 

moins  «  les  premières  hases  «l'une  constitution»1,  il  r lait 
encore  assez  mal  informé  sur  le  pays.  Ni  ses  aides  <Ic  camp, 

ni  son  ambassadeur,  on  L'a  vu,  ne  l'avaienl  renseigné,  sauf 

sur  1rs  questions  d'actualité.  ïl  n'avait  encore  auprès  de 

lui  à  Bayonne  que  des  Espagnols  suspects,  grands  d'Espagne 
dévoués  à  Ferdinand  ou  fonctionnaires  du  ministère  (ÏEstado 

amenés  parleur  chef  D.  Pedro  Ce vallos2.  Ilesl  donc  probable 
que,  pour  tracer  les  premières  lignes  du  statut  constitutionnel, 

l'Empereur  ne  put  guère  utiliser  d'autres  connaissances  que 
celles  que  lui  fournissaient  sa  culture  générale,  celle  de 

Marcl  et  de  Champagny,  peut-être  aussi  quelques  renseigne- 
ments fournis  oralement  par  les  officiers  et  fonctionnaires 

qu'il  avait  sous  la  main  :  il  y  parait  au  reste. 

Le  travail  n'en  fut  pas  moins  mené  rondement.  L'Empe- 

reur dieta  lui-même  le  projet  d'un  «  statut  constitutionnel»; 
puis  on  lit  à  eelie  ébauche  quelques  remaniements;  ils  furent 

évidemment  ou  ordonnés  ou  approuvés  par  l'Empereur, 
mais  sont  tracés  de  la  main  de  Marcl 3.  Le  23  mai  au  soir,  le 

travail  de  mise  au  net  était  terminé  ''  ;  et,  dans  la  nuit  du  23 

au  24,  l'Empereur  envoyait  à  Mural  une  copie  de  son  œuvre 

tie,  montrent  que  Napoléon  ne  songea  certainement  pas  à  l'aire  une  constitu- 
tion avant  d'avoir  reçu  les  lettres  écrites  par  Mural  le  16  mai,  c'est-à-dire 

avant  le  19  mai. D'autre  part,  une  des  lettres  qu'il  écrivit  ce  jour-là  à  Murât 

(Bayonne,  19  mai,  2  h.  de  l'après-midi,  Corr.  Nap.,  n  i''<p'j)  montre  (pie 
l'Empereur  était  déjà  en  plein  travail  de  rédaction1  :  «  Sondez  le  conseil  de 

Castille  pour  savoir  ce  qu'on  pense  du  code  Napoléon,  et  si  l'on  pourrait 
l'introduire  en  Espagne  sans  inconvénient.  » 

i.  Expressions  de  Murât  dans  ses  deux  lettres  du  i<>  mai  à  l'Empereur 
(Corr.  Murât,  n°a  3n  et   îia). 

2.  Les  «  hommes  de  loi  «envoyés  à  Bayonne  sur  la  demande  de  Murât  dès 

le  2.")  avril  (Corr.  Murât, n°  261) n'y  arrivèrent  qu'à  partir  du  26  mai,  comme 

la  chose  ressort  d'un  rapport  t'ait  ce  jour-là  à  l'Empereur  par  Champagny, 
Arch.  mit.,  A.F  iv  1680. 

'>.  «  Le  statut  constitutionnel  pour  l'Espagne  a  été  rédigé  par  les  ordres  et 
sous  la  dictée  de  S.  M.  l'Empereur  et  Loi.  11  a  clé  envoyé  à  Madrid  à  la  tin 
du  mois  de  mai  pour  cire  communiqué  aux  ministres  et  aux  membres  de  la 
junte  de  gouvernement  et  avoir  leur  avis.  »  Historique  da  la  rédaction  du 
statut. 

4.  Nous  n'avons  pas  cette  mise  au  net,  mais  la  minute  dictée  par  l'Empe- 

reur et  corrigée  par  Marst,  ce  qui  vaut  d'ailleurs  mieux.  (Il  n'y  a  eu  d'autre 
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avec  ordre  de  la  remettre  aux  «  sieurs  La  Foresl  el  Fré>  Ole  », 

de  la  communiquer  «  aux  quatre  ou  cinq  membres  de  la  junte 

et  du  conseil  de  Caslille  qui  oui  le  plus  d'esprit  el  sont  de 

meilleur  conseil»  el  de  lui  faire  connaître  leur  opinion1. 

Napoléon,  dans  la  première  des  deux  lettres  relatives  à  l'en- 
voi du  statut,  ne  marquait  point  de  hâte  anormale  :  il  voulait 

surtout  connaître  «  les  changements  el  améliorations  donl  ce 

projet  serait  susceptible  ».  Mais,  dans  la  seconde  lettre,  l'Em- 

pereur montrait  surtout  l'espoir  que  toul  irait  très  vite;  il 

supputait  les  jours  nécessaires  pou:-  l'aller  et  le  retour  du 

projet*,  et  pensait  pouvoir,  dès  le  3i  mai  ou  le  r:  juin, 
«  signer  le  sénatus-consulte  et  prendre  un  parti  définitif  ». 

Toutefois  il  ajoutait  :  «.  Ces  affaires-là  ne  demandent  pas  à 

être  laites  légèrement,  et  il  faut  toujours  laisser  un  intervalle 

nécessaire  ».  ('.'est  ([n'entre  la  rédaction  de  ses  deux  lettres. 

l'Empereur  en  avait  reçu  nue  où  Mural  le  pressait  vivement 

modification  cuire  la  minute  el  la  mise  au  net  qu'un  léger  changement  dans 
le  numérotage  des  articles,  par  suite  de  la  suppression  d'un  article  sur  la 
minute;  nous  nous  en  rendons  compte  par  les  projets  suivants  et  par  le 
rapporl  de  Fréville  et  La  Forest.)  Dans  notre  édition,  nous  désignons 

conventionnellemenl  ce  projet  sous  le  nom  de  projel  A.  Ce  projet  (Arch. 

uat..  AI1'  i\  [680)  comptait  originairement  79  articles  (el  -8  après  les  correc- 
tions de  Maret). 

1.  A  Murât,  ̂ '>  niai  1S0S.  m  h.  du  soir;  «l  -i\  mai  ix>\  ■.-  h.  du  matin; 

('.on-.  Nap.,  n     l'vi'i;  cl    \'\\-\ . 

■i.  «  Je   vous  envoie   un    projet    de  sénatus  consulte      Vyez  soin  de  n'en 
laisser  prendre  aucune  copie.   le  suppose  que  le   >ti  au  soir  vous  recevrez 

celte  lettre  ;  vous  pourrez,  dans  la  journée  du  :>-.  recueillir  le-  observations 
cl  nu-  les  expédier  le  28.  .le  compte  que.  le  ii  mai  mi  le  i  juin,  je  pourrai 

recevoir  votre  réponse  ».  Les  lettres  de  Mural  (a  l'Empereur,  28  mai.  Corr. 
Murât,  n  320  et  326),  de  Belliard  surtout  à  l'Empereur,  Madrid,  27  mai  1808, 
onze  heures  <\\\  soir,  \i<  h  nat.,  VF  i\  [606:  «  S.  A  I.  a  reçu  ce  matin  trois 

lettres  de  V.  M.  el  un  projet  de  constitution  pour  l'Espagne»;  le-  trois 
lettres    ne   peuvent    cire   que    le-    n      [3g  13971,  de   la   Corr.  XapJ 

montrent  bien  que  le  sénatus-consulte  du  n  1  '«ri  et  le  projet  de  statut  du 
n  13965  sont  une  -eiilc  ci  même  pièce  La  Foresl,  dans  -on  rapport  du  ïi  mai 

(Corr.  Lu  Forest,  t.  I  ,  p.  «9-53  ne  parle  également  que  du  statut  Le  change- 

ment de  dénomination  employé  par  l'Empereur  a  donc  une  signification 
intéressante.  Comme  0  projet  de  statut  ».  l'Empereur  ne  prétendait  envoyer 
que  les  «  bases  d'une  constitution  »  :  connu  «  sénatus-consulte  ».  il  préten- 

dait expédiera  Murât  un.'"  constitution  toute  faite  ».  prèle  a  être  ndoptée 
et  signée. 
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de  hâter  La  proclamation  de  Joseph1  ;  cl  le  projet  de  consti- 
tution envoyé  à  Madrid  contenait,  au  début,  la  proclamation 

demandée.  Si  les  notables  consultés  àMadrid  avaient  approuvé 

sans  réserve  le  texte  envoyé  par  l'Empereur,  toute  assemblée 
fui  devenue  inutile,  et  la  constitution  eût  été  purement  cl 

simplement  octroyée  par  l'Empereur,  sans  plus  d'examen, 
d'informations  ni  de  discussions. 

Mais,  si  Napoléon  avait  persisté  dans  son  espoir  de  faire 

aboutir  la  constitution  espagnole  aussi  rapidement  qu'il  l'avait 
improvisée2,  il  eût  été  fort  déçu.  Le  grand-duc,  pourtant 

médiocre  psychologue,  avait  bien  averti  l'Empereur  (pie  toute 
discussion  entraînerait  des  relards  :  «  Bien  des  personnes 

pensent  que  la  convocation  d'une  assemblée  entraînera  de 

longues  discussions,  et  que  Y.  M.  n'obtiendra  pas  des  résul- 

tats aussi  prompts  que  ceux  qu'elle  est  accoutumée  d'obtenir. 
Y.  M.  sera  étonnée  du  caractère  de  cette  nation.  On  ne  lui  l'ait 

pas  faire  facilement  tout  ce  qu'on  veut...1))  Et,  en  effet,  les 

minisires,  magistrats  et  hauts  fonctionnaires4  auxquels  La 
Forest  et  Fréville  lurent  et  relurent,  le  28  mai,  le  projet  impé- 

rial dans  une  séance  qui  dura  de  dix  heures  du  matin  à  quatre 

1.  «  Je  reçois  votre  lettre  du  21  à  une  heure  du  matin  »,  dit  le  n°  13971, 

écrit  par  conséquent  sous  l'influence  de  cette  lettre  du  21,  Corr.  Mural, 
n"  3i8  :  «  D'après  la  renonciation  de  Charles  IV  en  faveur  de  V.  M.,  la  mal- 

veillance se  plaît  à  répandre  «pie  mon  autorité  n'est  plus  légitime,  et  la 

confiance  s'altère.  Les  effets  publics  sont  tombés;  et,  je  l'assure  à  V.  M.,  la 
confiance  ne  renaîtra  que  lorsque  le  sort  de  l'Espagne  sera  décidément 

connu,  c'est-à-dire  lorsque  le  nouveau  Roi  sera  nommé.  J'espère  qu'il  l'est 
déjà.  Je  le  répéterai  à  V.  M.,  il  serait  très  malheureux  qu'il  ne  le  tut 

pas  ». 
2.  Dès  le  2.">,  l'Empereur,  ayant  réfléchi,  revient  au  parti  d' «  attendre  la 

réunion  de  l'assemblée  qui  doit  avoir  lieu  au  i5  juin  »  ;  et  il  reprend  pour 
Murât  le  thème  du  23  :  «  Je  vous  ai  envoyé  avant-hier  [pas  absolument  exact] 
un  projet  de  constitution.  Je  suis  bien  aise  de  recueillir  toutes  les  lumières 

sur  un  objet  de  celle  importance  ».  Corr.  Nap.,  n  i3g88.  D'où  la  proclama- 
tion et  le  décret  du  20  (qui  font  deviner  le  choix  de  Joseph), n"s  13989  et  13990. 

3.  Mural  à  l'Empereur,- Madrid,  i<>  mai  1808.  2  h.  du  matin,  Corr.  Murât, 
Il      ill. 

4-  Le  général  O'Farri  11,  ministre  de  la  guerre;  Seb.  Pinuela,  ministre  de 
grâce  cl  justice;  le  bailli  Gil  de  Lemos,  ministre  de  la  marine  ;  le  marquis 

de  Caballero,  conseiller  d'Etat  et  gouverneur  du  conseil  des  finances  ;  le 

comte  de  Montarco,  conseiller   d'Etat  ;    le   marquis  de   Las   Amarillas,    con- 
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heures  du  soir,  tout  en  approuvant  L'espril  général  de  l'ou- 
vrage, firent  aussi  des  critiques,  recherchèrent  «  minutieus 

ment  tous  les  détails  de  la  possibilité  ».  se  lamentèrent  à 

propos  de  quelques  articles,  et  montrèrent  même  parfois  de 

la  «chaleur»  dans  la  discussion.  Cétaienl  pourtant,  écrivait 

Belliard,  des  personnes  «  éclairées,  marchant  dans  le  bon 

sens  et  dans  le  cas  de  donner  de  lions  avis1  ». 

Aussitôt  la  séance  levée.  La  Foresl  et  Fréville  rédigèrenl 

leur  rapport  qui  débutait  ainsi  : 

Monseigneur, 

V.  A.  I.  nous  ayant  ordonné  de  réunir  les  personnes  1rs  mieux 

indiquées  par  leur  position  connue  capables  de  former  une  opinion 

de  quelque  poids  sur  le  projet  de  constitution  préparé  pour  l'Es- 
pagne, nous  nous  sommes  empresses  de  proposer  une  conférence 

aux  ministres,  conseillers  d'Etat  et  autres  fonctionnaires  dont 
nous  présentons  la  liste  à  Y.  A.  1. 

Cette  conférence  s'est  ouverte  ce  matin  à  dix  heures,  et,  à  l'ins- 
tant même  où  elle  vient  de  se  terminer,  nous  nous  taisons  un 

devoir  d'en  mettre  les  résultats  et  les  principaux  détails  sous  les 
yeux  de  V.  A.  I. 

Avant  de  procéder  à  la  première  lecture  du  statut  constitution- 
nel, nous  avons  cherche  à  en  exposer  clairement  le  système 

général.  Lors  même  qu'on  n'en  saisissait  encore  le-  principes  que 
d'une  manière  imparfaite,  non-  avons  eu  la  satisfaction  de  voir 

qu'ils  obtenaient  l'assentiment  de  la  majeure  partie  t\r  ceux  qui 

nous  (''coûtaient.  Cependant  il  s'est  présenté  alors  un  certain  nom- 

bre d'objections  particulières,  qu'il  nous  a  été  facile  de  dissiper  par 

des  explications.  Mai-  ce  n'est  pas  à  cette  époque  du  travail 

qu'appartiennent  les  observations  que  nous  allons  reproduire. 
Mlles  sont  le  fruit  dune  dernière  lecture,  l'aile  dans  les  deux 
langues  avec  beaucoup  de  soin,  écoutée  avec  une  attention  égale, 

seiller  d'Étal  cl  présidenl  'lu  conseil  'le  la  guerre;  Bernardo  Yriarte,  vice- 
présidenl  du  conseil  <lcs  Indes  ;  le  'lu.-  de  Grenada,  présidenl  'lu  conseil  des 

ordres  ;  A.  Mon  y  Velarde,  doyen  du  conseil  de  Castille  ;  F.-X.  Duran  et  J. 

Navarro  3  Vidal,  conseillers  de  Castille  ;  le  corrégidor  de  Madrid;  le  capi- 

taine-général '!<■  l;i  Nouvelle-Castille  (d'après  la  liste  annexée  .m  rapport  <!<• 
La  Forest  el  Fréville). 

e  Belliard  à  l'Empereur,  Madrid,  ■>:  mai  [8o8,  onze  heures  'lu  soir 
nat..  A.F  iv    [606. 
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et  soumise  à  la  division  des  différents  titres.  Nous  n'avons  pas 
manqué,  en  arrivant  au  terme  de  chacun  de  ces  titres,  de  résumer 

les  réflexions  qu'il  avait  suggérées.  C'est  en  suivant  L'ordre  dans 
lequel  ils  se  succèdent,  que  nous  rendions  compte  à  V.  A.  I.  des 

remarques  qu'elle  doit  regarder  comme  exprimant  avec  exactitude 
l'opinion  des  personnes  que  nous  avons  consultées  par  ses 
ordres   ' 

Le  soir  même  du  28,  Murât,  qui  espérait  au  débul  de  l'après- 

midi  (pie  le  projet  repartirai!  «  revêtu  de  l'approbatiou  des 
membres  de  la  junte  el  de  celle  de  quelques  membres  du 

conseil  de  Castille  »,  élail  remis  en  possession  <lu  document 

et  du  «  procès-verbal  des  observations  »  et  renvoyait  aussitôt 

le  tout  à  l'Empereur2. 
Celui-ci  était  maintenant  résigné  à  faire  des  remaniements 

dans  son  œuvre  :  le  projet,  revenu  de  Madrid,  i'ul  aussitôt 
remis  sur  le  métier,  lu  à  Azanza  et  à  Urquijo,  qui  communi- 

quèrent leurs  remarques  à  Napoléon  dans  les  premiers  jours  de 

juin,  le  premier  sans  doute  de  vive  voix,  le  second  par  écrit3. 

1.  Rapport  de  La  Fôrest  et  Fréville  à  Murât,  samedi  28  mai  1808,  4  h.  du 
soir  (non  public  par  M.  G.  de  Grandmaison),  Arch.  nat.,  AF  iv  1609:  «  V. 
A.  I.  daignera  observer  que  nous  sommes  forcés  de  tracer  ce  rapport  à  la 
hâte  et  que,  si  nous  manquons  du  temps  nécessaire  pour  y  mettre  plus  de 
concision,  nous  ne  saurions  y  mettre  une  exactitude  pins  scrupuleuse  ». 

C'est  presque  uniquement  par  ce  rapport  que  nous  connaissons  les  observa- tions faites  à  Madrid. 

2.  Murât  à  l'Empereur,  28  mai  1808,  Corr.  Murât,  n°B  'yi~>  (2  li.  après-midi) 
et  'ta()  (pas  d'heure  indiquée;  au  plus  tôt  vers  (>  heures  (\\\  soir). 

3.  La  consultation  de  M.  d'Azanza  est  indiquée  dans  l'Historique  de  la 
rédaction  :  «MM.  La  Forest  et  Fréville  ont  envoyé  des  rapports  très  détaillés 
sur  les  observations  assez  nombreuses  qui  avaient  clé  laites.  S.  M.  a  pris 

ces  observations  en  considération  et  a  ordonné  eu  conséquence  des  modi- 

fications importantes.  Le  moment  de  l'assemblée  de  la  junte  de  Bayonne 

arrivant,  S.  M.  a  l'ait  consulter  MM.  d' Azanza  et  d'Urquijo  ;  de  nouvelles 
modifications  ont  été  laites  sur  leurs  observations.  »  Nous  avons  d'Azanza 

un  important  mémoire  sur  l'état  financier  de  l'Espagne,  mais  rien  sur  le 

projet  de  statut;  il  est  donc  probable  que  d'Azanza,  qui  semble  avoir 
été  ass  ■/.  fréquemment  en  contact  direct  avec  l'Empereur  el  Maret,  ne  lil 

«pie  des  remarques  orales  (Mémoire  de  M.  d'Azanza,  Bayonne,  29  mai 
1808,  AF  iv  1608;  Azanza  à  l'Empereur,  Bayonne,  3i  mai,  ibid.;  Corr.Nap., 
n°  i^o'ju).  Nous  avons  en  revanche  les  Réflexions  soumises  à  S.  M.  I.  et  H. 

(en  français)  avec  la  mention  (d'une  autre  main):  «  Remis  par  M.  d'Ur- 

quijo   le    5    juin     1S0S    ».     Leur    contenu    montre    qu'on     lut    à     Urquijo     le 
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Après  quoi,  vers  le  8  juin1,  on  soumit  un  second  projet, 
un  peu  moins  long  que  le  premier  (donl  il  ne  différail  guère 

que  par  des  suppressions  d'articles)  .  à  une  commission  choi- 
sie par  les  députés  déjà  arrivés  el  composée  du  conseiller  de 

l'Inquisition  Etenhard  y  Salinas  el  de  trois  membres  du  con- 
seil de  Gastille.  Ils  remirent,  le  1 3  juin,  le  premier  un  docu- 

ment assez  bref  el  portanl  sur  le  seul  article  qui  lui  tenait  à 

cœur,  les  derniers  un  long  el  copieux  mémoire,  abondant  en 

détails  oiseux  el  en  longues  considérations  juridiques,  à  la  fin 

duquel  Napoléon,  évidemment  agacé,  griffonna  au  crayon  : 

«  Vous  êtes  des  hèles  »  ;.  Par  suppression  de  l'article  qu'avail 
critiqué  le  conseiller  de  l'Inquisition,  on  constitua  alors  un  troi- 

sième projet,  le  plus  bref  de  tous  . 

Mais,  après  le  travail  de  réduction  et  de  suppressions,  com- 

mença un  travail  de  développement  el  d'additions.  (  )n  s'aper- 

cevait maintenant  qu'il  y  avait  dans  les  premiers  textes  des 
lacunes  à  combler.   D'ailleurs,  l'Empereur  avait    beaucoup 

premier  projet  de  statut,  mais  certainement  sans  lui  en  laisser  le  texte 

et  en  l'avertissant  que  «les  modifications  riaient  à  prévoir.  A.rch.  nat., 
A  F  iv  1609. 

1.  La  date  peut  en  être  approximativement  Qxée  par  le  n    1  \i>--.>  de  la  • 
Nap.  (à  Mural,  Rayonne,  s  juin):    «  Le  projet  de  constitution  a  été  remis  à 
une  députation  de  la  junte...  » 

•2.  Nous  n'avons  pas  ce  projet,  mais  (par  le  contenu  des  observations  qui 
furent  remises  à  son  sujet)  nous  pouvons  indiquer  qu'il  ne  différait  <lu 
projet  B  postérieur  que  par  un  article  de  plus,  celui  qui  portait  suppression 

de  l'Inquisition  et  qui  y  avait  le  n  \\  ou  le  n  2  C'était  donc  un  projet  en 
68  articles. 

3.  «  Lue   partie  des   membres  de   la  junte  étant    arrivés,    S.  M.  les  a  l'ait 
réunir  pour  un  examen  préparatoire.  Ils  ont  m   ic  une  commission  qui  a 
fait  des  observations  qui  oui  donné  lieu  à  de  nombreux  changements.  » 

Historique  «le  la  rédaction,  Les  mémoires  du  conseiller  de  l'Inquisition  et 
des  conseillers  de  Cas  tille  confirment  ce  choix  des  commissaires  par  les  dé- 

putés déjà  arrivés. 

',.  Mémoire  du  conseiller  de  l'Inquisition  suprême  cl  générale  d'Espagne, 
Bayonne,  t3  juin  [808;  observations  <\<-  la  délégation  du  conseil  de  Castille, 

même  date  (en  espagnol  el  en  français);  A.rch.  nat.,  M  i\  [609.  L'employé 
de  la  Secrétairerie  d'Etat,  en  classant  le  document,  \  corn  il  :  «  Voir  la  note 
de  la  main  de  l'Empereur  a  la  page  blanche.  » 

."1.  Arcli.  nat..  A.F  n  1680  C'est  le  projet  que,  dans  noire  édition,  nous 
appelons  projet  B.  Il  a  « «■—  articles  seulement,  cl  lui  évidemment  rédigi  très 
peu  après  réception    de-  observations  du  conseiller  de   l'Inquisition  et   des 
conseillers  de  Castille. 
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plus  d'informations  précises,  soit  par  les  divers  mémoires  qui 
lui  avaient  été  remis,  soit  par  les  conversations  cpie  ses 

ministres  ou  lui-même  avaient  avec  ceux  des  membres  de  la 

junte  qui  étaient  disposés  à  communiquer  leurs  idées  :au  début, 

Champagny,  ayant  voulu  «  faire  causer  sur  les  affaires  d'Es- 
pagne »  deux  magistrats  récemment  arrivés,  avait  dû  cons- 

tater qu'ils  mettaient  dans  leurs  propos  <(  toute  la  réserve  et 

tout  l'entortillage  dont  s'enveloppe  le  conseil  de  Castille  »*. 

Mais  plus  tard  d'autres  députés  s'ouvrirent  davantage,  mon- 
trèrent de  la  bonne  volonté  et  le  désir  d'être  utiles-.  1).  Pablo 

Arribas,  fiscal  de  la  chambre  des  alcades  de  Casa  r  Corte, 

donnait  même  à  Champagny  des  conseils  fort  sages,  au  cours 

d'un  assez  long  entretien  dont  le  ministre  rendait  compte  à 

l'Empereur  dans  les  termes  suivants  : 

Sire. 

Don  Pablo  Arribas,  dont  j'ai  eu  l'honneur  d'entretenir  ce  matin 
V.  M.,  et  qui  est  en  effet  fiscal  delà  chambre  des  alcades,  est 

venu  me  trouver  ;  j'ai  cause  assez  longtemps  avec  lui.  Voici  le 
précis  de  ses  opinions  : 

S.  M.  le  roi  Joseph  ne  peut  se  rendre  trop  tôt  à  Madrid.  Sa  pré- 
sence seule  apaisera  la  fermentation  qui  existe  à  Madrid  et  que 

M.  Arribas  jugeait,  au  moment  de  sou  départ,  plus  forte  que 

celle  qui  a  précédé  le  2  mai.  Le  bon  esprit  de  la  capitale  se  répan- 
dra de  proche  en  proche  dans  les  provinces,  et  le  mouvement 

actuel,  qui  a  plus  le  caractère  de  l'effervescence  que  de  l'opiniâ- 
treté, aura  bientôt  cessé.  Les  Espagnols  ont  besoin  d'un  roi  :  leur 

fierté  ne  s'abaisse  que  devant  cette  puissance  presque  divine,  et 
une  populace  tumultueuse  a  toujours  besoin  de  sentir  la  main  qui 
pèse  sur  elle.  Toujours  en  Espagne  les  interrègnes  ont  été 
orageux.  M.  Arribas  pense  que,  si  Charles  IV  avait  pu  revenir  de 
Bayonne  à  Madrid,  sa  couronne  royale  encore  sur  sa  tête,  et  que 

son  successeur  eût  pu  prendre  immédiatement  sa  place,  il  n'y 
aurait  pas  eu  la  moindre  résistance.  Il  regarde  le  mouvement 

actuel   comme   provoqué  par   l'infant   D.  Antonio.  Les   hommes 

1.  Champagny  à  l'Empereur,  Bayonne,26  mai  1808,  Arch.  naL.AF  iv  1680. 
2.  Champagny    à   La  Forest,  Bayonne,  14  juin    1808,   Arch.    des  Alt.   étr., 

vol.  670,  f'ùi  97-98. 
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qu'il  avait  appelés  «1rs  provinces  ne  sont  arrivés  à  Madrid  qu'après 
le  i  mai  et  lorsqu'il  n'y  avait  plus  d'espérance  d'y  exciter  une 
insurrection  :  ils  oui  été  exécuter  dans  leurs  provinces  ce  qu'ils  ne 
pouvaient  opérer  à  Madrid.  Ce  mouvement  sera  apaisé  par  des 

mesures  tenues  accompagnées  d'un  peu  d'indulgence.  11  devien- 
drait général,  si  les  troupes  françaises  éprouvaient  un  échec,  et 

recommencerait  bientôt .  si  le  trône  d' Espagne  n'était  pas  en  réalité 

occupé.  11  faut  que  les  Espagnols  sachent  qu'ils  ont  un  roi....  qu'ils 
sentent  l'autorité  s'exerçant  sur  eux  avec  douceur,  mais  avec 
fermeté.... 

M.  Arribas  croit  que  la  constitution  doit  renfermer  des  dispo- 

sitions assez  générales  pour  se  prêter  aux  règlements  particuliers 

que  les  circonstances  peuvent  exiger  :  qu'elle  n'indique  «pie  les 
traits  principaux.  Elle  ne  peut  être  trop  rapidement  faite.  Il  ne 

faut  pas  compter  sur  des  dispositions  favorables  de  la  part  du 

plus  grand  nombre  des  membres  de  l'assemblée,  'l'on--  le-  grands 
sans  exception  sont  ennemis  du  nouvel  ordre  de  choses.  Heureu- 

sement qu'ils  sont  sans  talents  et  sans  lumières  et  n'ont  sur  le 

peuple  qu'une  faible  influence.  Presque  tous  les  ecclésiastiques 
sont  dans  les  mêmes  dispositions  :  cependant  on  trouvera  des  par- 

tisans parmi  les  curé-,  qui  sont  en  général  pauvres  en  Espagne  et 
verront  sans  peine  la  destruction  des  moines,  qui  ont  bien  plus  de 

crédit  qu'eux.  Mais  cette  destruction  ne  doit  pas  être  annoncée. 

Toutes  les  réformes  dans  l'ordre  ecclésiastique  ne  doivent  être 
faites  qu'avec  lenteur  et  à  mesure  des  vacances.  Cependant  les 
moines  des  ordres  de  Saint-Benoît,  de  Saint-Bernard,  de  Saint- 

Jérôme,  et  les  Chartreux,  les  plus  riches  de  l'Espagne,  pourraient 
être  supprimés  en  entier,  du  moment  où  le  gouvernemenl  -irait 
établi.  Il  faudrait  procéder  par  des  mesures  plus  lentes  et  plus 

graduées,  telles  que  des  réunions  de  couvents,  a  la  réforme  «les 
autres  ordres  et  surtout  des  moines  mendiants  qui,  vivant  au 

milieu  du  peuple,  exercent  sur  lui  une  plus  grande  influence.  Les 

hommes,  presque  tous  sans  probité  <>u  -ans  talent,  qui  jusqu'à  ce 

moment  ont  administré  ou  plutôt  dévoré  l'Espagne,  sont  encore 
les  ennemis  d'un  ordre  de  choses  qui  leur  ferait  craindre  la  perte 
des  avantages  dont  ils  jouissaient. 

11  l'aul  (pie  l'on  parle  beaucoup  aux  notables,  et  qu'on  leur  fasse 
bien  sentir  les  avantages  publics  et  particuliers  qui  résulteront  du 

nouveau  système  et  les  inconvénients  de  l'ancien  ordre  de  choses. 

(le  (pie  M.  Ajrribas  a  entendu  dire  a  S.  M.,  lorsqu'il  a  eu  l'honneur 
delà  voir,  était  admirable  et  allait  droit  au  but.  S.  M.,  parlant 

souvent  et  de  la  manière  dont  (die  sait  le  faire,  doit  changer  en 

bien  les  plus  mauvaises  dispositions. 
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Quand  on  parle  à  la  nation  en  général,  il  Tant  peu  insister  sur 
les  abus  de  son  ancien  régime  et  sur  les  torts  de  ses  rois.  De  tels 
discours  blessent  trop  sa  fierté  et  son  respect  pour  la  dignité 

royale.  Son  extrême  mécontentement  de  l'odieuse  administration 
du  prince  de  la  Paix  n'a  jamais  donné  lieu  à  une  parole  outra- 

geante ni  contre  le  Roi.  ni  contre  la  Reine  dont  tous  les  torts 
étaient  bien  connus. 

Telles  sont  les  opinions  de  M.  Arribas.  Il  m'a  paru  avoir  de  si 
bonnes  intentions,  un  dévouement  si  entier,  et  joindre  un  carac- 

tère si  ferme  à  un  esprit  judicieux  que, quoique  toutes  ses  idées  ne 

soient  pas  énoncées  pour  la  première  lois,  j'ai  cru  cependant  devoir 
en  rendre  compte  à  S.  M.1 

Tout  en  supprimant,  on  introduisit  donc  dans  un  nouveau 

projet,  fait  probablement  fort  peuavant  le  20 juin2,  beaucoup 

d'articles  nouveaux  et  même  trois  litres  entiers  qui  jusque-là 

n'existaient  point'.  Encore  légèrement  augmenté,  ce  nouveau 
texte  lui  lu  aux  députés,  à  la  troisième  séance  de  la  junte, 

celle  du  120  juin  ;. 

L'assemblée  décida  alors  que  le  projet,  dont  elle  avait 
entendu  la  lecture  dans  les  deux  langues,  serait  imprimé  et 

distribué  à  tous  les  membres  :  chacun  pourrait  l'examiner  à 
loisir  et  donner  en  toute  liberté  son  opinion,  soit  par  écrit, 

soit  oralement,  sur  les  points  qui  lui  paraîtraient  le  mériter. 

Le  21  juin,  on  entendit  un  discours,  «  travaillé  avec  assez  de 

soin  »,  que  lut  un  député  de  Burgos,  sur  la  douane  de  celle 

ville:  le  212,  les  membres  reçurent  les  premières  icuilles  du 

projet  imprimé,    et   ils  entendirent    un   discours,   «  travaillé 

1.  Champagny  à  l'Empereur.  Bayonne,  16  juin  1808,  Arch.  nat.,  AF  rv  1680. 
Nous  rectifions  l'orthographe  du  nom,  que  Champagny  écrit  Arrivas. 

2.  C'est  le  projet  que  nous  appelons  le  projet  ('.  11  porte  île  nombreuses 
additions  ou  corrections  de  la  main  de  Maret,  et  comprend  ii>(i  articles.  Arch. 
nat..  AF  iv  1680. 

3.  De  la  régence.  Du  sénat.  Des  colonies  espagnoles  en  Amérique  et  en 

Asie.  Pour  le  détail  des  transformations  et  additions,  on  trouvera  dans  l'édi- 
tion ci-après  les  constatations  et   explications  nécessaires. 

4.  Nous  avons  la  minute  du  texte  soumis  aux  députes  le  20  juin  et  envoyé 

à  Timpression  (Arch.  nat..  AF  rv  i636).  11  ne  diffère  guéri'  du  projet  C  que 

par  l'introduction  de  deux  articles  relatifs  aux  attributions  du  conseil 
d'État.  Nous  donnons  à  cette  minute  le  nom  de  projet  D. 

("2) 
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avec  beaucoup  de  soin  »  el  prononce  par  un  des  prétendus 

députés  américains,  sur  les  moyens  de  maintenir  l'union  entre 
la  métropole  et  les  colonies  américaines.  Le  28  juin,  on  dis- 

tribua les  dernières  feuilles  du  projet  imprimé,  H  on  forma 

une  commission  pour  examiner  el  résumer  les  observations 

écrites  qui  seraienl  faites  par  les  différents  députés1.  Les 

séances  du  >i\  el  du  25  juin  furenl  consacrées  à  des  discours 
dont  nous  ignorons  malheureusemenl  presque  entièrement 

l'objet2. 

Le  -2-j  juin,  la  non  m -Ile  coin  mission  ayanl  achevé  son  travail 

de  classement  et  d'analyse',  on  décida  de  passer  au  vote  sur 
les  additions,  moditicatioris  ou  suppressions  proposées.  Le 

vote  cul  lieu,  article  par  article,  el  occupa  les  séances  des  •_>-. 

28  el  3o  juin.  Le  procès-verbal  manuscrit  el  détaillé  de  ces 

trois  séances  fut  envoyé  par  le  président  d'Azanza  à  Maret,  à 
la  fois  en  espagnol  el  dans  un  français  généralement  cor- 

rect4. 
Après  quoi  la  junte  attendit  ci  dans  le  repos»   les  décisions 

1 .  Tout  ceci  d'après  les  comptes  rendus  imprimés  (en  espagnol)  des  'i  .  \ 

5  cl  G  séances  :  Bayonne, 20,  21, 22,  2'3  juin  1808,  Ârch.  tut..  AI'  i\  i636.  Cf. 
l'Historique  de  la  rédaction  :«  Ces  précautions  prises  pour  donner  au  projet 
de  statul  le  caractère  le  plus  propre  aux  habitudes  aux  mœurs,  aux  opinions 

de  l'Espagne  avaient  aussi  eu  pour  objet  d'éviter  des  discussions  pénibles 
sur  des  points  que  des  observations  presque  confidentielles  pouvaient  déter- 

miner à  écarter.  Le  projet  était  donc  déjà  parvenu  à  un  certain  degré  de 

maturité,  lorsque  la  junte  s'est  ouverte.  On  l'a  fait  imprimer  et  il  ;i  été  dis- 
tribué à  tous  les  membres,  qui  ont  été  invités  à  donner  leur  opinion  par 

écrit, sans  préjudice  de  la  discussion  dans  l'assemblée.  » 
i>.  Compte   rendu   des   7    el    s    séances  (en    une    seule  feuille    :  Bayonne 

•-.">  juin   1S0S,  Arcli.  liai..    AI''   iv    ili'ili. 
'?.  Nous  n'avons  malheureusement  pas  les  observations  écrites  remises  par 

les  membres  de  la  junte  (lacune  fâcheuse).  Nous  n'en  avons  qu'un  exemple, 
les  importantes  propositions   de  Josef  del  Moral     député   du   Mexiqw 

français  .    \rdi.  nat.,    M    i>     [636    dont    l'Empereur   s'inspira    surtout   pour 
d(:\  elopper  le  titre  relatif  aux  colonies. 

Nous  avons  égalemenl  un  exemple  du  travail  de  classement  el  d'analyse 
de  la  commission:  c'est  le  précieux  Extrait  des  observations  faites  sur  l'ar- 

ticle premier  (en  espagnol,  V.F  1  \  i6'36  ;  les  observations  faites  sur  cet  art iele 
par  chaque  membre  j   sont  analysées  une  à  une  d'une  façon  due. 

\.   Arcli.  nat.,   AI1'  iv    iii'.ii    avec  lettres  d'envoi  à   Mai  eux  textes, 
le  français  comme  l'espagnol,  sont  revêtus  de  la  signature  du  président    el 
des  secrétaires, 

\iibUolhè<\iw  d'histoire  moderne,  —  II. 
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de  l'Empereur  sur  les  observations  qu'elle  avait  laites1.  Un 
employé  de  Marel  se  livra  à  une  minutieuse  préparation  en 

vue  du  travail  de  revisiou  définitif,  que  l'Empereur  se  réserva 
de  diriger.  Celle  préparation  consista  à  inscrire  en  marge  ou 

à  la  lin  de  la  minute  du  projel  déjà  imprimé-  les  propositions 

votées  par  l'assemblée  et  tirées  de  ses  procès-verbaux,  et  à 
annexer  à  cette  minute  des  feuilles  de  propositions,  où  les 

articles  étaient  mis  en  forme  .  A  une  date,  que  nous  ignorons, 

.Marel  présenta  toutes  les  propositions  de  la  junte  à  l'Em- 

pereur, qui  les  refusa  ou  les  approuva4.  A  eette  occasion, 
quelques  nouveaux  articles  lurent  jetés  à  un  employé,  qui  les 

attrapa  à  la  volée,  comme  l'écriture  en  témoigne.  Il  ne  semble 
pas  (pie.  dans  tout  ce  travail,  Joseph  ail  eu  un  rôle  quelcon- 

que. Jusqu'au  dernier  moment,  l'Empereur  compta  d'ailleurs 
promulguer  la  constitution  en  son  propre  nom. 

Mais,  le  5  ou  le  6  juillet,  au  dernier  moment,  et    avant   de 

signer  la  minute  définitive5,  l'Empereur  lit.  toujours  aidé  de 

i.  Champagny  à  La  Forest,  3o  juin  et  3  juillet  iSos.  Arch.  des  AH',  étr., 
vol.  6^5,  I'  "(i'  et  272.  La  seconde  lettre  (lit  :  «  La  junte  attend  maintenant, 
dans  le  repos,  les  décisions  de  l'Empereur  sur  les  observations  dont  elle  a 
accompagné  le  projet  de  constitution  qui  lui  a  été  soumis...  »  Faut-il  conclure 

de  là  que,  à  la  date  du  3  juillet,  l'Empereur  n'avait  pas  encore  statué  sur 

les  propositions  de  la  juntc?C'csl  loi!  vraisemblable. 
2.  C'est-à-dire  en  marge  ou  à  la  lin  du  projet  1).  A  côté  de  chaque  propo- 

sition il  est  t'ait  mention,  d'après  les  procès-verbaux  envoyés  par  Azanza,  du 
partage  des  voix. 

3.  (les  feuilles,  au  nombre  de  Jo,  existent  encore  à  côté  du  projet  1).  dans 
le  carton  AF  IV  i636. 

',.  F.t  Maret  porta,  sur  chaque  feuille,  la  mention  /r/'</.s<;  ou  accordé, 
approuvé  (en  abrégé). 

.">.  Nous  -avons  cette  minute,  signée  de  Napoléon,  dans  le  carton 

\F  i\  [68o  ;  <dle  est  munie  d'une  feuille  épinglée,  portant  l'ordre  de  publica- 
tion <t  d'enregistrement,  signé  par  Joseph  sous  la  date  du  6  juillet.  Les  ratu- 

res du  préambule  et  de  l'article  2  son!  peut-être  de  la  main  de  l'Empereur; 
la  nouvelle  rédaction  est  de  la  main  de  Maret.  Voir,  dans  noire  édition,  les 

notes  du  préambule  ci  des  articles  2-3. 

Cf.  l'Historique  de  la  rédaction  :  «  Les  opinions,  soit  écrites  soit  verbales, 

ont  été  recueillies  par  une  commission  qui  a  l'ait  un  relevé  exacl  et  détaillé 
de  toutes  les  observations.  »  (Ici  Marel  oublie  le  vote  et  la  communication 

des  procès-verbaux  des  9  .  10  et  11  séances  et  confond  ces  procès-verbaux 

avec  le  travail  préparatoire  de  la  commission  de  classement  et  d'analyse.) 
«Ce  relevé,  ayant  clé  mis  sous  les  yeux  de  S.  M., a  donné  encore  lien  à  des 
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Maret,  les  corrections  Qécessaires  pour  que  le  texte  parût 

émané  du  nouveau  roi  d'Espagne  :  el  le  documenl  promulgué 
el  imprimé  m-  porta  pas  la  signature  de  Napoléon,  mais  celle 
de  Joseph. 

Le  7  juillet,  la  junte  espagnole  tint  une  douzième  et  dernière 

séance  dans  le  palais  du  Vieil-Evêché,  lieu  ordinaire  de  ses 

séances.  On  avait  disposé  dans  la  salle  une  estrade  couverte 

d'un  dais  et  placé  un  autel  à  la  droite  du  trône.  Suivant  un 
cérémonial  arrêté  par  le  nouveau  grand  maître  des  céré- 

monies, le  due  de  llijar,  la  junte  alla  recevoir  à  l'entrée  du 
palais  S.  M.  Joseph-Napoléon,  qui,  placé  sous  le  dais,  lit 

en  espagnol  un  beau  discours  optimiste  :  «  Avec  l'acte  constitu- 

tionnel vont  cesser  les  grands  désastres  de  l'Espagne,  désastres 
que  faisait  trop  prévoir  la  sourde  inquiétude  qui  tourmentait 

depuis  longtemps  la  nation.  L'effervescence  qui  règne  encore 
dans  quelques  provinces  cessera  quand  les  peuples  sauront 

que  leur  religion,  leur  indépendance  el  l'intégrité  de  leur  paj  s 
sont  garanties  ;  que  leurs  plus  précieux  droits  sont  reconnus  : 

et  quand  ils  verront  dans  ces  nouvelles  institutions  le  germe 

«le  la  prospérité  de  leur  patrie.  » 

Le  discours  royal  terminé,  la  constitution  fui  lue  el  acceptée 

à  l'unanimité.  Le  président  Azan/.a  répondit  alors  au  discours 
de  Joseph  ;  il  loua  connue  il  convenait  «  les  paternelle- 

paroles  »  du  roi.  remercia  «  le  héros  incomparable  de  notre 

siècle  »  des  bienfaits  qu'il  assurait  à  l'Espagne,  el  exprima  la 

plus  grande  confiance  dans  l'avenir  d'un  règne  qui  débutait 
SOUS  d'aussi  heureux  auspices  :  «  Plùl  au  ciel  que  tous  les  til- 

de la  grande  famille  se  trouvassent  présents  à  cel  acte!  Je 

pense  pouvoir  affirmer  que  tous  s'écrieraient  avec  nous  :  Que 
Joseph-Napoléon  I  règne  heureux  en  Espagne,  puisqu  il  ne 

veut  régner  que  selon  In  loi  !  » 

Puis  le  roi  prêta  le  serment  prescrit    par   l'article  0"  de   la 

changements  importants.  Mais  alors  s.  M.  .1  .lu  croire  que  le  projet 
prochail    le   |  »  1  »  m  ̂—  possible  d(  -  véritables  besoins  de  il  l  des  vœux 

de  ses  représentants.  Elle  a  revotai  de  sa  signature  la  1   i-jointi 
à-dire  La  minute  définit  i\  >■) 
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constitution;  L'archevêque  de  Burgos,  les  chanoines,  les  prê- 

tres, le  président,  les  secrétaires  el  les  autres  députés,  le  ser- 

ment prévu  par  l'article  ".  Ce  lui  la  lin  de  la  cérémonie.  Mais, 
revenue  dans  la  salle  de  ses  séances  après  avoir  accompagné 

le  roi  jusqu'à  la  porte,  la  junte  décida  qu'une  médaille  sérail 

frappée  eu  commémoration  de  l'achèvement  du  statul  consti- 

tutionnel, que  l'acceptation  des  membres  el  leurs  signatures 

seraienl  placées  à  la  lin  de  celui-ci.  et  qu'on  irai!  en  corps 
rendre  grâces  à  l'Empereur  pour  «  la  grande  œuvre  de  la 

constitution  ».  L'Empereur  donna  en  ell'el  audience  aux  dépu- 

tés à  quatre  heures  de  L'après-midi.  Ce  lui  pour  A/an/a  l'occa- 
sion d'un  nouveau  discours  Louangeur  sur  le  thème  déjà 

utilisé1,  cl  pour  L'Empereur  l'occasion  d'une  réponse  pénible 
cl  embarrassée2. 

La  junte  se  sépara  alors  définitivement.  «  Après  cette 

séance  qui,  au  rapport  «le  tous  les  Espagnols,  lui  aussi  tou- 

chante que  solennelle  »,  le  nouveau  roi  constitutionnel  n'avait 

plus  qu'à  partir  pour  sa  capitale,  emportant  dans  ses  bagages 

les  exemplaires  de  la  nouvelle  constitution3,  qui  lui  rallierait 
sûrement  Ions  les  cœurs.  Champagiiy  écrivait  à  La  Foresl  : 

a  Les  moments  les  plus  difficiles  sont  passés'  ». 

III 

Sans  prétendre  l'aire  ici  L'examen  détaillé  de  ce  qu'avait 

d'abord  dû  être  el  de  ce  qu'était  devenue  la  constitution  de 

i.  Tout  ce  qui  précède  d'après  If  compte  rendu  imprimé  de  la  12e  séance 
(Bayonne,  7  juillet  1808),  Arch.  nat.,AF  i\  [636.  Cf.  Champagny  à  La  Forest, 

Bayonne,  7  juillet  1808,  Arch.    îles    Ail',   étr.,   Corr.  diplom.,  Esp.,  vol.   0~.>, r°  324. 

il.  La  scène  est  décrite  dans  de  Pradt,  Mém.  hist.,  p.  i-Yi-i."/,  :  «  ,1e  ne  l'ai 
jamais  \u  aussi  stérile,  ni  ne  l'ai  revu  aussi  terne.  Tout  le  inonde  étail  au 
supplice    chaque  membre  se  retira  sans  se  regarder:  <>u  était  pétrifié.  » 

î.  li  existe  de  la  constitution  définitive  plusieurs  textes  imprimés,  tantôt 

en  espagnol,  tantôt  en  français  et  espagnol.  Nous  avons  reproduit  dans 

notre  édition,  en  corrigeant  quelques  lacunes  d'après  d'autres  textes  et  in 
modernisant  l'orthographe,  l'imprimé  publié  par  Agasse,  rue  des  Poitevins 

(Paris,  1808,  pièce  in-4),  sous  le  titre:  Acte  constitutionnel  tic  l'Espagne. 
\.  Champagny  à  La  Forest,  7  juillet  kHoS. 
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Bayonne  à  la  suite  de  toutes  ces  modifications  —  examen  «pie 

Les  notes  de  notre  édition  doivenl  rendre  superflu  —  il  n'esl 
pas  inutile  de  marquer  quel  espril  se  manifestail  dans  le 

projet  initial,  quel  accueil  les  Espagnols  ;i\  aienl  généralemenl 

fait  aux  dispositions  que  celui-ci  contena  il  el  dans  quel  sens 
il  avait  évolué. 

On  peut,  en  négligeant  les  articles  accessoires  ou  introduits 

évidemment  dans  l'intérêt  soit  de  l'Empire,  soil  <lc  la  <l\  uastic  . 
distinguer  dans  le  projet  établi  du  i()  au  23  mai  quatre  ten- 

dances fondamentales  (les  trois  premières  se  rattachant  d'ail- 
leurs à  unmème  système)  :  Napoléon  paraissait  vouloir  : 

i"  Établir  en  Espagne  un  régime  de  régularité  el  de  simpli- 
cité administratives,  un  gouvernement  aussi  autoritaire  que 

l'ancien,  mais  moins  patriarcal,  plus  rationnel,  plus  moderne: 

il  serait  fondé  sur  la  séparation  de  l'ordre  judiciaire  el  de 
l'ordre  administratif,  sur  une  hiérarchie  <le  fonctionnaires 

spécialisés  et  de  tribunaux  bien  délimités,  sur  de  saine-,  pra- 
tiques financières  et  sur  la  restitution  à  la  couronne  de  celles 

de  ses  attributions  qu'elle  aurail  aliénées  ou  laisser  usurper  : 
etc. 

2°  Introduire  ou  fortifier  en  Espagne,  non  sans  beaucoup 

de  précautions  el  de  réserves,  les  lumières  que  le  wiii  siècle 

avait  voulu  répandre  partout  :  assurer  la  suprématie  <lc  l'Etal 

laïque,  restreindre  les  droits,  les  richesses,  l'influence  el  le 

rôle  de  l'Eglise,  entrouvrir  la  porte  à  la  liberté  de  conscience  ; 
donner  aux  Espagnols  des  codes,  la  publicité  des  débats  cri- 

minels, le  jury    ;  etc. 

3°  Favoriser  dans  une  certaine  mesure  l'égalisation  des 

conditions  juridiques  el  sociales;  ouvrir  L'accès  des  emplois 
et  permettre  la  jouissance  des  bienfaits  royaux  à  tous  les  sujets 

méritants,  les  soumettre  tous  aux  mêmes  impôts  el  aux  mêmes 

i.  Articles  qui  se  trouvaient  surtout  dans  !<•  titre  premier  (second  du  texte 

définitif)  <■!  le  titre  dernier  (voir  Articles  retirés). 

a  II  est  m  remarquer  que  1<'  projel  A  entre  autres  lacunes,  n'indiquait 
pas  la  suppression  de  la  torture  :  ce  n'était  probablement  qu'un  oubli  ou  le 
résultat  d'une  ignorance. 
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lois,  abolir  les  privilèges  des  classes  et  des  provinces,  faci- 

liter le  morcellement  de  la  grande  propriété  par  la  restriction 

des  majorats;  etc. 

/["  Donner  aux  Espagnols  l'illusion  d'un  régime  de  libertés 
politiques  et  de  vie  constitutionnelle,  en  restituant  les  antiques 

Cortès  et  en  feignanl  d'y  l'aire  une  large  place  aux  représen- 

tants de  la  nation.  Dans  le  texte  primitif,  qui  n'était  nulle  pari 

1res  hardi,  c'était  certainement  ici  (pie  Napoléon  montrait  le 
plus  de  prudence. 

Ce  n'était  point  en  elle!  l'introduction  en  Espagne  de  quel- 

ques formes  parlementaires  qui  faisait  l'intérêt  du  projet 
primitif;  les  dispositions  y  relatives  étaient  sans  doute  desti- 

nées surtout  à  séduire  les  Espagnols,  en  leur  donnant  l'espoir 
que  la  nation  exercerait  un  certain  contrôle  sur  les  actes  du 

nouveau  gouvernement1.  Mais  la  valeur  du  projet  était 
ailleurs:  elle  résidait  dans  tous  les  articles  relatifs  à  la  trans- 

formation gouvernementale,  administrative,  judiciaire,  reli- 

gieuse et  sociale,  où  l'Empereur  se  révélait  une  fois  de  plus 

comme  un  tardif  représentant  de  l'école  du  despul isine  éclairé. 
Or,  ce  furent  justement  ces  articles-là,  ceux  qui  avaient  le 

plus  de  portée,  ceux  qui  visaient  vraiment  à  la  «  régénéra- 
tion »,  que  les  Espagnols  consultés  goûtèrent  généralement 

le  moins,  ou  même  ne  comprirent  pas. 

Certes,  parmi  les  personnages  appelés  à  donner  leur  avis 

sur  les  textes  primitifs,  aucun  n'osa  prendre  l'attitude,  héroïque 

i.  La  Forest  à  Champagny,  Madrid,  'U  niai,  Corr.  La  Forest,  t.  I",  p.  49"^  : 
«  D'après  les  observations  de  plusieurs  sur  le  besoin  de  soutenir  par  des 

espérances  l'esprit  de  la  classe  éclairée,  S.  A.  I.  s'est  déterminée  à  permettre 
<[ue,  sans  laisser  transpirer  qu'une  constitution  est  déjà  faite,  on  insinuât 
cependant,  dans  des  conversations  particulières,  «pic  plusieurs  points 

importants,  tels  que  l'établissement  dis  Cortès,  étaient   déterminés  dans  la 

pensée   de   l'Empereur    »  Et,  quand   la   junte   de  gouvernement  l'ail,  à  la 
nouvelle  de  l'insurrection  générale,  sa  proclamation  du  3  juin  1808  (Moniteur 
du  iS  juin,  ou  Corr.  Nap.,  t.  XVII,  p.  u-o-aN^,  en  note),  elle  commence  son 
expose  de  la  future  constitution  par  le  thème  du  rétablissement  des  Cortès: 
«  Ecoutez  et  jugez.  Les  Cortès,  ces  antiques  garants  de  nos  libertés  et  de 
nos  privilèges,  vont  être  rétablies,  plus  puissantes  et  mieux  constituées 

qu'elles  ne  l'ont  été  en  aucun  temps,  etc    » 
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mais  dangereuse,  de  l'opposition  radicale,  totale,  à  La  consti- 

tution projetée  :  personne  n'osa  dénier  à  Napoléon  le  droil  de 
légiférer  pour  les  Espagnols.  A  Madrid  comme  à  Bayonne, 

on  combla  d'éloges  la  généreuse  initiative  du  conquérant 
législateur.  El  même  certains  des  hommes  «  éclairés  »  que 

l'on  consulta  comprirent  ou  feignirent  de  comprendre  la  por- 

tée des  réformes  que  l'Empereur  proposait  à  leur  approba- 
tion. Urquijo,  qui  avait  eu  jadis,  étanl  ministre,  la  velléité  de 

lutter  contre  l'Inquisition  et  d'affranchir  la  couronne  de  la 

tutelle  romaine1 ,  l'intelligenl  Azanza,  les  «  régalistes  »  con- 
seillers de  Gastille  et  en  général  les  divers  magistrats  el  hauts 

fonctionnaires  de  robe  (golillas),  consultés  avanl  les  discus- 
sions de  la  junte  de  Bayonne,  se  montrèrent  ou  voulurent  se 

montrer  les  héritiers  des  ministres  réformateurs  el  des  écono- 

mistes du  temps  de  Charles  III.  A  Madrid,  le  «  plan  des  Cor- 

lès  »  fui  regardé  comme  «  digne  de  la  plus  haute  approba- 

tion »:  l'article  sur  la  religion  catholique  lui  applaudi  en 
principe,  et  on  déplora  «  le  fanatisme  du  peuple  ».  La  Foresl 

et  Fréville  écrivaient  encore  :  «  Aucune  \oi\  ne  s'oi  élevée 

en  faveur  de  l'Inquisition  :  tous  se  sonl  réunis  pour  en  blâmer 

l'institution... 8  »  Azanza  se  l'ail  à  la  junte  de  Bayonne  le  porte- 

parole  de  l'Empereur;  dès  le  i>()  mai,  il  désire  «  vivemenl 

répondre  à  la  haute  confiance  dont  S.  M.  I.  el  1».  l'a  jugé 

digne3»;  Urquijo  approuve  en  principe  toul  ce  qu'il  se 
rappelle  de  la  constitution  el  envisage  dans  son  mémoire, 

sans  les  proposer  fermement  d'ailleurs,  quantité  de  réformes 
à  ajouter  à  celles  que  propose  l'Empereur  l.  Champagny  cons- 

tate que  1).  Francisco  Amoros,  membre  du  conseil  des  Indes, 

i.  Baumgarten,  Gesch.  Spaniens  vom  Ausbruch  il.  fr.  Rev.,  i.  I      p    99  sq. 

'2.  Rapport  <1<'  Fréville  el  La    Forest  à  Murât,  Madrid,    >s  mai.    \1    i\    1609. 

3.  Conclusion  de  son  gros  mémoire  sur  l'étal  des  finances,  Bayonne. 

29  mai,  A  F  iv  1608;  choisi  par  L'Empereur  comme  président  <lr  la  junte, 
Azanza,  dans  son  discours  d'ouverture  et  son  discours  à  Joseph,  parle 

presque  en  ministre  de  l'Empereur  (comptes  rendus  'les  première  el  deuxième 
séances,    A.F    o    t636);  cf.  Corr.  Lu  Forest,  t.  II,  1  il  s'est    itrè 
1  rop  impérial  ■» 

',    Réflexions  soumises  à  S.  M    1.  el  l'«  .  5  juin  i^>\    W  i\    1609. 
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«  ;i  de  L'activité,  des  connaissances,  et  ce  qu'il  faul  pour  faire 
entrer  les  autres  dans  ses  opinions...  »  ;  il  espère  beaucoup 

de  l'arrivée  de  1).  Juan  Llorente,  «  chanoine  de  Tolède, 

homme  instruit,  animé  d'un  bon  esprit  et  qui  ;i  écril  sur  L'abo- 

lition des  privilèges  » 1 .  La  délégation  du  conseil  de  Gastille, 
évidemment  bien  choisie  par  les  conseillers  de  Mural,  exprime 

prolixemcnl  sa  reconnaissance  pour  le  «  liéros  »  législateur  : 

'Tels  sont  en  effet  les  désirs  de  ce  grand  prince  :  il  veut  entendre 

notre  opinion,  il  nous  permet  de  l'énoncer  avec  celle  franchise  et 
celle  Impartialité  qui  caractérisent  sa  grande  âme,  afin  de  ne  laisser 
aucun  doute  sur  une  matière  aussi  délicate  et  de  ne  plus  exposer 

noire  nation  aux  périls,  à  la  décadence  et  à  l'avilissement,  tristes 
conséquences  d'une  législation  vieillie  par  les  rapides  événements 
du  siècle  actuel,  si  différent  de  ceux  où  nous  fûmes  dominés  parles 
Romains,  les  Goths  et  les  successeurs  de  Pelage.  Ce  héros  pourrait 
nous  dicter  des  lois  uniquement  conformes  à  ses  idées  et  à  ses 
intérêts;  il  pourrait  nous  donner  un  gouvernement  qui  nous  mît 
dans  sa  dépendance;  il  pourrait  faire  tourner  à  son  profit  les 

immenses  ressources  de  notre  presqu'île,  et  s'emparer  enfin  de 
noire  commerce  terrestre  et  maritime  pour  l'agrandissement  de 
son  empire.  Mais,  renonçant  à  ces  avantages  qui  ne  dépendraient 
que  cle  sa  puissance  et  de  sa  volonté,  il  consulte  toutes  les  classes 

de  la  monarchie  espagnole,  ne  songe  qu'à  sa  grandeur  et  à  son 
bien-être  à  venir,  et  daigne  soumettre  le  résultai  de  ses  sages 

méditations  au  jugement  de  la  nation  elle-même2. 

Après  (pie  I).  Pablo  Arribas  a  été  reçu  par  l'Empereur,  il 
exprime  à  Champagny  un  enthousiasme  qui  est  peut-être 

sincère'.  Dès  le  5  juin,  les  députés  se  sont  prèles  à  exhorter 
à  la  soumission  les  Espagnols  révoltés.  Aussi  Napoléon 

se  déclare-t-il  «assez  contenl  de  l'esprit  qui  anime  les  députés 
qui  se  trouvent  ici  »  ;    et   Champagny   écrit-il    à   La  Forest  : 

i.  Champagny  à  La  Forest,  Bayonne,  \\  juin  1808,  Arch.  des  AU',  étr., 
Gorr.  diplom.,  vol.  675,  i'    97-98. 

•>.  Observations  >\t-  hi  délégation  du  conseil  de  Castille,  AF  iv  1609. 
î.  Voir  un  peu  plus  haut  le  rapport  de  Champagny  du  [6  juin,  que 

mais  avons  tenu  ;i  citer  presque  in  extenso,  à  cause  du  caractère  éminem- 

uienl  représentatif  des  propos  d' Arribas. 
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((  Tous  les  députés  montrent  en  général  de  bonnes  <lis- 

positions  '.  » 
Mais  Ions  ces  gens  éclairés,  <|ni  se  disent  personnellemenl 

bien  disposes  pour  les  réformes  proposées,  ne  les  compren- 

nent d'abord  peut-être  pas  toujours.  D'autre  part,  l'insurrection 
naissante  les  épouvante  par  les  violences  qu'elle  comporte  et 
elle  leur  donne  peut-être  quelques  scrupules  de  conscience 
sur  leur  attitude  de  ralliés;  dans  leur  vif  désir  que  la  tranquil- 

lité se  rétablisse  au  plus  vite,  ils  tiennent  avant  tout  à  ne  point 

heurter  immédiatement  les  intérêts  de  quelques-uns,  et  les  pré- 

jugés de  presque  ions.  Au  fond  du  cœur,  ils  n'approuvent 

peut-être  poinl  l'avènemenl  de  Joseph  :  en  Ions  cas  ils  s'y 

sonl  résignés  et  doivent  donc  souhaiter  que  toul  le  monde  s'y 
résigne  avec  eux.  Mais  il  leur  semble  impossible  que  l'insur- 

rection s'apaise  d'elle-même  si  des  imprudences  de  tactique 
viennent  l'alimenter.  Ils  demandent  donc,  les  nus  qu'on 

ménage  l'amour-propre  national,  les  autres  qu'on  soit  liés 

prudent  en  matière  de  réformes.  H  ne  s'agit  pas  sansdoute  de 

renoncer  à  une  œuvre  nécessaire,  mais  de  temporiser,  d'aller 
doucement,  pour  ne  poinl  «  choquer  les  e^piiis  »,  comme  le 
dit  Urquijo. 

Pour  cela,  il  faut  avanl  toul  ménager  l'Église  et  le  clergé, 

qui  s'annoncent  comme  mal  disposés.  Le  roi  Joseph  pourra 
pins  lard  supprimer  l'Inquisition  et  réduire  le  nombre  des 
couvents;  mais  on  souhaite  à  Madrid  «pie  cela  ne  paraisse 
poinl  dans  la  constitution.  Le  pins  hardi  sans  doute  i\c^ 

Espagnols  consultés,  I'  «  anticlérical  »  Urquijo,  qui  tourne  en 
ridicule  les  ordres  militaires  el  raille  la  dévotion  de  Charles  III 

pour  l'Immaculée  Conception,  ne  propose  pourtanl  de  sup- 
primer lesquatre  anciens  ordres  de  chevalerie  el  les  juridic- 

tions ecclésiastiques  qu'en  stipulant  des  compensations  el  des 
précautions  déformes.    Il   ne  suggère  les  réformes  possibles 

i.  A  Mu  rat,  Bayonne,  i3  juin  1808,  Cuit.   Xap.,  n     i4°8ç);  Champajcnj  .1  I   1 

l'nrt'sl.      |j     jllill      1S11S;     ,1       |  !;i  II  SSel .     M<:ln.    il  II  CCdot il/  l/c.s .    t.     1     .    |i.     ■■:'i>--'-|;     i!r 
l'r.iill.  Mém.  hist.,  p.  i5i-i53;  Nellerto  (Llorente),    Uenwvias  para  In   h 

tir  In  Uevoluciôn  espanola,  i.  I  '.  |>.  s',  - , » j . .  ele 
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qu'en  se  servant  de  formules  hésitantes  et  dubitatives  :  «  Je 

ne  sais  si...  J'ignore  encore  si...  S.  M.  verra  si  elle  juge  conve- 
nable de  supprimer  ce  tribunal  de  suite...  Si  on  supprime  la 

juridiction  ecclésiastique...  S.  M.  verra  s'il  convient  de  dire...»1 
Les  conseillers  de  Gastille  ne  conçoivent  ni  une  réforme 

d'ensemble  des  lois  el  du  système  judiciaire,  ni  une  refonte 

généraledu  régime  financier !.  Ils  semblent  supposer  que  lous 
les  corps,  conseils  et  tribunaux  existants  seront  maintenus3; 

ils  dissimulent  à  peine  Leur  hoslililé  à  L'introduction  <lu  code 

Napoléon.  En  ayant  l'air  d'approuver  les  dispositions  propo- 
sées relativement  aux  majorais,  ils  tendent  en  réalité  à  les 

atténuer  el  à  Les  rendre  beaucoup  moins  efficaces.  Et  on  a  vu 

plus  haut  quels  conseils  de  modération  D.  Pablo  Arribas 
donnait  à  Champagny. 

Bref,  si  Napoléon  avait  soumis  à  l'assemblée  de  Bayonne 

toutes  ses  propositions  initiales,  il  n'aurait  pu  compter,  pour 

les  l'aire  apprécier,  que  sur  le  concours  hésitant  d'un  petit 
nombre  de  gens  déférents  pour  ses  volontés,  peut-être  assez 

('•claires,  mais  prudents  el  timorés:  ils  auraient  formé  dans  la 

junte  une  gauche  timide  qui  aurait  senti  l'intérêt  des  réformes 
sans  oser  les  appuyer  énergiquement,  et  qui  aurait  conçu  le 

progrès  plutôt  qu'elle  n'aurait  essayé  de  le  réaliser. 
Or,  sans  être  encore  très  inquiet  au  sujet  de  l'insurrection, 

Napoléon  la  prenait  déjà  au  sérieux  dans  la  première  quin- 

zaine de  juin4.  Talleyrand  lui  avait  laissé  voir  récemment  que 

i.  Pour  la  justification  de  tout  le  développement  qui  précède,  voir  les  notes 
de  notre  édition. 

2.  Voici  par  exemple  rémunération  des  réformes  que  proposent,  en  matière 
financière,  les  conseillers  de  Castille  :  codification  des  règlements  relatifs 

aux  contributions;  revision  de  l'assiette  de  l'impôt;  diminution  des  impôts 
de  consommation;  abolition  des  impôts  créés  par  Charles  IV;  restitution 
des  fonds  usurpés  et  emprunts  forcés;  retour  aux  lois  de  Charles  III  sur  la 

gestion  et  l'emploi  des  biens  et  octrois  des  villes  (propios  y  arbitrios). 
3.  Car  ils  indiquent  quelles  devront  être  désormais  les  attributions  des 

conseils  des  Indes  («  Il  semble  indispensable  que  le  conseil  des  Indes 

subsiste  »).  de  l'Inquisition,  des  ordres,  des  finances,  des  Chambres  de  Cas- 
tille et  des  Indes,  qui  «  paraissent  indispensables  »,  etc. 

4-  Corr.  Nap.,  n°s  i3g84,  14027  à  i4o3i,  i4or>4  à  14007,  14061,  14064,  i4io3, 

l4io4,  1410S,  14116,  i4TI7  (du   2Ô   mai    au    19  juin).    Bien   entendu   d'ailleurs, 

(7.S2) 
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les  affaires  d'Espagne  attristaient  la  société  parisienne;  que, 

si  les  événements  de  Bayonne  avaient  «excité  l'admiration»  du 
corps  diplomatique,  la  nouvelle  du  2  mai  avait  mêlé  à  cette 

admiration  «  une  sorte  d'impression  de  terreur...  chez  les 

ministres  même  des  cours  les  plus  amies  »'.  Dès  Le  >  juin, 
Murât  avait  averti  Napoléon  que  les  hauts  fonctionnaires 

madrilènes  n'avaient  pas  change  de  manière  de  voir  au  sujet 
du  statut  soumis  à  leurs  réflexions:  «  Le  projet  de  consti- 

tution a  été  trouvé  si  beau  ici  qu'il  est  impossible  qu'il  ne 

produise  pas  l'effet  désiré  quand  il  sera  connu.  Mais  il  esl 
nécessaire  que,  dans  ce  projet,  il  ne  soit  pas  question  de  contin- 

gent à  fournir,  de  suppression  de  l'Inquisition,  de  réforme  de 

moines,  ni  d'indiquer  qu'il  n'y  aura  que  des  Espagnols  ou 
naturalisés  espagnols  qui  pourront  remplir  des  emplois.  Tous 

ces  articles  pourront  s'arranger  par  des  conventions  particu- 

lières à  l'assemblée  générale  à  Bayonne  ou  avec  le  nouveau 
roi...2.  » 

Napoléon  lit  donc  des  concessions:  des  projets  rédigés 

jusqu'aux  discussions  de  la  junte  disparaissenl  successivement 

les  articles  les  plus  inquiétants  pour  l' amour-propre  national 

ou  pour  l'influence  de  L'Eglise;  on  y  voit  apparaître  au  con- 
traire des  dispositions  relatives  à  la  liberté  individuelle  ou  à 

la  liberté  de  la  presse,  peu  efficaces  d'ailleurs;  des  articles 

satisfaisants  pour  les  colonies  y  sont  introduits  ;  Mural  n'a\  ait- 
il  pas  affirmé  que  l'espoir  de  conserver  les  colonies  devait 
influer  beaucoup  sur  les  Espagnols?  Les  conditions  dans 

lesquelles  les  étrangers  pourront  être  naturalisés  sonl  spé- 
eiliées:  enfin  des  lacunes  dues  à  la  hâte  du  premier  travail 

sont  à  peu  près  comblées. 

L'Empereur  s'imagine  encore  alors  pouvoir  éteindre  assez  facilement  les  dif- 
férents foyers  insurrectionnels. 

1.  Talleyrand  à  l'Empereur,  Paris,  i3  et  ii  mai  is>*s.  Vrch  nat.,  VF 
(Lettres   publiées   par  ('■.  <!•■  Grandmaison,  Bévue  des  questions  historiques, 
l.  lis,  p.  5ii-53i.) 

•>.  Mural  à  L'Empereur,  la  Floride,  a  juin  1808,  minuit,  Corr.  Murât,  n    l3o. 
lin    analogue  esquissé  (mais  avec  plus  de  réserve)   dans   un  rapport  de 
La  Foresl  à  Champagny,  8  juin,  Corr.  In  Forest,  t.  I  .  p.  64-67. 
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Nous  connaissons  mal  ce  qui  se  passa  au  sein  de  l;i  junte 

de  Bayonne.  Mais  nous  en  saxons  assez  pour  constater  que 

I).  Pablo  Arribas  n'avait  pas  eu  torl  d'attendre,  de  la  plupart 
des  Espagnols  qui  y  siégeaient,  des  dispositions  peu  favora- 

bles aux  réformes  les  plus  intéressantes.  Le  désir  de  conserver 

les  privilèges  locaux  ou  pn>\  inciaux  se  manifesta  dans  L'assem- 

blée1 ;  il  fallut  expliquer  longuement  aux  membres  ce  qu'était 

l'institution  du  jury,  et  la  junte  proposa  que  l'établissemenl  en 
fût  ajourné;  on  demanda  plus  de  garanties  pour  la  religion 

catholique;  le  duc  de  l'Infantado  et  les  grands  d'Espagne 
protestèrent  fortement  contre  la  limitation  supérieure  des 

majorais  à  un  revenu  de 20.000  piastres2,  et  L'Assemblée  mon- 

tra qu'au  fond  elle  partageait  Le  mécontentement  de  la  gran- 

desse.  l'n  mémoire  des  généraux  d'ordres  religieux,  où  était 
demandée  une  réforme  intérieure  des  couvents,  fut  recom- 

mandé à  l'examen  du  roiJosepli3.  C'était  le  moyen  d'empê- 

cher les  suppressions  de  maisons  ou  d'ordres  monastiques.  La 
junte  parut  au  contraire  désirer  que  les  droits  des  Gortès,  les- 

quelles devaient  être  en  réalilé  une  assemblée  assez  aristocra- 
tique, lussent  un  peu  plus  clairement  spéciliés.  Mais  elle  ne 

protesta  ni  contre  la  composition  des  Gortès,  ni  contre  Le  sin- 

1.  Non  seulement  par  les  protestations  des  députés  basques  et  navarrais 

(procès-verbal  de  la  9e  séance,  A.F  iv  i(>'i(>),  mais  aussi  par  le  discours  (déjà 
signalé),  prononcé  à  la  3  séance  par  1).  Pedro  de  [sla,  député  <lu  consulat  de 

Burgos;  après  avoir  fait  l'éloge  de  la  constitution  en  général,  cet  orateur 

s'efforça  de  «  prouver  que,  pour  recouvrer  les  droits  mis  sur  l'extraction  de 
la  laine  fine,  il  fallait  conserver  le  bureau  de  douane  de  ladite  ville  de 

Burgos  »;  son  premier  argument  l'ut  tiré  de  «  la  haute  antiquité  de  la  date 
d'établissement  de  ce  bureau  ».  Compte  rendu  de  la  îe  séance,  Areli.  mit., 
A  F  iv  i636. 

2.  Les  procès-verbaux  ne  donnent  guère  que  l'énoncé  des  propositions 
soumises  au  vote  et  le  nombre  des  voix  pour  et  contre;  ils  ne  donnent  des 

discussions  les  plus  longues  qu'un  sommaire  très  bref;  ils  ne  nomment 
point  ceux  qui  y  prennent  part.  Mais  nous  connaissons  l'attitude  des  grands 
et  spécialement  du  duc  de  l'Infantado  par  les  contemporains,  Xellerto 

(Llorente,  qui  siégea  dans  la  junte),  Mon.  para  la  historia,  l.  I ".  p.  98;  de 
Pradt,  Mém.  historiques,  p.  [52.  Xellerto  est  très  précis,  et  indique  que 

l'Infantado  proposa  de  fixer  le  maximum  des  majorats  à  80.000  ducats  de 
revenu,  soit  220.000  fr.  au  lieu  de   [00.000. 

').   Xellerto.  t.  1    .  p.  ;r. 
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gulier  mode  d'élection  établi  par  le  statut.  Comme  l'avaient 

prévu  les  golillas  (gens  de  robe),  les  grands  d'Espagne,  titres 
de  Gastille,  moines  el  chanoines  avaient  l'oreille  de  la  junte. 

Au  reste,  quelque  liberté  qu'on  laissai  à  la  parole,  l'opposition 

avait  probablemenl  plutôl  une  allure  chicanière  qu'un  carac- 
tère absolumenl  irréductible 

Napoléon  uen  compril  pas  moin-  la  uécessité  de  faire 

encore  quelques  concessions,  el  cela  d'autanl  plus  <|u<'  l'insur- 
rection ne  semblait  plus  aussi  facile  à  vaincre  et  que  des  nou- 

velles inquiétantes  parvenaient  dans  les  derniers  jours  de  juin 

el  les  premiers  jours  de  juillet  .Le  texte  définitif  comporta  donc 

encore  quelques  satisfactions  nouvelles  pour  le>  tenants  de 

l'ancienne  Espagne,  el  l'Empereur  y  accorda  quelques  petites 
modifications  de  forme  sur  les  droits  politiques  des  Cortès  el 

les  garanties  contre  l'arbitraire:  c'étaient  là  des  concessions 
sans  grande  portée. 

Au  total,  il  y  avail  eu  un  sérieux  recul  sur  les  dispositions 

tendant  à  introduire  les  lumières  el  les  principes  égalilaires 

en  Espagne;  un  1res  léger  progrès  sur  les  garanties  propre- 

ment politiques;  les  articles  relatifs  aux  droits  de  la  couronne, 

aux  réformes  administratives,  à  la  réorganisation  financière 

el  judiciaire  n'avaienl  presque  point  changé.  Le  statut  consti- 
tutionnel pourrait  encore  donner  aux  Espagnols  de  sang-froid 

l'illusion  qu'ils  connaîtraient  un  régime  libéral,  où  le   despo- 

i.  C'est  ce  <]ui  parait  résulter  de  la  nature  <lr-  contre-propositions  laites. 

Comme  on  le  verra  par  l'édition  ci-après,  on  ne  rejette  p;i^  les  articles,  on 
\  propose  des  atténuations,  des  adjonctions,  etc.,  bref  des  amendements 
de  détail.  Enfin  tous  1rs  membres  signèrent  le  texte  (inaleiucnl  octroyé, 
comme  le  fait  avec  raison  remarquer  Bausset,  Ment,  anecd..  t.  I  . 

cf.  circulaire  de  Cliampagnj  aux  ambassadeurs,  Rayonne,  s  juillet  iv'-~. 

Airli.  des    \IV.  étr.,  Corr.  cliplom.,  vol.  ï:">.r 
■    En   particulier,  et  pour  ne  citer   que    les   plus  événements  que 

Napoléon  a  certainement   connus   entre  le  20  juin  et  le  (>  juillet:  capture  <!. 

l'escadre   française   de    Gadix,    i."i   juin;   intervention    ;i 
annoncée  au  Parlement  britannique,  1 5  juin;  échecs  -mr  Gin  11;  ̂ m 
Valence,  24-28  juin;  sur  Saragosse,  [ 5  juin    el  2  juillet;  Oman,  .1   hisfi 

Ihr  peninsular  war,   1     I   .   p.  69,  1  ;',-i  3q,  147-1 
laincourt,   "s  juin,    Lettres   inédites,    n     io8;   à    I'  -    juin;  à   Herthier, 
1     juillet,  Corr,   N  "/«..  n     1  }i38,  1  Ji  |8. 
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tisme  el  l'arbitraire  seraient  impossibles:  à  l'Europe,  si  elle 

étail  bienveillante,  L'impression  que  L'Espagne  aurait  on  gou- 

vernement moderne  et  régulier,  qu'il  s'y  ferait  «  une  réforme 
sans  froissements,  sans  désordres,  sans  convulsions  », 

comme  L'avait  annoncé  L'Empereur  dans  ->a  proclamation  du 
'j5  niai. 

Il  y  aurait  un  ministère,  un  sénat,  un  conseil  d'Etat,  une 
cour  de  cassation,  des  Gortès;  la  liberté  individuelle  et  la 

libelle  de  la  presse  semblaient  garanties  par  des  dispositions 

étendues;  les  tribunaux  seigneuriaux  disparaîtraient;  l'égalité 
devant  les  impôts  serait  établie  par  la  suppression  «  des  privi- 

lèges existants  en  faveur  de  particuliers  ou  de  corporations  »; 

certaines  conditions  seraient  même  exigées  pour  la  conser- 
vation des  biens  inaliénables  et  indivisibles.  Mais  la  religion 

catholique  devait  seule  rester  permise  en  Espagne;  le  statut 

était  muet  sur  l'Inquisition,  sur  les  ordres  monastiques,  sur 
Les  droits  féodaux;  les  fueros  des  provinces  basques  et  de  la 

Navarre  sciaient  provisoirement  maintenus.  Le  conseil  d'Etat 
cl  Le  sénat  seraient  formés  exclusivement  de  membres  nom- 

més par  le  roi;  les  Gortès  sciaient  composées  pour  près  de 

moitié  de  députés  légalement  désignés  parle  roi.  les  autres 

seraient  choisis,  parmi  les  propriétaires  de  biens-fonds,  par 
des  corps  électoraux  ingénieusement  composés  des  plus  vieux 

curés  et  des  plus  anciens  régidors,  ou  par  les  corps  munici- 

paux des  colonies.  Beaucoup  de  majorats,  les  ordres  de  clie- 
valerie  subsisteraient  ;  et,  quant  aux  dispositions  garantissant 

La  liberté  de  la  presse  et  la  liberté  individuelle,  elles  étaient 

les  mêmes  qu'en  France,  où  elles  ne  gênaient  beaucoup  ni 

Fouché  ni  Napoléon1 . 

i.  ()n  a  parfois  trouvé  à  la  constitution  de  Bayoïme  pour  ne  l'avoir  pas 
étudiée  de  tirs  près)  un  caractère  de  Libéralisme  inattendu.  L'historien 
Lafuente  timide  libéral  lui-niêine),  Uistoria  gênerai  de  Espana,  l  \\l. 

p.  '>i<i.  n'y  trouve  que  deux  lacunes  à  signaler  :  la  non-publicité  des  déliais 
des  (Jules  et  l'insuffisance  de  la  liberté  de  la  presse.  Le  baron  Ernouf, 
Maret,  due  de  Bassano,  p.  25o-25i,  ne  tombe  pas  dans  la  même  exagération. 

Pour  M.  de  Grandmaison,  L'Espagne  et  Napoléon,  p.  2.17.  le  statut  est  «  un 
calque   médiocre  des  idées  de  89  appliqué  vaille  <pae  vaille  aux  besoins   pré- 
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Ce  que  contenait  le  statut  était  pourtant  quelque  chose,  el 

pouvait   <mi    quelque    mesure   justifier    les    prétentions    tar- 

dives de  Napoléon  au  rôle  de  régénérateur  «le  l'Espagne.  Cela 

devait  permettre  à  Champagny  d'écrire  Le    i     septembre  sui- 
vant, dans  u h  rapporl  destiné  au  Moniteur  :  «  V.  M.  interve- 

nait comme  médiateur  au  milieu  des  Espagnols  divisés;  elle 

leur  montrait,    d'un  côté,    l'anarchie    qui    les   menaçait;   de 

l'autre,  l'Angleterre  s'apprêtant  à  profiter  de  leurs  divisions 

pour  s'approprier  ce  qui  est  à  sa  convenance;  elle  leur  indi- 
quait le  port  qui  devail  les  sauver  de  ce  double  danger,   une 

constitution  sage,  prévoyante,    propre  à  pourvoir  à  tous  les 

besoins,  et  dans  laquelle  les  idées  libérales  se  conciliaient  a\  ec 

les  institutions  anciennes  dont  l'Espagne  désire  la  conserva- 
tion1. » 

IV 

En  réalité,  l'Empereur  a\  ail  surtout  voulu  frapper  l'opinion  : 
il  devail  aller  plus  loin  encore  dans  ce  sens,  en  décembre 

iSoS.  en  improvisanl  à  Madrid,  sur  des  points  qu'il  n'avait 

nullement  l'ail  étudier,  des  décrets  plus  audacieux,  dont  il  se 

garda  bien  d'ailleurs  de  jamais  surveiller  ni  demander  l'appli- 
cation*. 

Au  reste,  il  devail  aussi  montrer  plus  tard  à  Joseph  quelle 

tendus  de  la  péninsule  ».  Cet  auteur  a  consacré  quelques  pages  (246-272  à 

l'étude  de  La  junte  et  de  la  constitution  de  Bayonne.  Elles  ne  m'ont  pas  été 
très  utiles,  parce  qu'elles  sont  trop  superficielles,  et  par  suite  souvent  erro- 

nées :  il  m'est  impossible  de  relever  ici  toutes  les  assertions  inexacte-,  ou 
insuffisamment  fondées  de  ce  demi-chapitre.  Je  le  ferai  ailleurs. 
On  trouvera,  dans  notre  édition,  la  comparaison,  sur  les  points  principaux 

delà  constitution  de  Bayonne  avec   les  autres  constitutions  impériales  (que 

nous  avons  citées  d'après  le  recueil  de  Dufau,  Duvergier  et  Guadet,  Collec- 
tion tirs  constitutions,  chartes  et  lois  fondamentales,  Paris,  i823,  6vol.  in-s>: 

elles  sont  en  général  un  peu  moins  «  libérales  ». 

1.    Moniteur  du  7  septembre  1808.  Sur  la    rédaction    Cbampagnj  h  l'Empe- 
reur, 1     septembre  1808,    x t. •  1 1    nat.,    \l    m   1680. 

1,   Les  décrets  de  Madrid  ont  été  publiés  dans  la  Correspontlancc  de  Napo- 

léon, sous  les  n     1  i  ''  •"  (  !  décembre  1808,  abolition  des  droits  féodaux), 
('1  décembre,  abolition  de  l'Inquisition),  14528(4  décembre,  réduction  du  nom- 

bre des  couvents  .   1  i  '  'm  (  i  décembre,  suppression   des  douanes  intérieu 

(787) 



6Zj  LA    CONSTITUTION    DE    BAYONNE 

minime  importance  il  attachait  lui-même  à  son  œuvre  consti- 

tutionnelle. Celui-ci  sYluil  plaint  de  l'envoi  à  Madrid  d'un  com- 
missaire d<'  police  français,  en  alléguanl  que  La  constitution 

le  prohibai!  '.  L'Empereur  lui  répondil  aussitôt:  «  J'ai  vu  avec 
une  extrême  surprise  la  raison  que  nous  me  donnez,  que  la 

constitution  le  prohibe.  Faites-moi  connaître  si  la  constitution 

prohibe  que  le  roi  d'Espagne  soil  à  la  tète  de  3oo.ooo  Fran- 
çais, si  la  constitution  prohibe  que  le  gouverneur  de  Madrid 

soil  français,  que  la  garnison  soil  française;  si  elle  <lil  que 

dans  Saragosse  on  fera  sauter  les  maisons  l'une  après  l'autre. 

Il  l'aul  avouer  que  celle  manière  de  voir  es!  petite  el  ailli- 

geante...  2».  Aux  yeux  de  Napoléon,  la  constitution  n'avait 

plus  d'intérêt,  puisqu'elle  n'avait  convaincu  ni  l'Espagne  ni 
l'Europe  de  ses  bonnes  intentions. 

i^.'i.'i'i  (12  décembre,  suppression  des  aliénations  d'impôts  on  de  revenus 
royaux).  [4555  (12  décembre,  abolition  des  justices  seigneuriales).  La  com- 

mission de  la  correspondance  a  eu  bien  soin  de  publier  ces  décrets  :  elle  ne 

laissait  jamais  échapper  une  occasion  de  fortifier  la  conception  historique 

alors  si  fréquente  (et  partiellemenl  juste  (railleurs)  du  Napoléon  «  mission- 

naire de  la  Révolution  ».  Elle  n'a  pas  publié  pourtant,  peut-rire  par  oubli, 
le  décret  du  \  décembre,  ordonnant  l'organisation  immédiate  de  la  cour  de 
cassation  (Arch.  nat.,  AF  iv  plaq.  2f>i2).  Il  est  vrai  que  ce  décret-là  n'avait 

pas  été  publié,  comme  les  autres,  au  Moniteur  du  23  décembre  et  du  i~>. 
Je  nie  suis  reporté  aux  plaquettes  contenant,  avec  les  minutes  des  décrets, 

le  travail  préparatoire,  lorsqu'il  y  en  a  eu  un.  Les  décrets  du  '(  décembre 

sont  dans  la  plaquette  AF  iv  j'>ij.  ceux  du  12  dans  la  plaquette  2624.  Il  n'y  a 
avec  eux  aucune  annexe.  (Ii  arrive  qu'on  ait  occasionnellement  omis  «le 
réunir  aux  décrets  les  rapports  et  annexes  préparatoires;  mais  on  a  les 
moyens  de  les  retrouver  dans  les  cartons  de  AF  iv.  Ces  moyens  ont  été 

employés  sans  rien  donner.)  Bref,  les  décrets  ont  été  improvisés  en  quel- 

ques instants,  pour  l'aire  impression  en  Espagne  (cf.  Coït.  Nap.,  n  1  Î.Vi; 
et  [4543)  et  en  Europe  (publication  rapide  au  Moniteur).  Je  n'ai,  ni  dans  la 
Correspondance  de  Napoléon,  ni  dans  celle  de  Joseph,  ni  dans  les  séries 

d'archives  que  j*ai  dépouillées,  rien  trouve  qui  permette  de  supposer  que 
l'Empereur  soit  jamais  revenu  sur  ces  questions,  sauf  dans  un  cas  1res  spé- 

cial, en  janvier  1S112. 
Les  décrets  sont  donc  des  pièces  de  circonstance,  des  pièces  à  effet.  Le 

moindre  décrel  exigeait  d'ordinaire  au  moins  un  rapport  et  souvent  un 
énorme  travail  préparatoire.  Cf.  AF  iv  plaq.  2626,  où  on  verra  l'organisa- 

tion, l'exécution  détaillée  du  décret  sur  la  confiscation  des  biens  des  insur- 

gés, au  profil  du  domaine  impérial.  Cette  question-là  valait  qu'on  s'en  occu- 
pât sérieusement. 

1.  Joseph  à  Napoléon,  11  février  1809,  Mémoires  roi  Jos.,t.  VI,  p.  53. 

■t.  A  Joseph.  71   février  1809,  Corr.  Nap.,  n    14798. 
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Quanl  ;'i  Joseph,  il  essaya  sans  doute,  surtoul  au  début,  de 
témoigner  pour  L'œuvre  d<-  son  frère  un  peu  plus  de  respect. 
Elle  était  liée  à  son  avènement,  etpouvail  servir  à  le  justifier. 

Mais  les  circonstances  ne  permirent  même  pas  toujours  à  ce 
singulier  roi  de  faire  concorder  avec  les  articles  de  Bayonne 

les  décrets  qu'il  rendail  ri  qui  n'avaienl  d'ailleurs,  le  plus 

souvent,  qu'une  valeur  de  manifestes.  irconstances  obli- 
gèrent <lc  bonne  heure  Joseph,  tantôt  à  rester  en  deçà  du  statut, 

à  paraître  respecter  l'Espagne  du  passé,  pour  ne  poinl  donner 
aux  Espagnols  de  nouveaux  motifs  de  haine  ou  de  mécon- 

tentement et  pour  ne  poinl  blesser  son  entourage  ;  tantôl  au 
contraire  à  le  dépasser,  soi!  pour  satisfaire  à  des  nécessités 

urgentes,  soit  pour  effrayer  ou  châtier  les  fauteurs  ou  adhé- 

rents de  L'insurrection.  Pour  répondre  aux  exigences  el  aux 
vues  de  son  frère,  il  dul  souvent  ordonner,  sanctionner  ou 

accepter  des  mesures  puremenl  arbitraires.  A  vrai  dire,  il  eul 

de  grands  officiers,  des  ministres,  un  conseil  d'Etat;  il  pensa 
quelquefois  à  former  un  sénat  ou  même  à  convoquer  des 

Cortès,  niais  dul  toujours  reconnaître  que  les  circonstances 

ne  s'y  prêtaient  pas  encore.  Il  lii  quelques  manifestations 
dans  Le  sens  de  la  régénération,  niais  ne  put  en  réalité  rien 

régénérer1. 

i.  A  défaut    d'une  étude  complète  du  régime  joséphiste  en    Espagne  (que 
je  considère  comme  diflicileà  L'heure  actuelle  pour  bien  des  raisons),  il  serait 
tout  au  moins  bien  utile  d'avoir  soit  le  recueil  des  décrets  de  Joseph,  soit  au 
moins  une  étude  sérieuse  (el  objective)  de  la  législation  josép histe  (laquelle 
comprend  (railleurs,  en  majorité,  des   décrets  de  circonstance,  sur  lesquels 
on  pourrait  passer  assez  \  ite).  «  >n  troin  erail  les  textes  des  décrets  dans  la 

Gaceta  de  Madrid  (qui  n'existe  pas  à  la  Bibliothèque  nationale   de    France) 
el  dans  le  ((  legajo  »  Estado  3oo2  de  l'Arch.  hisi. nacional  de  Madrid  (en  alli- 
elies    ou    imprimés  destiné-,    à    la  publicité).  Joseph  a  eu   \\\\y   secrétair 

d'Etat,  dirigée   par    Urquijo  :  elle  aurai!  dû    fonctionner  a  In  façon   de  celle 

de  Napoléon.  Mais  dan-  toul  ce  que  j'ai  parcouru  (a   l'Arch.  Iiisl.  nacional) 
«les  papiers  de   celle    m'citI a i rerie  d'Etat  de  Joscpli    (c'est-à-dire    dans    ci 

qu'on  peut  atteindre   à    l'aide  du  répertoire  existant),  je  n'ai  pas  vu 
serait  particulièremenl  précieux  pour  une  étude  de  ce  genre.  - 

procès-verbaux    du   conseil  d'Etal    de   Joseph    cl    les    rapports  ministéi 
préalables  aux   décrets. 

Dan-  l'étal  actuel  des  choses,   il   faul    se   contenter  de  moyens   d'informa- 
tion plus   médiocres  :  le  paragraphe  ci-dessus  repose  sur  Iîi    'orresponda 

Bibliothèque  d'histoin    moderne.  —  II. 
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11  a'apparaîl  point  d'ailleurs  que  la  constitution  de  Bayonne 

ait  l'ail  grande  impression  en  Espagne 1 .  Donnée  par  Napoléon, 

elle  ne  pouvait  qu'être  accueillie  froidemenl  par  ceux  des 

insurgés  qui  la  Lurent;  la  plus  grande  partie  d'entre  eux  ne  la 
connurenl  probablement  même  pas.  Le  gouvernement  de 

Joseph  ne  lil  guère  d'efforts  pour  la  répandre 2 .  Napoléon,  qui 

s'est  si  gravemenl  trompé  dans  les  affaires  d'Espagne,  ce  se 
trompait  pas  du  moins  quand,  eu  avril  i<So<S.  il  attachait  si 

peu  d'importance  à  la  question  des  réformes.  Les  Espagnols 

se  révoltaient  contre  1*  «  intrusion  »  française  par  indignation 
patriotique,  par  orgueil  national  et  religieux.  Leur  soulève- 

ment avait  un  caractère  instinctif,  passionné,  souvent  mvs- 

tique.  Ce  n'était  pas  eu  faisant  un  appel  sans  sincérité  à  la 

raison  des  insurgés  qu'on  pouvait  tenter  de  les  ramener:  en 

leur  présentant  un  avenir  de  félicité  qu'on  pouvait  leur 

l'aire  oublier  un  présent  de  fourberie  et  d'agression;  en  pré- 

tendant les  «  régénérer  »  qu'on  pouvait  les  subjuguer. 

de  La  Forest,  aux  Archives  des  Affaires  étrangères,  vol.  67Ô  à  691  (publiée 

pour  1808,  1809  et  les  six  premiers  mois  de  1S10.  par  M.  de  Grandmaison  :  l .  1  . 

II  et  III  parus):  sur  les  Mémoires,  d'ailleurs  tendancieux,  de  .Mini  de  Mélito  ; 
el  sur  les  lettres  de  Joseph,  publiées  par  Du  Casse.  Mém.  roi  Jos.,  t.  V  à  IX. 

1.  La  constitution  de  1812  présente  peu  d'analogies  avec  celle  de  Bayonne; 
(die  offre,  en  somme,  plutôt  des  analogies  avec  la  constitution  de  1791,  et 

(pour  certains  points  spéciaux)  avec  celle  de  l'an  111. 
•2.  Du  moins  à  en  croire  La  Forest,  rapports  à  Champagny  du  il  février 

et  du  3  avril  1809,  Corr.  La  Forest,  t.  II,  p.  7a  et  170.  Le  second  de  ces  rap- 

ports nous  apprend  «pie  la  constitution  ne  l'ut  publiée  dans  la  Gaceta  de 
Madrid  que  du  29  mars  au  i>  avril  1809. 
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NOTE  IMiKLIMIXAIKK 

Nous  ;i\  < >i i s.  comme  on  l'a  déjà  vu  dans  ['Introduction,  p.  5a,  n.  3,  repro- 

duit ci-après  la  constitution  de  Bayonne,  d'après  l'imprimé  d'Agasse  (Paris, 
1808,  in-1).  Nous  nous  sommes  efforcé  seulement  de  moderniser  l'ortho- 

graphe pour  les  deux  langues. 

Gomme  on  s'en  pendra  aisémenl  compte,  1rs  deux  textes  sont  loin  de  se 
correspondre  avec  une  exactitude  littérale.  Le  texte  français  est  ordinaire- 

ment au  présent,  le  texte  espagnol  au  futur.  Il  y  a  beaucoup  d'expressions  qui 
son)  plutôt  paraphrasées  que  traduites;  quelques  phrases  ou  membres  de 

phrases  de  l'espagnol  n'ont  d'équivalent  dans  le  français  que  grâce  à  nos 
additions,  placées  entre  crochets;  en  revanche,  le  texte  français  ajoute 
parfois  au  texte  espagnol.  Nous  avons  mis  en  évidence  les  plus  marquées 

des  additions  (\i\  texte  français   par  l'emploi  des  caractères  romains. 
Nous  rappellerons  encore  brièvement  ici  que  nous  appelons  :  projet  A,  le 

projet  initial  en  78  articles,  rédige  par  Maret  et  Napoléon  entre  le  i(i  et  le  kj 

mai  et  soumis,  le  28  mai,  à  l'appréciation  de  quelques  liauts  fonctionnaires 
madrilènes (Inlrod.,  p.  4°sq.);  —  projet  B,  le  projet  en 67 articles  rédigé  avant 
le  8  juin,  soumis  à  Bayonne  à  une  commission  formée  de  trois  conseillers 

de  Castille  el  d'un  conseiller  de  l'Inquisition,  et  légèrement  remanié  le 
i3  juin  ou  peu  après  (Introd.,  p.  J5);  —  projet  C,  le  projet  en  ii>(>  articles, 
rédigé  certainement  peu  avant  le  20  juin;  —  projet  D,  le  même  projet  à  peine 
remanié,  mais  accru  toutefois  de  deux  articles;  il  fut  lu  sous  celle  nouvelle 

l'orme  à  la  junte  de  Bayonne  le  20  juin,  imprimé  du  20  au  l>>,  étudié  par 
une  commission  et  enfin  discuté  par  l'assemblée  du  27  au  3o.  Le  travail  de 

rédaction  définitive,  l'ait  par  l'Empereur  et  Maret,  est  encore  postérieur 
(Introd.,  p.  J8-5i). 
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CONSTITUCION  CONSTITUTION 

En  cl  nombre  de    Dios    todo  .1//  nom   du  Dieu  tout-puis- 
poderoso:  Don  Josef  Napoléon.  sant,    Don     Joseph-Napoléon, 
por  la  gracia  de  I)i<;s.   Rey  de  jxir  la  grâce  de  Dieu,   roi  des 
las  Espaîïas  y  de  las  [ndias;  Espagnes  et  des  Inde*  : 

Habiendo  oido  â  la  junta   aa-  Après  avoir  entendu  la  junte 
cional   cdngregada   en    Bayona  nationale,    réunie   à    Bqyonne 
de  orden  de  nuestro  muy  caro  par  les   ordres    de  noire   très 

y   muy   amado  hermano  Napo-  cher  et  bien  aimé  frère  Napo- 

Préambale.  Les  projets  primitifs  de  mai  et  de  juin  ménageaient  beaucoup 

moins  les  apparences;  ils  faisaient  officiellement  de  Napoléon  l'auteur  et  le 
donataire  du  statut  constitutionnel;  le  préambule  y  était  en  effet  rédigé  au 

nom  de  l'Empereur,  et  un  article  (i  du  projet  A.  -2  des  projets  B-D)  présen- 
tait l'avènemenl  de  Joseph  commi  le  résultat  d'une  cession  faite  par  Napo- 

léon, en  vertu  des  droits  acquis  par  les  traités  conclus  les  .".  et  m  mai  par 
Charles  I\  et  Ferdinand  VII  (texte  de  ces  traités  dans  de  Clercq,  t.  II. 

p.  246-250).  I.e  projet  A  débute  en  effet  connue  suit  : 
«  Vu  les  traités  conclus  entre  nous,  le  roi  Charles  et  les  autres  prin 

sa  maison  :   vu  les  adresses  île  la  junte  et  du  conseil  île   Caslille.  de    la    ville 

de  Madrid  et  de  tous  les  coi  (is  civils  et    militaires,  organes    .1.    l'opinion   cl 
des  vœux  de  la  nation  espagnole,  nous  avons  décrété  et  décrétons  le  présent 
statut  constitutionnel. 

«  Art.  1  "'.  — Nous  cédons  en  leur  entier  à  notre  très  cher  et  très  aimé 
frère,  Joseph-Napoléon,  actuellement  roi  de  Naples,  les  droits  que  nous 
avons  acquis  sur  les  Espagnes  et  les  Indes  par  !   s  traités  des  5  et  10  mai.  » 

Les   personnes   consultées   à    Madrid,  le   28   mai,  n'ayant    proposé   aucun 
changement,  même  de  forme,  ce  texte  fui  maintenu  dans  le  projet  l'>. 

presque  l'article  1     \   reçut  le  n    2  (voir  la  note  suivante). 
Dans  le  proj<  1  C,  le  préambule,  toujours  au    11   d     l'Empereur,  est  com- 

plètement mis  en  forme:  «  Au  nom  du  Dieu  tout-puissant,  Napoléon, empe- 

reur des  Français,  roi  d'Italie, protecteur  de  la  Confédération  <\u  lïliin.  etc., 
•  te;  vu  les  traites,  etc.»  (h'  resti    comme  avant).  Mais  déjà  Ma 
sa  main  l'article  de                      lui  donne  la  forme  suivante,  moins  M 
it  (dus  habile  :  «  Ail.  2.        Le  prince  Joseph-Napoléon,  roi    de  I  de 
Sicile,  est  roi  >;  ries  et  des  îml   s 

Transcrits  sans  modification  dans   le  projet  D.  le    préambule  cl  l'ai 
ne  provoquèrent  aucune  remarque  au  cours  des  discussions  de  la  junte  il 

Bayonne.  Mais,  sans  don  le  sous  l'influence  les  mauva 
les  concessions  de    forme    lurent   encore    accentuées   au  dernier  moment,  du 

moins  dans   le  document  destiné  à    la  publicité.  (Il  est   toujours  question  de 
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leôn,  Emperador  «le  los  Fran- 

ceses  y  Rey  de  [talià,  protec- 
tor  de  la  Confédération  de! 

Rin,  etc.,  etc.,  etc. 

Hemos  decretado  y  decreta- 
mOS  la  présente  constitution 

para  «pie  se  guarde  eomo  lev  fon- 
damental de  nuestros  estados, 

Y  como  base  <lel  paclo  <pie  une 

;'i  nuestros  pueblos  cou  nos.  y 
â  nos  eon  nuestros  pueblos. 

léon,  Empereur  des  Français, 

Roi  d'Italie,  Protecteur  de  lu 
Confédération  du  Rhin,  etc., 
etc.,  etc. 

Nous  avons  décrété  et  décré- 

tons le  présent  statut  constitu- 
tionnel,  pour  rire  exécuté 
comme  loi  fondamentale  de 

nos  Etats,  cl  comme  base  du 

pacte  </iii  lie  nos  peuples  à 
nous  cl  nous  à  nos  peuples. 

TITULO  PRIMERO 

DE  LA  RELIGION 

TITRE  PREMIER 

DE  LA  RELIGION 

Art.  ir0.  —  La  religion  catoli-  Article  premier.  —    La  reli- 

ai, apostôlica  y  romana,  en  Es-      gion  catholique,  apostolique  et 

cession  de  droits  acquis  dans  le  traité  du  5  juillet  entre  Napoléon  et  Joseph, 

art.  i",  «le  Clercq,  t.  II,  p.  257-262.) 
Au  moment  où  il  signa  la  minute  définitive  destinée  ù  l'impression  (peut- 

être  ce  même  5  juillet),  l'Empereur  biffa  l'article  2  (qui  disparut)  et  le  pré- 
ambule (dont  Maret  refit  en  marge  la  rédaction  définitive,  où  on  a  soin  de 

mentionner  la  consultation  de  la  junte  espagnole  et  de  parler  du  «  pacte 
qui  lie  nos  peuples  à  nous  et  nous  à  nos  peuples  »). 

Art.  1".  —  Cet  article,  concession  aux  «  préjugés  espagnols  ».  est  en  con- 
tradiction formelle  avec  un  de  ces  principes  de  1789,  que  le  droit  napoléo- 

nien conservait  ou  prétendait  conserver  (Sénatus-consulte  organique  du 
16  thermidor  an  X,  art.  44;  id.  du  28  floréal  an  XII,  art.  53;  Acte  constitu- 

tionnel de  Westphalie,  16  nov.  1807,  art.  10;  Lois  constitutionnelles  de  Hol- 
lande, juin  i8o(>,  section  II,  i°).  Même  à  Varsovie  el  dans  la  Cisalpine,  où  la 

religion  catholique  est  «  la  religion  de  l'État  »,  le  libre  exercice  des  cultes 
est  garanti  (Acte  constitutionnel  de  la  République  cisalpine,  10  pluviôse 

an  X,  art.  41;  Statut  constitutionnel  de  Varsovie,  22  juillet  1807,  art.  1-2).  A 

Naples  seulement,  on  allait  proclamer  le  catholicisme  «  religion  de  l'Etat  », 

sans  préciser  l'attitude  de  l'État  vis-à-vis  des  autres  cultes  (Statut  consti- 
tutionnel du  20  juin  1808,  art.  1"). 

Il  convient  toutefois  de  remarquer  que  l'art.  1  "'  doit  en  partie  sa  ligueur 
aux  nombreuses  observations  faites  par  les  Espagnols  consultés,  soit  à 

Madrid,  soit  à  Bayonne.  Il  n'avait  à  l'origine  ni  la  première  place  dans  le 
statut,  ni  une  forme  aussi  catégorique,  ni  un  sens  aussi  strictement  prohi- 

bitif. Le  texte  primitif  (projet  A,  art.  4~)<  t°ut  en  prohibant  la  liberté  de 
culte,  semblait  par  son  silence  réserver  la  liberté  de  conscience  :  «  La  reli- 

gion catholique,  a.  e1  p.,  est  la  seule  dont  le  culte  puisse  être  toléré  en 

Espagne.  »  Cet  article  était  en  outre  accompagné  de  plusieurs  autres  (pro- 
jet A,  48-52)  qui  étaient   à  la  fois  conformes  aux   principes  régalistes  espa- 
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pana  y  en  todas  las  posesiones  romaine  est  en  Espagne  ci 
espanolas,  sera   la   religion  del      dans     toutes    les    possessions 

gnols  et  à  l'attitude  ordinaire  de  Napoléon  vis-à-vis  de  l'Eglise  (voir  aux 
Articles  retirés). 

Mais,  quand  le  projet  A  fui  soumis  aux  lumières  des  liants  fonctionnaires 

et  magistrats  madrilènes,  il  ne  leur  parut  pas   as«    :  politique   sur  I 
tions  relatives  à  la  religion.  «   En    applaudissant  à    cette  déclaration   et   en 

déplorant  le  fanatisme  «lu  peuple,  ona  été  d'avis  qu'elle  devait  être  exprimée 
d'une  manière  encore  plus  précise  ri  plus  forte:  par  exemple  en  ces  terri 
La  religion  catholique,  a.  cl  r..  est  en    Espagne  la   religion   dominante  cl 

unique;  mille  nuire  n'y  est  tolérée.  »   Le   projet    P>   accepta   à    un    mot    près 
(aucune  au  lieu  de  nulle)  la  rédaction    proposée    à  Madrid,  lit  disparaîtri 

anciens  articles  J8-52,  et  mit  en  vedette  l'article  sur  la  religion  catholique. 
l'ourlant  la  concession  faite  devait  sembler  bien  forte  à  Napoléon  et  à 

Maret;  car  en  juin  on  soumit  à  la  junte  de  Bayonne  (textes  C-D)  une  rédac- 
tion assez  analogue  à  la  rédaction  primitive:  <<  La  religion  catholique,  a.  et 

r.,  est,  en  Espagne  et  dans  toutes  ses  possessions,  la  religion  dominante  et 

unique;  le  culte  d'aucune  autre  n'est  permis.  »  Mais  aussi  l'article  fui  discuté 
plus  qu'aucun  autre;  on  remit  à  son  sujet  un  assez  grand  nombre  d'obser- 

vations écrites,  dont  nous  avons  un  résumé  (Extracto  de  las  observacio 
bêchas  sobre  cl  articulo  1  .  AF  n  i636).  A  vrai  dire,  quelques  membres  de 
rassemblée  ne  proposaient  que  des  changements  sans  grande  portée;  le 
conseiller  de  Cast i Ile  Y illela  voulait  même  faire  ajouter  \in  paragraphe  qui 

garantirait  formellement  la  liberté  <é-  conscience,  sinon  la  liberté  de 

critique  :  «  Mais  on  ne  recherchera  et  à  plus  forte  raison  on  n'inquiétera 
personne  pour  cause  de  religion,  exception  laite  pour  quiconque  troublerait 

l'ordre  ou  critiquerait  la  religion  catholique.  » 
Mais  les  plus  nombreuses  critiques  portèrent  sur  l'insuffisance  du  texte 

proposé.  Certains  membres  firent  remarquer  que,  si  la  religion  catholique 
devait  être  miiijiic  en  Espagne,  elle  ne  pouvait  être  qualifiée  de  dominante. 

L'archevêque  de  Burj  os  marqua  ave,  netteté  le  point  de  vue  conservateur 
espagnol.  11  demanda  la  rédaction  suivante  :  «  La  religion  catholique,  a.  et 
r.,  est   la  religion   du  roi  et  de  tous  ses  suji  pagne  et  dans  toute-  les 

possessions  de  l'Espagne  on  ne  permettra  ni  la  doctrine  ni  le  cuit''  d'au- 
cune autre.  »  Et  l'archevêque  indiquait  que  «  de  cette  façon  même  le  peuple 

inculte  comprendrait  (pie  personne  n'a  permission  de  soutenir,  par  parole 
ou  par  écrit,  rien  qui  s'oppose  à  la  doctrine  di    '  atholique...».  Cette 
rédaction    serait  même  utile  au  point   de  vue   politique.  «  Si  la  tolérance  de 

l'idal  convient   dans  une  nation  qui  comprend  dans  so  :  sein  1    au<  oup  d 
dividus  de  religion  différente,  au  contraire,  là  où  tout  le  monde  professe  la 

religion  catholique,  ii  :  om  ient  de  la  mainti  nir  dans  toute  sa  pureté  :  ce  qui 
prévient  aussi  les  perturbations  et   les  désordres.  » 

L'article  du  projet  1)  fut  pourtant  voté  à  la  nein 
majorité  (Cu  voix  contre  iS).  Mais,  sur  un  articli   aussi  fondnnu  tant 
donné  le  caractère  ordinaire  des  critiqw 
de    |S    voix    avait    i 

entièrement  le  vœu  déclaré'  de  l'archevêque  de  n  défini- 
tive lui  lit  des  COllCess  ions. 

Les  Gortès  de  Cadix,  si  hardies  à  tant   de  points  de  ■•  d  pas 
être  plus  lib<  raie     en  matière    religieuse  :  «  La    r<  :>  >pa- 
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Rey  y  de  la    naciôn  :   y   no   se      espagnoles  In   religion  du  roi 
permitirâ  ninguna  dira.  et  de  In  nation  :  mienne  nuire 

n'est  permise. 

TITULO  II  TITRE  ii 

DE  LA   SUCESIÔN  Â  LA  CORONA  DE  LA  SUCCESSION  A  LA  COURONNE 

Art.  •».  —   La  corona    «le  las  Art.     2.    —     Ln     couronne 

Espanas  y  de   las    [ndias  sera  d  Espagne   et    des     index    est 
hereditaria  en  nuestra  descen-  héréditaire  dans  notre  descen- 

dencia  directa,  natural  y  legiti-  dance  directe,  naturelle  et  légi- 
ma,  de  varôn  eu  varan,  por  or-  lime,     de    nulle   en   mâle,   par 

gnole  estel  sera  perpétuellement  la  religion  catholique,  apostolique,  romaine, 
la  seule  vraie.  La  nation  la  protège  par  (les  lois  sages  et  justi  s,  e1  défend 

l'exercice  de  I  ont  es  les  autres.  «(Constitution  du  19  mars  1812,  dite  de  Cadix, 
art.  12.)  La  tolérance  religieuse  (encore  mitigée  d'ailleurs  de  quelques  res- 

trictions) n'a  été  établie  eu  Espagne  qu'eu  i86a.Torres  Campos,  das  Staats- 
recht  <lcs  Kœnigreichs  SjianieJi,  p.  16-18. 

.1/7.  j.  —  Parmi  les  nombreuses  transformations  qu'a  subies  cet  article, 

quelques-unes  n'ont  pas  grande  portée,  ou  furent  simplement  nécessitées  à 
ia  lin  par  la  suppression  du  préambule. 

D'autres  présentent  un  peu  plus  d'intérêt.  Le  projet  A  réservait  absolu- 
ment la  succession  aux  descendances  masculines,  «à  l'exclusion  perpétuelle 

des  femmes  et  de  leur  descendance  ».  et  l'article  n'avait  alors  que  quatre 
paragraphes  :  rien  n'était  plus  prévu  après  la  descendance  de  Jérôme.  .Mais 
les  personnes  consultées  à  Madrid  étaient  surtout,  comme  l'écrivaienl  La 
Forest  et  Fréville,  des  «  magistrats  trop  accoutumés  à  négliger  les  considé- 

rations supérieures  el  les  plus  grandes  vraisemblances  pour  rechercher  minu- 

tieusement tous  les  détails  de  la  possibilité  »: l'avenir  ne  leur  parut  pas  suf- 
fisamment assuré  par  le  projet:  et  elles  demandèrent  plus  de  prévoyance 

dans  la  rédaction.  On  ajouta  donc,  dans  le  projet  B,  le  ̂   6,  dans  les  projets 

G-D,  les  §§  .">  el  ;  t\w  texte  définitif,  ce  qui  entraîna  naturellenu  nt,  au  ̂   1,  la 
disparition  de  «  l'exclusion  perpétuelle  d<  s  femmes  et  de  leur  descendance». 
(Au§7,  il  y  avait  alors  «  acceptation  eau  lieu  d'«  approbation  ».) 

Alors  «pie  les  quatre  premiers  §§ s'expliquent  surtout  par  le  nouveau  droit 
d'hérédité  napoléonienne  (cf.  surtout  le  sénatus-consulte  organique  de 

l'an  XII.  art.  3-6),  le  cinquième,  introduit  après  les  représentations  madri- 
ue  une  dérogation  très  légère  à  la  «  loi  salique  »,  dérogation  ana- 

logue à  celle  qu'avail  prévue  Philippe  Y  dans  le  minutieux  et  interminable 

auto  acordado  ùu  to  mai  i?i3  (iVoiv',  v.  [Il    titre  1.  loi  ■■).  La  «  loi 
pie  »  avait  d'ailleui  -  t  l'ancien  ordre  s  -oral 

agnol  rétabli  par  un  Charles  IV,  qu'avaient  approuvée 
les  Cortè  !.    mais    qui    était   r   stée  secrète    (voir   surtout     là-dessus 
Baumgarten,  Gesch.  Spaniens  :.  /..  il.fr.  Rev.,  p.  25o-253).  De  même  les  Cor- 
tès  de  Cadix  devaient,  dans  ia  constitution  de  1812  (art.  174-180),  accepter  le 
règne  des  femmes  à  défaut    de  mêles  dans  la  même  ligne  el  le  même  degré. 
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den  <lc  primogenitura,  y  con 

exclusion  perpétua  (!<■  las  hem- 
bras. 

En  defecto  de  nuestra  des- 

cendencia  masculina,  natura]  y 

légitima,  la  corona  <!<■  Espi 
de  las  [ndias  volverâ  a  uuestro 

inuy  caro  y  muy  amado  hcrma- 
qo  Napoléon,  Emperador  delos 

Franceses  y  Rey  de  Italia,  y  â 

sus  herederos  y  descendientes 

varones,  naturales  3  legitimos 

('1  adoptivos. 
En  defecto  de  la  descenden- 

cia  masculina.  natura]  y  légiti- 

ma «'»  adoptiva  de  dicho  auestro 
muy  caro  y  muy  amado  herma- 
noNapoleôn,  pasarâ  la  corona  à 

los  descendientes  varones,  na- 

turales  y  legitimos  de]  principe 

Luis-Napoleôn,  Rey  de  Ho- 
landa. 

En  defecto  de  descendencia 

masculina,  natural  y  légitima 

«Ici  principe  Luis-Napoleôn,  ;ï 
los  descendientes  varones,  11a- 

turales  y  legitimos  de]  principe 

Jerônimo-Napoleôn,  Rey  de 
Westfalia. 

En  defecto  «le  estos,  al  liijo 

primogénito,  nacido  antes  de  la 

ordre  de  primo géniture  et  à 

l'exclusion  perpétuelle  des  fe- 
melles . 

A  défaut  de  notre  de, 
dance  masculine,  natun 

légitime,  la  couronne  d'Espa- 
gne et  des  Ind(  s  sera  dé-colue 

à  [notre  très  cher  et  bien  aimé 

frère]  l'Empereur  Napoléon, 
Empereur  des  Français,  /loi 

d'Italie,  Protecteur  de  la  Con- 
fédération du  Rhin,  et  ii  ses  hé- 

ritiers ri  descendants  mâles, 

naturels,  légitimes  on  adoptifs. 
A  défont  de  descendance 

masculine,  naturelle  et  légi- 

time ou  adoptive  de  [notre  1res 

cher  et  bien  aime  frère]  l' Emue 
reur  Napoléon,  aux  descen- 

dants mâles,  naturels  et  légiti- 

mes du  prince  Louis-Xapoléon, 
roi  de  Hollande. 

A  dé  tant  de  descendance 

masculine,  naturelle  et  légitime 

du  prince  Louis-Xapoléon.  aux 
descendants  /miles,  naturels  et 

légitimes  dn  prince  Jérôme- 

Napoléon,   roi   de    il  est phalie. 
A  défaut  de  ceux-ci.  au  /ils 

aimé  né  a  l'époque  du  décès  du 
dernier  roi .  de  la  plus  âgée  de 

((  )n  sait  que  la  question  devait  prendre  une  importance  capitale  à   la  mort 
de  Ferdinand  VII.) 

Complété  cl  porté  a  sepl  paragraphes,  l'article  semblait  de  nature  à  satis- 
faire  les  plus  prévoyants  des  membres  de  la  junte  de  Rayonne.  Pourtant  on 

ne  s'j  borna  pas  à  demander,  par  02  voix  ci  inploi  du  mol  f//i/iro- 

bation  an  §  -.  comme  exprimant  mieux  «  In  facult<  d'adm  II 
le    successeur   désigné  ».  c      que  Napoléo 

par  6G  \  (i!\  contre  5,  qu'on  lixât  la  procédure  à  suivre  dans  le  >  ■> 
nier  roi.  mort  sans  héritier,  n'aurait  pas  laissé  tl 

d'ajouter   un   article  dans  ci     sens  (voir  à  l'appen 
que  Napoléon  n'admit  pas,  bien  qu'il   y   eùl   des  dispositions  un  peu  analo- 

gues dans  le  sénalus-consullc  organique  de  l'an 
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muertedelûltimoRey,delahija  ses  filles,   ayant  des   calants 

primogénita  entre  las  que  ten-  nulles,    et    à     sa    descendance 

gan  liijos  varones,  y  a  su   des-  masculine,    naturelle    et    légi- 
cendencia  masculina,  natural  y  lune. 

légitima,  y  en  caso  que  el  ûlli-  El  dans  le  cas  où  le  dernier 

mo  Rey  no  hubiese  dejado  hija  roi  n'aurait  pas  laissé  de  fille 
que   tenga  hijo  varôn,   à  aquel  ayant    des    enfants    mâles,    a 

que  liaya  sido  designado  por  su  celui  qu'il   aura    désigné  par 
testamento,  ya  sea  entre  sus  pa-  son  testament,  soit  parmi  ses 
rientcs  mas  cercanos,  ô  ya  entre  parents   les  pins  proches,  soit 

aquellos  que   haya   crcido  mas  parmi    ceux   qu'il  jugera     les 
dignos  de  gobernar  â  los  Espa-  plus   dignes   de  gouverner  les 
noies.  Espagnes. 

Esta  designaciôn  del  Rey  se  La  désignation  du  roi  sera 

presentaré  â  las  cortes  para   su  présentée  à    l'approbation   des 
aprobacién.  Cortès. 

Art.  '3.   —  La  eorona  de  las  Art.   3.  —  La  couronne  des 
Espanas  y  de  las  Indias  no   po-  Espagnes    et     des     Indes     ne 
dré  reunirse  nunca  eon  otra  en  pourra  jamais   être    réunie   à 
una  misma  persona.  une    autre    couronne    sur    la 

même  tête. 

Art.  4-  —  En  todoslosedictos,  Art.  \.  —  Dans  tous  les  édits, 
levés  v  reglamentos,  los  titulos  lois  et  règlements,  les  litres  du 
del  Rey  de  las  Espanas  serân:  roi  des  Espagnes  seront  : 

.1/'/.  3.  —  Dans  le  projet  A  (dont  nous  n'avons  qu'une  minute)  il  y  avait  : 
«  La  couronne  d'Espagne  et  des  Indes  ne  pourra  jamais  être  réunie,  sur  la 
même  tèle,à  celles  de Naples, de  Hollande  ou  de  Westphalie »  (art. 3). Mais, 

dans  l'expédition  de  A,  qui  fut  envoyée  a  Madrid,  on  avait  dû  ajouter  encore 
«  de  Portugal  ».  Car  LaForest  et  Fréville  écrivirent :«  Art.  3.  — Quand  il  a 

été  question  du  Portugal,  on  n'a  pu  étouffer  quelques  regrets,  parce  qu'on 
perdait  ainsi  l'espérance  de  le  voir  réuni  à  l'Espagne.  Il  ne  nous  a  pas  été 

difficile  d'effacer  jusqu'à  un  certain  point  cette  impression,  en  faisant  obser- 
ver que  dorénavant  les  deux  royaumes,  appelés  à  entrer  dans  le  même 

système  de  fédération  politique,  allaient  se  trouver  dans  des  rapports  nou- 

veaux et  beaucoup  plus  avantageux  pour  l'un  et  pour  l'autre.  »  (Sur  les  rêves 

d'union  ibérique,  voir  Baumgarten,  p.  228  s<p.  2,Y5:  F.  Rousseau,  Règne  de 
Charles  III.  p.  :>(>o.  ad.",  sq.  ;  Rosseemv-Saint-Hilaire,  Histoire  d'Espagne, 
l.  XIII, p.  23o-23i,  etc.)  L'article  disparut  au  projet  B,  mais  reparut  aux  pro- 

jets C-D  sous  sa  forme  définitive  (sauf  l'expression  «  et  des  Indes  »  qui  tut. 
comme  presque  partout,  ajoutée  par  Maret  au  dernier  moment).  La  junte 

n'avait  d'ailleurs  l'ail  aucune  remarque  sur  l'article. 

Art.  4-  — (-'i  article  n'apparaît  qu'aux  projets  C-D  (art.  5),  et  sous  sa 
forme  définitive.  L'intitulé  nouveau  est  plus  simple  que  l'intitulé  antérieur 

(798) 
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D.  N***,  por  la  gracia  de  I)i<>s 
y  por  la  constituciôn  del  estado, 

Etey  de  las  Espanas  y  delasln- 
dias. 

Art.  5. —  El  Rey,  al  subir  al 
trono  6  al  llegar  ;i  la  mayor 

cdad,  prestarâ  juramento  sobre 

los  evangelios,  y  en  presencia  del 

senado,  del  consejo  de  estado, 

de  las  cortes  y  del  consejo  real 
llamado  de  Castilla. 

El  ministro  secretario  de  es- 
tado extenderâ  el  acta  de  la 

prestaciôn  del  juramento. 

((  Don***  par  la  grâce  de 
Dieu  et  la  constitution  de 

l'État,    roi    des    Espagnes    et 
des  Indes.  » 

Art.  5.  —  Le  roi.  à  son  avè- 

nement ou  à  sa  majorité,  prête 
serment  au  peuple  espagnol 

sur  l'Evangile,  et  en  présence 
Du  sénat. 

Du  conseil  d'État, 
Des  Cortès, 

El  du.  conseil  [royal  dit]  de 
Castillè. 

Le  ministre  secrétaire  d'Etat 

dresse  procès-verbal  de  la  pres- 
tation de  serment. 

des  rois  d'Espagne :« Don   par  la  grâce  de  Dieu,Roi  de  Castillè,  de  Léon, 
d'Aragon,  des  Deux-Siciles,  de  Jérusalem,  de  Navarre,  de  Grenade,  de  Tolède, 
de  Valence,  de  Galice,  de  Majorque,  de  Minorque,  de  Séville,  de  Sardaighe, 

de  Cordoue,  de  Corse,  «le  Murcie,  de  Jaen,  des  Algarves,  d'Algésiras,  de 
Gibraltar,  des  lies  Canaries,  des  lies  Orientales  et  Occidentales,  des  [les  et 

Terre-Ferme  «le  la  mer  Océane;  archiduc  d'Autriche,  duc  de  Bourgogne,  de 
Brabant  et  de  Milan;  comte  de  Habsbourg,  des  Flandres,  de  Tyrol  et  de  Bar- 

celone; seigneur  de  Biscaye  el  de  Molina;  etc.» 

A  la  junte,  38  membres  (contre  \\)  avaient  été  d'avis  que  le  roi  ne  prît 
pas  le  Don,  pensant  «  qu'il  étail  plus  digne  de  la  Majesté  Royale  d'user  de 
son  nom  simplement  sans  qu'il  fût  précédé  par  un  mot  distinctif  qui  conve- 

nait fort  bien  à  un  particulier,  mais  non  à  celui  qui  réunit  tontes  les  dis- 
tinctions ». 

Art.  5.  Cet  article  n'apparaît  que  dans  les  projets  C-D  (art.  6).  Il  semble 

d'ailleurs  n'avoir  été  proposé  par  aucun  des  groupes  ou  personnages  espa- 
gnols consultés,  (l'est  donc  nue  de  ces  petites  concessions  de  l'orme  que  le 

gouvernement  impérial  ajouta  de  lui-même  en  juin,  sous  l'influence  des  mau- 

vaises nouvelles.  I. a  junte  ne  s'occupa  de  l'article  que  pour  l'aire  supprimer, 
dans  l'énumération  des  témoins  du  serment  royal,  les  «archevêques  el  évè- 
ques  »  qui  y  étaient  d'abord  compris,  en  taisant  remarquer  que  les  Cortès 
comprenaient  déjà  vingt-cinq  prélats,  ce  qui  suflisait. 

Le  serment  de  l'Empcn  n I-  air  l'Evangile  est  prévu  par  le  séuulus-cousulle 

organique  de  l'an  XII,  art.  52-53.  En  revanche,  il  n'\  a  de  serinonl  du  souve- 
rain ni  en  Westphalic,  ni  à  \  ai  -o\  ie,  ni  en  Hollande,  ni  à  Naples.  I  e  slalul 

constitutionnel  du   ■<'■>  tu  en  exige  un  du    roi   d'Italie  (  i).  La 
constitution  de  Cadi:    prévoil  un  long  serment  devanl  les  Cortès  (art.   i 

ce  serment  est  beaucoup  plus  limitatif  que   le  serment   indique  ù  l'article  6 
ci-après. 

(799) 
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Ali.  il. —  La  formula  del  jura-  Art.  <'>. —  Le  serment  du  roi 
mentodel  !»'■>  sera  La  siguiente:  est  ainsi  couru  : 

((  ,lun>  sobre  los  sanlos  evan-  «  Je  jure  sm- les  saints  Evan- 
«  gelios  respetar  y  liaeer  respe-  «  giles  de  respecter  et  de  foire 

«  tar    nuestra     santa     religion,  c<  respecter   notre   sainte   reli- 

«  observar  y  hacer  observai"  la  c<  gion,  d'observer  cl  de  faire 
«  constituciôn,  conservai'  la  in-  «  observer  lu  constitution,   de 

«  tegridad  y    la    independencia  «  maintenir  l'intégrité  cl  l'in- 

((  de  Ëspana  y   mis  posesiones,  «  dépendance  de  l'Espagne  cl 
«  respetar  y   hacer  respetar  la  «  de  ses  possessions,    de   res- 
((  libertad  individual  y  la  propie-  «  pecter  cl  de  faire  respecter 
«  dad.    y    gobernar    solamente  «  la  liberté   individuelle  cl   la 

<(  con  la  mira  del  interés,  de   la  «  propriété,    cl    de   gouverner 

<(  felicidad  y  de  la  gloria  de  la  «  doux  la  seule  vue  de  !  intérêt, 

<(  naciôn  espaùola.  »  «  du  bonheur  cl  de  la  gloire  de 
(,<  la  nation  espagnole.  » 

Art.  ~. —  Los  pueblos  de  las  Art.  -.  —  Les  peuples  des  E s- 
Espanas  y  de  las  Indias  presta-  pagnes  cl  des  Index  prêtent 
rân  juramento  al  Rey  en  esta  serment  en  ces  termes  : 

tonna  :  «  Je  jure  fidélité  cl  obéis- 

tu  Juro  fidelidad  y  obediencia  «  sauce  au  roi.  à  la  constitu- 

«  al  Rey,  â  la  constituciôn  y  a  las  u  tionet  aux  lois.  >■■ 
«  levés.   » 

Art.  IL  —  Dans  sa  première  rédaction  (C,  art.  7).  cet  article  formulait 

comme  suit  h-  serment  royal  :«  Je  jure,  sur  les  saints  Évangil  :s,  I  respec- 

ter notre  sainte  religion,  de  maintenir  l'intégrité  du  territoire  des  Espagnes, 

de  respecter  el  de  l'aire  respecter  la  liberté  individuelle  et  de  gouverner, 
etc..  »  Le  texte  1).  qui  fut  soumis  à  la  junte,  portait  déjà  «  de  respecter  et 

faire  resp  'cter  notre  sainte  religion  ».  La  junte  demanda  les  autres  additions 

à  l'unanimité.  Napoléon  les  accorda;  pourtant,  comme  Empereur  et  comme 
roi.il  ne  s'était  engagé  lui-même  ni  à  observer  ni  à  faire  observer  «  les  consti- 

tutions »,  qui  ne  liaient  que  les  régents,  les  dignitaires  et  les  fonctionnaires 

(sénatus-consulte  de  l'an  XII.  art.  53-56;  statut  constitutionnel  italien 
du  -2-  mars  i8o5,  art.  19-22).  (l'est  encore  une  concession  laite  aux  cir- constances. 

C'est  iei  le  Heu  de  l'aire  remarquer  que,  si  la  Novis.  Recop  , recueil  impré- 
gné de  l'absolutisme  bourbonien,  ne  contient  à  peu  près  rien  sur  les  devoirs 

royaux  (voir  pourtant  livre  111.  titre  (i.  loi  t.  rappel  d'actes  'l:\  xrv  si 
sur  l'obligation  pour  les  souverains  de  recevoir  les  pétitions),  les  recueils 
législatifs  du  moyi  n  âge  étai  :nl  ■•.!>  contraire  fort  riches  a  c  t  égard  :  voir 
surtout  dans  les  Siele  Partidas,  II.  titres  1  à  \-2. 

Art.  y.  —  Contrairement  à  ce  qu'on  pourrait  supposer,  l'article  ci-dessus 
n'est  pas  d'origine  impériale;  et  il  n'y  a  pas,  dans  les  autres  constitutions 

napoléoniennes,  de  dispositions  correspondantes.  L'article  l'ut  proposé,  à 
l'unanimité,  par  la  junte  de  Bayonnc  et   naturellement    Napoléon    l'accepta; 

(SOO) 



VCTE    CONSTITUTIONNEL    DE    L  ESPAGN1 

TITULO     III TITRE  III 

DE    l.\    REi    ENCIA 

Art.  8.  —  El  Rey  sera  menor 
hasta    la  edad  <!<•  diez  y   ocho 
anos     cumplidos.     Durant» 
menor  edad  habrâ  un    régente 
(!cl  reino. 

Art.  (».  —  El  régente  deberâ 
tener  â  I<>  menos  veinte  y  cinco 
anos  cumplidos. 

Art.  10. —  Sera  régente  el  que 
hubiere  sido  designado  por  el 

15c\  predecesor  entre  los  in- 

fantes que  tengan  la  i'i\<u\  de- 
terminada  en  cl  articulo  anté- 
cédente. 

Art.  ii.  —  En  defecto  de  esta 

designacién  de!  Rey  predecesor 
recaeré  la  regencia  en  el  infante 
mâs  distante  del  trono  i*\\  el 
orden  de  lierencia,  que  tenga 
veinte  y  cinco  anos  cumplidos. 

1)F.     LA     REGENCE 

Art.  8.  —  Le  roi  est  mineur 

jusqu'à  l'âge  de  dix-huit  ans 
accomplis. 

Pendant  sa  minorité,  il  y  a 

un  régent  du  royaume. 

Art.  9.  —  Le  régent  doit  être 

âgé  au  moins  <!<■  vingt-cinq  ans 
accomplis. 

Art.  10. —  Le  roi  désigne  le 
ni  parmi  les  infants  ayant 

l'âge  exigé  par  l'article  précé- 
da ni. 

Art.  11.  —  .1  défaut  de  dési- 
gnation de  la  part  du  roi,  la 

régence  est  déférée  au  pi  mer 
le  plus  éloigné  du  trône  dans 

l'ordre  de  l'hérédité,  ayant 
vingt-cinq  ans  accomplis. 

Art.  S.  —  L'article  apparaît  seulement,  connue  tous  ceux  «lu  titre  III.  an 
projet  G  (art.  8);  et  il  a  dès  lors  -a  forme  définitive.  A  lajunte  deBayonne, 

un  iin>|m^;i  de  pré  iser  !  as  où  le  roi  se  marierait  axant  dix-huit  ans. 

«  parce  qu'il  paraissail  peu  décent  qu'un  monarque  i|iii  serait  on  pourrait 

("lie  déjà  chef  de  famille  ne  gouvernât  point  son  royaume...  »  L'addition 
proposée  ne  réunit  que  i3  voix.  L'article,  comme  beaucoup  d'autres  du 
titre  III,  est  calqué  sur  le  sénatus-consulte  de  l'an  XII  (art.  17) 

Art.  p  et  10. — Ces  deiiN  articles,  inspirés  des  articles  18-19  du  senatus- 

consulte  de  l'an  XII,  eurenl  dès  le  projel  C  (art.  9-10)  leur  forme  définitive. 
Ils  ne  donnèrent  d'ailleurs  lieu,  a  la  junte,  à  aucune  remarque. 

.1/7.  //.  —  Il  \  a  entre  cet  article,    quia  eu   dès  le   début  (C,   ail.  11)    -■> 

forme  définitive,  ri  l'art.  20  du  sénalus-consulte  île    l'an  \II,    un<-   diff 
essentielle,    puisque    le  sénatus-consultc   déférait,   dans    le  cas   indique-,   la 
régence  an  prince  le  plus   proche.    Nous   ne    s;i\mm^  ,,   quoi   atlriluu 
différence.  Elle  fui  peut-être  inspirée  a  Marel  par  un  des  législ   -  cspji 

pri  si  ut-   à  Bayonne,  qui  se  rappelait   les    prescriptions  d   vlphonsc   i     -    _ 
(Siete  Partidas,    II.  titri      iâ,    loi  3)  :  0  La    huitième  (condition    que    doivent 
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Art.  12.  — Si  â  causa  de  la  me- 
nor  edad  del  infante  iuûs  dis- 
tante  del  trono  en  el  orden  de 

herencia,  recaiese  La  regencia 
en  un  pariente  mas  projimo, 
este  continuara  en  el  ejercicio 
de  sus  funciones  hasta  que  el 
\\i\  Uegue  â  su  mayor  edad. 

El  régente  no  sera Art.  i3 

personalmente  responsable   de 
los  actos  de  su  administraciôn. 

Art.  i4-  —  Todos  los  actos  de 

regencia   s;i 
del  Rev  menor 
la  regencia   saldrân  â  nombre 

Art.  12.  — Si,  à  raison  de  la 

minorité  d'âge  du  prince  le 

plus  éloigné  du  trône  dans  l'ar- 
dre de  l'hérédité,  elle  a  été  dé- 

férée à  un  parent  dans  un  degré 

/dus  rapproché,  le  régent  cuire 
en  exercice  continue  ses  /une- 

lions  jusqu'à  la  majorité  du roi. 

Art.  i3.  —  Le  régent  n'est  pas 
personnellement  responsable 
des  actes  de  son  administra- 
lion. 

Art.  14.  —  Tous  les  actes  de 
la  régence  sont  au  nom  du  roi 
mineur. 

remplir  1rs  régents)  est  d'être  tels  qu'ils  ne  convoitent  pas  la  succession  (du 
roi  enfant)...  » 

Il  y  a  d'ailleurs  sur  cette  question  beaucoup  de  variété  dans  les  différen- 
tes constitutions  napoléoniennes.  Le  fait  le  plus  intéressant  à  signaler  est 

que,  en  Hollande,  en  Westphalie,  à  Naples,  la  régence  revient,  tantôt  à 
défaut  «le  la  mère,  tantôt  même  de  son  vivant  (Westphalie),  au  prince  ou  à 

la  personne  désignée  par  l'Empereur,  «  comme  chef  suprême  «le  la  maison 
impériale  «.(Lois  constitutionnelles  de  Hollande,  section  III.  2;  acte  consti- 

tutionnel de  Westphalie,  art.  8;  statut  constitutionnel  de  Naples,  art.  2). 

Donc,  sur  ce  point  encore,  on  ménagea  relativement  l'amour-propre  espagnol. 
On  eut  raison,  car  la  junte  de  Bayonne  montra,  à  propos  de  cet  article, 

quelques  préoccupations  nationales.  Des  membres  craignirent  ce  qui  arri- 

verait s'il  ne  se  trouvait  'ju'un  infant  âgé  de  plus  de  vinyt-einq  ans,  mais 
surtout  si  «  l'infant  ou  le  prince  »  le  plus  éloigne  du  trône  se  trouvait  éta- 

bli hors  d'Espagne  :  «  Outre  la  qualité  d'étranger,  il  y  aurait  assez  d'autres 
inconvénients  qu'un  prince  établi  dans  un  autre  pays  et  dont  les  intérêts 
seraient  différents  vint  prendre  le  gouvernement  de  la  monarchie  espa- 

gnole. »  On  vota  donc,  à  l'unanimité,  deux  additions  qui  furent  groupées 
et  présentées  à  l'Empereur  par  Maref  sons  celte  forme  :  «  à  l'exception  tou- 
tefois  du  cas  où  ledit  prince  se  trouverait  être  le  successeur  immédiat  du 
roi  mineur  ou  serait  établi  en  pays  étranger.  La  régence  serait  alors  exercée 

comme  il  est  dit  ci-après,  article  16  ».  Napoléon  refusa  l'addition  proposée. 
Art.  12.  —  A.  dés  le  projet  C.  sa  forme  définitive.  Cet  article  est  analogue 

(en  tenant  compte  toutefois  des  différences  de  rédaction  entraînées  par 

celle  qu'on  a  signalée  a  l'article  précédent)  à  l'art.  22  du  sénatus-consulte  de Fan  XII. 

.1/7.  i3-i4-  —  Ces  deux  articles,  calqués  sur  les  articles  25  et  26  du  séna- 

tus-consulte  de  l'an  XII.  ne  provoquèrent  aucune  observation  à  la  junte  et 

gardèrent  jusqu'au  bout  leur  forme  primitive  (C,  art.  i3-i4). 
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Art.  [5. —  De  la  renta  cou  que 
esta  dotada  La  corona,  se  toma- 
râlacuarta  parle  para  dotacion 
del  régente. 

Art.  16.  — Enel  caso  de  qo  ha- 

bér  designado  régente  cl  Rey 
predecesor,  y  de  qo  tener  veinte 

y  çinco  anos  cumplidos  ningu- 
no  de  los  infantes,  se  formara 

un  consejo  de  regencia  com- 

puesto  de- los  siete  senadores 
mas  antiguos. 

Art.  17. —  Todos  los'negocios 
del  estado  se  decidirân  ;ï  plura- 
Lidad  de  votos  por  el  consejo  de 

regencia  :  y  el  ministro  secre- 
tario  de  estado  Uevara  registro 
de  las  deliberaciones. 

Art.  i5.  —  Le  quart  du  re- 
venu de  la  dotation  de  la  cou- 

ronne sera  affecté  au  traite- 
ment du  régent. 

Art.  16. —  Si,  le  roi  n'ayant 
pas  désigné  le  régent,  aucun 

des  princes  n'est  âgé  de  vingt- 
cinq  ans  accomplis,  la  régence 

est  exercée  par  un  conseil  de 

régence  composé  des  sept  mem- 
bres les  plus  anciens  du  sénat. 

Art.  1-.  —  Toutes  les  affaires 

de  l'État  sont  dirigées  par  le 
conseil  de  régence  à  la  majorité 
des  voix.  Le  ministre  secrétaire 

d'État  tient  le  registre  des  déli- 
bérations. 

Art.  18.  —  La  regencia  no  dara  Art.  18.—  La  régence  ne  con- 
derecho  alguno sobre  la  persona     Jere  aucun   droit   sur   la   per- 
del  Rej  menor.  sonne  du  roi  mineur. 

Art.  i5.  —  L'article  i5  du  projet  C,  inspiré  de  L'art.  29  du  sénatus-consulte 
de  l'an  XII,  disait  :  «  Le  régent  jouira  pour  traitement  annuel  du  quart  «lu 

revenu  de  la  dotation  de  la  couronne.  »  La  junte  jugea  «  qu'il  n'était  pas 
très  clairemenl  expliqué  si  la  dotation  «lu  régent  serait  prise  sur  celle  qui 

était  assignée  à  La  couronne  ou  tirée  d'ailleurs  ».  D'où  La  rédaction  définitive 
ci-dessus. 

Art.  i0.  —  Le  sénatus-consulte  de  l'an  XII  prévoyait  que,  en  pareil  cas, 
le  sénat  élirait  «  Le  régent  parmi  les  titulaires  des  grandes  dignités  de 

L'Empire  »  (art.  ai).  Mais  il  prévoyait  dans  tous  les  cas  un  conseil  de  régence 
(consultatif  seulement,  sauf  en  matière  de  I  raités  et  «le  déclaration  de  guerre), 
formé  de  grands  dignitaires  (art.  27).  Les  projets  divers  ne  prévoyant  pas 

de  grands  dignitaires  pour  l'Espagne,  l'art.  i<>  du  projet  C  disait  simple- 
ment que,  à  défaul  de  régenl  désigné  ou  d'infant  remplissant  l<-^  cou, Niions 

voulues,  La  régence  serait  exercée  «  par  les  ministres  réunis  en  conseil  de 

régence  ».  (L'article  16  de  ('.  y  fui  probablement  introduit  avant  le  titre  Du 
sénat}.  La  junte  vota  à  l'unanimité,  quand  le  projet  lui  fui  soumis,  que  le 
conseil  lui  composé  de  sénateurs.  D'où  la  rédaction  définitive. 

Art.  i~-iS. —  Ces  deux  articles  n'ont  donné  1  i«u  ni  à  observations  ni  à 

modifications  depuis   Le  projel  C    Cf.    sénatus-consulte  de   l'an   XII,  art 
el   'S. 
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Art.  i<i.  —  La  guarda  de]  Rey 
menor  se  confiara  al  principe 

designado  â  «-sic  efecto  por  el 
predecesor  del  Rey  menor,  y  en 

defecto  de  esta  de'signaciôn,  a 
su  madré. 

Art.  20. —  Un  conscjode  tutela 
compuesto  de  cinco  senadores 

nombrados  por  el  ultimo  Re\ . 

tendra  el  especial  encargo  de 
cuidar  de  la  educaciôn  de!  Rey 

menor  :  y  sera  consultado  en 

todos  los  negocios  de  impor- 
tancia  relativos  â  su  persona  y 
â  su  rasa. 

Si  el  ultimo  Rey  no  hubierc 

designado  los  senadores.  com- 
pondrân  este  consejo  los  cinco 
nuis  antigubs. 

En  caso  que  hubiere  al  mis- 
mo  tiempo  consejo  de  rcgencia, 

compondrân  el  consejo  de  tute- 
la los  cinco  senadores  que  se 

sigan  por  orden  de  antigùedad 
;\    los   del  consejo  de  regencia. 

Art.  i<).  —  La  garde  du  roi 
mineur  est  confiée  au  prince 

désigné  à  cet  effet  par  le  der- 
nier roi,  et,  à  défaut  de  dési- 

gnation, ii  la  mère  du  roi  mi- 
neur. 

Art.  '->o.  —  Un  conseil  de  tu- 

telle composé  de  cinq  sénateurs 

nommé  par  le  dernier  rt>i  sera 
spécialement  chargé  de  çeiller 

ii  l'éducation  du  roi  mineur:  il 

serti  consulté  sur  toutes  les  af- 

faires importantes  relatives  à 

la  personne  du  roi  et  il  sa  mai- son. 

Si  le  conseil  de  tutelle  n'a  pas 
élé  nommé  par  le  dernier  roi, 

il  sera  composé  des  cinq  mem- 

bres les  plus  anciens  du  sénat. 

Dans  le  cas  où  il)'  aurai!  un 
conseil  de  régence,  seront 
membres  du  conseil  de  tutelle 

les  cinq  sénateurs  qui  suivront 

ceux  du  conseil  de  régence  dans 

l'ordre  de  l'ancienneté. 

Art.  tq.  — Comme  dans  le  sénatus-eonsulte  de  l'an  XII.  art.3o,  et  comme 

dans  les  statuts  constitutionnels  d'Italie  (27  mars  1800,  art.  10),  de  Naples 
(art.  '|),  etc.,  la  mère  avait  la  préférence  dans  les  projets  G-D  (art.  19).  Ce 
f'n t  l'avis  unanime  de  la  junte  qui  détermina  le  changement.  Cet  avis  ne 
peut  s'expliquer  par  le  contenu  des  seuls  textes  législatifs  espagnols  relatifs 
à  la  régence  (Siete  Partidas,  H.  titre  i5,  luis  ">  et  \).  qui  disent  expressément  : 

«Mais  s'il  advenait  que  le  roi  enfanl  eût  encore  sa  mère,  elle  doit  être  le 
premier  et  le  meilleur  gardien  de  préférence  à  tons  les  autres,  etc.  »  Le 

mépris  unanime  des  Espagnols  [mur  leur  dernière  reine  explique  peut-être 
la  demande  de  la  junte. 

Art.  20.  — Cet  article  a  pour  origine  l'article  suivant  (art.  an)  du  projetC: 
«  Un  conseil  de  tutelle  compose  des  ministres  sera  chargé  spécialemi  ni  de 

veillera  L'éducation  du  roi  mineur.  Il  sera  consulté  sur  toutes  les  affaires 
importantes  relatives  à  sa  personne  et  à  sa  maison.  »  Le  projet  D  conserva 

eetle  rédaction;  mais,  comme  pour  l'article  [6  (voir  la  note  de  cet  article), 
la  junte  demanda  à  l'unanimité  que  le  conseil  de  tutelle  lût  composé  de 

sénateurs,  qui  ne  pourraient  être  les  membres  du  conseil  de  régence,  s'il  y 
en  avait  un.  D'où  la  rédaction  définitive  proposée  par  Maret  et  approuvée 
par  l'Empereur. 
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TITULO   IV ÏITIIK   I\ 

DE  LA  DOT  AGI  ON  DE  I.A  CORONA    DE  LA  DOTATION  DE  LA  COURONNE 

Art.  121 .  —  El  patrimonio  de  la 

corona  se  compondré  de  los  pa- 
Lacios  de  Madrid,  del  Escorial, 

de  San-Ildefonso,  de  Aranjuez, 
del  Pardo,  y  de  todos  los  demâs 

quehasta  ahora  lian  pertenecido 

;'i  la  inisina  corona,  cou  los  par- 
ques, bosques,  cercados  y  pro- 

piedades  dependientes  de  ellos, 

de  cualquier  naturaleza  que 
scan. 

Las  rcntas  de  estos  bienes 

entrarân  en  el  tesoro  de  la  co- 

rona :  y  si  110  llegail  à  la  snina 

anual  de  un  millôn  Ac  pesos 

inertes,  se  les  agregarân  otros 

bienes  patrimoniales,  hasta  que 

su  producto  d  renta  l«>!al  com- 
plète esta  suina. 

Art.  'jy.  —  Kl  tesoro  pîiblico 
entregara  al  de  la  corona  ana 

Art.  21. —  Les  palais  de  Ma- 

drid, de  l'Escurial,  de  Saint- 

Hildefonse,  d' Aranjuez,  du 
Pardo  et  tous  nuire*  ayant  fait 

jusqu'à  ce  jour  partie  du  do- 
maine de  la  couronne,  y  com- 

pris les  pures,  forêts,  métai- 
ries et  propriétés,  de  quelque 

nature  nue  ce  soit,  en  dépen- 
dant, constituent  le  domaine  de 

la  couronne. 
Les  revenus  desdits biens  sont 

versés  dans  le  trésor  de  la  cou- 
ronne: dans  le  cas  où  ils  ne 

s'élèveraient  pas  à  la  somme 

annuelle  d'un  million  de  pias- 
tres fortes,  il  )•  sera  pourvu 

par  une  augmentation  en  do- 
maines. 

Art.  22.  —  I  ne  somme  an- 

nuelle de  deux  millions  de  pias- 

Art.  ai. —  Cet  article  apparaît  des  le  projel  A  (art.  8)  sons  une  forme 
très  voisine  de  celle-ci,  et  1rs  faibles  modifications  qui  furent  faites  au  texte 
primitif  ne  changèrent  rien  ni  à  son  sens  ni  à  sa  portée,  [/article  ne  provo- 

qua aucune  remarque. 

En  dépit  del'abondante  législation  des  Bourbons  sur  les  palais,  maisons 
et  forets  royaux,  Novis.  lïecop.,  livre  III,  titre  to,  lois  i-i',.  ces  domaines, 
<lis;iil  M.  d'Azanza  dans  son  mémoire  (Bayonne,  29  mai  t8o8,  Vrch.  nal., 
A K  iv  [608),  «  n'ont  valu  jusqu'à  présent  anémie  rentrée  à  la  trésorerie: 
bien  au  contraire,  les  résidences  royales  (sitios  reaies)  ont  sur  elle  différen- 

tes assignations...  »  La  seule  partie  du  domaine  royal  qui  rapportât  quelque 

chose  consistait  dans  les  droits  du  Real  patrimonio  du  royaume  d'Aragon; 
encore  une  grande  partie  en  était-elle  aliénée,  en  dépil  des  nombreux  actes 
royaux  qui  avaient  prohibé  les  aliénations. 

Art.  ■'■'■  —  Variation  insignifiante  depuis  le  projel  A  (art,  5));  aucune 

observation  ne  fut  exprimée.  Le  principe  d'une  fixation  îles  revenus  royaux 
était  naturellement  nouveau  en  Espagne.  0  Nous  avons  eu  s, .in  dc>  faire 

observer  qu'il  j   a,  en  faveur  de  1  Etat,  une  grande  différence  entre  la  somme 
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siima  anual  de  * l< >s  millones  de 

pesos  fuertes,  pôr  duodécimas 

partes  o  mesadas. 

Ail.  •>.'$. —  Los  infantes  de  Es- 

pana,  luego  (pic  lleguen  â  la 
edad  de  doce  aîios,  gozarân  por 
alimentos  una  renta  annal,  â 

saber  : 

VA  principe  heredero,  de  dos- 
cientos  mil  pesos  fuertes. 

Gada  uno  de  los  infantes,  de 

cien  mil  pesos  fuertes. 
Cada  una  de  las  infantas,  de 

cincuenta  mil  pesos  fuertes. 

El  tesoro  pûblico  entregara 
estas  sumas  al  tesorero  de  la 

corona. 

Ail.  'i\. —  La  Reina  tendra  de 

viudedad  quotroeientos  mil  pe- 

ines fortes  est  versée  dans  le 

trésor  de  lu  couronne  pur  le 

trésor  public  cl  par  douzième 
de  mois  en  ni  ois. 

Art.  a3. —  Les  infants  d'Es- 
pagne, aussitôt  (juils  ont  at- 

teint l'âge  de  douze  uns,  jouis- 

sent pur  apanage  d'une  somme mutuelle,  savoir: 

Le  prince  héréditaire,  de 
200.000  piastres  fortes: 

Les  infants,  de  100.000  : 

Les  infantes,  de  5 0.000. 
Ces  sommes  seront  vers<;es 

entre  les  mains  du  trésorier- 

général  de  lu  couronne  pur  le 
trésor  public. 

Art.  a4- —  Le  douaire  de  lu 

reine  est  fixé  à  ̂ 00.000  pias- 

proposée  pour  la  liste  civile  et  la  dépense  que  la  maison  du  Roi  a  lait  sup- 

porter jusqu'à  présent  au  Trésor  publie  »,  avaient  écrit  Fréville  ri  La  Fores't. 
Il  n'eu  est  pas  moins  vrai  (pic  Joseph  aurait  joui  de  revenus  très  supérieurs 
a  ceux  de  Louis  on  de  Jérôme,  ou  aux  revenus  actuels  du  roi  d'Espagne. 
(Tories  Gampos,  op.  cit..  p.  22.) 

l,./.  •>•>'.  —  Le  projet  A  attribuait  (art.  10)  à  tous  les  infants  «  une  somme 
annuelle  de  200.000  piastres  ».  Mais,  à  Madrid,  les  personnages  consultes 
tirent  «  une  observation  dont  la  mesquinerie  ne  [nul  être  dissimulée,  mais 

qui  tient  à  l'impression  profonde  que  le  délabrement  des  finances  a  produite 
sur  les  esprits  ».  On  remarqua  que  le  montant  des  apanages  ainsi  établis 

dépasserait  les  chiffres  antérieurs  usuels  «  et  qu'il  fallait  au  moins  établir 
par  principe  qu'on  ne  l'augmenterait  pas<  comme  par  le  passé,  par  «les 
commanderies  qui  doivent  être  réservées  pour  récompenser  les  services 

rendus  à  la  monarchie  ».  Dans  le  projet  B  (art.  9),  on  donna  d'abord  satis- 
faction a  la  seconde  observation  des  Madrilènes:  «  Cette  somme  ne  pourra 

être  augmentée  par  des  commanderies  et  autres  bénéfices  sans  fonctions, 
lesquels  sont  destinés  exclusivement  à  récompenser  les  services  rendus  à 

l'État.  »  Dans'  les  projets  C.-\).  l'article  23  ne  prohiba  plus  l'a  1 1  ribiilion  de 
commanderies  aux  infants,  mais  réduisit  les  chiffres  prévus  pour  les  infants 

puînés  et  les  infantes.  La  junte  de  Bayonue  ne  lit  pas  d'observation. 

.1/7.  •_>./.  —  L'article  n'apparaît  qu'au  projet  C  (art.  24).  Il  ne  provoqua  pas 
d'observation.  Cf.  srna lus-consulte  de  l'an  \ll,  art.  là  :«  L'Empereur  pourra 
tixer  le  douaire  de  l'impératrice  cl  l'assigner  sur  la  liste  civile.  » 
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sos  Inertes,  que  se  pagarân  de]      tresfortes,  et  sera  payé  par  le 
tesoro  de  La  corona.  trésor  de  la  couronne. 

TITULO  V 

DE  LOS  OFÏCIOS  DE  LA  CASA    RE  \I. 

Art.  2.5. —  Los  jëfes  de  La  casa 
real  serân  seis,  â  saber  : 

1  n  capellâii  mayor. 
Un  mayordomo  mayor. 
Un  camarero  mayor. 
Un  caballerizo  mayor. 
Un  montero  mayor. 

Un  gran  maestro  de  ceremo- 
nias. 

Art.  •)('>.  —  Los  gentiles  liom- 
bresde  câmara,  mayordomos  de 

TITRE    V 

DES  OFFICIERS   DE  I.A   <  OURONNE 

Art.  25.  —  Les  grands-offi- 
ciers de  la  couronne  sou!  au 

nombre  de  six,  savoir  : 

Un  grand- aumônier, 
Un  grand-major  dôme, 

f  'n  grand-chambellan, 
Un  grand-écuyer, 
Un  grand-veneur, 
Et  un  grand-maître  des  céré- 

monies. 

Art.  26.  —  Les  aumôniers  et 

chapelains  d'honneur,  les  cham- 

.1/7.  ■>..'). —  Le  rédacteur  semble  s'être  inspiré  ici  île  l'art.  \s  ,iu  sénatus- 
consulte  de  L'an  XII  et  du  décrel  <ln  17  messidor  an  \ll  (G  juillet  i8o4).  Bul- 

letin des  Lois.  i\  série,  ix,  11°  io4-  Ces  deux  textes  furent  aussi  l'origine  de 

L'art,  i"  du  titre  V  du  statut  napolitain  (tout  à  l'ail  analogue  à  l'article  ci- 
dessus,  mêmepar  la  dénomination  des  officiers).  On  remarquera  que  l'article 
que  nous  étudions  ae  lixe  pas  l< 's  fonctions  et  prérogatives  des  grands-offi- 

ciers de  la  couronne,  tandis  que  le  sénatus-consulte  de  l'an  XII  (art.  49-51)  le 

l'ail  pour  les  grands-officiers  de  l'Empire. 
La  première  rédaction  (projet  A.  art.  5)  portail:  «  Les  grands-officiers  de 

la  couronne  seronl  choisis  parmi  les  grands  d'Espagne  de  première  classe. 
Ces  grands-officiers  sont  au  nombre  de  six,  etc...  ".  La  rédaction  définitive 
(projet  15.  art.  j)  fut  sans  doute  eut ra i née  par  Les  observations  que  tirent 

les  personnes  consultées  à  Madrid  (dont  aucune  n'avail  la  grandesse)  et  dont 
Préville  el    La    Forest    rendirent  compte  en  ces  termes:  0    On   a  remarqué 

unanimement  que,  en  Espagne,  l'opinion  ne  suit  point  la  dix  isi   les  grands 
en  plusieurs  classes,  que  beaucoup  des  plus  illustres  sont  placés  hors  de  la 

première,  et  que  toutes  ont  les  mêmes  prix  tlèges.  <  In  a  pensé  qu'il  sullisail 
de  dire  que  les  grands-officiers  delà  couronne  seraient  choisis  parmi  les 

grands  d'Espagne.  Une  exception  à  cette  clause  a  paru  néeessain  pour  le 
grand  aumônier;  on  a  trouvé  convenable  de  supposer  ipi'un  tique 
pouvait  arriver  aux  premières  dignités  de  son  étal    sans   être  né    , 

g  ra  nds  d'Espagne.  » 

Art.  •>!■  —  L'article  G,  dans  le  projet  \.  n'énuini  rail  qu»1  0  li  liaududlans, 
écuyers,  majordomes  ».  les  aumôniers,  chapelains  d'honneur,  maîtres  des 
cérémonies  apparaissenl  seulement   dan--  (]  (ai  statut  constitution- 
Bel  napolitain,  titre  \    u  •■  1  (énuniuruUoii  moins    umpl< 
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semana,   capellanes  de  honor,  bellans,   maîtres   des    cérémo- 
maestros  de  ceremonias,  cabal-  nies,    écuyers   et   majordomes 

lei'i/.os  y  ballesteros,  son  de  la  sont  officiers  de  la  couronne. 
servidumbre  de  la  casa  i*cal. 

TITl-'LO  VI 
TITRE  VI 

DEL    MINISTERIO 

Art.  25.  —  Habré  nueve  minis- 
terios,  â  saber  : 

T  T 11  ministerio  de  justicia  : 

Otrodenegocios  eclesiâsticos; 
Otro  denegocios  extranjeros; 
Otro  de  lo  interior  ; 
Otro  de  hacienda  : 

Otro  de  guerra  ; 
Otro  de  marina  ; 
Otro  de  Iinlias  : 

Otro  de  policia  gênerai. 

DU    MINISTERE 

Art.  y;. —  II  y  aura  neuf 
ministères,  savoir  : 

Un  ministère  de  la  justice  ; 

Un  ministère  des  affaires  ec- 
clésiastiques; 

Un  ministère  des  affaires 

étrangères  : 

Un  ministère  de  l'intérieur  : 
Un  ministère  des  finances  : 
Un  ministère  de  la  guerre; 
Un  ministère  de  la  marine  ; 
Un  ministère  des  Indes  ; 

Et  un  ministère  de  la  police 
Q'énérale. 

Art.  97.  —  Même  au  xvinc  siècle,  le  nombre  des  ministères  a  beaucoup 

varié  en  Espagne  (de  un  à  sept).  Mais,  si  l'on  excepte  la  période  1787-1790,  il 
y  en  eut  régulièrement  cinq  depuis  1 7 r> ̂  .  savoir  :  Estado,  Grâce  et  Justice, 

('■lierre,  Marine.  Finances  (Novis.  Recop.,  livre  III,  titre  <>,  lois  \  à  19).  Les 

attributions  de  ces  différents  ministères  étaient  d'ailleurs  aussi  variables,  aussi 
mal  déiinies,  aussi  difficiles  à  déterminer  sans  une  très  longue  énumératioii 

que  celles  des  ministères  français  de  l'ancien  régime.  On  peut  s'en  rendre 
compte  par  les  textes  ci-dessus  indiqués.  Cf.  notamment  Desdevises  du  Dezert, 

L'Espagne  de  l'ancien  régime,  t.  II.  p.  a'i-a^. 
Dès  le  début,  l'article  était  rédigé  à  peu  prés  connue  ci-dessus  (A.  art.  11). 

A  Madrid,  on  lit  de  «  légères  objections...  contre  la  dépense  qu'entraînerait 
la  création  de  dix  ministères  »  (en  comprenant  dans  le  nombre  celui  du  secré- 

taire d'État).  Napoléon  songea  un  moment  (des  corrections  de  sa  main  sur  le 

projet  li,  art.  10.  le  prouvent)  à  réduire  le  nombre  propose.  Puis,  au  pro- 

jet C-D,  reparurent  les  neuf  ministres  (mais  voir  note  de  l'article  au).  A  la 
junte,  l'unanimité  des  membres  proposa,  au  lieu  de  la  dénomination  de 
«  ministre  des  cultes  »  jusque-là  proposée,  celle  de  «  ministre  des  affaires 

ecclésiastiques  ».  nom  plus  castillan  et  plus  exact  «  dans  un  pays  où  il  ne 

«  loi  l  \  avoir  qu'un  culte  »,  ce  que  Napoléon  accepta.  Onze  membres  axaient 
ju«é  aussi  que  les  affaires  des  Indes  pourraient  être  expédiées  par  les  diffé- 

rents ministres  (ce  qui  se  pratiquait  depuis  le  décret  royal  du  a5  avril  1790, 
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Art.  28.  —  Un  secretario  de  es-  Art.  28.—  Un  secrétaire  d'É- 
tado  con  la  calidad  de  ministro      tat    ayant    rang   de    ministre 
refrendarâ   todos  1<>s  decretos.      contresignera  liais  1rs  actes. 

Art. 29. —  El  Rey  podrà  reunir  Ait .  29.—  Lorsque  le  roi  le 
cuando lo tenga  por  conveniente  jugera  convenable,  leministère 
el  ministerio  de  negocios  ecle-  des  affaires  ecclésiastiques 
siâsticos  al  de  justicia,  y  el  de  pourra  rire  réuni  à  celui  de  la 

policia  gênerai  al  de  lointerior.  justice  et  le  ministère  de  la  po- 

lice générale  à  celui  de  l'inté- 
rieur. 

Art.  "3o. — No  liabrâ  otra  prefe-  Art.  3o.  —  Les  ministres pren- 
rencia  entre  los  ministros  que  la  (Iront  rang-  entre  eux  suivant 
de  la  antigûedad  de  sus  nombra-  l'ordre  de  leur  nomination. 
mientos. 

Art.3i. —  Los  ministros.  cada  Art.  3i. —  Les  ministres  se- 

Novis.  Recop.,    livre    III.    titre  6,  loi  16).  Mais   la   majorité  ne  les  avait  pas 
suivis. 

La  constitution  de  Cadix  ne  devait  prévoir  que  sept  ministres,  lesquels 

correspondaient  aux  cinq  ministres  de  l'ancien  régime,  plus  deux  ministres 

«le  l'intérieur  (gobernaciôri),  l'un  pour  l'Espagne  cl  îles  adjacentes,  l'autre 
pour  les  pays  d'outre-mer  (ail.  in). 

Art.  28. —  Cet  article  n'a  pas  changé  de  l'orme  depuis  le  projet  A  (art.  îii). 
On  sait  le  rôle  spécial  que  jouait  dans  l'organisation  <\\i  gouvernement 
napoléonien  le  ministre  secrétaire  d'Etat.  Il  assurait  la  transmission  des 
pièces  entre  l'Empereur  et  les  ministres,  ou  r/<v  versa,  et  garantissait  la 

signature  impériale,  etc.  L'ancien  secrétaire  iVEstadn  espagnol,  <>u  premier 
secrétaire  d'État  et  des  bureaux  (primer  Secret/trio  iti'  Estadojrdcl  Despacho) 
avait  eu  jadis  un  rôle  un  peu  analogue,  au  temps  de  la  prédominance  du 

système  collégial  dans  le  gouvernemenl  (xvi'-xvu  siècles).  Au  xvm  siècle, 
il  était  surtout  un  ministre  des  affaires  étrangères  el  de  l'intérieur  (Novis. 
Recop.,  lois  citées  à  la  note  précédente;   cf.  Desdevises   «lu  Dezert,  /oc.  cit.) 

Il  y  a  de  même  un  secrétaire  d'Etat  en  Westphalie  (statut  constitutionnel, 
art.  19).  dans  la  république  italienne  (acte  constitutionnel  du  [8  pluviôse 

an  \.  art.  5l),  à  Naples  (statut   constitutionnel,  titre  VI,    •)■  <  I  '. 

Art.  ■>().-  L'article  n'existe  pas  dans  les  premiers  projet-.  Il  apparaît 
dans  (  !  connue  article  •>()  cl  dit  alors  :  «  Le  roi  peu!  conlier  plusieurs  minis- 

tères a  un  seul  ministre  ».  ce  qui  répond  à  un  vœu  exprime  à  Madrid  parles 

personnages  consultes.  Mais  à  Bayonne  la  junte  lui  au  contraire  d'a\  is.  par 
.Mi  voix  contre  •>'>.  «  que  celte  l'eu  ii  ion  pourrait  entra  in  ci-  de  grands  inconvé- 

nients». D'où  le  texte  i  n  t  c  rnicd  ia  i  re  et  définitif  ci-dessus  adopte  par  Napoléon. 

Art.  3o.  —  Cet  article  apparaît  dans  C  sous  sa  l'orme  délinitive.  Il  ne  pro- 

\  oqua   point  d'ol»ser\  ations. 

Art.  >/.  Il  est  a  peine  besoin  d'appeler  l'attention  sur  la  faiblesse  de  la 
garantie  offerte  à  la  nation  par  cet  article  qui  eut  des  le  projet    \  (art.  1  l)    n 
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uno  en  la  parte  <|mv  le  toca,  serân  vont  responsables,  chacun  pour 

responsables  de  la  ejecilciôn  <l<'  sa  partie,  de  l'exécution  des las  lc\  es  \  de  las ordenes de!  Rev.      lois  et  des  ordres  du  roi. 

tItulo  VII TITRE  VII 

DEL  SENADO. 

AH.  32. —  El  senado  se  com- 

pondrâ  : 
i°  De  los  infantes  de  Espafia 

que  tengan  diez  y  ocho  afios 
cumplidos  ; 

2°  De  veinte  y  cuatro  indivi- 
(luos  nombrados  por  el  Rey  cu- 

ire los  ministros,  los  capitanes 
générales  de!  ejércitoy  armada, 
los  embajadores,  los  consejeros 
de   estado,   y    los    de!    consejo 
ival. 

m    SENAT 

Ah.  32.  —  Le  sénat  se  com- 

pose : 
i  Des  infant x  d'Espagne 

ayant  ni  loin!  leur  dix-huitième 
année. 

2°  De  vingt-quatre  membres 
minimes  par  le  roi,  parmi  les 

ministres,  les  capitaines-géné- 
raux de  l'armée  de  terre  et  de 

mer.  les  ambassadeurs,  les 

conseillers  d'Etat  et  les  mem- 
bres du  conseil  de  Castille. 

forme  définitive.  Il  est  encore  plus  vague  que  Les  art.  71  et  72  de  la  constitu- 

tion «le  l'an  VIII,  qui  indiquent  «lu  moins  avec  quelque  précision  comment  et 
de  quoi  on  peut  accuser  les  ministres  et  qui  ont  inspiré  les  articles  107-n'i  de 
l'acte  constitutionnel  italien  du  to  pluviôse  an  X.  En  revanche,  l'art.  3  du 
Litre  VI  du  statut  napolitain  est  toul  à  l'ait  analogue  à  l'article  cité  ri-dessus. 
La  junte  demanda  seulement  une  addition  rédigée  de  telle  façon  qu'elle 
semblait  ne  pouvoir  être  refusée  :«  Il  devrait  être  très  expressément  dit 

qu'ils  sinii  responsables  «le  l'exécution  des  lois  et  des  ordres  du  roi  qui  y 
seraient  conformes  ».  Napoléon  refusa  cependant  d'accepter  cette  modifica- 
tion. 

Au  contraire,  la  constitution  de  1812  établit  d'une  façon  réelle  et  précise 
la  responsabilité  ministérielle,  entendue  naturellement  à  l'ancienne  manière, 
c'est-à-dire  sous  forme  de  faculté  de  mise  « ■  1 1  accusation  par  les  Cortès 

(art.  22."),  22(i,  22S,  229). 

.1/7.  32.  —  C'est  seulement  dans  le  projet  C  qu'apparaît  le  titre  Du  sénat  : 
l'art.  32  a  dès  lors  sa  l'orme  définitive. Le  sénat  donné  à  l'Espagne  par  Tari. 
ci-dessus  doit  se  recruter  exclusivement  par  deux  des  quatre  moyens  pré- 

vus pour  le  recrutement  du  sénat  fiançais  par  le  sénatus-consulte  de 
l'an  XII (art.  :.;.   1    et   \). 

il  n'y  avait,  d'après  les  constitutions  napoléoniennes,  de  sénat  ni  en 
Westphalie,  ni  à  Naples,  ni  en  Ifollande.il  y  en  avait  un  a  Varsovie  (Statut 

constitutionnel,  art.  23-24)  et  mi  ''"  Italie  (Statut  constitutionnel  du2o  décem- 

bre 1807,  art.  i-'|).  Ce  dernier  tirait  son  origine  du  conseil  des  consulteurs 
(Statut  constitutionnel  du  à  juin  i8o5,art.  iu-2'î). 
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Aj*t.  33.  —  Ninguno  podrâ  scr  Art.  T}.  —  Nul  ne  peut  être 

nombrado  senador  si  no  tiene  nommé  sénateur  s'il  n'est  âgé 
cuarenta  afîos  cumplidos.  de  quarante  ans  accomplis. 

A.rt.  34.  —  Las  plazas  de  sena-  AN.  ')\.  -  Les  sénateurs  sont 
(toi-  serânde  por  vida.  nommés  à  vie. 

No  se  podrâ  privar  â  los  se-  Ils  ne  peuvent  être  privée  de 

ûadores  delejerciciode  susfun-  l'eôéercice    <le   leurs  fonctions 

ciOùes,  sino  en    virtud   de    ana  qu'en   conséquence  'l'un  jnge- 
setitencia   Légal   dada    por    los  ment  rendu  /"//•  les  tribunaux 
tribtinaîes  compétentes.  compétents  et  <lnns  des  formes 

authentiques. 

Art.  35.  —  Los  consejeros  de  Art.  3.").  —    Les    conseillers 
estado  actùalés  serai]  itidividuos  d'Etui  actuels  sont  membres  du 
del  scnado.  sênàt. 

No  se  liarà   ninguii  tiotîibra-  Un')-  aura  lieu  à  de  nouvel- 
iniento  hasta  que  hayan  queda-  les  nominations  que  lorsqu'ils 
do  reducidos   ;'i  inenos   del  hû-  auront  été  réduits  ati-dessous 
mero  de  veinte  y  cuatro  deter-  du  nombre  de    -2  J.    déterminé 

ûiinado  por  cl  art.  y>.  par  l'article  3a  ci-dessus. 

Art.  33-34-  —Cf.  constitution  de  l'an  VIII,  art.  (5.  Toutefois  les  deux 
articles   ci-dessus  n'exislaieni    pas  encore  dans    les    projets  (l-l>.    Ils    furent 
introduits  à  la  demande  unanime  de  la  junte  de  Baj   te.  «  Quel<|ues-uns 

des  \  niants  a\  aient  l'ail  la  réilexion  que,  potir  assurer  davantage  l'indépen- 
dance du  sénat  et  la  juste  liberté  «le  ses  membres,  il  pourrai!  corn  enir  tjue 

ce  corps  eût  une  dotation  particulière, établie  sur  des  biens  nationaux  (pi  il 

administrerait    lui-même    »    Mais  cette    proposition    supplémentaire    ne 

réuni)  que  sept  voix  et  l'ut  écartée. 

.1/7.  35.  — Apparaît  dans  <  :  (art.  33)  avec  sa  forme  définitive;  ne  provo- 
qua a  ucune  observation. 

«  Le  conseil  d'État  n'est  autre  chose  qtie  le  cabinet  particulier  dti  roi, 

composé  de  sujets  choisis  au  gré  de  S.  M.  et  en  tel  nombre  qu'il  lui  plaît. 
Tous  les  rois,  depuis  les  siècles  les  plus  reculés,  ont  eu  ce  conseil  auprès 

d'eux  pour  assurer  le  succès  des  opérations  poliliqm  s  el  administratives. 

(l'est  la  que  se  doivent  traiter  les  cilijets  qui  concernent  les  rapports  avec 

les  gouvernements  étrangers,  les  motifs  pour  l'aire  la  guerre  ou  la  paix,  les 
traités,  la  nomination  des  ambassadeurs  el  ministres  el  toutes  les  affaires 

importantes  sur  lesquelles  le  roi  demande  l'avis  de  son  conseil.  »  (Obser- 
vations de  la  délégation  du  conseil  de  Castille,  Bay<   e,  i3  juin  i8(k*t,  Vrch. 

nal..  AI''  n  1609.)  Pourtant,  le  conseil  d'État,  qui  était  sous  les  Habsbourg 
«  le  premier  corps  du  royaume  >>  avait  perdu  au  x\m  siècle  beaucoup  de 
son     influence,  el    Charles    III    lui    avait    inénie    substitué    une  jlililr  suprême 

ti'Êlat  en  1587  (Desdevises  du  DeÉert,  L'Espagne  de  l'ancien  régime,  t.  II. 
p.  06-57).  Mais  Charles  H    avait,  par  décret    du   -s   février    tjua    rétabli    le 

conseil  d'État,  dont    le  roi  était   le  prcsidenl-iic  (.Yoci'.s.  Hecop.,  h\  IT  III,  litre  7. 
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Art.  '3<>. —  Kl  présidente  de]  se- 
nado  sera  nombrado  por  cl  Rey, 

v  elegido  entre  los  senadores. 
Sus     funcdones     durarân    un 

Art.  36. —  Le  président  du 
sénat  est  nommé  par  le  roi,  et 
choisi  parmi  les  sénateurs. 

Ses  fonctions  tinrent  un  an. 

A  ri.  ')-. —  Convocarâ  cl  sena- 

do,  <»  de  orden  dcl  Rey,  ô  â  peti- 
cion  de  las  jtuilas.  de  que  se 

liablarâ  despuésen  losarticulos 

'io  v  £5,  ô  para  Los  negocios  in- 
teriores  dcl  cuerpo. 

Art.  38.  —  Encaso  de  sublcva- 

ciôn  â  inauo  armada,  ô  de  in- 

quiétudes que  amenazen  la  segu- 
ridad  dcl  estado,  cl  senado  à 

propuesta  dcl  Rey  podrâ  sus- 
pender  cl  imperio  de  la  consti- 
tuciôn  por  tiempo  y  en  lugares 
determinados. 

Podrâ  asimismo  en  casos  de 

Art.  '3;.  —  //  convoque  le  sé- 
riai sur  un  ordre  du  roi  cl  sur 

lu  demande  ou  des  commissions 

dont  il  sera  parlé  ci-après,  ar- 

ticles jfo  cl  ̂  5,  ou  d'un  oflieier 
du  sénat  pour  les  affaires  inté- 

rieur es  du  corps. 

Art.  '3M.  —  Dans  le  cas  de  ré- 
colte à  main  armée  ou  troubles 

quimenacent  lu  sûreté  de  l'Etat, 
le  sénat,  sur  la  proposition  du 

roi,  peut  suspendre  l'empire du  statut  constitutionnel,  dans 

des  lieux  et  pour  un  leiuj>s  dé- 
terminés. 

Le     sénat    peut    également, 

loi  i).  M.  Desdeviaes  du  Dezert  montre,  |>.  57-09,  que  le  conseil  ne  faisait  eu 

réalité  pas  grand'chose  cl  approuvait  servilement  les  ministres  au  pouvoir, 
qui  siégeaient  dans  son  sein.  Mais  !<•  titre  de  conseiller  d'État  restait  «  le 
plus  envié  «les  yens  de  cour  »,  cl,  dans  un  décret  du  1  '(  décembre  1798  (Novis. 
Recop.,  livre  III,  litre  7,  loi  j),  Charles  IV  donnait  aux  conseillers  le  pas  sur 

les  membres  de  Ions  les  autres  conseils,  sans  exception.  Il  y  axait,  d'après 
.M.  Desdevises  d\i  Dezert,  ibid.,  28  conseillers  d'Etal  en  1798  et  >;)  en  1S0',, 
donc  de  quoi  recrulei'  amplement  le  sénat  joséphiste. 

.1/'/.  36.  —  Apparaît  dans  ('.  (art.  34);  ne  provoqua  aucune  observation. 
D'ailleurs  calqué  sur  l'art.  58  du  sénatus-consulte  de  l'an  XII. 

.1/'/.  >'-.  —  Apparaît  dans  C  (art.  î.">);  ne  provoqua  aucune  observation. 

Inspiré  du  premier  §  de  l'art.  09  du  sénatus-consulte  de  l'an  XII  (qui  parmi 
les  demandes  prévoit  aussi  celle  «  d'un  sénateur  »). 

.1/7.  38.  —  Le  premier  paragraphe,  qui  offre  quelque  analogie  avec  l'art. 
.V),  i"  cl  2°,  du  sénatus-consulte  organique  du  16 thermidor  au  X  (4aoùt  1802), 
mais  qui  est  évidemment  aussi  inspire  par  les  circonstances,  apparaitdans 

(',  (art.  i(i).  Le  deuxième  !;  ne  ligure  au  contraire  ni  dans  C  ni  dans  I);  il 
lui  proposé  par  quelques  membres  de  la  junte  tic  Rayonne,  lesquels  pensè- 

rent «qu'il  pourrait  cire  utile  d'étendre  cette  faculté  du  sénat  à  d'autres  cas 
semblables  dans  lesquels  il  conviendrait  de  prendre  des  mesures  extraor- 

dinaires de  sûreté  publique  »,  voté  unanimement  par  la  junte  de  Bayonne 

.  t  accepte  par  l'Empereur. 
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urgencia,  y  ;i  propuesta  de]  Roy. 
tomar  las  demâs  medidas  extra- 

ordinarias  que  < - x i j a  la  conser- 
vaciôn  de  la  seguridad  pûblica. 

Art.  39. —  Toca  al  senadovelar 
sobre  la  conservaeiôn  de  la  li- 

bertad  individual  y  de  la  liber- 
tad  de  la  imprenta,  luego  que 

esta  ûltima  se  establezca  por 

ley,  como  se  previene  después 

tît.l3  ai't.   1  £5. 
Kl  senadoejercerâ  estas  facul- 

tadesdelmôdoqueseprescribiré 

en  los  articulos  siguientes. 

Art.  4<>- —  Unajunta  de  cinco 
senadores  nombrados  por  el 

mismo  senado  conocerâ,  en  vir- 

tu<l  de  parie  que  le  da  el  minis- 
tro  <le  policia  gênerai,  de  las 

prisiones  ejecutadas  con  arre- 
glo  al  articulo  1 3 4  de]  titulo  i3, 

cuando  las  personas  presas  no 

hait  sido  puestas  en  libertad,  6 

entregadas  â  disposicion  de  los 
tribunales,  dentro  de  un  nies  de 

su  prisiôn. 

Esta  junta  se  Llamarâ  junta 
senatoria  de  libertad  indivi- 
dual. 

A  ri.   \\ .  —  Toi  las  las  personas 
presas  y  no  puestas  en  libertad 

dans  des  cas  d'urgence  et  sur 
la  proposition  du  roi,  prendre 
toutes  autres  mesures  extraor- 

dinaires qu'exigerait  le  main- 
tien de  la  sûreté  publique. 

Art.  \).  —  //  appartient  au 
sénat  de  veiller  au  maintien  de 

la  liberté  individuelle  et  de  la 

liberté  de  la  presse,  lorsqu'elle 
aura  été  établie  par  les  lois, 

conformément  à  ce  (/ui  est  pres- 

crit ci-après,  lit.  1  V,  art.  1  f~>. 
Le  Sénat  exerce  ces  attribu- 

tions de  la  manière  réglée  [tui- 
les articles  qui  suivent. 

Art.  40. —  Une  commission 

de  cinq  membres,  nommés  par- 
le sénat  et  choisis  dans  son 

sein,  prend  connaissance,  sur 

la  communication  qui  lui  en 

est  donnée  par  les  ministres, 

des  arrestations  effectuées  con- 

formément à  l'article  1  3/j.  du 
titre  i3  ci-après,  lorsque  les 

personnes  arrêtées  n'ont  pas  été 
[mises  en  liberté  ou]  traduites 
devant  les  tribunaux  dans  le 
mois  de  leur  arrestation. 

Cette    commission    s'appelle 
COMMISSION  SÉNATORIALE  DE  LA 

LIBERTÉ  INDIVIDUELLE. 

Art.  \\. —  Toutes  les  person- 
nes  arrêtées   et    non   mises    [en 

Art.  3g.  —L'article  a,  <l<^  le  projet  C  (art.  >:).  sa  forme  définitive,  à  de 
très  menus  détails  près.  La  constitution  de  1812  contient,  art.  i3i,  -•]  .  art. 
17.!.  11.  et  art.  286-3o8,  des  dispositions  beaucoup  plus  sérieuses  pour  ga- 
rantir  la  liberté  indh  iduelle  el  la  Liberté  de  la  presse. 

Art.    ',<>  et  ]  1 .  —  Ces  deux  articles,  qui  apparurent  au  projet  C  (art 
et  «pii  eurent  dès  lors  leur  forme  définitive,  à    quelques    mots    près  (Maret 

ajouta  après  l'examen  <lc  la  junte  lc>  mots  «  leurs  parents  ou  0  .1   l'art.  -(i). 
sont  calqués  sur  les  art.  60  el  6i  du  sénatus-consulte  de  l'an   \11  (toutefois 
>-n  Franee  la  c<   aission  est  de  sept  membres  et  le  délai  pré\  u  n'est  que  de 

(W8) 
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ô  en  juicio  dentro  de]  me-  de  su 

prisiôn,  podrân  recurrir  directa- 
mente  por  si,  sus  parientes  é 

représentantes,  y  ] >< » i-  medio  de 
peticiôn,  â  la  junta  senatoria  de 
libertad  individual. 

Art.  ]■>..  —  Guando  la  junta  se- 
natoria entienda  que  el  interés 

de!  estado  no  jllstifica  la  deten- 
ciôn  prolongada  por  mus  de  un 

mes.  requerira  al  inlnistro  que 

mandé  la  prisiôn  para  que  haga 

poner  en  libertad  â  la  persona 

detenida,  d  la  entregtie  à  dispo- 
siciôn  de!  tribunal  compétente. 

Art.  43-  —  Si  después  de  très 

disposiciones  consecutivas  bê- 
chas en  e]  espacio  de  un  mes.  la 

persona  detenida  nofuese  pues- 
ta  en  libertad,  <>  l'emitida  ;i  los 
tribunales  ordinarios,  la  junta 

pedira  que  se  convoque  el  sena- 
do  ;  el  cual,  si  hay  méritospara 

ello,  harâ  la  siguiente  déclara- 
tion : 

«  Hay  véhémentes  presun- 

ciones  de  que  ?v  esté  dete- 
nido  arbitrariamente.  » 

El  présidente  pondra  en  ma- 
nos  del  Rey  la  délibération 
motivada  del  senado. 

liberté  ou]  en  jugement  après  le 

nous  de  leur  arrestation .  peu- 
vent recourir  directement  par 

elles,  leurs  parents  ou  leurs 

représentants,  et  \><ir  voie  de 

pétition,  à  la  commission  séna- 
toriale de  la  liberté  individuelle. 

Art.  ]■>.  —  Lorsque  In  com- 
mission estime  une  la  détention 

prolongée  au  delà  <ln  mois  de 

l  arrestation  n'est  pas  justifiée 

par  l'intérêt  de  l'Etat,  elle 
incite  le  ministre  quia  ordonné 

l' arrestation  à  faire  mettre  en 
liberté  la  personne  détenue,  ou 

à  la  remettre  à  la  disposition 
du  tribunal  compétent. 

Art.  4^-  —  Si,  après  trois  in- 
citations consécutives,  renou- 

velées dans  l'espace  d'un  mois, 

la  personne  détenu/'  n'est  pas mise  en  liberté  ou  renvoyée 

deçà  ni  les  tribunaux  ordinai- 
res, la  commission  demande 

une  assemblée  du  sénat,  qui 

est  convoquée  par  le  président, 

et  qui  rend,  s'il  y  a  lieu.  In  dé- claration suivante  : 

«  Il  y  a  de  ferries  présomp- 

tions que  J\  '  '  '  est  détenu  arbi- trairement. » 

Le  président  porte  nu  roi  la 
délibération   motivée  du  sénat. 

dix  jours).  Aussi  la  junte  trouva-t-elle  «  que  le  mois  iixé...  est  un  ternie 
trop  long  »  et  demanda-t^elle  la  réduction  du  délai  à  quinze  jours,  ce  que 

Napoléon  n'accorda  point.  Ici  connue  en  France,  il  s'agissait  de  donner  plutôt 
une  apparence  de  garantie  qu'une  garantie.  De  là  la  longueur  île-  délais 
lixés.  pour  aboutir  en  somme  à  l'examen  par  une  commission  de  hauts 
fonctionnaires  royaux,  qui  ne  sont  même  pas  tous  inamovibles. 

.l/1/.  (f2-/j3.  —  Articles  calqués  sur  les  articles  6à-63  du  séiiatus-consulte 

de  l'an  XII.  Ils  apparaissent  dans  ('.  (art.  ', o- 't i ) :  ils  n'ont  donné  lieu  à aucune  observation. 
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Art.  44-  —  Esta  deliberaciôn 
seré  examinada,  en  virtud  de 

onlcn  (Ici  Rey,  por  una  junta 

compuesta  de  los  présidentes 
de  secciôn  del  consejo  de  estado 

y  de  cinco  individuos  de!  «  -  <  >  1 1  - 
sejo  real. 

A  ri.  45.  —  Una  junta  de  cinco 

senadores,  nombrados  pue  cl 

mismo  senado,  tendre  cl  t  *  1 1  «  -  ;  1 1  ■- 
go  «le  velar  sobre  la  libertad  de 
la  imprenta. 

Los  papeles  periôdicos  n<>  se 

comprehenderân  en  la  dispo- 
siciôn  de  este  articule 

Esta  junta  se  llamaré  junta 
senatoria  de  libertad  de  la  im- 

prenta. 

A  ri .  46. —  Los  autores,  impre- 
sores  y  Libreros  que  crean  tener 

motivo  para  quejarse  de  que  se 
les  liava  iiupcdido  la  impresiôîl 

6    la  veilla  de  una  obra,  podiân 

recurrir  directamente  y  por 

medio  de  peticiôn  à  la  junta  se- 
natoria de  libertad  de  la  im- 

prenta. 

Art.  fy).  —  Cuando  la  junta  en- 

Art.  44-  —  Ladite  délibéra- 

linit  est  examinée,  d'après  les 
ordres  du  roi,  par  une  com- 

mission   composée     des     prési- 
dents    de    section    du    conseil 

d'Etat   el   de   cinq   membres  du 
conseil  de  Castille. 

Art.  J5.  —  Une  commission 
de  cinq  membres,  nommés  pur 
le  sénut  cl  e/misis  dans  son  sein, 

es/  chargée  de  veiller  «  lu 
liberté  de  In  presse. 

Ne  -s-"///  point  compris  dans 
son  attribution  les  ouvrages 

qui  s'impriment  el  se  dislri- 
buenf  pur  abonnement  el  à  des 

époques  périodiques. 
Celle  commission  est  appelée 

COMMISSION    SÉNATORIALE    DE    LA 

LIBERTÉ  DE  l.  \    PRESSE. 

Art.  4(>-  —  '■''*  auteurs,  im- 
primeurs ou  libraires  i/ui  se 

croient  fondés  à  se  plaindre 

d'empêchements  mis  à  l'im- 
pression ou  u  lu  circulation 

d'un  ouvrage,  peuvent  recourir 
directement,  cl  pur  voie  de  péti- 

tion, à  la  commission  sénato- 

riale de  la  liberté  de  la  presse. 

Art.    \- .  —  Lorsque  la  com- 

Arl.  'i',.  — L'article  apparaîl  dans  C  (art.  I2)  :  l'analogie  avec  le  sénatus- 
consulte  (art.  112  el  suivants)  devient  ici  beaucoup  plus  lointaine.  La  junte 

décida  d'abord  de  demander  l'introduction  d'une  addition  relative  à  la 
valeur  des  délibérations  de  cette  junte,  puis  >'a\isa  que  l'établissement  d'une 
Haute-Cour  répondrait  au  but  poursuivi  (cf.  note  de  l'article  108).  [/article 
resta  donc  tel  quel,  et  aucune  addition  ne  fut  soumise  à  l'Empereur. 

Art.  15.  —  Cet  article  apparaît  dans  C  (ail.  }3):  il  est  transcrit  (sauf  pour  le 

nombre  des  membres  de  la    ommission)  de  l'article  <>i  <ln  sciialus-cuusullc. 
On  remarquera  que  le  \  2  prive, en  Espagne  c   me  en  France,  les  journaux 
et  périodiques  de  toute  espèce  de  garantie.  La  junte  11e  lit  aucune  remarque 

Art.  f6  et   î~.  —  Apparaissent  dans  <;  (art.  i'i  el   }5  .  Cf.    les  art     li 
(identiques)  du  sénatus-cousulte  de  l'an  \ll. 
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tienda  que  la  publicaciôn  de  la 

obra  no  perjudica  ;il  estado,  pc- 
querirâ  al  ministro  que  lia  dado 
la  orden  para  que   la  révoque. 

Art.  .^H.  —  Si  después  de  très 
requisiciones  consecutivas,  lie- 
chas  en  el  espacio  de  un  nies, 
no  la  revocase,  la  junta  pedira 
que  se  convoque  el  senado  :  el 
cual,  si  hay  méritos  paru  ello, 
harâ  la  declaraciôn  siguiente  : 

«  Hay  véhémentes  presuncio- 
nes  de  que  la  libertad  de  la  im- 
prenta  ha  sido  quebrantada.  » 

El  présidente  pondra  en  nia- 
nos  del  Rey  la  deliberaciôn 
motivada  del  senado. 

Art.  49-  —  Esta  deliberaciôn 
sera  examinada,  de  orden  del 

Rey,  por  una  junta  compuesta 
eomo  se  prevind  arriba  art.  44- 

Art.  5o.  —  Los  individuos  de 
estas  dos  juntas  se  renovarân 

por  quintas  partes  cada  seis 
meses. 

Art.  5i.  —  Solo  el  senado.  a 

propuesta  del  Rey.  podrâ  anular 
eomo  inconstitucionales  las  ope- 

rjiission  estime  (/ne  les  empêche- 
ments ne  sont  pas  justifiés  par 

l'intérêt  de  l'État,  elle  invile  le 

ministre,  (/nia  donné  l'ordre,  à 
le  révoquer. 

Art.  48-  —  Si,  n/>rès  trois 
invitations  consécutives,  renou- 

velées dans  l'espace  d'un  /nais, 
les  empêchements  subsistent,  la 
commission  demande  une  as- 

semblée  du  sénat  qui  est  convo- 
quée par  le  président,  et  qui 

rend,  s'il  y  a  lien,  la  déclara- 
tion suivante  : 

«  Il  y  a  de  fortes  présomp- 
tions que  la  liberté  de  la  j>resse 

a  été  violée.  » 

Le  président  porte  au  roi  la 
délibération  motivée  du  sénat. 

Art. 

49- 

Ladite   délibéra- 

tion est  examinée,  d'après  les 
ordres  du  roi, par  une  commis- 

sion composée  comme  il  est  dit 
ci-dessus,  art.  44- 

Art.  5o.  —  Les  membres  des 
commissions  sénatoriales  sont 

renouvelés,  par  cinquième,  de 
six  mois  en  six  mois. 

Art.  5i.  —  Les  opérations, 

soit  des  assemblées  d'élection 
pour  la  nomination  des  députés 

Art.  $8.  —  Apparaît  dans  C  (art.  £6).  Les  deux  premiers  §§  sont  ceux  «le 

l'art.  <i7  du  sénaliis-eonsulte.  A  partir  du  troisième  S5,  l'analogie  cesse, 
comme  plus  haut. 

Art.  Jfi}.  —  Apparaît  dans  C  (art.  4")-  La  junte  discuta  cet  article  en 

même  temps  que  l'article  44>  L't  Prlt  des  décisions  communes  aux  deux. 

Art.  5o.  —  Apparaît  dans  C  (art.  48).  Cf.  sénatus-consulte  de  l'an  XII, art.  68. 

Art.  5i.  —  Apparaît  dans  C  (art.  4*)):  il  est  analogue,  mutatis  mutandis, 

à  l'art.  -/s  du  sénatus-consulte  de  l'an  XII.  Le   scribe  qui  écrivit   le  projet  C. 

(SIC) 
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raciones  de  las  juntas  de  elec-  des  provinces,  soit  des   corps 
ciôn  para  el  nombramiento  de  municipaux  pour  la  nomination 

diputados  de  las  provincias,  ô  des  députés  des  cilles,  ne  peu- 
las  de   los  ayuntamientos   para  vent  être  annulées,  pour-  cause 
el  nombramiento  de  diputados  d'inconstitutionnalité,  que  par 
de  las  ciudades.  le  sénat,  délibérant  sur  la  pro- 

position du  roi. 

T1TULO    VIII TITRE    VIII 

DEI.  CONSE.IO  DE  ESTADO DU    CONSEIL     I)  ET  \T 

Art.  .Vj.  —  Habra  un  consejo  Art.  5l>.  —  II  r  aura  un  cou- 

de estado  presidido  por  el  Rey,      seil  d'Etat  présidé  par  le  roi. 
que  se  compondrâ  de  treinta 
individuos  â  lo  menos,  y  de 

sesenta  cuando  mâs.  y  se  divi- 
dirâ  en  seis  secciones,  â  sa- 
ber  : 

Secciôn  de  justicia   y  de  ne- 
gocios  eclesiâsticos  : 

II  sera    composé    de    /rente 
membres  au  moins,  et  de 

soixante  au  plus. 
Il  sera  divisé  en  six  sections. 

savoir  : 

Section  de  la  justice  cl  des 

affaires  ecclésiastiques  : 

copiait  si  évidemmenl  le  titre  \  III  du  sénatus-consulte,  qu'il  en  transcrivit 
même  presque  intégralement  l« ■-»  art.  <><i-7'!  ("I"'  permettaienl  au  souverain, 

en  s'appuyant  sur  une  délibération  du  sénat,  de  forcer  à  une  nouvelle 
discussion  sur  !<•>  lois  déjà  votées  le  corps  législatif).  Mais  Maret,  en 
revoyant  la  minute,  supprima  les  quatre  articles  que  son  employé  a\;>it 

empruntés  au  sénatus-consulte.  Il  ne  fallait  pas  paraître  entraver  à  l'excès 
L'action  des  Cortès. 

.1,./  ,5L).  —  Sur  L'ancien  conseil  d'Etat  de  La  monarchie  espagnole,  voir 

La  note  île  L'art.  35.  Le  conseil  institue  ici  ressemble  d'ailleurs  beaucoup 

plu-.,  par  ses  attributions  el  son  rôle,  aux  conseils  d'Etat  institués  en 
France  el  dans  plusieurs  des  états  napoléoniens.  Cf.  notamment  acte  cons- 

titutionnel «le  Westphalie,  titre  VI;  statut  constitutionnel  italien  «lu  5  juin 

iSo.'i,  titre  IV  (organisation  lui  peu  spéciale  par  la  subdivision  en  conseils 
des  consulteurs,  «les  Législateurs  et  des  auditeurs);  statut  constitutionnel 

napolitain,  titre  VIII.  Nous  ne  f<  rons  pas  la  comparaison  détaillée  avec  ces 

différents  textes,  mais  seulement  avec  les  constitutions  et  décrets  français. 

L'art.  .Vi  ci-dessus  est  inspire  des  sénatus-consultes  de  L'an  X.  art.  67-68,  el 
de  L'an  XII.  art.  76;  notamment  Le  conseil  d'État  espagnol  devait  avoir  un 

effectif  analogue  à  celui  «lu  conseil  d'État  français,  el  devait  correspondre 
à  peu  près  à  celui-ci  au  point  «le  vue  du  nom  et  du  nombre  des  sections 

prévues  (sauf  substitution  de  la  section  </<••>■  Indes  à  celle  <ln  commerce, 

Laquelle  n'avait  d'ailleurs  pas  été  organisée  en  France). 
Le  projet  A   ne  prévoyait  (art.  là)  que  cinq   sections,  dont   une  dite  «  de 
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Secciôn  de  lo  interior  y  poli- 
<-ia  gênerai  : 

Secciôn  de  hacienda  : 

Secciôn  <lr  guerra  : 
Secciôn  de  marina  : 
Y  secciôn  de  [ndias. 

Cada  secciôn  tendra  un  pré- 
sidente y  cuatro  individuos  a  l<> 

inenos. 

Art.  53. —  El  principe  heredero 
podrâ  asistir  a  las  sesiones  de! 
consejo  de  estado,  Luego  que 
Qegue  â  la  edad  de  quince  anos. 

Art.  54-  —  Serân  individuos 
natos  del  consejo  de  estado  los 
ministros  y  el  présidente  del 
consejo  real  :  asistirân  à  sus 
sesiones  cuando  lo  tengan  por 
conveniente;  no  harân  parte  de 
oinguna  secciôn,  ni  entrarân  en 
cuenta  para  el  numéro  fijado  en 
el  articulo  antécédente. 

Art.  55. —  Habrâ  seis  diputa- 
dos  de  Indias  adjuntos  â  la  sec- 

ciôn de  Indias  con  voz  consultiva, 

De  l'intérieur  et  de  la  police 

générale  : 
Des  finances  : 
De  la  guerre  ; 
De  la  marine; 

Et  des  Indes. 

[Chaque section  aura  un  pré- 
sident  et  quatre   membres   nu mains]. 

Art.  53.  —  Le  prince  hérédi- 
taire pourra  assister  aux  séan- 

ces du  conseil  d'Etat,  lorsqu'il 
aura  atteint  l'âge  de  iô  ans. 

Art.    ."){.  —   Sont,   de   droit, 
membres  du  conseil  d'Etal .  tes 
ministres  et  le  président  du 
conseil  de  Castille  :  ils  assis- 

tent à  ses  séances,  ne  font 

partie  d'aucune  section  et  ne 
comptent  point  dans  le  nombre 

fixé  par  l'article  ci-dessus. 

Art.  55.  —  Six  députés  des 
Indes  sont  adjoints  à  la  section 
des   Indes,  avec  voix  consulta- 

l'intérieur,  culte  et  police  »  et  une  dite  «  de  la  marine  et  des  Indes  ».  La 
section  spéciale  pour  les  Indes  est  prévue  au  projet  R  (art.  i3);  le  projet  C 
(art.  5o)  réunit  le  «  culte  »  à  la  justice.  La  dénomination  «  des  affaires 
ecclésiastiques  »  au  lieu  de  «  du  culte  »  est  la  seule  modification  qui  ait  été 

faite  après  consultation  de  la  junte  de  Rayonne  (cf.  note  de  l'art.  27). 

Art.  53.  —  L'article  n'existait  pas  dans  les  projets  Ad):  il  l'ut  introduit  à 
la  demande  de  la  junte  de  Rayonne. 

.1/'/.  54.  —  L'article  apparaît  dès  le  projet  A  (art.  u>)  avec  la  restriction 
«  assistent  à  ses  séances  quand  ils  le  jugent  convenable  ».  proposition  qui 

disparut  au  projet  C  (art.  5i),  sans  que  personne  semble  d'ailleurs  avoir 
demandé  cette  suppression.  Cf.  (pour  les  ministres)  sénatus-consulte  de 
l'an  X.  art.  69. 

On  conservait  au  président  du  conseil  de  Castille  le  droit  qu'il  avait 
antérieurement  de  siéger  au  conseil  d'Étal  (Novis.  Recop.,  liv.  111.  titre  7, loi  2). 

Art.  55.  —  <>t  article  n'existait  pas  dan-,  les  projets  Ad).  La  proposition 
d'introduire  une  disposition  de  cette  nature    fut    laite  par  Josef   del  Moral. 
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conforme  â  lo  <i'i<'  se   establece 
mas  adelante  arl .  95,  lîi.  ïq. 

Art.  56.  —  El  consejo  de  estado 
tendra  consultores,  asistentes  y 

abogados  de]  consejo. 

Art.  5~.  —  Los  proyectos  de 
levés  civiles  y  erimiiiales.  y  los 

reglamentos  générales  de  admi- 
oistraciôn  pûblica  serân  exa- 
iniuados  y  extendidos  por  el 
consejo  de  estado. 

tive  et  conformément  à  ce  r/ni 
est    établi  ci-après,    art.    g5, 
titre  1  o . 

Art.  56.  —  Il  y  aura,  près  du 

conseil  d'Etat,  des  maîtres  des 
requêtes,  des  auditeurs  et  des 
avocats  au  conseil. 

Art.  .V.  —  Les  projets  de 
lois  civiles  et  criminelles  et  les 

règlements  généraux  d'admi- 
nistration publique  seront  dis- 

cutés et  rédigés  pur  le  conseil d'État. 

député  du  Mexique,  dans  son  mémoire  sans  date  (AF r\  [636);  Maret  écrivit 

en  marge  une  première  rédaction  de  l'article.  Mais  ce  fut  Napoléon  qui 
dicta,  dans  le  grand  travail  avec  son  secrétaire  d'État,  le  texte  définitif  de 
l'a  rticle  ci-dessus. 

1/7.  56.  -  I. 'article  esl  proposé  (les  A  (art.  18);  il  disparail  dans  (^(peut- 
être  par  simple  omission)  et  reparaît  dans  D,  comme  art.  02.  11  semble  n'avoir 
provoqué  aucune  observation,  sauf  (avant  la  tenue  de  la  junte  de  Bayonne) 

de  la  part  de  La  délégation  du  conseil  de  Gastille  (Observations  de  la  délé- 

gation, AI''  i\  iI'kiçi);  celle-ci  proposait  qu'il  y  eût  au  sein  du  conseil  d'État 
un  [iscal  «  pour  exposer  les  motifs  des  projets  de  lois  civiles  et  criminelles  », 

comme  dans  l'ancien  conseil  de  Castille.  L'article  n'a  point  de  correspondant 
dans  les  constitutions  françaises,  mais  répond  à  l'organisation  intérieure 
du  conseil  d'État  de  l'Empire.  Arrêté  consulaire  du  m  germinal  an  \1 
(g  avril  i8o3);  décret  impérial  du  11  juin  1806,  art.  1  à  i-<;  dans  Rondonneau, 

Collection  générale  des  lois,  1.  l.\,  p.  296-297,  et  t.  \.  p.  \->\-\  >i-  Cf.  Aucoc, 

Le  conseil  d'État,  p.  92-93. 

Art.  .y-.  A  ̂ a  forme  définitive  des  le  projetA(art.  i«i).  Cf.  constitution 
de  l'an  VIII.  ait.  52;  règlement  du  5  nivôse  an  VIII  (26  déc.  [799),  art.  s. 
dans  Rondonneau,  t.  VII,  p.  606-608.  La  délégation  du  conseil  de  Castille 

disait  dans  ses  Observations,  déjà  citées  à  la  note  précédente  :  «  L'établis- 
sement des  loi^  générales  pour  toute  la  nation  doit  être  du  ressort  du 

conseil,  snil  qu'il  s'agisse  de  politique,  guerre,  marine,  justice,  culte,  colo- 
nies, finances    et    police,  laissant  en  outre  au   roi   la   faculté  de   consulter  à 

^nii  gré  les  autres  conseils  et  le-,  personnes  <pii  auraient    sa    confiance    » 
|,a  délégation  du  conseil  semblait  ne  pas  voir  que  le  rôle  des  sections  du 

conseil  d'État  élail  précisément  de  rendre  inutiles  les  conseils  de  la  monar- 
chie espagnole,  qui  servaient  surtoul  à  éterniser  les  affaires  et  à  retarder 

les  décisions.  Ces  conseils  avaient  été  amoindris  d'ailleurs  par  Philippe  \  . 
mais  ils  étaient  encore  beaucoup  trop  nombreux  (conseils  des  Inde-,,  de 

l'Inquisition,  de  la  Guerre,  de  la  Marine,  des  Finances  des  Ordres, 
etc.)  Cf    Desde>  ises  du  Dezert,  1.  II.  p. 
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Art.  58.  —  Conocerâ    de    lus  Art.   58. —   //  connaîtra  des 

competencias  de  jurisdiccion  en-  conflits  de  juridiction  cuire  les 
tre  los  cuerpos  administratives  y  corps     administratifs     et     les 

judiciales,  de  la  parte  contencio-  corps  judiciaire*,    du    conten- 

sa  de  la  administracion,  y  de  la  lieux  de  l'administration  et  de 
citaciôn  â  juicio  de  los  agentes  ô  la  mise  en  jugement  des  agents 

empleados    de    la    administra-  de  l'administration  publique. 
ciôn  pûblica. 

Art.  ."><). —  El  consejo  de  esta-  Art.  09.  —  Le  conseil  d'Etat, 
do,  en  los  negocios  de  su  dota-  dans  ses  attributions,  n'a  que 
ciôn,  no  tendra  sino  voto  cou-  voix  consultative. 
sultivo. 

\,.|.  (•„>. —  Los   decretos  del  Art.  60. —  Lorsque  les  actes 
Rey   sobre    objetos    correspon-  du  roi  sur  des  objets  compris 
dientesâla  décision  de  las  cortes  dans  les  attributions  des  Cortès 

tendrân  fuerza  de  ley  hasta  las  ont  été  discutés  au  conseil  d'E- 

Art.  58.  —  Leprojet  A  (art.  20)  attribuait  déjà  au  conseil  d'Etat  les  mêmes 

compétences,  et  y  ajoutait  la  connaissance  «  des  appels  comme  d'abus  en 
matière  ecclésiastique  ».  Comme  on  le  sait,  ce  rôle  était  dévolu  en  Fiance 

au  conseil  d'État  par  les  articles  organiques  (compris  dans  la  loi  du  18  ger- 
minal an  X,  art.  (i  et  7.  dans  Rondonneau,  t.  VIII,  p.  772-779).  Mais,  à  partir 

du  projet  C  (art.  52),  l'article  a  exactement  la  forme  définitive  (cf.  note  de 

l'art,  loi).  Le  conseil  d'Etat  espagnol  aurait  ainsi,  moins  les  appels  comme 

d'abus,  les  attributions  essentielles  du  conseil  d'Etat  français.  Cf.  constitu- 
tion de  l'an  VIII,  art.  5a  (plus  sommaire);  règlement  du  .">  nivôse  an  VIII 

(26  (\rr.  1799),  art.  11,  dans  Rondonneau,  t.  VII,  p.  606-608;  arrêté  du  i3  bru- 
maire an  X  (',  niiv.  i!Soi),  ibid.,  t.  VIII.  p.  532-533;  décret  impérial  du  11  juin 

1806,  art.  i3-3a,  ibid.,  t.  X,  p.  42I-4a4-  Cf.  Aucoc,  p.  93-94. 

[rl  -)th  —  Apparaît  dés  le  projet  A  (art.  21)  avec  sa  forme  définitive. 
Dans  ses  observations,  la  délégation  du  conseil  de  Castille  approuvait  cette 

disposition,  qui  ne  fait  (pie  résumer  brièvement  l'arrêté  du  .'>  nivôse  an  VIII, 
art.  8-9.  Cf.  acte  constitutionnel  westphalien,  art.  28;  statut  constitutionnel 
italien  du  5  juin  i8o5,  art.  36. 

Art.  g0i  _  Cet  article  avait,  au  projet  A  (art.  22).  une  forme  assez  diffé- 

rente :  «  Les  actes  du  roi,  discutés  au  conseil  d'Etal,  ont  force  de  loi.'comine 

s'ils  avaient  été  délibérés  par  les  Cortès,  à  l'exception  toutefois  de  ceux  qui 

porteraient  une  augmentation  notable  au  système  de  l'imposition,  ou  des 
changements  aux  dispositions  fondamentales  du  code  civil,  criminel  et 

pénal  ».  Bien  que  le  conseil  de  Castille  eût  paru  approuver  cette  rédaction, 
elle  fut  néanmoins  remplacée  dans  le  projet  C  (art.  m)  par  la  rédaction  défi- 

nitive; celle-ci,  malgré  l'extension  de  la  valeur  législative  à  tous  les  actes 

royaux  pris  en  conseil  d'État,  semblait  pourtant  mieux  réserver  les  droits 
des  Coites,  puisqu'elle  ne  donnait  que  provisoirement  force  de  loi  aux  actes 
royaux  ainsi  discutés  (on  remarquera  toutefois  que  les  sessions  des  Cortès 
ne  devaient  être  que  triennales). 
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primeras  que  se  celebren,  siem-  tfit,  ils  ont-force  de  loijusqu'à 
pre  que  sean  ventilados  en  el  la  première  assemblée  des  Cor- 
consejo  de  estado.  tes. 

TITULO  IX TITRE   l\ 

I)i:    LAS    COUTES I)i:s     CORTES 

Art.  61.  —  Habrâ  cortesô  jun-         Art.  61.  —  ïly  aura  des  Cor- 
tas  de  la     naciôn    compuestas      tes  ou  assemblées  de  la  nation. 

Art.  6l.  —  L'article  apparaît  dans  le  projet  A  (comme  art.  i'\)  avec  sa 

forme  définitive,  à  cela  près  qu'il  n'y  est  prévu  que  t5o  députés.  (La  cor- 
rection fut  entraînée  par  l'introduction  <lu  titre  X  au  projet  <;.)  L'article 

souleva  quelques  objections  à  Madrid  :  à  en  juger  par  le  passage  assez 
obscur  «le  La  Forest  et  Fréville,  les  uns  manifestèrent  quelque  surprise  de 
voir  donner  à  la  noblesse  et  au  clergé  une  représentation  spéciale, pendant 

(pie  d'autres  s'étonnaient  de  la  trouver  si  faible  au  point  île  vue  numé- 
rique. «  11  a  été  nécessaire  de  développer  un  système  qui  n'était  considéré 

au  premier  coup  d'œil  (pie  comme  donnant  avec  inégalité  une  représentation 
tout  à  fait  distincte  au  Clergé,  à  la  Noblesse  et  au  Tiers  État.  Nous  sommes 

parvenus    à    bien    taire   c   prendre   qu'il    s'agissait    d'une    représentation 
constituée  dans  de  plus  grandes  vues,  qu'elles  tendaient  à  conserver  aux 
classes  supérieures  la  prééminence  qui  leur  appartient,  tout  en  multipliant 

les  liens  qui  doivent  les  rattacher  au  corps  de  la  nation,  que  c'était  elle  en 
général,  et  non  le  Tiers  Etal  en  particulier,  qui  se  trouvait  représentée  par 
les  cent  députés  du  troisième  banc.  »  Ce  point  mis  a  part,  le  litre  relatif 
aux  Cortès  recueillit  de  grands  éloges  à  .Madrid,  comme  plus  tard  à 

Rayonne.  La  Forest  et  Fréville  écrivaient  en  effet  :  «  Après  s'être  pénétré 

du  principe  sur  lequel  se  l'onde  le  plan  des  Cortès,  et  en  avoir  apprécié  l'in- 
fluence, on  l'a  regardé  comme  < I i ̂ n « ■  de  la  plus  haute  approbation    »  La 

députation  ̂ \\\  conseil  de  Castille  à  la  junte  dit  mieux  encore,  dans  >e^ 

Observations  (Arch.  nat.,  AI-'  îv  [609)  :  «Le  titre  VII  >\u  Slalul  constitution- 
nel que  la  députation  du  conseil  a  sous  les  yeux  est  entièrement  conforme 

au  droit  de  la  nation    »  La  composition  des  Cortès,  telle  qu'elle  est  pré- 

vue ici,  n'en  l'appelle  pas  moins  celle  des  collèges  italiens  (propriétaires, 
savants,  commerçants)  et  celle  du  parlement  napolitain  prévu  au  statut 
constitutionnel  (litre  VIII,  ail.  1  ). 

Nous  ne  pouvons  ici  rappeler,  même  à  grands  traits,  tout  le  passé  des 
Cortès  espagnoles.  On  voudra  bien  se  reporter  a  :  Martinez  Marina.  Théo- 

rie des  Cortès;  Borrego,  Historia  de  las  Cortès  tic  Espana  (introduction); 

Anlequera. Historia  de  /"  législation  espanoia,  p.  120123,222-226;  Desdevises 

du  Dezert,  l.  Il,  p.  5o-55,  etc.  Il  importe  seulement  de  savoir  que  ton-  les 

royaumes  ibériques  avaient  eu  leurs  Cortès,  simples  conseils  royaux  à  l'ori- 
gine (xi'-xii*  siècles),  puis  véritables  étals  généraux  plus  ou  moins  pério- 

diques à  partir  du  xm  siècle;  que  les  roi-,  ne  pouvaient  nulle  pari  lever 

d'impôts  s;ni--  le  consentement  de  ces  assemblées  (obligation  encore  recon- 
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,lc  cietito  setéïita  y  dos  imlivi- 
diios.  divididos  en  très  ésta- 

mentos,  â  saber  : 
El  estamento  de]  clero  : 
El  de  la  nobleza  : 

El  dcl  pueblo. 
VA  estamento  de]  clero  se 

colocaré  ;ï  la  derecha  de!  trono, 

cl  de  la  nobleza  â  la  izquierda, 
y  en  IVcnlc  ri  cstaincnlo  <lcl 

pueblo. 

composée  de  tjû  iilêtribfeê,  ci 
divisés  en  trois  bancs.  gnVoir  : 

Le  banc  du  clergé  : 
Le  banc  de  la  noblesse; 

Le  hune  du  peuple. 

Le  banc  du  clergé  sera  établi 
à  la  droite  du  trône  : 

Le  banc  de  la  noblesse  à  la 

gauche  : Et  le  banc  du  peuple  en  face. 

mie  dans  la  Nileva  RecOpilaciôn  de  Philippe  II.  livre  YI.  titre  7.  et  même 

dans  la  .Yw/.s.  HecOp.,  livre  III.  litre  8;  livre  Vil.  litre  10;  livre  XI.  titre  'ii. 
loi  S);  que  les  Certes  avaient  perdu  leur  puissance  à  l'époque  «les  rois  catho- 

liques, et  que.  depuis  ce  temps,  les  prélats  et  les  grands  seigneurs  avaient 

cessé  d'y  siéger  en  fait. 
Au  xvi  siècle,  les  procurateurs  «les  villes  eiix-inèuies  deviennent  moins 

nombreux  et  sont  presque  toujours  «lus.  non  par  les  bourgeois,  mais  pat 
des  corps  restreints  (le  plus  souvent  par  les  Seuls  regidorcs  ou  jufados); 
ils  sont  pris  dans  ces  Corps;  les  sessions  sont  moins  fréquentes,  et  les 
assemblées  doivent  toujours  voter  les  subsides  requis  avant  de  demander 

le  redressement  de  leurs  griefs,  dont  l'exposé  prend  «le  plus  en  plus  le  carac- 
tère «le  très  humbles  pétitions  «I  Unit  par  disparaître  totalement.  Les  rois 

se  contentent  «le  mettre  à  la  lin  de  leurs  actes  une  formule  leur  donna  11 1 

la  même  force  «  «pie  s'ils  avaient  été  délibérés  et  promulgués  dans  les 
OortèS  ». 

A  partir  de  ijog,  les  Cortès  «les  différents  rOyaumeS  disparurent  (saut 

celles  de  la  Navarre);  et  il  n'y  eut  plus  que  «les  Cortès  générales  pour  tout 
le  royaume.  Elles  furent  coin  Oqitées  liait  fois  au  cours  du  xvm  Sièfilëi 
mais  leurs  délibérations  étaient  secrètes;  les  procurateurs  des  villes  sié- 

geaient  seuls  et  le  rôle  des  assemblées  était  de  pure  l'orme.  Il  consista  en  fait 
à  peu  près  Uniquement  à  reconnaître  les  nouveaux  rois,  à  prêter  serinent 
aux  prïnbeS  des  Asturies.  exceptionnellement   à  sanctionner  avec  déférence 

quelques  propositions  royales.  Les  Cortès  les  plus  importantes,  par  les  objets 
qui  leitr  furent  soumis,  furent  celles  de  1789.  Baumgarten  leur  a  consacré 

(Gesch.  Spaniens  zur  Zeit  der  franzœsijSchen  Révolution,  p.  242-265)  un  cha- 
pitre intéressant;  il  y  montre,  avec  preuves  abondantes,  à  «piel  degré  «le 

mesquinerie,  d'avilissement  el  de  puéril  formalisme  étaienl  descendues  ces 
assemblées. 

11  n'en  est  pas  nioins  vrai  «pie  les  Cortès  gardaient  ainsi  une  existence 

légale  et  une  continuité  (assurée  de  plus  par  l'existence  «le  la  commission 
permanente  et  d'ailleurs  Inactive  dite  «les  millones).  Comme  lé  «lil  Baum- 

garten (p.  243),  «  la  vieille  valeur  formelle  «le  l'institution  se  conservai! 
«l'uni-  façon  caractéristique».  I.a  monarchie  avouait  «pi  •  potir  les  modifi- 

cations a  la  loi  de  succession  dynastique  et  au  système  «les  impots,  elle  ne 

pouvait  se  passer  totalement  de  l'assentiment  des  Cortès  ou  de  leur  pré- 
tendue émanation  (la   commission   des  millones).   La  nation  n'alla  donc  pas 

(»•>•>) 
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Art.  62. —  El  estamento  «  l«l  Art.62. —  Le  banc  du  clergé 

clero  se  compondra  de  velnte  y  sera  composé  de  20  archèçê- 
cinco  arzobispos  y  obispos.  ques  ou  éçêques. 

Art.  63.  —  El  estamento  de  la  Art.  63.  —  L<  banc  de  la  no- 

nobleza  se  compondra  de  veinte  blesse  sera  composé  de  vingt- 
y  cinco  nobles,  que  se  titularâD  cinq    nobles,  qualifiés   grands 
grandes  de  cortes.  des  Coûtes. 

Art.  64. —  El  estamento  del  Art.  64.  —  Le  banc  du  peuple 
pueblo  se  compondra  :  sera  composé: 

i°  Desesenta  y  dos  diputados  i°  De  soixante-deux  députés 

jusqu'à  oublier  L'existence  de  cette  antique  institution  représentative.  r>a 
députation  envoyée  à  Bayonne  par  Le  conseil  de  Castille  attribuait  même  à 

La  décadence  des  Cortès"  tous  Les  maux  de  La  monarchie  :  «  Les  Cortès,  en 
(|ni  devrail  résider  L'autorité  Suprême....  ne  sont  rassemblées  que  pour  Le 
couronnement   des    rois   d'Espagne,  et    alors   elles   sont  de  pure    forme  et 
entièrement    inutiles      De    Là    -^ut    venus   L'excès   dans    les    impôts,    Les 

dépenses  exorbitantes  de  L'Etat,  et  L'arbitraire  dans  L'administration  de  La 
justice,  sources  de  La  décadence  de  L'Espagne...  » 

Ari.  62.  —  N'a  p-i>   varié  depuis  le  projel    \  i 
sition  correspo  idaj  l 

\rl.  63.  —  Le  projel  A  (art. 

dû  royaume  ».  Les  personnages  consultes  à  Madrid  proposèrent  une  rédac- 
tion 1  »  1 1 1  ~-  Large,  qui  permettrait  de  placer  au  banc  de  la  noblesse  «  toul 

noble  titré,  ou  même  sans  titre,  qui  remplirai!  la  condition  de  fortune  exi- 

gée par  Le  statut  ».  D'où  la  rédaction  définitive,  adoptée  dès  Le  projel  15 

(art.  22).  Cf.  la  mit'.'  de  Tari.  ■>.">.  Le  statut  constitutionnel  varsovien  prévoit 
à  la  Chambre  des  aonces  une  députation  aoble  (qui  y  forme  la  majorité) 

mais  élective  (art.  35,  5o,  54,56).  Le  statut  napolitain  offre  ici  encore  une 

très  grande  analogie  axer  Le  statut  de  Bayonne  (titre  Vllî,  art.  '!). 

Art.  64-  —  L'art  icie  ne  subit  pas  de  modification  depuis  A  (art.  26)  jusqu'à  D 
(art.  60).  Il  portait  naturellement  alors  (cf.  cote  de  l'art.  61):  a  1  De  qua- 

rante députés  des  provinces  ».  La  rectification,  conséquence  de  l'intro- 
duction du  titre  X,  fui  faite  par  Marri  après  L'examen  de  la  junte  de 

Baj  onne. 

Le  principe  d'une  représentation  spéciale  pour  les  commerçants,  etc.,  et 
d'une  autre  pour  les  savants,  universités,  etc.,  semble  rire  apparu  pour  la 
première  fois  dans  L'acte  constitutionnel  de  la  république  italienne,  par  la 
formation  des  collèges  des  dotti  et  des  comme ruianti  (art.  26-32).  il  se 

retrouve  également  dans  l'acte  constitutionnel   italien  (art.  29)  et  dans  le 
statut   napolitain  (titfe    \  III.  art.    1-',). 
Dans  Les  anciennes  Cortès,  Le  Tiers-Etal  n'était  représenté  que  par  Les 

procilradorea  des  villes:  il  n'j  avait  pas  de  députés  pour  les  campagnes, 
el   au    xviii    siècle    trente-sepl    villes    seulement    avaient  us    Cortès 
(\<m7.s.  Recop.,  liv.  III.  titre  8,  lois  t-17)  De  là  sans  doute  Le  maintien,  par 

la  constitution  !  Bayntihe,  d'une  représentation  distincte  pour  les  <•  prin- 
cipales villes  ».  Ce  sérail  une  concession  au  pa 
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de  las  provincias  d<v  Espana  é 
linlias  : 

•2°  De  treinta  diputados  de 

las  ciudades  principales  de  Es- 
pana é  islas  adyacentes  : 

3°  De  quince  négociantes  ô 
eomerciantes  : 

4°  Dr  quince  diputados  <!<■ 
las  nniversidades,  personas  sa- 

l)ias  ('»  distinguidas  por  su  mé- 
i-ito  personal  en  las  ciencias  ô 
en  las  artes. 

Art.  65.  —  Los  arzobispos  y 

ol)is|)os  que  componen  el  esta- 
inento  del  clero,  serân  elevados  â 
la  clase  de  individuos  de  cortes 

por  una  cédula  sellada  con  el 

gran  sello  del  estado,  y  no  po- 
drân  ser  privados  del  ejercicio 
de  sus  funciones,  sino  en  virtud 

de  una  sentencia  dada  por  los 

tribunales  compétentes  y  en 

tonna  légal. 

Art.  66.  —  Los  nobles,  para 

ser  elevados  a  la  clase  de  gran- 
des de  codes,  deberân  disfrutar 

una  renta  annal  de  veinte  mil 

pesos  Inertes  a  lo   menos.  ô  ha- 

des  provinces,  tant  (/'Espagne 
(/ne  des  fades  : 

2°  De  t renie  députés  desprin- 

cipales villes  [de  l'Espagne  et iles  adjacentes]  : 

'>"  De  quinze  négociants  ou 
commerçants  : 

$°  De  quinze  députés  des  uni- 
versités, savants  ou  hommes 

distingués  par  leur  mérite  per- 
sonnel, soit  dans  les  sciences, 

sidt  dans  les  arts. 

Art.  65. —  Les  archevêques' 
ou  évêques,  composant  le  banc 
du  clergé,  sont  élevés  au  rang 

démembres  des  Cortes  par  une 

lettre  patente  scellée  du  grand 

sceau  de  l'Etat. 
Ils  ne  peuvent  être  privés  de 

l'exercice  de  leurs  fonctions 

qu'en  conséquence  d'un  juge- 
ment rendu  par  les  tribunaux 

compétents,  et  dans  des  formes 
authentiques. 

Art.  66.  —  Les  nobles,  pour 

être  élevés  au  rang-  de  grands 

des  Coûtes,  doivent  jouir  d'un 
revenu  de  20.000  piastres  au 
moins,  ou  avoir  rendu  de  longs 

Art.  65.  —  L'article  a  eu.  dos  le  projet  A  (art.  27),  sa  forme  définitive  cl 
n'a  donné  lieu  à  aucune  observation.  Il  y  a  une  disposition  analogue  dans 

le  statut  napolitain  (litre  VIII,  art.  .">). 

Art.  (ili.  —  Le  projet  A  (art.  aS)  était  rédigé  de  façon  un  peu  différente  : 
il  exigeait  des  nobles  le  rang  de  «  grands  '\\\  royaume  »,  ne  prévoyait  pas 

que  les  «  longs  et  importants  services  »  pussent  tenir  lieu  du  revenu  mini- 
mum, qui  était  tixé  à  00,000  piastres  (la  piastre  valait  alors  5  f.  33).  Le  pro- 

jet B  (art.  12.")),  tenant  compte  des  indications  des  personnes  consultées  à 
Madrid,  introduisit  l'expression  de  grands  des  Cortes  et  réduisit  le  revenu 
exigible  à  20,000  piastres.  Le  membre  de  phrase: «ou  avoir  rendu  de  longs 
et  importants  services  dans  la  carrière  civile  ou  militaire  »  fut  introduit  au 

projet  C  :  l'article  y  eut  ainsi  sa  forme  définitive.  Cf.  statut  napolitain 
(titre  VIII.  art.  (i). 
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ber  hecho  largos  é  importantes 

servicios  en  la  carrera  civil  ô  mi- 
litai". Serân elevados  â  esta  cla- 

se  por  una  cédula  sellada  con 

el  gran  sello  del  estado;  y  no 

podrân  ser  privados  del  ejerci- 
cio  de  sus  funeiones,  sino  en 
virtuel  de  una  sentencia  dada 

por  lus  tribunales  compétentes 
v  en  forma  légal. 

Art.  (>-. —  Los  diputados  de 
las  provincias  de  Espaûa  é  islas 
adyacentes  serân  nombrados 

por  estas  a  razôn  de  un  diputa- 

do  por  trescientos  mil  habi- 
tantes poeo  nias  ô  nieiios.  Para 

este  efecto  se  dividirân  las  pro- 
\  incias  en  partidos  de  elecciôn, 

que  compongan  la  poblaciôn 
uecesaria  para  tener  derecho  à 

la  elecciôn  de  un  diputado. 

Art. 68. —  La  junta  que  ha  de 

procéder  a  la  elecciôn  del  dipu- 
tado del  partido,  recibiré  su 

organizaciôn  de  una  lev  hecha 

en  cortes.  y  hasta  esta  época  se 

compondrâ  : 

i°  Del  decano  de  los  regidores 
de  todo  pueblo  que  tenga  â   lo 

et  importants  services  dans  la 
carrière  civile  ou  militaire. 

Ils  son!  élevés    au   rang  de 

GRANDS  DES  GORTES  JMir  lllie  let- 
tre paierie  scellée  du  grand 

sceau  de  l' Etat. 
Ils  ne  peuvent  être  privés  de 

l'exercice  de  leurs  fonctions 

qu'en  conséquence  d'un  juge- 
ment rendu  par  les  tribunaux 

compétents,  et  dans  des  formes 
authentiques. 

Art.  67.  —  Les  députés  des 
provinces  des  Espagnes  et  îles 

adjacentes  seront  nommés  pat- 

tes provinces,  à  raison  d'un  par 3 o 0.000  habitants  ou  environ. 

Les  provinces  seront  pour  cet 

effet  divisées  en  arrondisse- 

ments d'élection,  composant  la 
population  nécessaire  pour 

avoir  droit  à  l'élection  d'un 

député. 

Art.  68.  —  [.'assemblée  r/ui 

procédera  à  l'élection  du  député 
de  l'arrondissement  sera  orga- 

nisée par  une  loi  des  Cortès,  et, 

jusqu'à  cette  époque,  elle  sera 
composée  : 

1  Du  doj'en  des  régidors  de 
toute  commune  ayant  au  moins 

Art.  (>-.  —  L'article  ne  subit,  depuis  A., que  des  modifications  peu  impor- 
tantes. Cf.  statut  napolitain,  titre  VIII.  art.  7-8.  La  :onstitution  de  1812,  ne 

prévoyanl  pas  différentes  classes  «le  députes,  décide  qu'il  y  aura  un  député 
par  soixante-dix  mille  aines  de  population  espagnole,  soi!  dans  la  métro- 

pole, soil  dans  les  colonies  (art.  aj-33). 

Art.  68.  —  Le  projet  A  (art.  '<(>)  emploie  l'expression  «  villes  »  au  lieu  de 
«  communes  »  et  «lit  au  débul  :  «  L'assemblée  qui  procédera  à  l'élection  du 
député  de  l'arrondissement  sera  composée,  (<  .  ••  C'est  seulement  à  partir 
de  ('■  (art.  6a)  que  le  tenue  communes  est  employé  et  que  le  système  électo- 

ral établi  est  donné  comme  provisoire.il  n'y  a  pas,  dans  les  autres  consti- 
tutions  napolconie   's,   <le  systè    électoral  analogue  (-i  ee  n'est    par   le 
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menos  cien  habitantes  :  y  si  en 

algûn  partido  qo  hay  veinte 

]iiK'l)los  que  tengan  este  vecin- 
dario,  se  reunirân  las  poblacio- 

nes  pequeûas  para  dar  un  elec- 
tor  â  razôn  de  cien  habitantes  : 

sacândose  este  por  suerte  entre 

l<>-  regidores  decanos  de  cada 
uiio  de  Los  referidos  pueblos. 

2°  Del  decano  de  los  curas  de 

lus  pueblos  principales  del  par- 
tido. los  cuales  se  designarân 

de  manera  queel  numéro  de  Los 

elçptores  eclesiâsticos  no  excé- 
da del  tercio  del  numéro  total 

de  los  individuos  de  la  junta 
de  elecciôn. 

Ai-l.  (il). —  Lasjuntas  de  elec- 
ciôn no  podrân  celebrarse  sino 

en  virtud  de  ival  eedula  de  con- 

vocation, en  que  se  expresen  cl 

objeto  y  lugar  de   la  réunion  \ 

cent  habitants;  et  si  clans  l'ar- 
rondissement il  n'y  a  pas  vingt 

communes  ayant  ladite  popula- 
tion, les  populations  inférieures 

seront  réunies  pour  fournir  un 

électeur,  à  raison  de  cent  habi- 

tants, lequel  sera  tire  au  sort 
parmi  les  plus  anciens  régidors 
île  eh  a  eu  ne  desdites  communes  : 

2°  Du  doyen  des  curés  des 

principales  communes  de  l'ar- rondissemenl.  lesquelles  com- 

munes seront  désignées  de  ma- 
nière à  ce  que  le  nombre  des 

('■lecteurs  ecclésiastiques  n'ex- 
cède pas  le  tiers  du  nombre 

total  des  membres  de  l'assem- 
blée d'élection. 

Art.  69.  —  Les  assemblées 

d'élection  ne  peuvent  se  réunir 
que  sur  une  lettre  de  convoca- 

tion du  roi.  énonçant  le  lieu  et 

l'objetde  la  réunion. cl  l'époque 

but  poursuivi).  Ou  remarquera,  à  côté  du  dessein  de  composer  les  assem- 

blées électorales  d'éléments  pondérés,  celui  de  rallier  à  la  constitution  le 
clergé  séculier. 

D'après  la  constitution  de  1812  (ait.  2|-io>).  les  élections  doivent  avoir 
lieu  au  suffrage  universel,  mais  à  quatre  degrés  :  tous  les  habitants  domi- 
ciliés  el  âgés  de  vingt-cinq  ans.  réunis  en  juntes  de  paroisse,  nomment  des 

pommissaires,  qui  choisissent  des  électeurs  de  paroisse;  ceux-ci  se  réunis- 

sent en  juntes  de  district  et  choisissent  des  (''lecteurs  de  district  qui,  réunis 
en  juntes  de  province,  choisissent  a  leur  gré  et  un  à  un  les  députés  (même 

pour  les  députés,  il  n'y  a  pas  provisoirement  de  condition  de  cens). 

Art.  6g.  —  L'article  a  des  le  début  (projet  A.  art.  'ii)  sa  forme  définitive. 
Cf.  constitution  de  la  république  italienne,  ait.  .s'i:  acte  constitutionnel 
westplialien.  ail.  32;  statut  napolitain,  litre  VIII.  art.  1',.  Au  contraire,  la 
constitution  de  tan  VIII  prévoit  (art.  33)  au  moins  une  session  annuelle  de 

quatre  mois,  à  compter  du  1  r  frimaire. 

D'après  la  constitution  de  1812,  L'ouverture  des  Cortés  ne  dépend  pas  de 
la  volonté  royale:  le-  «juntes  préparatoires  »  (examen  de-  pouvoir-,  -er- 

inent,  élection  du  bureau)  siègent  en  février;  l'ouverture  a  lieu  le  1  mars 
cl  le  président  en  informe  seulement  le  roi  (art.  112-121)  ;  la  session  ne  doit 

durer  que  trois  mois,  mais  peut  être  prolongée  d'un  mois,  soil  à  la  demande 
(lu   roi,  -oit  à  celle  des  deux   tiers  des  députés  (art.    ioli-nr):  etc. 
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rp3 
la  ('])Oca  do  la  apcrlura  y  «le  la 

conclusion  de  la  jupta.  lil  prési- 
dente de  <ila  sera  nombrado  por 

el  Rey. 

Art.  ~<>. —  La  elecciôn  de  dipu- 
tados  de  las  pro^  incias  de  In- 
dias  se  harâ  conforme  â  l<>  que 

se  previene  en  el  articulo  m'5. lit.  10. 

A  il .  -r.  —  Los  diputadog  de 
Las  in'inta  ciudades  principales 
de!  reino,  seran  nompradps  por 
el  ayuntamiento  de  cada  una  de 
allas. 

Art.  "72.  —  Para  ser  diputado 
por  las  provincias  ô  por  las 

ciudades,  se  necesitara  ser  pro- 
pietario  de  bienes  raices. 

Art.  -\.  —  Los  quince  négo- 
ciantes o  comerciantes  serân  ele- 

gidos  entre  los  individuos  de  las 
juntas  de  eomercio,  5  entre  los 
négociantes  nuis  ricos  y  mâs 
acreditados  del  reino  :  j  serân 

nombrados    por  <•!    1 1 « ■  \     entre 

de  l'ouverture  et  de  la  clôture 
de  l'assemblée. 

Le  présiderai  est  nommé  par 
le  roi. 

Art.  70.  —  //  sera  procédé 

à  l'élection  des  députés  des 
provinces  des  Indes,  confor- 

mément à  ce  qui  est  prescrit 

ci-après,  art.  g  V.  titre  X. 

Ail.  71.  —  Les  députés  des 
trente  principales  cilles  \<lu 

royaume]  seront  nommés  imi- 
te corps  municipal  de  chacune 

de  ces  {'/Iles. 

A  ri.  -•!.  —  Les  députés  (les 

provinces  et  des  cilles  ne  pen- 
dent être  choisis  nue  parmi  les 

propriétaires  de  biens-fonds. 

Art.  ~'\.  —  Les  quinze  négo- 
ciants mi  commerçants  seront 

choisis  parmi  les  membres  des 
chambres  de  commerce  el  les 

négociants  les  /dus  riches  et 
les  plus  considérés  du  royau- 

me;  ils  seront   noiinncs  par  le 

Art.  yo.  —  L'article  ne  figure  que  dans  la  minute  signée  par  L'Empereur; 
il  fut  donc  introduit  au  dernier  moment.  Mais,  dès  Le  projel  A.  Maret  pro- 

posait ru  marge  un  article  facultatif  donnanl  aus  députés  des  :olonies  le 

droit  de  siéger  aux  Cortès  (voir  note  de  L'art.  8""). 

.1/7.  -/.  Le  projel  A  (art.  3a)  donne  déjà  l'article  sous  si  forme  défini- 
tive, mais  en  mettant,  après  «  corps  municipal  ».  l'éclaircissement  ;  a(<ynn- 

tamiento)  ». 

Art.  -■>.  —  Cet  article  <|ni  c-^l  toul  à  fait  dans  l'espril  du  système  électo- 
ral napoléonien  en  France  (où  les  a  plus  imposés  «comptent  seuls)  ne  ligure 

pourtanl  |»;i-  «tans  1rs  projets  V-l>.  Il  fui  proposé  à  l'unanimité  par  la  junte 
de  Bayonne  el  approuvé  par  L'Empereur. 

Art.  ~  >-."  /.  —  Ces   articles  n'ont  -nl>i.  depuis  le  projel    \  (art.    13-34),  M1"' 
des    liiications  insignifiantes.   Cf.   statut  constitutionnel    napolitain,  titre 

\  111.  art.  ti-i3.  L'effet  <lrs  dispositions  contenues  dans  ces  deus  articles 
était  de  permettre  au  mi  de  recruter  à  peu  près  .1  sa  puise  lu  députation 

des  commerçants  el  celle  des  universités,  puisqu'il  aurait  la  fuculté  de  choi- 
sir librement  sur  un  1  rès  grand  nombre  de  listes  de  présentation;  ( il  j  ■<  \  .ni 
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aquellos  ([lie  se    lia  1  la n    COIÏiprc- 
hendidos  en  iina  lista  «le  quince 
individuos  formada  por  cada 
mm  «le  los  tribunales  y  juntas 
«le  comercio. 

El  tribunal  y  la  junta  de  co- 
mercio se  reunirân  en  cada 

ciudadpara  formar  en comûn  su 
lista  de  presentaciôn. 

Art.  ̂ 4- — Los diputados de  las 
universidades,  sabios  y  nom- 

bres distinguidos  por  su  mérito 
personal  en  las  cienciaso  cm  las 
artes,  serân  nombrados  por  cl 
Etey  entre  los  comprehendidos 

en  una  lista.  i°  deqnince  candi- 
datos presentados  porel consejo 

î-cal  ;  y  i°  de  sietc  candidatos 
presentados  por  cada  una  de 
las  universidades  dcl  reino. 

Art.  "j'S.  —  Los  individuos  dcl 
estamento  dcl  pueblo  se  reno- 
varân  de  unas  cortes  para  otras  ; 
pero  podrân  ser  reelegidps  para 
las  cortes  inmediatas.  Sin  em- 

bargo cl  que  hubiese  asistido  â 
dos  juntas  de  cortes  eonsecuti- 

roi,  sur  une  liste  de  présenta- 
tion de  quinze  individus,  faite 

par  chacun  des  tribunaux  et 
chambres  de  commerce. 

Le  tribunal  et  la  chambre  de 
commerce  se  réuniront  dans 

chaque  ville,  pour  faire  en 

commun  leur  liste  de  présenta- 
tion. 

A  ri.  -\.  —  Les  députés  des 
universités,  savants  et  hommes 

distingués  par  leur  mérite  per- 
sonnel, soit  dans  les  sciences, 

soit  dans  les  arts,  sont  nommés 

par  le  roi.  sur  une  liste: 

i"  De  quinze  candidats  pré- 
sentés par  le  conseil  de  Castille; 

2°  de  sept  candidats  présentés 
par  chacune  des  universités  du 

royaume. 

Art.  j5. —  Le  banc  dupeuple 
est  renouvelé  à  chaque  session. 

Un  membre  du  banc  du  peu- 

ple peut  être  réélu  pour  la  ses- 
sion suivante  ;  mais,  après  avoir 

assisté  à  deux  sessions  consé- 
cutives, il  ne  peut  être  nommé 

encore  vingt-quatre  universités  avant  la  réforme  tentée  en  1807  ;  Desdevises 
duDezert,  t.  III.  p.  i86-2o5;  il  existait  quatorzejimtas  de  comercio  au  moins, 
iil..  p.  m). 

Voulait-on  d'ailleurs  vraiment  recruter  par  le  moyen  des  universités  des 
«  savants  »  et  «  hommes  distingués  »?  Si  les  auteurs  de  la  constitution  étaient 

bien  informés,  il  est  permis  d'en  douter  (id.,  p.  i8y-2o5  ;  Reynier  (('■.),  La  vie 
universitaire  dans  l'ancienne  Espagne,  p.  199,  214  sq.  ;  Baumgarten,  Don  Gas- 

parMelchor  de  Jovellanos,  dans  Hist.  Zeitschrift,  t.io(i863),  p.  '52.VH27),  etc. 
Il  eût  mieux  valu  l'aire  une  place  aux  sociétés  économiques  et  au:,  acadé- 

mies (Reynier,  p.  210,  n.  2). 

Art.  ~5.  —  Dans  le  projet  A,  l'article  (art.  35)  ne  contenait  (pie  le  premier 
paragraphe;  il  en  était  encore  ainsi  dans  le  projet  D  (art.  tu»).  Le  deuxième 
>;  fut  introduit  à  la  demande  (par  70  voix)  de  la  junte  de  Bayonne,  dont  9 
membres  voulaient  même  prohiber  toute  réélection. 
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vas,  no  podrâ  ser  nombrado  de  de  nouveau  qu'après  un  inter- 
nuevo,  sino  guardandounhueco  v aile  de  trois  ans. 
de  très  anos. 

Art.  76.  —  Las  cortes  se  junta-  Art.  76. —  Les    Cortès   s'as- 
rân   en   virtuel   de  convocacidn  semblent  sur   une  convocation 

hechapor  elRey.  No  podrân  ser  ordonnée  par  le  roi. 

diferidas,  prorogadas  ni  disuel-  Ils  ne  peuvent  être  ajournes. 
tas  sino  de  su  orden.  prorogéset  dissous  que  par  lui. 

Sejuntarânâ  lo   menos  una  Ils     seront    rassemblés     au 
vez  cada  très  anos.  moins  une  fois  tons   les    trois 

ans. 

Art.  77.  — El  présidente  de  las  Art.  77. —  Le  président  des 
cortes   sera   nombrado    por    el  Cortès  sera  nommé  par  le  roi, 

Rey  entre  1res   candidatos   que  sur  nue  présentation  de   trois 

propondrân  las  cortes    mismas  candidats  faite  par  les  Cortès. 

por   escrutinio    y    â   piuralidad  (in  scrutin  et  à  la  majorité  ul>- 
absoluta  de  votos.  solue  des  suffrages. 

Art.  78.  —  A  la  apertura  de  Art.  78.--  A   l'ouverture  de 

_[,.(,  -1;  —  L'article  eut,  dés  le  projet  A  (art.  36),  su  l'orme  définitive. 
Quelques  observations  n'eurent  point  <le  résultat.  Elles  ne  trahissaient  pas 
îles  intentions  révolutionnaires.  La  délégation  du  conseil  de  Gastille  esti- 

mait «  que  l'intervalle  de  trois  ans  d'une  assemblée  à  l'autre  parait  trop 

court,  en  raison  des  dépenses  que  cette  assemblée  entraine,  et  que  l'on 
pourrait  différer  la  convocation  des  Cortès  jusqu'à  la  cinquième  ou  sixième 

année  ».  A  la  junte  de  Bayonne,  dix-huit  membres  seulement  furent  d'avis 
d'établir  une  «  commission  permanente  »  entre  les  sessions  (par  analogie 

avec  l'insignifiante  commission  «les  millones).  La  majorité  ne  les  suivit 
point. 

Sur  la  teneur  de  l'article,  cf.  sénatus-consulte  «le  l'an  \.  art.  76;  acte 
constitutionnel  de  la  république  italienne,  art.  83;  statut  napolitain, 

titre  VIII.  art.  î',.  etc.  Les  dispositions  «le  la  constitution  de  1812  sont  d'un 
esprit  tout  à  l'ait  différent  (art.  in',-i'lo,  157-167). 

Art.  77.  —  Article  calqué  sur  l'art.  90  du  sénatus-consulte  de  l'an  XII:  le 
projet  A  (art.  5-)  portait  comme  le  modèle:  «  au  scrutin  secret  ».  Le  mol 

disparut  au  projet  C  (art.  70).  CI',  acte  constitutionnel  w  est  plia  lien.  art.  3i; 
statut  constitutionnel  italien  du  .">  juin  [8o5,  art.  J6;  statut  napolitain. 

titre  VIII.  art.  \\.  La  constitution  de  [812  prescrit  (art.  118)  que  l'élection 
du  président,  du  vice-président  et  des  secrétaires  sera   faite  par  les  Cortès 
elles-mêmes. 

Art.  y8.  —  Le  projet    V  (art.  38)  ne  prévoil  pas  ,!,•  ,•   mission  <lcs  Indes 
et  ne  contient  pas  encore  le  dernier  S  ̂   texte  définitif,  ̂   qui  ne  fut  ajoute 

qu'au  projet  1)  (art.  73).  L'assemblée  de  Bayonne  se  demanda  s'il  ne  conve- 
nait pas  d'attribuer  la  présidence  provisoire  à  l'archevêque  le  pins  ancien, 

mais  se  rallia  au  texte  proposé  par  Maret.  C'est  ce  dernier  qui  ajouta   en 
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cada  sesiôn  nombrarân  las  cer- 
tes: 

i°  Très  candidatos  para  la 
presidencia  : 

•2°  Dos  vicepresidentes  y  dos 
secretarios  : 

>  Cuatro  comisiones  compues- 
las  de  cinco  individuos  cada 
uiia.  â  saber  : 

Comisiôn  de  justicia  : 
Gomisiôn  de  lo  interior  : 

Comisiôn  de  hacienda  : 

Gomisiôn  de  Indias  ; 

El  mâs  anciano  de  Los  que 

asistan  â  la  junta,  la  presidirâ 

hasta  la  elecciôn  del  présidente. 

Art.  ~\).  —  Los  vicepresidentes 
sustituirân  al  présidente  en 

caso  deausencia  <>  impedimento. 

por  el  prden  en  que  fueren  non> 
brados. 

Art.  (So. —  Las  sesiones  de  las 

cortes  no  serân  pûblicas,  y  sus 

chaque  session,  les  Curli-s  nom- 
meront : 

i°  Trois  candidats  à  la  pré- 
sidence; 

2°  Deux  vice^présidents  et 
deux  secrétaires  : 

3°  Quatre  commissions  com- 
posées d(  cinq  membres  cha- 

cune, savoir: 

Commission  de  la  justice  ; 

Commission  de  l'intérieur; 
Commission  des  finances  : 
Et  commission  des  Indes. 

Jusqu'à  ce  que  le  président 
ait  ''lé  nommé,  l 'assemblée sera 

pi-ésidéc  par  le  plus  âgé  des 
membres  présents. 

Art.  -\).  —  Les  vice-prési- 

dents remplaceront  le  prési- 

dent en  cas  (l'absence  et  d'em- 

pêchement, et  dans  l'ordre  de leur  nomination. 

Art.  So.  —  Les.  séances  des 

Cortes  ne  seront  pas  publiques, 

putre,  après  L'examen  par  la  junte,  la  commission  des  Indes,  conformément 
à  la  proposition  faite  dans  le  mémoire  de  Josef  de!  Moral,  député  du 
Mexique  (Arch.  nat..  AFrv  i636). 

.1/'^.  -//.  —  Apparaît,  dès  A.  comme  art.  3g  el  sous  la  forme  définitive. 

Art.  8o.  —  Dans  la  première  rédaction  (projet  A.  ait.  \6),  le  texte  était 

plus  court.  C'est  au  projet  C  (art.  ;i)  qu'apparaît  la  tin  de  l'article  :  «  soit 
par  appel  nominal,  soit  au  scrutin  secret  ».  Quant  aux  mots  «  recueillis 
individuellement  ».  ils  ne  figurent  pas  au  projet  1)  et  y  lurent  introduits 

sur  Le  désir  de  la  junte  de  Bayonne,  qui  demanda  unanimement  qu'il  fût 
bien  indiqué  que  Le  vote  aurait  Lieu  «  par  tête  ».  ce  qui  résultait  d'ailleurs 

déjà  de  l'ensemble  même  du  titre  IX.  Quelques  membres  seulement  (io 
contre  ;u)  axaient  été  d'avis  d'exiger  les  deux  tiers  des  voix  pour  «  déroger à  une  loi  ». 

Le  secret  (les  délibérations  se  retrouve  aussi  dans  les  Coites  du  xvme  siè- 

cle. En  France,  Napoléon  s'était  contenté  de  limiter  la  publicité  des 
séances,  soit  pour  le  trilninat.  soit  pour  le  corps  législatif  (constitution  de 

l'an  VIII.  art.  '>."> :  spnatus-consulte  de  l'an  XII.  ait.  83).  Mais,  à  Naples,  on 
adopte  les  mêmes  dispositipns  que  pour  l'Espagne  :  statut  napolitain, 
Litre  VIII.  art.  14. 
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votaciones  se  liarân  en  voz  ô 

por  escrutinio  :  y  para  <pie  liava 

resoluciôn,  se  necesitara  la  plu- 
ralidad  absoluta  de  votos,  t<>- 
mados  individualmente. 

Art.  81.  —  Las  opiniones  y  las 
votaciones  110  deberân  divul- 

garse  piimpriniirse.  Toda  j >  1 1 1  >  1  i - 
caciôn  por  medio  de  impresidn 

(')  cartt'lcs.  bêcha  por  la  junla 
de  cortes  <>  por  alguno  de  mis 
individuos,  se  considerara  conio 
un  acto  de  rebeliôn. 

Art.  Nu.  —  La  lev  lijarà  de  1res 
en  1res  anos  la  euota  de  las  ren- 

las  y  gastos  annales  del  estado; 

y  esta  ley  la  presentarân  ora- 
dores  «Ici  consejo  de  estado  a 

la  deliberaciôn  y  aprobaciôn  de 
las  cortes. 

Las  variaciones  (pic  se  hayan 

«le  hacer  en  el  côdigo  civil,  en 

cl   CÔdigO    pénal,   en   el    sislema 

et  leurs  délibérations  seront 

prises  à  In  majorité  absolue 

des  suffrages,  recueillis  indi- 
viduellement, soit  pur  appel 

nominal,  soit  nu  scrutin  secret. 

Art.  81.  —  Les  opinions  et  les 
délibérations  ne  doivent  être  ni 

divulguées,  ni  imprimées. 

Toute  publication  pur  voie  <!<■ 
l'impression  ou  d'affiche,  faite 

pur  l'assemblée  des  portes  ou 

pur  l'un  de  ses  membres,  sera considérée  comme  un  acte  de 

rébellion . 

Ait .  83.  —  Lu  loi  fixera,  </<■ 
trois  uns  eu  trois  uns.  le  mon- 

tant 'les  recettes  et  des  dépen- 
ses annuelles  de  l'État,  délie 

loi  sern  portée  ù  lu  délibération 

el  n  l'approbation  <lcs  Cortes 
pur  des  orateurs  du  conseil d'Étui. 

Les  changements  à  faire, soit 

nu  code  civil .  soit    nu   code  pé- 

Art.  Si. —  L'article  apparaît   dès  le  début  (projet   A.  ail.   îi).   moins  le 
passage  «  par  voie  de  l'impressi   m  d'affiche  ».  qui  est   ajouté  seulement 
dans  <;  (art.  -\).  Il  n'y  eul  pas  d'observations. 

Art.  82.  —  l.a  première  rédaction  (A,  art.  Ja)  attribuait  aux  Cortes  une 
compétence  plus  restreinte  encore,  far  elle  étail  ainsi  conçue  :  «  Les  chan- 

gements notables  à  faire  so;1  au  code  civil,  soil  au  code  pénal,  soit  au 
système  des  impositions,  suit  au  système  monétaire,  seront  portés  a  la 

déUbération  îles  Cortes  par  des  orateurs  du  conseil  d'Etat  ».  L'article, 
n'ayant  pas  provoqué  d'observation  à  Madrid  el  ayant  été  approuvé  par 
la  délégation  du  conseil  de  Castille,  avait  encore  cette  forme  (projet  I». 
ail.  77)  quand  il  lui  soumis  a  la  junte  de  Bayonne. 

Cette  assemblée,  «  désirant  qu'il  ne  put  être  l'ait  aucun  changement  dans 
les  objets,  dont  il  est  question  sans  la  participation  des  Cortes  ».  demanda 

la  suppression  du    nml    notables;  elle  demanda    aussi   l'introduction  <\n    mot 
approbation,  vu  le  sens  insuffisamment   "ci  du   moi   espagnol  deliberaciôn. 

l.a    junte   désira    aussi  que    l'article    rappelât    I''    caractère  essentiellement 
temporaire  des  impôts  el   contributions:  «  Il  a   été   observé   par  quelques 
membres  que  cette   maxime  avait    toujours  été   fondamentale  en    I     1 

et,  ayant   été  mis  aus    \"i\   s'il   conviendrait   que  ci    principe  nu   reconnu 
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de  impuestos  <>  en  el  sistema  de  nal,  soit  au  système  des  impo- 
monedas,  serân  propuestas  de]  sitions,  soit  au  système  moné- 
mismo  modo  a  la  deliberaciôn  taire,  seront  portés  de  la  même 
y  aprobaciôn  de  las  cortes.  manière  à  la  délibération  et  à 

l'approbation  des  Cortès. 

Art.83. —  Los proyectos  de ley  Art.  83.  —  Les  projets  de  loi 
se  comunicarânpreviamentepor  seront    préalablement    donnés 

las  secciones  del  consejo  de  es-  en  communication, par  les  sec- 

tado  â  las  comisiones  respecti-  lions    du    conseil   d'Etat,    aux 
vas  de  las  cortes  nombradas  al  commissions     respectives     des 

tiempo  de  su  apertura.  Cortès,  nommées  à  l'ouverture 
de  la  session . 

Art.  S^. —  Las  cuentas  de  ha-  Art.  S4.  —  Les  comptes  des 
eienda  dadas  j»or  cargo  y  data.  finances,  réglés  en   receltes  cl 
con   distinciôn  del  ejercicio    de  en    dépenses,  par  exercice,   et 

cada    aûo,  y   publicadas  anual-  rendus  publics    chaque   année 

mente por  medio de  laimprenta,  par  la  voie  de  l'impression.  s<>- 

dans  la  présente  constitution,  il  a  été  accordé  unanimement  qu'il  était  à 

propos   d'ajouter   un   article      qui    limiterait    la    plus   longue    durée    des 
impôts  a  trois  années  ».  Napoléon  dicta  alors  le  premier  ̂   de  l'ait,  ci-des- 

sus, et  accepta  les  deux  autres  modifications  demandées  par  la  junte. 

On  remarquera  (pie,  malgré  ces  additions,  les  Cortès  n'avaient  pas  encore 
une  compétence  législative  universelle.  Mais  la  chose  était  moins  catégori- 

quement exprimée  que  dans  le  statut  constitutionnel  italien  du  .">  juin  i8o5, 
art.  4":  «  Tous  autres  objets  sont  du  ressort  de  l'administration  publique.» 

Au  contraire,  dans  le  statut  napolitain  (titre  VIII.  art.  i4)  et  l'acte  consti- 
tutionnel westphalien  (art.  33),  on  trouve  une  rédaction  très  voisine  de 

celle  de  l'article  ci-dessus.  La  constitution  de  1812  (art.  i3i,  nos  1  à  26)  donne 
aux  Cortès  les  plus  vastes  attributions. 

Art.  83.  —  Cet  article  a  dès  le  début  (A,  art.  43)  sa  Corme  définitive. 

Art.  Sj.  —  Cet  article  a  pour  origine  deux  articles  du  projet  A.  L'un 
(art.  44)  disait  :  «  A  chaque  session,  les  comptes  des  finances  établis  comme 

il  sera  dit  ci-après,  titre  X],  art.  [65  bis]  seront  remis  par  le  ministre  des 
finances  aux  Cortès  qui  pourront  Caire  sur  les  abus  qui  se  seraient  introduits 

dans  l'administration  telles  représentations  qu'ils  jugeront  convenables.  » 

L'article  65  bis,  ajouté  en  marge  par  Maret,  était  le  suivant  :  «  Les  comptes 
des  finances  en  recettes  et  en  dépenses  seront  réglés  par  exercice  et  rendus 

publics  chaque  année  parla  voie  de  l'impression.  »  Dès  le  projet  H  (art.  40), 
les  deux  articles,  fondus  comme  ci-dessus,  eurent  leur  Corme  définitive.  Les 

Cortès  du  moyen  âge  avaient  fondé  sur  l'examen  des  dépenses  antérieures 
la  plus  grande  partie  de  leurs  plaintes.  Voir  notamment  Marina,  t.  II,  pièces 

justificatives,  n°  8. 

Cf.  constitution  de  l'an  VIII,  art.  29  et  .">-  ;  statut  constitutionnel  italien 

du  4  juin  180.").  art.   \~.  1  ";  acte  constitutionnel  westphalien,  art.  33< 
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scran  presentadas  por  el  minis-  ront  remis  par  le  ministre  des 

tro  de  hacienda  ;i  las  cortes,   y  finances  aux  Cortès,  qui  pour- 
estas    podrân   hacer   sobre   los  ront  faire,  sur  les  abus  qui  se 

abusos  introducidos  en  La  admi-  seraient  introduits   dans  l'ad- 

nistraciôn,  las  representaciones  ministration,  telles  représenta- 

que  juzguen  convenientes.  lions  qu'ils  jugeront  convena- bles. 

Art.  85.  —   En  caso  que   las  Art.  85.  —  Dans  le  cas  où  les 

cortes    tengan   que    manifestai*  Cortès  auraient  à  énoncer  des 
([iiejas  graves  y  motîvadas  sobre  plaintes  graves  et  motivées  sur 

la    conducta    de    un     ministro,  la-  conduite  d'un  ministre,  l'a- 
la  representaciôn  que  contenga  dresse  qui  contiendra  ces plain- 

estas  quejas  y  la  exposiciôn  de  tes  cl  l'exposé  de  leurs  motifs. 
sus  fundamentos,    votada   que  ayant  été  délibérée,  sera  portée 

sea.    sera   presentada  al    trono  devant  le  trône  par  une  dépu- 
por una  diputaciôn.  talion. 

Examinant   esta     représenta-  Ladite  adresse   sera    exami- 

ciôn    de    orden    del     Key     una  née,  d'après  les  ordres  du  roi . 
comisiôn  compuesta  de  seis  con-  par  une  commission  composée 

sejeros  de  estado  y  de  seis  indi-  de  six  conseillers  d'Etal  et  de 
viduos  del  consejo  real.  six  membres  du  conseil  de  Cas- 

tille. 

Art.  8(>.  —  Los  decretos  del  Art.  8(>.  —  Les  actes  du  roi. 

Rey  que  se  expidan  â  consecuen-  portés  à  la  délibération  et  à 

cia  de  deliberaciôn  y  aprobaciôn  l'approbation  des  Cortès.  se- 
de  las  cortes,  se  promulgarân  ront  promulgués  avec  cette  for- 
cou  esta  formula  :  Oiilas  las  mule  :  Les  Cortès  entendi  s. 
cortes. 

Art.  S.ï.  —  Cet  article  n'eul  d'abord  (A,  art.  (5)  que  le  premier  §;  le  second 
apparail  au  projel  C(art.  78),  s;ms  avoir  été  inspire  par  aucun  des  mémoires 

que  nous  possédons.  Cf.  d'ailleurs  constitution  de  l'an  VIII,  art.  72-73;  sénatus- 
consulte  de  l'an  XII.  a  ri .  101 .  1  in,  112-117.  Les  foi'mes  à  suivre  pour  la  mise  en 
accusation  «les  ministres  y  sont  établies  d'une  façon  différente,  mais  dans 
le  même  esprit. Pour  cei  article,  comme  pour  l'article  ]]  (voir  la  note  de  eel 
article),  la  junte  «le  Bayonne  parut  désirer  d'abord  qu'une  addition  indi- 

quai «  la  valeur  »  «pic  devraient  «  avoir  les  déterminations  de  la  commis- 

sion». Maison  reconnut  linalement  que  la  création  d'une  Haute-Cour  (que 
la  junte  proposait)  rem  Ira  il  l'addition  inutile  (voir  note  de  l'art.   108). 

Art  86.  —  I.  'article  existe  dés    le    projet    A  (ail.    ',(>)  :     niais   I,  s   mois  „   ,1   ;i 

l'approbation  »  furent  ajoutés  par  Maret,  après  discussion  par   la  junte  de 
Bayonne.  Voir  la  note  de  l'art.  8a. 
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TITULO  X  TITRE  X 

ni:  LOS  REINOS  ï  PROVINCIAS  DES  ROYAUMES  &  PROVINCES  ESPÀ- 

ESPANOLAS    DE    ÀMÉRICA    V     \SI  \  GNOLES  D'AMÉRtQUÈ  ET  d' ASIE 

Art. 87. —  Losreinosyprovin-  Art.  87. —  Les  royaumes  et 

cias  espanolas   <lc    America    y  provinces    espagnoles    d'Amé- 
Asia  gozarâo  dé  los  înisinos  de-  rique   et    d'Asie  jouiront    des 
rechos  que  la  tnetrôpoli.  mêmes  droits  que  la  métropole. 

Art.  8j.  —  Le  titre  «  Des  royaumes  et  provinces  espagnoles  d'Amérique 

cl  d'Asie  »  n'existe  |>as  dans  les  deux  projets  A  et  B.  Il  n'apparaît,  encore 
très  bref,  <|ii<'  dans  le  projet  C  (art.  8o-84).  Dans  sa  correspondance  de  niai 

(fiorr.  Murât,  ri0"  296,  299,  'Î07.  3i4)>  Murât  avait  insisté  sur  la  nécessité  de 
prouver  aux  Espagnols  que  l'Empereur  voulait  leur  conserver  leurs  colo- 

nies. Maret  avant  exprimé,  dans  le  projet  A.  l'idée  (sons  forme  dubitative 
et  dans  un  nota) d'ouvrir  les  Coites  aux  députés  des  colonies,  cette  idée  fut 
approuvée  à  Madrid  :  «  On  désire,  avaient  alors  écrit  Fréville  et  La  Forest, 

qu'on  aille  jusqu'à  poser  en  principe  qu'elles  auront  toujours  des  députés 
auprès  du  gouvernement  de  la  métropole.  »  (Voir  note  de  l'art.  91).  Urquijo, 
dans  les  Réflexions  soumises  à  S.  M.  I.  et  H.  (remises  le  5  juin,  AF  iv  1609) 

avait  indiqué  qu'il  était  nécessaire  de  «flatter  les  habitants  des  Indes  espa- 

gnoles». Il  faut,  ajoutait-il,  «  cpi'ils  aperçoivent  d'avance  des  idées  libérales 
pour  leur  commerce  ».  Mural  ayant  fait  envoyer  (le  7  juin)  à  Bayonne 
six  «originaires»  des  colonies,  ceux-ci  insistèrent  certainement  auprès  de 

l'Empereur  et  de  Maret  sur  la  nécessité  de  donner  îles  satisfactions  aux 
créoles,  dont  on  avait  lieu,  dès  ce  moment,  de  craindre  sérieusement  lé 

mécontentement  et  dont,  depuis  le  traité  de  Versailles,  on  se  méfiait  beau- 

coup (Humboldt,  Essai  politique  sur  la  Nouvelle-Espagne,  t.  V,  p.  69-70).  De 

là  l'introduction  du  titre  au  projet  C.  Un  des  Américains  appelés  à  Bayonne, 

.losel'-.loaipiin  del  Moral,  chanoine  de  la  cathédrale  de  Mexico,  lit  parvenir 

à  l'Empereur  un  mémoire  (AF  iv  [636),  où  étaient  proposés  beaucoup  d'ar- 
ticles nouveaux.  Ce  mémoire  amena  Napoléon  à  ajouter,  postérieurement 

aux  discussions  de  la  junte  et  lors  du  travail  de  revision  fait  avec  Maret, 
plusieurs  articles  nouveaux  au  titre  X. 

L'article  S7  date  du  projet  C  (art.  80)  sous  la  forme  :  «  Les  colonies 

espagnoles  de  l'Amérique  et  de  l'Asie,  etc    »  Le  texte  définitif  de  l'arti- 
cle ne  fut  établi  qu'après  les  discussions  de  la  junte  et  sans  qu'aucun 

chàngemenl  eût  été  demandé  par  elle,  josef  de!  Moral,  dans  son  mémoire, 

avait  l'ait  remarquer  qu'en  principe  cette  égalité  de  droits  «  était  accordée 
depuis  plusieurs  années;  et,  malgré  tout...  les  gouverneurs  et  la  cour  même 
a  procédé  toujours  dans  toutes  ses  dispositions  envers  les  Américains, 

comme  s'ils  n'étaient  pas  égaux  aux  Européens,  mais  presque  comme  s'ils 
étaient  des  esclaves.....  »  Lu  effet,  si  l'Espagne  imposait,  comme  on  le  sait, 
une  situation  particulièrement  inférieure  a  ses  sujets  créoles  (surtout  jus- 

qu'à Charles  111),  les  rois  d'Espagne  avaient  pourtant  maintes  fois  témoi- 
gné le  désir  de  traiter  en  principe  de  la  même  façon  leurs  sujets  de  la 

métropole  et  des  colonies   et  de   leur  appliquer    notamment  dans  la  mesure 

(834) 
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Aii.  ss.—  Sera  libre  éîi  dichos  \rl.  ss.  —  Toutes  espèces  (!>■ 

reiiids  y  proviticias  toda    espe-      culture    ci   d'industrie    seront 
diè  de  cultivd  y  do  industria.  libres  dans  lest/ils  royaumes  et 

provinces. 

du  possible  la  même  Législation  civile  cl  administrative  :  Antequera,  p.  554 
s([.;  Hêbopilnciôn  de  Thdias,  livre  II.  titré  2,  loi  r;.-  ete.  I.;i  pratique  différait 
beatiooup  il  es  lutentiofas  énoncées  par  les  lois.  Toits  les  fonctionnaires,  même 
Les  plus  petits  employés  îles  douahes  ou  «le  la  ferme  des  tabacs,  étaient 
nommés  par  le  roi  (sur  présentation  île  la  chambre  des  Indes):  aussi  étaient- 

ils  tous  ou  de  la  métropole  (chape'tones,  gachupinos)  ou  des  Canaries  (isle- nos).  Il  y  avait  de  même  de  nombreuses  restrictions  «h-  fait  à  la  liberté  de 
commerce  et  de  culture  (voir  aux  articles  suivants).  Humboldt,  loc.  vil.  :  et 

t.  II,  [>.  i-'5  :  «  L'Européen  le  plus  misérable,  sans  éducation,  sans  culture 
intellectuelle,  se  croit  supérieur  aux  blancs  nés  dans  le  nouveau  conti- 

nent   » 

.1/-/.  ss.  —  L'article  ne  ûguraii  pas  eticore  dans  le  projel  I):  il  fut  dicte 
par  L'Empereur  lors  du  travail  t'ait  avec  Mant.  pour  répondre  au  vœu  for- 

mulé par  del  Moral,  ipii  proposait  la  rédaction  suivante  :  «  L'agriculture 
sera  absolument  Libre  dans  toutes  les  provinces  de  l'Amérique,  et  l'un  ne 
restreindra  jamais  aUx  propriétaires,  locataires  on  colons,  les  facultés  que 
la  nature  leur  accorde  pour  semer  ou  planter  tout  ce  qui  leur  paraîtra  con- 

venir le  mieux  à  leur  avantage  particulier.  »  On  n'avail  pas  renonce  en 
pratique  au  système  ancien  qui  consistait  a  rendre  obligatoires  oti  a  pro- 

hiber au  contraire  certaines  cultures:  Ici  il  l'aul  encore  citer  Humboldt: 

«  Il  est  bien  certain  que  jusqu'à  ce  jour  ni  le  chauvre  ni  le  lin  ne  sont  cul- 

tivés au  Mexique.  L'Espagne  a  eu  quelques  ministres  éclairés  qui  ont 
voulu   favoriser  Ces  deux   branches  de  L'industrie  coloniale:  cependant  cette 

laveur  n'a  jamais  été  que  passagère.  Le  conseil  des  Indes    a  constam- 
ment voulu  que  la  métropole  s'opposât  à  la  culture  du  chanvre,  du  lin.  de 

la  Wgne,  de  l'olivier  et  d[\  mfirier.  Peu  éclairé  sur  ses  vrais  intérêts.  |, 
gouvernement  a  mieux  aimé-  voir  vêtu  le  peuple  mexicain  de  toiles  de 
coton  achetées  à  Manille  et  a  Canton,  ou  importées  a  Cadix  par  des  vais- 

seaux anglais,  que  de  protéger  les  manufactures  de  la  Nouvelle-Espague  ». 
I.  III.  p.  pli.  «  Le  système  de  prohibition  le  plus  odieux  a  été'  suivi  avec 

ténacité  daUs  toutes  les  colonies  dont  hs  côtes  sont  baignées  par  l'Océan 

Atlantique.  I.e  vice-roi.  pendant  mon  séjour  à  Mexico,  reçut  l'ordre  de 

l'aire   arracher   les   vignes  dans    hs    provinces    septentrionales   du    Mexique. 
parce    que    le    cou   ;rce    de    Cadix    se    plaignait    d'une    diminution    dans    la 

eonsi   nation    des    vins   d'EspagflC    ».  t.    III.  p.    1 ',•(.    De    moine,    sans   que 
L'établissement  des  manufactures  lut  prohibé  par  les  lois,  il  e'tail  découi 
par  des  «  moyens  indirects  ».  dont    Humboldl   donne  des  exemples,  l.   IV. 
p.  284*290. 

Il  'H  elail  du  reste  à  peu  près  de  même  en  Espagne;  et  dans  le  célèbre 

Informe  <!<■  lu  Sociedad  econômica....  eu  ri  expediente  de  ley  ngraria 

(Ohms.    1.    I   .    p.    .;,-•.. '„,).    le    libéral   Jovellanos    s'étail    cloqucmmeul    élevé 
contre  les   prescriptions  bien   inteutii   es  ,|e  L'Étal   el    dis  ayuntaniicntos 

qui   défendaienl    tantôt    la    plantation   et    tantôt   l'ex  tir). a  I  ion  des  ob\  il  i  -.    |,  - 
v  ignés,  des  forêts,  etc.  (p.  :>->;). 



IILJ  LA    CONSTITUTION    J>E    BAYONNE 

Art.   8ç).   —  Se   permitirâ   cl  Art.  89.  —  Le  commerce  réci- 

comercio  reciproco  de  los  rei-  proque  (/'un  royaume  ou  d'une 
nos  y  provincias  entre  si  y  con  province  avec  l'autre,  et  desdits 
La  metrôpoli.  royaumes  et  provinces  avec  la 

métropole,  est  permis. 

Art.  90.  —  No  podrâ  conce-  Art.  90.  — //  ne  pourra  exis- 
derse  privilegio  alguno  particu-      ter  aucun  privilège  particulier 

lar de exportaciôn 6 importacién      d'exportation  ou  d'importation 
en  dichos  reinos  y  provincias.         dans  lesdits  royaumes  et  pro- 

vinces. 

Art.  8g. —  Comme  L'article  précédent,  celui-ci  ne  figurait  pas  encore  dans 

le  projet  1):  il  l'ut  dicté  par  Napoléon  lors  du.  dernier  travail  avec  Maret, 
cl  répond  entièrement  à  un  des  vœux  formulés  par  ,1.  del  Moral  (vœu  qui 

n'allait  pas  jusqu'à  demander  la  faculté  de  commercer  avec  les  états  étran- 
gers). En  réalité,  l'article  ci-dessus  ne  faisait  que  consacrer  la  liberté 

commerciale  déjà  à  peu  prés  établie  (non  sans  des  restrictions)  par 
Charles  III,  entre  la  plupart  des  colonies  espagnoles  et  les  principaux 

ports  de  la  métropole  (douze).  Dès  17H4.  on  avait  permis  l'échange  libre  de 
quelques  cargaisons  (en  en  limitant  le  nombre  et  le  montant)  entre  La 

Corogne  et  les  Antilles  :  c'avait  été  la  première  brèche  à  l'ancien  système 
des  i-egistros  partis  de  Cadix.  En  177.S.  le  libre  commerce  avec  l'Amérique 
fut  accordé  à  Séville.  Carthagène,  Alicante,  Barcelone.  Santander.  La 

Corogne,  Gijon.  La  même  faculté  fut  peu  à  peu  accordée  à  d'autres  ports. 
Il  restait  d'ailleurs  encore  des  limitations  quantitatives,  etc. Floridablanca, 

dans  son  compte  rendu  (Coxe  :  L'Espagne  soiis  les  rois  de  la  maison  île 
Bourbon,  trad.  Muriel,  t.  VI.  p.  >---38i)  se  loue  beaucoup  des  heureux 
effets  de  la  mesure.  Sur  tout  ceci,  voir  entre  autres  Rousseau.  Règne  de 

Charles  III  d'Espagne,  t.  II,  p.  247-248;  Coxe,  t.  VI,  p.  i<r>  sq.;  Antequera, 
Historia  de  la  legislaciôn  espafwla.  p.  578  sq.;  Zamora  y  Goronado,  Biblio- 
teca  de  legislaciôn  ultramarina,  art.  Aduanas  maritimas,  Almojarifazgos, 
Comercio,  Naves,  etc. 

Dans  le  même  ordre  d'idées,  del  Moral  proposait  aussi  un  article  qui 
donnât  aux  «  habitants  des  Indes  »  le  droit  de  construire,  posséder  et 
armer  des  navires  marchands,  «  avec  lesquels  ils  pourront  entretenir  des 
relations  directes  avec  toutes  les  parties  de  la  métropole  »  ou  les  «  autres 

possessions  espagnoles  sans  aucune  distinction  ».  Il  proposait  également 

que  tout  Américain  put  «  chercher  des  moyens  de  subsistance  dans  l'exer- 
cice de  son  industrie  »  (ce  qui  fut  accordé  par  l'art.  88).  Mais  Napoléon 

était  trop  engouédu  système  protecteur  pour  accepter  l'idée  de  lever  toutes 

les  prohibitions  économiques.  Il  n'accepta  pas  davantage  divers  articles 
que  le  chanoine  mexicain  proposait  pour  la  protection  des  Indiens  et  sangs- 
mêlés,  pour  garantir  aux  créoles  nobles  la  jouissance  de  la  noblesse  en 

Europe,  pour  restreindre  les  monopoles,  etc. 

Art.  <)0.  —  L'article  ne  ligure  pas  dans  D;  il  fut  emprunté  par  Napoléon, 
sinon  pour  la  forme,  du  moins  pour  le  fond,  au  mémoire  de  del  Moral.  Il 
risquait  de  porter  un  coup  très  sensible  à  la  compagnie  des  Philippines. 
Voir  Coxe.  t.  VI.  p.  38o  (compte  rendu  de  Floridablanca). 

(S36) 
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Art  91.  —  Cada  reino  y  pro-  Art.  91.  —  Les  rqj'aumes  et 
vincia    tendra    constantemente  provinces  auront  constamment 
cerca   de]    gobierno   diputados  auprès  du  gouvernement  des  dé- 
encargados   de    promover    sus  puté s  chargés  de  stipuler  leurs 

intereses,  y  de  ser  sus  represen-  intérêts  el   de   1rs   représenter 

tantes  en  las  cortes.  dans  l'assemblée  des  Cortès. 

Art.  92.    —   Ëstps  diputados  Art.  92.  —  Ces  députés  seront 
serân  en    numéro   de    veinte  y  nu  nombre  de  vingt-deux,  sa- 

dos.  ;'i  saber  :  voir  : 
Dos  de  Nueva-Espana  :  Deux  de  la  Xouvelle-Espatme  : 
Dos  de!  Perû  :  Deux  du  Pérou; 

Dos  del  Nuevo  Reino  de  Gra-  Deux   du    nouveau    royaume 
nada  :  de  Grenade  ; 

.1/7.  <)i.  —  Dès  le  projet  A  (cf.  note  de  l'art.  jo),M«irel  écrivait  en  marge 
(de  l'art.  •»'>.  devenu  finalement  l'art.  61):  «  Nota.  On  pourra,  -i  on  le  ju^e 
convenable,  ajouter  l'article  suivanl  :  Les  députés  tirs  colonies  auprès  du 
gouvernement  de  le  métropole  auront  séance  eux  Cortès.  »  L'article  pro- 

posé, ayant  été  approuve  soit  a  Madrid  soitàBayonnc(cf.  noie  de  l'art.  8-), 

prit  au  projet  C  (art.  81)  une  l'orme  très  voisine  d>-  la  l'orme  définitive.  Del 

Moral  proposait,  dan-  son  mémoire,  d'ajouter  aux  députés  prévus  par  les 
articles  92  el  <y>  des  députés  <;lns  par  classes  dan-  [es  «  deux  principales 
capitales, Mexico  et  Lima», un  pour  le  clergé,  un  pour  la  noblesse, un  autre 
pour  le  peuple.  Le  chanoine,  en  faisanl  celle  proposition,  pensail  naturelle- 

ment surtoul  au  clergé.  «  Le  clergé  a  élé  presque  le  conquérant,  il  es!  le 
c  mservateur,  le  défenseur  cl  le  bienfaiteur  de  tous  le-,  malheureux  Indiens 

el  de  lous  les  habitants  défavorisés  de  l'Amérique.  »  1  >>-l  Moral  invoque 
ensuite  le  souvenir  de  Las  Casa-  el  d'autres  prélats  :  ils  «  onl  été  les  seuls 
et  les  fermes  défenseurs  des  Indien-:  il-  les  prolégèrenl  contre  la  tyrannie 
des  commandeurs,  des  auditeurs,  des  soldai-  el  des  juges,  qui  sont  allés  en 

Amérique  dans  les  premières  années  après  la  conquête.  Aujourd'hui  même, 

ces  vrais  amis  de  l'humanité  se  renouvellent  ions  les  j   •-  dan-  le  clergé...  » 
Les  prêtres  américains,  ajoutai!  del  Moral,  seraient  «  peut-être  plus  vantés 

el  moins  discrédités  par  quelques-uns,  s'il-  nYl  déni    pas  |   „  conservateurs 
des   idées   anciennes   de   soumission    envers    la     métropole  par  é<*ard  de 

r  ligion.  »  La  proposition  de  del  Moral  n'eut  point  de  -n 

Ail.  //•'.  L'article  apparaît  dans  G  (art.  82),  mais  il  IIV  esj  proposc 
que  20  députés;  Marel  ajouta  a  l'énumération  les  députés  de  Cuzco  et  du 
Yucatan  s  m-  la  demande  de  la  junte  de  Bayonne  qui  lii  valoir  «  la  si  1  nation 
el  l'étendue  »  de  ces  deux  provinces.  Le  principe  adopté  parail  avoir  été 
d'attribuer  d'abord  deux  députés  a  chaque  vice-royauté  (Mexico,  Lima. 
Santa-Fé  de  Bogota,  Buenos-Ayres,  Philippines)  cl  un  seulement  soit  aux 
capitaineries-générales  soil  a  c  rlaines  pnn  in  -  (ou  •rrnupes  ,|,.  prin  ,.. 
considérées  connue  importantes. 

La  plupart  des  termes  géographiques  employés  i-dessus  snni  trop  connus 
pour  demander  des  explications.  Nous  rappellerons  seulement  que  la  Nou- 

velle-Espagne est  devenue  le  Mexique.  Par  provinces  fini  'dentales, 

.s;;. 

Bibliothèque  d'histoire  moderne.  —  IL 



><    , 
I.A    CONSTITUTION    DÉ    liAYOWl. 

Dos  de  Buenos-Aires  : 

Dos  de  l'ilipinas  : 
I  no  de  la  isla  de  Guha  : 

l  no  de  Puerto-Rico  : 

I  no  (!<■  la  provincia  de  \  ene- 
zuela  : 

I  no  de  (  laracas  : 

I  no  «le  Quito  : 
I  ino  de  Chile  : 

I   no  de  Cuzco  : 

I  no  (1<-  Guatemala  : 

Uno  <1<'  Yucatan  : 

l 'no  <lf  (  iuadalajara  : 
Uno  de  las  provincial  internas 

occidentales  de  Nueva-Espafia  : 

Y  ii no  de  las  provincias orien- 
tales. 

Art.  q3.  —  Eslos  diputados 

serân  nombrados  por  los  ayunta- 
mientos  de  los  pueblos  ([ne 

désigner)  losvireyesé  capitanes 

générales  en  sus  rcspcctivos 
territorios. 

Deux  de  Buenos- Aj'res ; 
Deux  des  Philippines; 

I  n  <lf  l'Ile  de  Cuba  ; 
I  11  de  Porto-Rico  : 

lu  de  lu  province  (le  \'éné- :  11  et  a  : 

l  n  de  Caracas  : 

I  n  de  Quito  : 

I  11  du  (  '.hili : 
l  11  de  Cuzco  : 

I  n  de  Guatemala  ; 
I  n  de  Yucatan  : 

f  n  de  Ouadalajara  : 

Un  des  provinces  [internes] 
occidentales  de  la  Xoueelle- 

Espagne  : 
Un  des  provinces  orientales. 

Art.  98.  —  Ces  députés  seront 
nommés  par  les  municipalités 

des  communes  désignées  il  cet 

effet  par  les  vice-rois  et  capi- 
taines-généraux dans  leurs  ter- 

ritoires respectifs. 

il  faut  entendre  la  Sonora,  les  Californies,  le  Nouveau-Mexique  cl  la  Nou- 

velle-Biscaye (aujourd'hui  Durango  cl  Chihuahua);  par  provinces  (internes) 
orientales,  le  Texas,  le  Nouveau-Santander  (aujourd'hui  Tamaulipas),  le 
Nouveau-Léon,  et  la  province  île  Coahuila.  (iuadalajara  était  alors  le  chef- 

lieu  d'une  province  et  intendance  1res  peuplée  (fi'io.ooo  habitants,  d'après 
lluuiholdi).  Quant  à  la  distinction  entre  Caracas  et  la  province  de  Vene- 

zuela, elle  s'explique  sans  doute  par  le  sens  restreint  que  l'on  donnait  alors 
adininistrativeinent  au  terme  Venezuela  :  ce  n'était  qu'une  des  :in<|  provin- 

ces de  la  capitainerie  générale  de  Caracas  (laquelle  correspondait  à  peu  près 

au  Venezuela  actuel).  V.  Humboldt,  surtout  1.  II.  p.  -1  sq.;  t.  V,  p.  69-70: 

Arl.  o').  —  Dès  le  projet  C  (art.  98),  apparaissent,  sous  une  forme  qui  ne 
diffère  de    la  rédacti   léfînitive   que  par  d'insignifiants  détails,  les  §§  1.  '!. 
i   ;,   de   cet   article.  Le   >;   1  fui  ajouté,  en    partie  à  la  demande   de    la   junte 

(«parmi  les  propriétaires  de  biens-f   Is»),  en  partie  sur  celle  de  del  Moral  : 

«  Il  serait  utile  qu'ils  lussent  natifs  du  pays  parce  que  ceux-ci  sont  les 
moins  portés  à  se  conibérer  {sic  :  entrer  en  connivence)  avec  les  employés 

qui  sont  dans  la  plus  grande  part  des  Européens,  et  parée  que,  en  attirant 

ainsi  les  natifs  américains,  l'on  acheminerait  mieux  les  relations  d'amitié 
avec  les  Européens   » 

Le  système  électoral  prévu  ci-dessus  est  évidemment  commandé  en  partie 

par  des  nécessités  d'ordri    matériel. 
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Para    ser    nombrados    debe-  Ils   ne  peuvent    être   choisis 
rân  ser  propietarios  <le    bienes  que  parmi  les  propriétaires  de 

miccs  y  1i;iIiip;i  1rs  dr  las  prs|irc-  biens-fonds    nés    dans   les    pro- 
livas  provincias.  vinces  respectives. 

Gada  ayuntamiento  elegira  ;i  Chaque  municipalité  élira  un 

pluralidad  de    votos  un    indivi-  individu  à  la  pluralité  des  voix. 

duo  y  el  acta  tir  los    nombra-  L'acte     de     nomination     sera 
mientos  se  remitirâ  ;il  virey  d  transmis  au  vice-roi  on  au  capi- 

capitân  gênerai.  taine-général. 
Sera   diputado  el    que   pcuna  Celui  des  individus  élus  qui 

mayor  numéro  <le   votos  entre  réunira  les  suffrages  du  plus 

los   individuos  elcgidos  en    los  grand  nombre  des  communes 

ayuntamientos.  sera  nommé  député. 

En  caso  de  igualdad,  decidirâ  En  cas  d'égalité  de  suffrages, l;i  suerte.  le  sort  en  décidera. 

Art.    [)].    —    Los    diputados  Art.  94.  —  Les  députés  ex>  r- 
ejercerân   sus  funciones  pop  el  ceront  leurs  fonctions  pendant 
término  de  ocho  anos.  Sialcon-  huit  uns. 

cluirse  este  término  no  liubie-  Si,  à   l'expiration  de  ce  ter- 

sen   sido    reemplazados,    conti-  me,  ils  n'ont  point  été  rempla- 
nuarân    en   el  ejercicio  de   sus  ers,  ils  continueront  l'exercice 

funciones    hasta    la    llegada   «le  de  leurs  fonctions  jusqu'à  l'ar- sus  sucesores.  rivée  de  leurs  successeurs. 

Ail.    ().k    —    Seis   diputados,  Art.  90.  —  Six  députés  nom- 
nombrados  pop  el  Hev  entre  los  mes  par  le  roi,  parmi  les  mem- 
individuos  «le  la  diputaciôn  de  bres     de     la     députation     des 

los    reinos   y    pi'ovineias   cspa-  roj~aumes   el    provinces   espa- 

fiolas  de  America  y  Asia.  seriin  gaules   d'Amérique  el  d'Asie. 

adjuntos  en  el  consejo  île  estado  sont  adjoints  an  eu  use  il  d'Etat , 
v  secciônde  Indias.  Tendrân  voz  section   des   Indes.    Ils   nurunl 

Art.  a').        Apparaît  dès  !<■  projet  <:  (art.  84)  sous  s;i  fonii  ■  définitive. 

Art.  !)■'■  —  L'article  ne  figure  pan  dans  D.  Il  lui  dicté  par  l'Empereur,  lors 
1I11   travail  d'ensemble  sur  les  propositions  de  la  junte.   Il    était  inspiré  par 
del   Moral   (voir   noir  de  l'art.  .">.">).  ri  a   neail    ca  idi  iuiik  ni   l'intention    de 

faire  disparaître  le  conseil  des  In<!  -..  rendu  inutile  par  la  résurrection  d'un 
ministère  spécial  el  par  la  création  d'un»  s  l'on  des  Indi  s  .111  conseil  d'Ktal. 
Del  Moral  eût  voulu  confier  à  ces  députés  des  attributions  plus  larges 

encore  :  notamment  ils  auraient  dii  «présenter  tous  les  ans  au  conseil  d'Klat 
une  liste  de  toutes  les  allaires  qui  sont  suspendues  ou  ;i  déterminer  encore, 

appartenant  à  la  pro>  ince  de  I'  Amérique  qui  leur  < 'si  .1  charge  0  Ils  auraient 
do  liàtcr  la  solution  des  procès  portés  en  appel  dans  la  métropole,  1  i>  I  rs 
demandes  de  del  Moral  présentent  souvent  surtout  un  intérêt   rétrospectif. 
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consultiva  <'ii  todos  los  negocios  voix  consultative  sur  huiles  les 
tocantes  â  los  rcinos  y  provin-  affaires  </ni  concerneront  les 

cias  espanolas  de  America  y  de  roj'aumes  et  provinces  espa- 

Asia.  gnôles,   soit   d'Amérique,   soit 
d'Asie. 

TITULO    XI  TITRE  XI 

DEL   ORDEN   JUOICIAL  DE    l/ORDRE   JUDICIAIRE 

Art.  <>(>. —  Las  Espafias  y  las  Art.  96.  —  Les  Espagnes  et 
[ndias   se   gobernarân    por    un  les  Indes  seront  régies  par  un 
solo  côdigo  de    levés  civiles  y  seul  rode  de  lois  civiles. 
criminales. 

.!/■/.  96*.  —  Cet  article  s'imposait.  I>.m-  ses  Observations  (AFiv  1609),  la 
délégation  du  conseil  de  Castille  allait  déclarer:  «  Il  manque  à  l'Espagne  un 
code  de  lois  bien  ordonnées  »:  elle  allait,  tout  en  faisant  l'éloge  des  inten- 

tions, de  la  sagesse,  du  labeur  des  différents  législateurs  ou  compilateurs 

espagnols  (depuis  Alphonse  le  Sage  jusqu'à  1).  Juan  de  la  Requerra,  prin- 
cipal auteur  de  la  Novis.  Recop.),  soumettre  les  différents  recueils  législa- 

tifs à  de  sérieuses  critiques,  particulièrement  intéressantes  en  ce  <[ui  touche 
la  Novisima  Recopilaciôn,  alors  en  vigueur  (elle  avait  été  publiée  en  i8o5)  : 
«  On  y  trouve  une  grande  partie  «les  lois  et  des  cahiers  anciens  déjà  cites, 

niais  on  en  a  omis  beaucoup  d'autres  qui  pourraient  être  utiles,  tandis  qu'on 

en  a  insère''  qui  ne  conviennent  ni  à  notre  siècle,  ni  à  nos  mœurs.  Il  y  a 
une  infinité  de  décrets,  de  cédules,  de  pragmatiques  et  de  règlements  qui 

dérogent  les  uns  aux  autres,  en  sorte  qu'on  ne  sait  lesquels  suivre,  d'où 
provient  l'arbitraire  dans  l'administration  de  la  justice.  On  a  recueilli  en 
même  temps  une  infinité  de  cédules  et  décrets  royaux  dont  les  uns  lurent 

dictés  provisoirement  par  la  nécessité-,  et  les  autres  produits  par  l'ambition 
et  l'iniquité    <  >n    trouve   aussi  dans  ce  dernier  recueil  plusieurs  décisions 
suprêmes  rendues  pour  de-  cas  particuliers  et  qui  ne  peinent  ni  ne  doivent 

s'étendre  à  d'autres.  On  y  a  même  inséré  littéralement  divers  avis  du  con- 

seil et  d'autres  corps  de  l'Etat,  sans  aucune  nécessité  de  conserver  ces  lon- 
gues pièces  qui  ne  peuvent  qu'ébranler  le  fondement  de  la  loi  el  retarder 

son  exécution....  Nous  avons  des  lois  sages  qui  servent  de  base  à  notre 
constitution,  mais  il  nous  manque  un  code  légal  el  méthodique  où  elles 
soient  bien  classées.  » 

Napoléon  avait  proposé  au  début  une  solution  fort  simple,  l'adoption  du 

code  Napoléon  (à  Mural,  Bayonne,  19  mai  1808,  Corr.  Nap.,  n  i'î<p<i).  Et  le 
projet  A  porte  (art.  •">>)  :  «  Le  code  Napoléon  formera  la  loi  civile  du 

royaume.  »  Les  personnages  consultés  à  Madrid  ne  tirent  point  d'objection, 
à  eu  croire   le   rapport  de  La  Forest  et    F  ré- ville  :   mais  quand   la  délégation 

du  conseil  de  Castille  fut   arrivée  à   Bay   e  ('(  juin),   elle  dut,   dans    une 
entrevue  qu'elle  eut  avec  l'Empereur  (à  Murât,  \  juin  1808,  Corr.  Nap., 
n  i'ii'1'!-  et  Observations  de  la  délégation)  se  montrer  peu  favorable  à 

l'idée    impériale.    Car,    dans    ses    Observations    (remises    le    i3  juin),    elle 
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Art.  97. —  El  oi'den  judicial  Art.  97.  —  V  ordre  judiciaire 

sera  indépendante  en  sus  l'un-      est  indépendant. ciones. 

Art.  98. —  Lajusticia  se  ad  mi-  Art.  98.  —  La  justice  se  rend 

nistrarâ  ennombre  de!  Roy  por  au  nom  du  roi,  par  des  cours 

juzgados   y    tribunales    que    é]  et  des  tribunaux  institués  par 
mismo  establecerà.  lui. 

Por  tanto  los  tribunales  que  En  conséquence,  tous   tribu- 

tienen    atribuciones  ospoeiales,  naux    aj'ant    des    attributions 

dit,  après  avoir  parle  du  besoin  d'un  voile  légal  et  méthodique  :  «  Il  esl 

question  d'y  travailler,  mais  nullement  d'abroger  des  lois  <|ui  ont  rendu 
nos  ancêtres  heureux  et  <|iii  assureronl  aussi  nuire  félicité  si  nous  les 

observons  »;  <'l  elle  résume  ainsi  sur,  opinion  sur  la  question  :  «  L'Espagne 

a  besoin,  pour  être  bien  gouvernée,  d'un  code  civil  el  'Vn\\  code  criminel, 
rédiges  avec  soin  et  qui  soient  le  fruit  de  longues  méditations.  »  Il  fallait 

doue,  d'après  la  délégation,  se  contenter  de  miens  codifier  le--  lois  exis- 

tantes, qui  étaient  «  adaptées  au  caractère  de  la  nation  »  cl  de  les  reviser: 

dans  celle   revisio   in  se  conformerait  le  plus  possible  à  l'esprit  du  code 
Napoléon  ». 

Napoléo   •  s'i  ulêla  point;  dès  le  [9  mai,  dans  sa  lettre  a  Mural,  il  axait 

demandé  «  si  l'on  pourrait  l'introduire  (le  code  Napoléon)  en  Espagne  sans 
inconvénients  ».  Au  projet  H.  il  y  eut  donc  seub  uienl  :  «  L  Espagne  sera 

régie  par  un  seul  code  de  loi-,  civiles».  L'abandon  de  l'ancien  article  est 
significatif  quand    on    met   en    regard   les  lettres  de    la   même    période,  où 

Napolé<   larque  si  fortement  son  désir  d'établir  dan--  les  Etats  vassaux  le 

eode  Napoléon  (voir  entre  autre-  Corr.  Nap.,  n  i33n,  i'»;:,;.  ['3363,  i38g6, 
i  Jo53  :  voir  surtout  I"  n  i335?,  a  Louis-Napoléon,  [3  novembre  1805  :  ««Si 
vous  faites  retoucher  le  code  Napoléon,  ce  ne  sera  plus  le  code  Napoléon. 

Je  ne  vois  pas  quel  temps  il  vous  faut,  ni  quels  changements  il  y  a  a  faire, 

ni  le  tort  que  cela  fera  aux  fortunes  particulières.  N  ous  êtes  bien  jeune  en 

administration,  si  vous  pens  z  que  l'établissemenl  d'un  eode  délinitil  peut 
troubler  les  familles  et  porter  une  confusion  funeste  dan--  le  pays,  etc.  »). 

Cf.  les  dispositions  de  certaines  des  constitutions  impériales  (acte  eonstitu- 
lio   -\   westphalien,  art.    J5;  statut   constitutionnel   italien   du  5  juin  180.Ï, 

art.  ."><>)•  Cf.  aussi,  pour  Xaples,  Driault,  Napoléon  en  llalie,  p.  J63-46.1,  el  les 
textes  qui  y  sont  cités; 

L'article  garda,  dans  C  (art.  85)  el  D  (ail.  87),  la  même  forme.  I. a  junte  de 

Bayonne  demanda  à  l'unanimité  les  deux  additions  qui  donnèrent  à  l'article la  forme  définitive  ci-dessus. 

.1/7.  //-.      -  Cet  article    qu'il  tant   sans    doute    interpréter  comme  allirmanl 
la    séparation   des    fonctions  judiciaires  et    des    fonctions    administratives 

apparail  seulemenl  au  projet  C  (art.  86).  Il  ne  donna  lieu  a  aucune  observa- 

lion  de  la  junte,  cf.  acte  constitutionnel  westphalien, art.  in-  sur  son  impor- 
tance, voir  !■•   le  de  l'article  101 

Art.  qH.        En   1808,  l'Espagne  axait    ,■   me  la  France  de  l'ancien  régime, 
une  foule  de  tribunaux  spéciaux,  militaires,  financiers,  contentieux,  ecclé- 

siastiques, etc.  (Nous  ne  pouvons  ici  que  renvoyer  à  Desdcvisos  du  l)ezert, 
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y  todas  las  justieias  de  abaden-  spéciales  et  huiles  justices  sei- 
go,  ôrdenes  y  senorio,  quedan  gnenriale s  et  particulières  sont 
suprimidos.  supprimés. 

Art.  99.  —  El  \\v\   nombrar.ï  Art.  99,  —    Les  juges    sont 
todos  lus  jucces.  nommés  par  le  roi. 

Art.  100.  —  No  podrû*  proee-  Art.   m<>.  —   Il  ne  pourra   y derse    ;i    la    destitueiôn   de    un  avoir  lieu  à  lu  destitution  d  Un 

juez,  sino  ;'i  consecuencia  »!<•  de-  juge  qu'en   conséquence  dune 
nuncia  hecha  por  el  présidente  dénonciation   faite  par  le  pré- 

(')    el    procurador    gênerai    del  sident  ou  le  procureur  général 

t.  II,  p.  .")i)-i(i'i,  et  aux  textes  qui  y  sont  cités)  et  de  justices  seigneuriales  (où 
les  juges  étaient  nommés  par  les  seigneurs  avec  ou  s;ms  confirmation  par 
les  audiences,  suivant  1rs  provinces).  Dans  ses  Observations,  la  délégation 

du  conseil  de  Castille  escomptail  le  maintien  «le  plusieurs  des  hauts  tribu- 
naux spéciaux,  ecclésiastiques,  contentieux  <>u  financiers.  Urquijo,  dans  ses 

Réflexions  (remises  le  5  juin,  AI-'  i\  1C09), indiquait  qu'on  pourrait  peut-être 
supprimer  les  juridictions  ecclésiastiques,  mais  il  restait  dubitatif,  et  île  man- 

dait en  ce  ras  des  précautions  et  des  ménagements  :«  Si  on  supprime  la  juri- 

diction ecclésiastique,  il  me  parait  nécessaire  d'établir  et  d'exprimer  clai- 
rement que  les  évoques,  étant  chargés  par  Jésus-Christ  et  ses  apôtres  de  la 

prédication  de  l'Evangile,  des  soin--  du  culte,  de  l'administration  des  sacre- 
ments, de  la  surveillance  de  la  discipline,  ils  connaîtront  de  tout  ce  qui  y  est 

relatif,  ainsi  que  de    la  discipline  du  clergé,  sauf  appel  à  l'archevêque    » 
Et  Urquijo  est  un  des  plus  hardis  parmi  les  personnages  consultés. Ici  Napo- 

léon   fut   radical. 

Le  texte  ci-dessus  a  été  composé,  au  projet  l>  (art.  Ç6),  par  la  fusion  en 
un  seul  article  de  dispositions  contenues  dans  les  articles  55  et  56  du  pro- 

jet A.  Il  ne  varia  pas  depuis  lors.  la  junte  de  Bayonne  accepta  sans  obser- 
\  ation  le  texte  proposé. 

Art.  <)<).  —  Cet  article,  conséquence  directe  du  précédent,  était  plu:-,  long 
au  projet  A  (art.  07)  :  «  Tous  les  juges  sont  nommés  par  le  roi  et  tous  le-, 
arrêts,  jugements  ou  sentences  sont  prononcés  en  son  nom.  »  Il  fut  écourlé 

au  projet  l>  et  eut  dès  lors  sa  l'orme  définitive.  Cf.  constitution  île  l'an  VIII, 
ail.  ji;  acte  constitutionnel  westplialien.  art.  5o;  statut  constitutionnel  ita- 

lien du  5  juin  i8o5,  art.  5o;  slalul   napolitain,  titre  IX. 

.1/'/.  100.  —  L'article  n'apparaît  qu'au  projet  C  (art.  89).  Il  avait  été  pro- 

posé par  Urquijo  comme  «  un  des  meilleurs  moyens  d'assurer  une  lionne 
administration  judiciaire  ».  niais  on  devait  se  réserver  la  faculté  «  néces- 

saire »  d'«  éliminer  une  grande  quantité»  déjuges  pendant  les  cinq  années, 
au  bout  desquelles  la  constitution  devait  être  entièrement  appliquée.  L'ina- 

movibilité n'appartenait,  dans  l'ancienne  Espagne,  qu'à  un  très  petit  nombre 
de  hauts  magistrats,,  et  la  délégation  du  conseil  de  Castille  n'avait  même 

demandé  l'inamovibilité  que  pour  les  membres  des  conseils,  chancelleries 
et  audiences.  Cf.  constitution  de  l'an  VIII,  art.  99;  séiialus-consulte  de 

l'an  XII,  art.  83;  acte  constitutionnel  westplialien,  art.  5]  ;  acte  constitution- 
nel de  la  république  italienne,  art.   io',;  etc. 
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consejo  real,  y  deliberaciôn  mo-  du  conseil  de  Castille,  cl  d  une 

li\;nla  de!  iiiisiiio  consejo,  su-  délibération  motivée  dudit  con- 

jeta  â  La  aprobaciôn  dcl  Hcy.  seil,   soumise   à   l'approbation du  roi. 

Ail.  ioi. — rlabrâjueecseonei-  Art.  nu. —  //  y  aura  des  jn- 

liadores  que  formen  an  tribunal  g'es  de  paix  formant  un  tribu- 
de    pacificaciôri  :     juzgados  de  nal  de  conciliation,  des  tribu- 
primera    instancia  :    audiencias  naux  de  première  instance,  des 

ô  tribunales  *  1  «  *   apelaciôn  ;   un  [audiences   ou]  cours   d'appel, 
tribunal  <lr  reposiciôn  para  todo  une  cour  de  cassation  pour  tout 

c\  reino,   y  una  alla  cortc  rcal.  le  royaume,  cl  une  Haute-Cour 

royale. 

.1/7.  mi.  —  Le  projel  A  (art.  56)  proposai!  seulement  des  tribunaux  de 

première  instance  el  des  rouis  d'appel.  Mais  ce  projet  proposait  ailleurs 

(art.  55  devenu  98;  59  devenu  m',:  6i  devenu  106)  la  suppression  des  justices 
seigneuriales,  l'établissement  d'une  cour  de  cassation  cl  docours  criminelles. 

Les  juges  de  paix  figurèrent  dans  l'article  ci-dessus  .111  projel  B  (art.  î;).  la 
cour  de  cassation  au  projet  C  (art.  90),  la  Haute-Cour  an  projet  l>  (art  92). 
Voir  d'ailleurs  le--  notes  des  articles  suivants. 

Il  esta  peine  besoin  de  faire  remarquer  que  celte  organisation  «si  calquée 

sur  l'organisation  française  (constitution  de  l'an  VIII  art.  60,  61,  65;  séna- 

tus-consulte  de  l'an  XII.  ail  nu  et  [36),  également  introduite,  mai--  parfois 
avec  des  simplitications,  eu  VVestpbalie  (acte  constitutionnel  westphalien, 

art.  16-47),  eu  Italie  (acte  constitutionnel  «le  la  république  italienne,  titre 
XIII:  statut  constitutionnel  du  5  juin  i8o5,  titre  VI),  a  Xaples  (statut  napo- 

litain, titre  IX)  el  même  a  Varsovie  statut  varsovien,  titre  IX).  Cette  orga- 

nisation n'étail  d'ailleurs  pas  absolument  différente  de  celle  qui  existait  alors 
eu  Espagne  (an  point  de  vue  seul  de  la  hiérarchie  normale  des  justices  régu- 

lières), et  qui  comprenait  :  i  Les  petites  justices,  royales  on  seigneuriales 
(bayles  el  alcaldes  de  villages)  ;  2  Dans  chaque  corrégi ment,  le  tribunal  du 

corrégidor,  occupé  soit  par  lui  (quand  il  était  de  robe,  cas  devenu  le  plus 
rare), soit  par  ses  lieutenants  de  robe  (letrados)  dits  ordinairement  alcaldes- 

meryon  s;'\  Les  audience-,  il  chancelleries,  équivalentes  aux  parlements  de 
l'ancien  régime  français  :  \  Le  conseil  de  Castille.  Mais  l'analogie,  même 
hiérarchique,  n'est  que  relatif  e. 
Toutefois  l'innovation  la  plus  réelle,  si  la  constitution  de  Bayonne  eût  clé 

appliquée-,  eût  consisté  dans  la  séparation  de  l'ordre  administratif  el  de 

l'ordre  judiciaire  :  Urquijo  la  réclamait  dans  ses  Réllexions  (AF  i\  iGocjJmais 
visiblement  sans  bien  comprendre  ce  qu'il  fallait  entendre  par  là.  ce  qui 

n'est  pas  étonnant,  car  l'ancienne  Espagne  n'en  avait  pas  encore, en  1808,  la 
notion  même  théorique  :  ci.  au  point  de  vue  pratique,  (lie  en  élail  encore 

plus  éloignée  que  la  Erance  au  <tvii'  siècle.  Par  exemple,  les  lieutenants 
du  corrégidor  ou  le  corrégidor  de  robe  étaient  bien  des  jurisconsultes  de 

profession,  mais  ils  avaient  aussi  de  larges  attributions  de  police,  d'admi- 
nistration politique  ou  financière,  etc. ;  les  audiences  avaient  pour  présidents 

les  capitaines-généraux  el  elles  formaient  leur  conseil.  Le  conseii  de  Castille 

n'était  pas  seulement   une  cour  de  cassation    el    une  cour  d'appel  suprême, 
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Art.  !<»•>.  —  Las  senteneias  Art.  i<r>.  —  Tout  jugement 
dadas  en  ûltima  instancia  rendu  ru  dernier  ressort  rece- 

deberâri  tener  su  plena  y  en-  vra  su  pleine  et  entière  exécu- 
tera ejecueiôn,  y  no  podrân  lion.  Il  ne  pourra  être  déféré  à 

cometerse  ;'i  otro  tribunal.  un  nuire  tribunal  que  dans  le 
sino  en  caso  de  liaber  siilo  eus  où  il  aurait  été  annulé  par 

anuladas  por  <•!  tribunal  de  iv-  la  cour  de  cassation, 
posiciôn. 

mais  aussi  un  conseil  de  gouvernement  et  d'administration;  par  la  chambre 
de  Castille,  qui  émanait  de  lui,  il  proposait  les  nominations  de  fonction- 

naires; par  la  chambre  des  Alcades  du  palais  et  de  la  capitale  (Alcaldes  de 
casa  y  corté),\\  exerçait  la  justice  correctionnelle  et  criminelle  à  Madrid  et 

dans  le  rayon  de  Madrid:  il  était  chargé  des  approvisi   lements  de  la  capi- 
tale ;  son  président  ou  son  gouverneur  pouvaient  en  revanche  être  des  hom- 

mes d'épée,  des  prélats,  etc.  Présidenl  ou  gouverneur  avaient,  dans  le  gou- 
vernement, une  très  liante  situation  qui  était  quelquefois  la  première  en 

réalité,  et  en  tout  cas  la  première  au  poinl  de  vue  honorifique,  à  peu  pics 

comme  celle  de  l'anciçn  chancelier  de  France.  Bref,  si  les  juges  étaient  hié- 
rarchisés, ils  n'étaient  nullement  spécialisés.  (Sur  tout  ceci,  Observations  de 

la  délégation  du  conseil  de  Castille,  AF  iv  1609;  Novis.  Recop.,  surtout 

livres  III,  IV,  V  et  A  II  ;  Desdevises  du  Dezert,  p.  ."xj-uii;  etc.).  On  trouvera 
un  exposé  sommaire  de  l'organisation  judiciaire  au  win  siècle  dans  Ante- 
quera,  Historiade  la  législation  espanola,  p.  389-397. 

Art.  ioj.  —  Cet  article  n'apparu!  (sons  sa  forme  définitive  d'ailleurs)  que 
dans  C  (art.  91),  c'est-à-dire  lorsque  Napoléon  et  Maret  eurent  acquis,  soit 
par  Urquijo,  soit  par  la  délégation  du  conseil  de  Castille,  quelque  idée  de 

cet  ordre  de  questions.  L'article  était  très  nécessaire,  parce  que,  dans  l'an- 
cien régime  judiciaire  espagnol  :  1  la  pratique  de  l' évocation  était  constante, 

comme  dans  l'ancienne  France;  20  le  droit  d'appel  n'avait  pour  ainsi  dire 
point  de  limites  (on  povivait  obtenir  du  même  tribunal  une  seconde  ins- 

tance;  on  pouvait,  pour  des  procès  minimes,  en  appeler  à  l'audience,  parfois 
d'une  audience  à  l'autre,  de  là  aux  chancelleries  de  Grenade  ou  de  Valla- 
dolid;  pour  les  causes  plus  importantes,  on  avait  encore  le  recours  au  conseil 

de  Castille),  d'où  résultaient  (ainsi  que  des  juridictions  spéciales)  des  procès 
interminables, des  retards  constants,  etc.  (Sur  cet  ordre  spécial  de  faits,  voir 

Camipomanés,  Cartas  econômico-politicas,  p.  200-226.;  Desdevises  du  Dezert, 

t.  II,  p.  1 /j.")-i/J(|);  3°  le  même  tribunal  était  qualifié  pour  juger  tantôt  en  pre- 
mier ressort,  tantôt  en  premier  appel,  tantôt  en  second  appel,  suivant  le 

lieu  ou  l'objet  du  litige,  la  qualité  «les  plaideurs,  etc. 
L'article  ci-dessus  devait  remédier  à  cet  état  de  choses,  mais  sa  l'orme 

même  indique  suffisamment  que  le  législateur  ne  saisissait  pas  avec  précision 
la  nature  des  pratiques  à  détruire,  ce  qui  est  fort  naturel.  Il  eût  fallu  non 

seulement  dire  qu'un  jugement  rendu  en  dérider  ressort  serait  exécuté, 
niais  déterminer  la  compétence  des  tribunaux,  soit  en  première  instance, 

soit  en  appel.  Le  détail  d'une  telle  organisation  n'eût  plus  été,  à  vrai  dire, 
une  matière  strictement  constitutionnelle;  mais  on  eût  pu,  dans  la  consti- 

tution, fixer  an  moins  les  principes  essentiels  d'un  règlement  ultérieur. 
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Ai'l.  ni'). —  El  numéro  de  lus  Ail.   io3.  —  Le  nombre  des 
juzgados  <lc   primera    instancia  tribunaux  de  première  instance 
se  détermina ra  sesçûn  lo  exijan  sera  déterminé  selon  les  besoins 
los  territorios.  des  localités. 

VA  numéro  de    las  audiencias  Le  nombre des\audiences  ou] 

6  tribunales   Ac  apelaciôn,    re-  cours    d'appel     réparties    sur 
partidos  por  toda    la  superficie  toute  la   surface  du  territoire 

dcl  territorio  de  Espafia  é  ishis  de  l'Espagne  sera  de  neuf  au 
adyacentes,  sera  denueveporlo  moins  cl  de  quinze  au  plus. 

menos,  y  «I»'  quince  â  lo  nias. 

Art.  io4-   —   El   consejo   real  Art.    \i>\.    —    Le   conseil  de 
sera  el   tribunal    «le  reposiciôn.  Castille  fera  les   fonctions  de 

Gonoceré  de  los   recursos  «le  cour  de  cassation . 

fuerza  en  materias  eclesiâsticas.  //  connaîtra  des  appels  cum- 

Tendra   un   présidente  y  dos  me  d'abus  en  matière  ecclésias- 
vicepresidentes.  tique. 

VA   présidente  sera  individuo  //  aura  un  président  el  deux 

hato  «Ici  consejo  de  estado.  çice-présidents. 

Le    président    est    de    droit 

membre  du  conseil  d'Etat. 

Art.  io'i.  —  L'article  apparut  dès  A  (art.  58)  el  ne  varia  plus  que  d'une 
façon  insignifiante.  Il  y  avait  <'n  principe,  dans  l'ancienne  Espagne,  un  tri- 

bunal par  corrégiment  (non  sans  des  exceptions;  parfois  un  des  lieutenants 
du  corrégidor  résidait  hors  du  siège  du  corrégiment);  la  délégation  du 

conseil  <le  Castille  trouvait  même  qu'il  \  avail  trop  de  tribunaux  de  corre- 
giments.  Le  nombre  des  tribunaux  supérieurs,  chancelleries  ou  audiences, 
était  de  onze  (chancelleries  de  Valladolid  et  de  (irenade,  audiences  de 

Calice,  de  Séville.  des  Canaries,  de  Majorque,  de  Valence,  d'Aragon,  <le 
Catalogne,  des  Asturies,  d'Estramadure).  La  délégation  jugeait  au  contraire 
que  ce  nombre  était  insuffisant;  el  il  l'était  en  effet,  surtout  pour  les  Cas- 
tilles,  à  cause  des  appels  trop  nombreux  et  des  multiples  occupations  des 
tribunaux  et  des  juges  (oidores);  certaines  audiences  avaient  pourtant  de 
deux  à  quatre  chambres  (salas)  civiles,  outre  une  chambre  criminelle  (sala 
dcl  crimen).  Sur  les  chancelleries  et  audiences,  voir  Yoets.  Ilecop.,  livre  \. 
titres  i  à  in. 

Art.  n>î.  —  Cei  article  apparaît  au  projel  A  (art.  '<)):  mai^  la  phrasi 
relative  aux  appels  comme  daims  n'y  fut  introduite  .pian  projel  C  (jus- 

que là  ils  étaient  attribués  au  conseil  d'Etat;  voir  noie  de  l'art.  58).  L'attri- 
bution définitive  des  appels  comme  daims  au  conseil  de  Castille  fui  sans 

doute  une  concession  l'aile  au  passe.  Le  conseil  >\<-  Castille  avail  toujours 
eu  dans  ses  a  1 1  ri  luit  ions  les  démêlés  de  la  royauté  avec  la  cour  de  Homo, 

avec  les  ordres  religieux,  les  tribunaux  ecclésiastiques,  etc. 
Les  projets  Cet  l>  voulaient  étendre  aux  Indes  les  fondions  du  conseil 

comme  cour  de  cassation,  mais  la  question  fui  réglée  autrement  par 

l'art,  nr.  La  junte  de    Bayonne  proposa  encore,  .1    L'unanimité    ns  deux 
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Ai'l.  ](>.").  —  Halua  en  i'I  con-  An.  100. —  Il j"  aura  auprès 
sejo  real  un  procurador  gênerai  du   conseil  de  Castille  un  pro- 
6  fiscal,  y   el  numéro  de  susli-  cureur  général   du    n>i,   et    le 
lulos  uecesario  para   la.expedi-  nombre  de  substituts  nécessaire 

ciôn  de  los  negocios.  pour  l'expédition  des  affaires. 

Art.    ml'. —   Kl    proceso  cri-  Art.    i<><>.   —    Lu    procédure 
minai  sera  pûblico.  criminelle  sera  publique. 

En  las  primeras  cortes  se  ira-  U établissement  de  la  procé- 

voix,  de  laisser  au  conseil  de  Castille  la  connaissance  «  de  tout  ce  qui  est 

relatif  au  patronage  royal  sur  les  églises  »  et  le  droit  (exercé  par  la  cham- 
bre de  Castille,  émanation  el  fraction  «lu  conseil)  de  proposer  «  au  roi 

la  nomination  aux  emplois  de  judicalure  el  aux  prébendes  ecclésiastiques  ». 

Napoléon  refusa  ces  additions.  Il  n'avait  pas  accordé  non  plus  d'attention 
aux  propositions  (que  lui  l'aisail  le  conseil  de  Castille)  de  garder,  dans  Le 
nouvel  ordre  judiciaire,  une  partie  des  privilèges  et  des  divers  errements 

du  passé;  nous  ne  pouvons  les  indiquer  ici,  parce  qu'elles  ne  s'appliquent 
spécialement  à  aucun  des  articles  de  la  constitution  de  Bayonne. 

La  délégation  du  conseil  de  Castille  (résumant  à  grands  traits  les  dispo- 

sitions de  la  Novis.  Recop.,  exposait  comme  suit  l'histoire,  la  composition 
et  le  rôle  i\\\  conseil  de  Castille  :  «  Le  conseil  de  Castille,  connu  pour  être 

celui  du  roi,  a  eu  différentes  formes  à  différentes  époques  très  anciennes... 

Les  rois  catholiques  ajoutèrent  à  ses  attributions.  Philippe  III  et  ses  suc- 
cesseurs   augmentèrent     le    a   lue    de    ses    membres    en    proportion   des 

affaires  et  des  nouvelles  commissions  qu'ils  lui  confièrent.  Aujourd'hui  il  se 
compose  de  3o  ministres  (conseillers)  cl  >  procureurs  fiscaux,  avec  un  gou- 

verneur ou  président,  qui  peut  être  un  grand,  ou  évêque,  ou  ministre,  ou 

homme  de  robe.  Pour  accélérer  l'expédition  des  affaires,  les  3o  membres  se 
divisent  en  cinq  chambres  ou  sections,  dont  les  plus  anciens  sont  présidents- 
nés  sans  aucune  prérogative  ni  augmentation  de  traitement;  mais  ils  se 
rassemblent  tous  pour  les  affaires  majeures  sur  lesquelles  le  roi  demande 
leur  avis,  comme  par  exemple  la  formation  ou  révision  des  lois.  » 

«  La  première  chambre  connaît  de  toutes  les  affaires  de  gouvernement  qui 
ne  sont  point  contentieuses,  de  la  rétention  des  huiles  et  lettres  offensives 

de  la  cour  de  Home,  de  l'assemblée  des  synodes,  dos  séminaires  conciliaires, 
universités,  écoles  royales,  propios  y  avlntrios.  Les  affaires  contentieuses 
sont  réparties  dans  les  quatre  autres  chambres  pour  leur  plus  prompte 

expédition.  «Suivait  l'élude  des  fonctions  de  la  chambre  de  Castille  (patron- 
nage  royal;  propositions  aux  emplois,  induits,  grâces;  avis  sur  les  candidats 
à  la  grandesse,  etc.) 

\r/.  /,).).  —  Le  projet  A  (art.  60)  ne  prévoyait  qu'un  procureur  général. 

Les  personnes  consultées  à  Madrid  (''mirent  le  vœu«que  l'article  portai  qu'il 
y  aurait  près  du  conseil  de  Castille  un  procureur  général  ou  plusieurs,  si 

l'expédition  des  affaires  l'exigeait  ».  Le  projet  H  (art.  :>i)  donna  à  celle 
demande  une  satisfaction  partielle  par  la  rédaction  ci-dessus. 

Art.  106.  —  Au  début  (projet  A.  art.  61),  il  y  avait  :  «  La  procédure 

criminelle  sera  publique.  Elle  aura  lieu  suivant  les  formes  de  la  procédure 

parjurés.  »  Cf.  constitution  de  l'an  VIII,  art.  <«;   acte  constitutionnel  west- 
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tarit  de  si  se  establccerâ  6  no  cl  dure  parjurés  sera  porte  à  lu 

proceso  popjurados.  délibération  et  à  l'approbation 
de  lu  première  assemblée  des 

Cortès. 

Art.  107. —  Podrâ  introducirse  Art.    m;.    —     //    pourra    y 

recurso  de  reposiciôn  contra  li>-  avoir  recours  en  cassationcon- 

das  las  sentencias  criminales.  tre  tous   les  jugements  crimi- 

Este   recurso    se    introducirû*  nels. 
en  <■!  consejo  real  para    Espaîia  Ce   recours    sera    porté    au 

é  islas  adyacentes,  yenlassalas  conseil  de  Castille,  pour  l'Es- 
d<-    !o   civil   de    las    audiencias  pagne  et  les  Iles  adjacentes,  et 
pretoriales  para  las  [ndias.   La  à  la  section  civile  des  audiences 

audiencia  de  Filipinas  se  consi-  pretoriales.  pour  les  fut/es;  à 

derara    para    este   efecto   como  cet  effet,  l'audience  des  Philip- 
audiencia  pretorial.  pines   sera    constituée    eu    au- 

dience prétoriale. 

Art.    108.  --  l'ua    alla    corte  Art.  k:8. —  Une  Haute-Cour 
irai  conocerâ  especialmente  de      royale  connaîtra  spécialement 

phalien,  art.  J6;  constitution  de  la  république  italienne,  art.  93  (mais  cf. 
contra  art.  99).  Les  Espagnols  consultés  semblent  avoir  envisagé  avec  quel- 

que inquiétude   une  (elle    ii   vation.  (Les    procès   criminels   étaient   jugés 
uniquement  par  des  juges,  et  surtout  par  les  Alcaldes  de  case  y  carte  à 
Madrid  et  par  les  Salas  del  crimen  des  audiences).  A  la  junte  de  Bayonne, 
il  fallut  «  des  explications  ci  discussions  assez  longues  pour  que  tous  les 
membres  pussent  avoir  quelques  uotions  sur  cette  institution  ».  Après  quoi, 

\->  membres  (contre  "\  qui  acceptaient  l'article  dans  sa  première  forme) 
furent  d'avis  de  soumettre  la  question  de  l'établissement  «lu  jury  aux 
premières  Cortès.  Napoléon  3  consentit.  D'où  la  l'orme  ci-dessus,  qui  est 
postérieure  au  projet  I). 

.1/'/.  /<>_".  -  I.a  première  rédaction  attribuait  au  conseil  de  Castille  la 
connaissance  <  1  *  -  tous  lis  recours  en  cassation  contre  les  jugements  crimi- 

nels. C'eût  été  conserver  un  des  plus  graves  inconvénients  «le  l'ancien 
système,  qui  attribuait  au  conseil  des  Indes  de  la  métropole  la  connaissance 
m  appel  de  taules  1rs  causes  criminelles  (comme  des  causes  civiles  i ni [ >< .1- 
lantes)  d'où  des  retards  démesures,  spécialement  en  temps  de  guerre  mari- 

time (Desdevises  du  Dezert,  t.  II,  p.  96-102,  p.  1 ',  1-1..1.).  Pourtant,  à  la  junte, 
mi  ne  lui  pas  frappé  de  l'inconvénient  qui  résulterait  «If-  distances,  mais 
seulement  de  celui  qu'il  \  aurait  à  surcharger  le  conseil  de  Castille,  et 
l'assemblée  pensa  d'abord  a  proposer  simplement  le  maintien  «lu  conseil 
.les  Indes.  Elle  se  rallia  toutefois  a  la  solution  contenue  dans  l'article 
ci-dessus  et  approuvée  par  Napoléon.  Je  n'ai  pu  trouver,  même  dans  Zamora 
v  Coronado,  Biblioteca  de  législation  ultramarino,  de  délinition  des  a  audien- 

ces pretoriales  ». 

Art.  108.  —  Les  articles  108-111  ne  ligurenl  pas  dans  les  projets  \-l>:  et 
leur  introduction  est    due  a    la   junte  de  Bayonne  qui,  évidemment    encvri 
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los  dclitos  personales  cometidos  des  délita  personnels  commis 

por  los  individuos  de  la  familia  par  des  membres  de  la  famille 

rcal,  los  ministros,  los  scnado-  royale,  par  des  ministres,  des 

res  y  los  conscjeros  de  estado.  sénateurs    ou    des    conseillers 
d'Etal. 

Art.    loi).  —  Contra   sus  sen-  Art.  109.  —  Ses  arrêts  ne  se- 
tencias   no   podrâ    introducirse  ront  soumis  à  aucun  recours: 

recurso  alguno,  pero  no  se  eje-  ils  ne  peuvent  être  exécutes  une 

cutarân   liasta  que  el    Rcy   las  lorsqu'ils  ont  été  signés  par  le 
firme.  roi. 

Art.  110.  —  La  alla  cor  le  se  Art.  no.   —  La  Haute-Cour 

compondrâ  de  los  ocho  senado-  sera  composée   des  huit  séna- 
res  nuis   antiguos,    de    los    sris  leurs  les  plus  anciens:  des  six 

présidentes  de  secciôn  <ld  cou-  présidents  des  sections  du  con- 

sejo  de  estado,  dcl  présidente  y  seil  d'Etat;  du  président  et  des 
de  los  dos   vicepresidentes  dcl  deux  vice-présidents  du  conseil 
consejo  rcal.  de  Castille. 

Art.  iii.  —    l'nalcy  propues-  Art.   ni.   —   f  ne  loi  portée. 

sous  la  vive  Impression  du  jugement  du  princedes  Asturies  et  de  seso  com- 
plices »  par  une  commission  spéciale  extraordinaire, attacha  une  très  grande 

importance  à  l'organisation  d'une  Haute-Cour,  ce  qui  avait  d'ailleurs  aussi 
l'avantage  de  remédier  un  peu  à  l'insuffisance  îles  articles  \\  et  85.  Mais,  si 
la  junte  désira  une  Haute-Cour,  ce  fut  surtout  «  pour  connaître  des  causes 

qu'il  serait  nécessaire  d'intenter  à  des  personnes  d'une  haute  hiérarchie  et 
spécialement  à  celles  de  la  famille  royale,  pane  qu'il  peut  résulter  de  graves 
inconvénients  de  la  création  «le  commissions  spéciales  qui  en  soient  char- 

gées, lorsque  l'occasion  le  requiert.  On  a  parlé  longuement  sur  ce  sujet  et 
avec  la  même  liberté  que  sur  tous  les  autres.  L'assemblée  a  senti  que  cette 

discussion  était  de  la  plus  grande  importance.»  La  junte  ne  rédigea  d'ailleurs 
point  ses  propositions,  et  se  borna  à  indiquer  qui  serait  justiciable  de  la 
Haute-Cour,  quelle  serait  la  composition  de  ce  tribunal,  et  à  demander  que 
ses  fonctions  et  attributions  tussent  déterminées  par  un  règlement  spécial. 

Les  articles  108-111  furent  rédigés  par  Marel.  qui  s'inspira  pour  cela  du 
sénatus-consulte  de  l'an  XII.  mais  surtout  des  propositions  de  la  junte  :  et 

l'Empereur  approuva  le  projet  établi  par  Maret.Cf.,  pour  l'article  108  ci-dessus, 
l'article  101  du  sénalus-consulte  (qui  prévoit  beaucoup  plus  decatégories  de 
justiciables). 

.!/•/.  1  a;/.  —  Cf.  constitution  de  l'an  \  II,  ait.  [32.  Les  dispositions  ci-dessus 

n'avaient  pas  été  demandées  par  la  junte. 

Art.  110.  —  Marel  adopta  exactement  ici  la  proposition  de  la  junte.  En 

marge  de  l'article  proposé,  la  composition  de  la  Haute-Cour  impériale  était 
rappelée  à  l'Empereur.  (Elle  était  beaucoup  plus  nombreuse,  niais  de  com- 

position assez  analogue.  Art.  m'i  <\u  sénatus-consulte  de  l'an  XII). 

.1/-/.  111.  —  Article  conforme  à  la  demande  de  la  junte  :  article  à  peu  près 
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ta  de  orden  de]  Rey  à  la  delibe-  par  ordre  du  roi,  à  la  délibé- 

raciôn  y  aprobaciôn  de  las  cor-  ration   et  à   V approbation   des 

tes  determinarâ"  Lasdemâs  facul-  Cortès,  déterminera  le  surplus 

Unies  y  modo  de  procéder  de  la  des  attributions  el  de  l'organi- 
alta  corte  real.  sation  de  la  Haute-Cour  royale, 

et  réglera  son  action. 

Art.  112.  —  Elderechode  pcr-  Ait.  112. —  Le  droit  défaire 

douar  pertenecera  solamcnte  ;il  grâce  n'appartient  qu'au  roi; 
Kev.  y    le  ejcrcerà,  oyendo  al  il  Vexerce  après  avoir  entendu 

ministrodejusticiaenunconsejo  le   rapport   du  ministre  de  la 

privado   compuesto  de  1<>s   mi-  justice,  dans  un   conseil  privé 
nistros,  de  dos  senadores,  de  dos  composé    de    deux    ministres. 

consejeros  de  estado  y  «If  dos  deux  sénateurs,  deux  conseil- 

individuos  de!  conseil»  real.  lers  d'Etat  cl  deux  membres  du 
conseil  de  Castille. 

A  il.   n3.   -      Habrâ   mi   solo  Art.  n3.  —  Il  y  aura  un  seul 

codigo  de  comercio  para  Espana  code   de   commerce  pour  l'Es- 
é  ludias.  pagne  cl  pour  les  Indes. 

Art.    \\\.    —   En  cada     plaza  Art.  \\\.  —  lljy  aura .  dans 

principal  de  comercio  habrâ  un  chaque   grande   ville   de   com- 

tribunal  y  una  j tinta  de  corner-  merce,  un  tribunal  cl  une  chain- 
cio.  bre  de  commerce. 

identique  dans  le  sénatus-consulle  de  l'an  XII  (Art.  i33.  Le  titre  X  «  1 1 1  séna- 
tus-consulte,  art.  [oi-i32,  règle  pourtant  déjà  avec  un  certain  détail  le-,  attri- 

butions et  l'organisation  de  la  Haute-Cour  impériale) 

.1/-/.  1 1  >.  —  L'article  apparail  dès  le  projet  C  sous  sa  forme  définitive.  Cf. 
sénalus-consulte  de  l'an  X,  art   8j. 

Art.  1 1  3.  —  Le  projet  A  (art.  63)  disait  :  «  Il  y  aura  un  seul  ci  nie  de  nmi- 

merce  pour  tout  le  royaume  ».  C'est  la  junte  «le  Bayonne  qui  lit  adopter  la 
rédaction  ci-dessus.  Josef  del  Moral  ne  s'était  pas  occupe  de  la  question 

dans  son  mémoire.  Il  n'y  signalait,  an  point  de  vue  judiciaire  (d'ailleurs 
avec  beaucoup  de  force)  que  l'insuHisance  de  la  police  clans  les  villes  mexi- 

caines et  les  excessive,  rigueurs  des  l rilui nan \  contre  les  infractions  aux 
monopoles  (neuf  cents  a  mille  bannissements  prononcés  annuellement  an 

Mexique  seulement  pour  avoir  fabriqué  de  la  liqueur  avec  le-  bagasses 
(tiges)  des  cannes  à  sucre;  rigueurs  de  la  ferme  des  tabacs,  el     | 

Art.  114.  —  Cet  article,  qui  eut  dès  le  projet  V.  (art.  <'>i)  sa  forme  défini- 
tive, n'ajoutait  rien  à  ce  qui  existait,  l'Espagne  ayanl  déjà  d'assez  nombreux 

tribunaux  et  chambres  de  commerce  (consulados,  jnntas  de  comercio,  ete  ). 

Voir  Novis.  Recop.,  livre  IX.  titre  •>.  Mais  tons  les  tribunaux  ou  consulats 
étaient  subordonnes  à  une  juridiction  d'appel  centrale,  la  .Imita  gênerai  de 
comercio  y  moneda,  qui  siégeait  à  Madrid.  /</..  livre  IX, litres  1  ri  a,  el  .-u/i- 
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TÎTULO  XII  TITRE  XII 

DE    LA     UiMIMSTltACliiN    DE  DE    L  ADMINISTRATION    DES 

HACIENDA  FINANCES 

Art.  ii.*).  —  Los  vales  reaies,  A  ri.    n5.   -  -    Les   valès,   les 
los  juros   v    los   emprcstitos  de  jnros  et  les  emprunts  de  toute 

cualquiera    naturaleza,    que    se  nature  qui  oui  été  solcnnelle- 
liallen  solemnemente   reeonoci-  ment  reconnus   sont  définitive- 

dos,  se    eonstituyen   definitiva-  ment    constitués   dettes   natio- 
încnlc  deuda  nacional.  unies. 

plément.  La  junte  de  Bayonne  proposa  (par64voix  contre  17)  de  conserver 

ce  tribunal  d'appel  sous  le  nom  de  Consulat  général.  Mais  Na'poléon  n'ac- 
cepta point  l'addition  formulée  comme  suit  par  Maret  :  «  L'appel  des  juge- 
ments des  tribunaux  de  commerce  sera  porté  a  un  tribunal  général  de  com- 
merce établi  à  Madrid.  »  A  la  suite  du  refus  impérial,  Maret  corrigea 

d'abord  :  «  sera  porté  eux  cours  d'appel.  »  Puis  il  effaça  toute  l'addition 
proposée  par  la  junte. 

.1/7.  ii.'>.  —  Les  projets  A  (ail.  63)  à  l>  (art.  iol>)  portaient  seulement: 
«  Les  valès  sont  définitivement  constitués  dette  nationale.  »  (Napoléon  et 

Maret  n'avaient  probablement  pas  connaissance  île  la  plupart  des  autres 

formes  d'emprunt).  La  junte  demanda  à  l'unanimité  la  rédaction  ci-dessus. 
Les  valès  (vales  renies)  avaient  été  créés  en  1780  par  Charles  III.  Ils 

tenaient  lieu  de  papier-monnaie  et  l'Etat  devait,  en  principe,  les  accepter  en 

paiement  des  impôts.  Mais  ils  portaient  aussi  intérêt  à  \  ",'.,  et  étaient  en 
principe  remboursables  en  vingt  ans.  (  Iliaque  titre  était  d'abord  de  9.000  réaux 
(soit  environ  2.400  francs),  plus  tard  de  +.oOO.  Sous  le  régne  de  Charles  111. 

les  valès  perdirent  d'abord  un  cinquième  ou  un  quart  de  leur  valeur;  niais, 

à  la  paix  de  17SÎ.  ils  atteignirent  le  pair  et  s'y  maintinrent  jusqu'en  i7<)'>. 
Depuis  lors,  ils  perdirent  de  plus  en  plus  (jusqu'à  9  ,,  en  i7»)1,  i<>  en  1 7 ; > 7 . 

\-  en  179;).  îg  en  1806)  par  suite  de  l'insuffisance  des  amortissements  coïn- 
cidant avec  des  émissions  beaucoup  trop  nombreuses.  D'après  Canga 

Arguelles,  Charles  III  en  avait  créé  pour  548.900.500  réaux,  Charles  IV  pour 

1.759.639.000.  C'est  en  vain  «pie,  en  [798,  on  avait  créé  une  caja  de  consoli- 
dation,  dotée  de  nombreux  revenus  spéciaux,  pour  l'aire  l'ace  au  service 
des  valès.  Cette  caisse,  à  laquelle  la  monarchie  avait  eu  souvent  recours 

pour  l'aire  l'ace  à  des  besoins  urgents  (approvisionnements  de  la  marine, 
paiement  du  subside  à  la  France),  n'avait  guère  pu  suffire  qu'au  paiement 
«les  intérêts.  Voir  Canga  Arguelles,  Dictionario  île  Hacienda,  aux  mois 

Vales,  Agio  de  lus  vales;  Desdevises  du  Dezert,  t.  II,  p.  432-435;  Mémoire 

de  M.  d'Azanza,  Bayonne,  29  mai   [808,  Arcli.  nat.,  AFiv  1608. 
Les  juros  datent  au  contraire  des  rois  catholiques  (imités  par  leurs  succes- 

seurs). C'étaient  des  rentes  constituées  au  début,  tantôt  au  denier  quatorze, 

tantôt  au  denier  vingt,  etc.,  etc.,  et  do  ni  l'intérêt,  étant  assigné  sur  des  revenus 
déterminés,    diminuait   naturellement    le   produit   de   ces   revenus.   Lu    1727, 
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Art.  [16.  — Las  aduanas  inte-  Art.  ii(>.  —  Les  barrières  in- 
riores  de  partido  â  partido  y  de  térieures  de  contrée  à  contrée 
provincia    a    provincia  quedan  et  de  province  à  province  sont 
suprimidas  <m  1  Espana  é  [ndias.  supprimées  dans  les  Espagnes 

Se  trasladarân  â    las    rronte-  et  dans  les  Indes. 

ras  de  tierra  d  <1<"  mai*.  Elles  seront  transportées  aux 
frontières  de  terre  et  de  mer. 

L'intérêt  en  avait  été  ramené  uniformément  à  3  (après  diverses  conver- 
sions forcées  antérieures)  :  Canga  Arguelles,  au  mot  Juvos.  Dans  un  rapport 

à  Murât,  <lu  n  juin  [808  (AFi*  1608),  Fréville  et  La  Foresl  évaluaient  le 
montant  annuel  des  intérêts  à  payer  pour  les  juron  à  dix-huil  millions  de 
réaux. 

La  dette  espagnole  comprenait  bien  d'autres  éléments,  emprunts  faits  en 
Hollande  pour  les  canaux  d'Aragon,  emprunts  laits  en  Espagne,  dette 
envers  la  banque  de  San-Carlos,  el  envers  les  gremios  (corporations)  de 
Madrid,  rentes  viagères,  etc.,  etc.  La  Foresl  el  Fréville  en  évaluaient  le 

montant  total  à  5.406.000.000  de  réaux,  s«>ii  environ  \.\'n>  millions  de  francs, 
alors  que  les  revenus  de  la  monarchie,  depuis  la  reprise  de  la  guerre  avec 

l'Angleterre,  n'excédaient  guère  (d'après  d'Azanza)  .")o5.<ioo.ooo  de  réaux,  soit 
environ  i35  millions  de  francs  (Je  réal  valait,  en  1808.  un  |  eu  moins  de 

(i  IV.  ■>-). 

Art.  116.  Cet  article  a,  do  A  (art.  66)  à  D  (art.  m'!),  la  forme  suivant  »: 
((  Les  douanes  et  barrières  intérieures  de  contrée  à  contrée  el  de  province 

à  province  sont  supprimées.  Elles  seront  transportées  aux  frontières  de 
terre  ou  de  mer.  »  La  rédaction  définitive  (qui  tient  compte  du  nouvel 

article  89)  fut  faite  par  Marel  après  les  délibérations  de  la  junte. 
Depuis  que  les  réformes  de  Charles  III  avaient  rendu  licite  le  commerce 

interprovincial  en  Espagne  el  aux  Indes,  il  n'y  avail  plu-  à  l'intérieur 
d'autre  ligne  de  douanes  que  celle  < ■  1 1  i  faisait  des  provinces  basques  et  de 

la  Navarre  des  provinces  d'étranger  effectif,  comme  on  disait  dans  la 
France  de  l'ancien  régime  (Desdevises  du  Dezert,  I.  II.  p.  183  S84).  Là  seu- 

lement il  y  avail  encore  des  barrières  à  «  transporter  aux  frontières  de 

terre  et  de  mec  ».  Au  reste,  la  rédaction  de  l'article,  comme  relie  de  plu- 

sieurs autres,  doit  peut-être  s'expliquer  surtout  par  le  souvenir  de  l'ancien 
régime  fiançais. 
La  véritable  entraxe  ,iu  commerce  intérieur  consistail  bien  plutJt  dans 

les  rentes  provinciales  en  usage  dans  les  provinces  de  la  couronne  de  Cas- 

tille.  C'étaient  non  des  douanes,  mais  des  impôts  stir  la  consommation  et 
sur  les  échanges  (alcàbalas,  cientos,  millones,  etc.).  Ces  impôts  exigeaient 

une  armée  d'employés,  entraînaient  'les  vexations  perpétuelles  el  provo- 
quaient des  condamnations  rigoureuses,  comme  le  constataient  la  délégation 

du  conseil  de  Castille  el  M.  d'Azauza  dans  s, m  Mémoire  (AF  i\  1609  el 

1608).  Cf.  Campomanés,  Carias  econôinico-politicas,  p.  [4"7-i.">6.  Les  remar- 
ques du  conseil  de  Castille  n'eurent  d'autre  eil'.t  < 1 1 1 ■  d'amener  le  roi  Joseph 

à  promettre  la  suppression  de  deux  des  vingt-deux  rentes  provinciales 
(Compte  rendu  imprimé  de  la  troisième  séance,  VFn  t636).  <  hi  limita  .1 

cela    la     réforme    des    renies    provinciales,    el    la    constitution    n'en    parla 
|>as. 
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Arl.  iij. —  El  sistema  de  con-  Ait.  117.  —  Le  système  d'im- 
tribuciones   sera   igual  en    todo  position  serti  égal  dans  tout  le 
e]  reino.  royaume. 

Art.  118.  —  Todos  los  privi-  Art,    118.  —   Tous  les  privi- 
legios,  que  actualmente  existen  lèges   existants   en    /tueur  <lc 

concedidos  ê  cuerpos  <>  à  parti-  particuliers  ou  de  corporations 
culares,  quedan  suprimidos.  sont  supprimés. 

La  supresiôn  de  estos  privile-  l.u  suppression   desdits  pri- 

gios,  si  haii  sido  adquiridos  por  vilèges,  autres  que  ceux  de  ju- 

precio,    se  entiende  lieeha  l >;  1  j « >  ridiction,    aura    lieu    avec    in- 

de  indenmizaciôn  :  la  supresiôn  demnité,  s'ils  oui  été  acquis  à 
de  los  de  jurisdicciôn   serti   siti  titre  onéreux. 

clla.  Ladite  indemnité  sera  réglée 

Dentro  de]  término  de  unano  ih/ns  le  délai  d'un  an.  par  un 
se  formarâ  un  reglamento  para  acte  émané  du  roi. 
dichas  indemnizaciones. 

.1/7.  /  /  -.  —  L'article  rut  d'abord  (projel  A,  ait.  67)  une  forme  plus  pré- 
cise, niais  plus  menaçante  pour  les  privilégiés  :  «  Le  système  d'imposition 

sera  égal  dans  tout  le  royaume.  En  conséquence,  toutes  les  provinces, 
toutes  les  propriétés  de  tous  les  habitants  t\\\  royaume  seront  également 
soumises  aux  contributions  publiques.  »  Par  suite  du  système  même  des 

impôts,  il  n'y  avait  en  1808,  au  point  de  vue  fiscal,  «  presque  plus  de  diffé- 
rence entre  les  (\cu\  classes  noble  et  plébéienne  ».  comme  le  constatait  la 

délégation  (\\\  conseil  de  Castille.  .Mais  il  y  axait  beaucoup  de  différence, 

pour  le  système  des  impôts,  entre  les  pays  de  la  couronne  d'Aragon  et  ceux 
de  la  couronne  de  Castille  (sans  parler  des  provinces  basques  et  de  la  Navarre). 

Mémoire  de  M.  d'Azanza;  pour  pins  de  détails,  voir  les  chapitres  I  et  V  de 
notre  Captivité  de  Barcelone.  Les  impôts  aragonais  étaient  mieux  assis, 
mieux  répartis,  moins  vexatoires,  moins  lourds  proportionnellement  et 

surtout  inoins  gênants  pour  l'activité  agricole,  industrielle  et  commerciale. 
A  annoncer  trop  clairement  l'uniiication  fiscale,  on  risquait  de  fortifier 
l'esprit  de  rébellion  dans  des  provinces  où  l'insurrection  se  manifestait  déjà 
avec  une  violence  spéciale.  Aussi,  au  projet  15.  l'article  disparut  complète- 

ment (sans  que  les  personnes  consultées  à  Madrid  eussent  pourtant  l'ait  la 
moindre  observation).  Il  reparut  au  projet  C  (arl.  102)  sous  sa  l'orme définitive. 

.1/7.  /  /<s'.  —  L'origine  de  cet  article  se  trouve  dans  deux  articles  du  projet 
A  :  «  Arl.  68.  —  Les  privilèges  qui  p  u\  eut  a\  oir  été  obtenus  par  les  localités 
et  par  les  particuliers  sont  supprimés.  Art.  C9. —  La  suppression  desdits 

privilèges  existants  en  faveur  (\r<,  particuliers  autres  que  ceux  qui  concer- 
nent le  système  îles  impositions,  aura  lieu  avec  indemnité.  » 

Au  projet  B,  il  n'y  a  pas  d'autre  changera  ni  (pie  l'abréviation  du  premier 
article  et  sa  fusion  axée  le  second  en  un  seul  article  :  «  Tous  privilèges 
existants  en  faveur  des  particuliers  sont  supprimés.  La  suppression  desdits 
privilèges,    etc.  »  Ce  qui    amena    le  changement,   ce    furent    sans   doute    les 
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Art.  ii().  —  El  tesoro  pûblico  Art.  119.  —  Le  trésor  public 
sera  dîstinto  y  separado  <l<'l  te-  est  distinct  et  séparé  du  trésor 
soro  de  la  corona.  de  la  couronne. 

Art.  120.  —  Habra  un  direc-  Art.  120.  —  llyauraundirec- 
tor   gênerai  de!  tesoro   pûblico  leur  général  du  trésor  public. 
([ne  dara  cada  ano  sus  cuentas  //   rend    chaque    année    des 

por  cargo  y  data,   y  con  distin-  comptes  en  recettes  et  dépenses, 

ciôn  de  ejercicios.  avec  distinction  d'exercices. 

Observations  de  la  délégation  «lu  conseil  de  Castille,  qui  montrèrent  qu'il 

n'\  avait  guère,  en  matière  d'impôt,  d'exemptions  de  personnes  ou  de  corps, 
mais  qu'il  y  avait  au  contraire  des  juridictions  seigneuriales,  monastiques, 
épiscopales,  etc.  D'où  la  rédaction  définitive  (C.  art.  io3). 

Cet  article  semble  annoncer  essentiellement  (sauf  erreur  possible  d'inter- 
prétation, vu  le  caractère  imprécis  du  texte)  :  1  La  suppression  sans  indem- 

nité du  droit  tics  particuliers  de  nommer  à  tics  charges  judiciaires  (ou  à 

d'autres  emplois  d'ailleurs  :  mais  cela  résulte  plutôt  «le  l'art.  1  2 3).  <  La  sup- 
pression, avec  indemnité,  des  droits  seigneuriaux  proprement  dits  (généra- 

lement peu  importants,  semble-t-il,  dans  la  plus  grande  partie  de  l'ancienne 
Espagne,  pays  de  grands  domaines,  surtout  au  centre  et  au  sud,  plutôt  que 
île  droits  seigneuriaux;  mais  fréquents  dans  les  proA  inees  aragonaises,  pays 
tic  régime  emphytéotique,  sous  le  nom  de  censos;  Observations  «le  la  délé- 

gation, etc.;  Cardenas,  Ensayo  sobre  la  historia  de  la  propiedad  territorial 

en  Espana,  t.  I  .  p.  }45-ôu  •'  t.  II.  |>.  70-128;  Corbella,  Historia  juridica  de  las 
diferentes  especies  de  censos,  p.  224-202;  etc.  Cf.  d'ailleurs  note  de  l'article 
i35).  3°  La  suppression,  avec  indemnité,  des  privilèges  spéciaux  des  compa- 

gnies privilégiées,  et  évidemment  en  première  ligne  il«'  la  Mesta,  qui  rendait 

l'agriculture  presque  impossible  dans  les  Castilles  et  l'Estramadure  (sup- 
pression  que  demandaient  énergiquemenl  Urquijo  et  le  cous. 'il  de  Castille). 
Sur  les  méfaits  «le  la  Mesta,  voir  l«>ut  spécialement  Jovellanos,  Informe  ,le 

lu  Sociedad  econômica    Obras,  t.  I   .  p.  87-100.  ('A'.  Cardenas,  t.  II.  p.  201-367. 

Arl.  ii</.  —  L'article  n'existe  pas  dans  les  projets  A.-D;  et  il  ne  fut  pas 
demandé  par  la  junte.  Mais  il  esl  la  conséquence  naturelle  des  articles 
21-24,  et  forme  une  introduction  nécessaire  aux  articles  120-122,  demandés 
par  la  junte  de  Bayonne. 

.1/'/.  1JO-12J.  —  Ces  trois  articles  ne  figurent  pas  dans  les  projets  A.-D. 
La  junte  de  Bayonne,  arrivée  a  la  lin  de  ses  discussions,  remarqua  dans  -a 

onzième  séance  «pie  le  projet  de  constitution  ne  parlait  ni  .<  «le  la  personne 
qui  «levait  être  à  la  têtedu  trésor  public,  ni  «lu  tribunal  qui  examinerait  les 

comptes  ».  L'assemblée  proposa  alors  les  trois  articles  suivants  : 
,.   1  11  \   aura  un  trésorier  général   qui   sera  chargé  «le    répondre   .!<■- 

revenus  «l  rentrées  de  fonds  qui  pourront  appartenir  a  l'Etat. 
.<  .  Le  trésorier  général  rendra  tous  les  ans  les  comptes  de  sa  gestion, 

réglés  par  recette  et  par  dépense  et  en  distinguant  les  exercices 

«  '{  Il  y  aura  un  tribunal  de  comptabilité  où  tous  les  comptes  des  fonds 
seront  examinés  e1  arrêtés.  »> 

En  s'inspirant  «le  ces  propositions,  Marel  rédigea  les  trois  articles  défini- 
tifs, que  l'Empereur  approui  a. 
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Art.  lai. —  El  Rey  nombrarâ 
el  director  gênera]  del  tesoro 
pûblico.  Este  prestara  en  sus 
manos  juramento  de  no  permitir 
ninguna  distracciôn  »lcl  caudal 
pûblico,ydeno  autorizariiingûii 
pagamento  sino  conforme  a  las 
eonsignaeiones  hechas  â  cada 
ramo. 

Art.  1-2-2.  —  Un  tribunal  de 
contaduria  gênerai  examinarâ  y 
fenecerâ  las  cuentas  de  todos 

los  que  deban  rendirlas. 
Este  tribunal  se  compondré 

de  las  personas  que  el  Rey 
nombre. 

Art.  123. —  El  nombramiento 

para  todos  los  empleos  perte- 
necerâ  al  Rey,  6  â  las  autori- 
dades  â  quienes  se  confie  por 
las  levés  y  reglamentos. 

Art.  i2i.  —  Le  directeur  gé- 

néral du  trésor  public  est  nom- 
mé par  le  roi.  Il  prête  entre 

ses  mains  le  serment  de  ne 

souffrir  aucune  distraction  des 

deniers  publics,  et  de  n'auto- 
riser aucun  paiement  une  con- 

formément aux  divers  crédits 
ouverts  pour  les  dépenses  de 
l'État. 

Art.  i2'j.  —  Une  cour  de 

comptabilité  générale  vcri/ie  et 

arrête  définitivement  les  comp- 
tes de  tous  les  comptables. 

(Jette  cour  est  composée  de 
membres   nommés   par  le   roi. 

Art.  i2'3.  —  La  nomination  à 
tous  les  emplois  appartient  au 
roi  ou  aux  autorités  aux- 

quelles elle  est  confiée  par  les 
lois  et  les  règlements. 

Art.  is3.  —  Ici  encore,  l'article  était  plus  long  etd'aspect  [dus  précis  dans 
sa  forme  primitive  (projet  A,  art.  70).  «  Tout  droit  particulier  à  la  nomina- 

tion, soit  des  membres  des  municipalités,  soit  de  tous  autres  employés 

dans  l'administration  des  villes,  bourgs  et  villages, est  aboli.  La  nomination 
à  tous  les  emplois,  ele.  »  Dans  les  villages  (pueblos,  Ingares),  les  magis- 

trats municipaux  (n'étant  en  réalité  que  les  juges  des  villages)  étaient 
parfois  à  la  nomination  de  seigneurs;  niais,  dans  les  villes  (ciudades),  les 
magistrats  municipaux  (regidorés,  jurados,  etc.)  étaient  quelquefois  électifs, 
quelquefois  viagers,  niais  le  plus  souvent  héréditaires  ou  «  perpétuels  »  en 

droit  ou  en  fait.  S'il  y  en  avait  dont  la  nomination  appartenait  à  des  particu- 
liers, c'était  là  un  cas  exceptionnel.  11  est  vrai  pourtant  que,  dans  certaines 

villes,  comme  les  offices  municipaux  étaient  des  propriétés  (acquises  parfois 

à  l'origine  à  titre  onéreux),  les  régidors  titulaires  pouvaient  se  faire  repré- 
senter par  îles  suppléants,  les  femmes  et  les  mineurs  héritiers  d'un  régidorat 

par  des  procureurs.  Desdevises  du  Dezert,  t.  II,  p.  164-184 ;  Novis.  Recop., 
livre  VII,  titres  ■>  à  10. 

La  rédaction  définitive,  qui  date  du  projet  B(art.  59)  offre  l'avantage  d'être 
plus  compréhensive  et  de  supprimer  toute  nomination  par  les  seigneurs. 
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TITULO    XIII 

DISPOSICIONES  GENERALES 

Art.  124. —  Habrâ  una  alian- 

za  ofensiva  v  defensiva  perpe- 
tuamente  tanto  por  tierra  como 

por  mar  cuire  la  Francia  y  la 

Kspafia.  I  11  tratado  espccial 

determinara  el  contingente  con 

que  haya  de  contribuir  cada 

una  de  las  dos  potencias  en  caso 

de  guerra  de  tierra  d  de  mar. 

Art.  125.  —  Los  extranjeros 

que  liagan  <>  hayan  hecho  ser- 
vicios  importantes  alestado,  los 

que  puedan  série  utiles  por  sus 
talentos,  sus  invenciones  6  su 

industria  :  y  los  que  formen 

grandes  establecimientos ,  ô 

hayan  adquirido  una  propiedad 

territorial,  por  la  que  paguen 
de  contribuciôn  la  cantidad 

annal   de  einruenta   pesos   l'uer- 

TITRE  XIII 

DISPOSITIONS    GÉNÉR  \l  I  - 

Art.  124.  —  II  y  aura  une 

ligue  offensive  et  défensive  a 

perpétuité,  tant  su/-  terre  </ur 
sur  mer.  entre  la  France  et 

l'Espagne.  Un  traité  spé<-ial 
déterminera  le  contingent  a 

fournir  pur  les  deux  puissan- 
ces, en  cas  de  guerre  de  terre 

ou  de  mer. 

Art.  12.").  —  Les  étrangers  (/ni 
rendront  ou  i/ui  auraient  rendu 

des  services  importants  à  l'Etat, 
qui  apporteront  dans  son  sein 
des  talents,  des  inventions  on 

une  industrie  utiles,  qui  forme- 
ront de  grands  établissements, 

ou  (/ni  auront  acquis  nue  pro- 
priété foncière  portée  au  ride 

des  contributions  annuelles 

pour  une  somme  de  QO  piastres 

Art.  12^.  —  Comme,  dans  les  projets  A  (ait.  71)  cl  15  (ail.  60),  i!  y  avait 
quatre  articles  spéciaux  (72-75  et  61-64)  consacrés  aux  contingents  à  four- 

nir, La  deuxième  phrase  de  l'article  ci-dessus  n',\  figurait  pas  encore.  Quand, 
cédant  aux  représentations  tics  Espagnols  et  aux  nécessités  du  moment, 

Napoléon  se  fui  décidé  a  ne  pas  faire  figurer  dans  la  constitution  le  détail 

de  l'organisation  delà  «  ligue  offensive  et  défensive  à  perpétuité  »  (voir  aux 
articles  retirés)  apparut  (projet  C,  art.  io5)  la  phrase  :  «  In  traité  spécial, 

etc.  ».  C'est  encore  là  un  de  ces  adoucissements  de  forme  que  les  circons- 
tances imposèrent  à  Napoléon. 

.1/7.  ij.~>.  Cet  article  n'existait  pas  au  projet  A.  ou  figurait  seulement 
un  article  78  (origine  de  l'article  i»i  du  texte  définitif),  lequel  disait  : 
«  Nul  ne  pourra  occuper  Les  emplois  publics  en  Espagne  s'il  n'est 

espagnol  de  naissance,  ou  s'il  n'a  été  naturalise  par  un  acte  du  roi  délibéré 
en  conseil  d'Etat.  »  Loin  de  rassurer  les  Espagnols  consultés  à  Madrid, 
celle  disposition  leur  lit  craindre  l'envahissement  des  hautes  fonctions 
publiques  par  les  français  «  l.a  discussion  à  Laquelle  cet  article  a  donné 

lieu  nous  a  convaincus  qu'on  étail  préoccupé  d'avoir  un  grand  nombre  de 

places  occupées  par  des  étrangers.  Nous  axons  t'ait  valoir  la  garantie  qui 
résulte  de  la   formalité  exigée  par    l'article    en  ajoutant  qu'il   serait  dilli- 
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les.  podrân  ser  admitidos  ;i 

gozar  de!  derecho  de  \  ecindad. 
Kl  Rey  concède  este  derecho 

enterado  por  relaciôn  del  miiiis- 
tro  de  lo  interior,  y  oyendo  al 

consejo  de  estado. 

Art.  126.  —  La  casa  de  todo 
habitante  en  el  territorio  de 

Espaîia  y  de  Endias  es  un  asilo 

inviolable  :  110  se  podré  entrai* 
en  clla  sino  de  dia  y  para  un 

objeto  «'spécial  determinado  por 
una  ley,  ô  por  una  orden  que 

dimane  de  la  autoridad  pûblica. 

Ail.  \'i~.  —  Ninguna  persona 
résidente  en  el  territorio  de 

Espana  y  de  Indias  podra  >ev 

presa,  como  no  sea  en  fragante 
delito.  sino  en  virtud  de  una 

orden  légal  y  escrita. 

furies,   pourront   rire  admis  à 
jouir  du  droit  <lc  cité. 

Ce  droit  leur  sera  conféré  par 

un  acte  du  roi  rendu  sur  le  rap- 

port du  ministre  de  l'intérieur, 
le  conseil  d'État  entendu. 

Art.  126.  —  La  maison  de 

toute  personne  habitant  le  ter- 

ritoire des  Espagnes  et  des  In- 
des est  un  asile  inviolable  :  on 

ne  peut  r  entrer  nue  pendant 

le  jour,  et  pour  un  objet  spécial 

déterminé  par  une  loi,  ou  par 

un  ordre  émané  de  l'autorité 

publique. 
Art.  127.  —  Aucune  personne 

habitant  le  territoire  des  Espa- 

gnes et  des  Indes  ne  peut  être 

arrêtée,  si  ce  n'est  en  cas  de 

flagrant  délit,  qu'en  vertu  d'un 
ordre  légal  el  par  écrit . 

cite  de  la  porter  plus  loin  sans  porter  quelque  atteinte  à  la  plénitude  de 

l'autorité  royale.  Plusieurs  de  ceux  avec  qui  nous  conférions,  entre  autres 
le  général  O'Farrill,  ont  insiste  avec  chaleur  sur  la  nécessité  de  faire  plus 

pour  rassurer  l'opinion,  et  de  déterminer  les  circonstances  dans  lesquelles 
le  roi  pourrait  faire  délibérer  le  conseil  d'État  sur  la  naturalisation  d'un 

étranger.  On  est  allé  jusqu'à  demander  qu'une  telle  proposition  n'ait  jamais 
lieu  qu'en  faveur  d'un  étranger  qui  aurait  déjà  résidé  pendant  plusieurs 
années  dans  le  royaume  et  rendu  des  services  à  l'Etat.  »  (Rapport  de  La 
Forest  et  Fréville.)  La  délégation  du  conseil  de  Gastille  à  Bayonne  revint 

sur  la  question,  d'où  l'introduction,  au  projet  G  (art.  106),  de  l'article 
ci-dessus,  qui  n'indique  point  d'ailleurs  une  durée  minima  de  résidence, 
comme  le  font  l'art.  3  de  la  constitution  de  l'an  A" III  ou  l'art.  .">  de  l'acte 

constitutionnel  de  la  république  italienne.  Ce  n'en  est  pas  moins  encore 
une  concession,  au  moins  de  forme. 

Art.  126.  —  L'article  apparaît  dans  G  (art.  107).  mais  c'est  seulement  lors 
du  travail  d'ensemble  postérieur  au  projet  1)  que  Maret  introduisit  :  «  et 

des  Indes  ».   L'article  est  d'ailleurs  transposé  de  la  constitution  de  l'an  VIII, 
art.  ;C. 

Art.  iJ~.  —  Apparaît  dans  G  (art.  108).  11  n'y  a  pas,  dans  la  constitution 
de  l'an  VIII,  d'article  posant  le  principe  avec  autant  de  netteté.  Mais  les 

art.  77-82  supposent  la  reconnaissance  du  principe.  Cf.  code  d'instruction 
criminelle,  art.  610, 
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ACTE   CONSTITUTIONNEL    DE    L  ESPAGNE 
i33 

Art.  128.  —  Para  que  el  acto 
en  que  se  manda  la  prisiôn 

pueda  ejecutarse,  sera  necesa- rio  : 

i°  Que  explique  formalmente 
el  motivo  de  la  prisiôn  y  la  ley 
en  virtud  «le  que  se  manda  : 

20  Que    dimane    de    un    em- 

I  >l«  ;n  1  « >  ;'i  quien  la  ley  haya  dado formalmente  esta  facultad  : 

j  Que  se  notifique  ;'i  la  per- 
sona  que  se  va  à  prender,  y  se 
le  deje  copia. 

Art.  129.  —  In  alcaide  ô  car- 
celero  no  podré  recibir  ô  dete- 

uei'  ;'i  ninguna  persona  sino  des- 
pués  de  haber  copiado  en  su 
pegistro  el  acto  en  que  se  manda 
la  prisiôn.  Este  acto  debeserun 
mandamiento  dado  en  l<>>  térmi- 

I I  < >  —  prescritos  en  el  ar1  îculo  an- 
técédente, ô  un  mandato  <le  ase- 

gurar  la  persona,  ô  un  decreto 
de  acusaciôn,  <>  una  sentencia. 

Art.  i3o.  —  Todo  alcaide  ô 

carcelero  estara  obligado,  ̂ in 
que  pueda  ser  dispensado  por 
orden  alguna,  â  presentar  la 
persona  que  estu\  Lere  presa  :il 

magistrado  encargado  de  la  ]«>- 
licia  de  la  cârcel,  siempre  que 

por  él  sea  requerido. 

Art.  i3i*. —  No  podrâ  aegarse 
que  vean  al  preso  sus  parientes 

Art.  128.  —  /'mir  que  l'acte 
<jiii  ordonne  l'arrestation  /mis- 

se être  exécuté,  il  faut  : 

1  Qu'il  exprime  formelle- 
ment le  motif  de  l'arrestation, 

et  la  loi  en  vertu   de  laquelle 
elle  est  ordonnée  : 

•>  Qu'il  émane  d'un  fonc- 
tionnaire à  qui  la  loi  ait  for- 
mellement donné  ce  pouvoir: 

3°  Qu'il  soit  notifié  à  la  per- 
sonne arrêtée  el  qu'il  lui  en 

soit  laissé  copie. 

Art.  129.  —  Un  gardien  <m 

geôlier  ne  peut  recevoir  ou  dé- 

tenir aucune  personne  qu'après 
avoir  transcrit  sur  son  registre 

l'acte  qui  ordonne  l'arresta- 
tion :  cet  aele  doit  être  un  man- 
dat donne  dans  les  formes 

prescrites  par  l'article  précé- dent, ou  une  ordonnance  de 

prise  de  corps.  OU  un  décret 

d'accusation,  ou  un  jugement. 

Art.  l3o.  —  Tout  gardien  ou 

geôlier  est  tenu,  sans  qu'aucun 
ordre  puisse  l'eu  dispenser,  de 

représenter  la  personne  déte- 
nue à  l'officier  civil  ayant  la 

police  de  la  maison  ,le  déten- 

tion, Imites  les  fois  qu'il  en 
sera  requis  par  cet  officier. 

Art.  i'ii. —  La  représentation 
de   la   personne    détenue    ne 

Art.    ,.js.  —  Apparail   dans  C  (art,    109).    Calqué   sur   L'article  ::  de   la 
constitution  <l<-  L'an  VIII. 

Art.    !■',  >■!    /')'<<.  —   Apparaissent    dans  C  (art.     rio-m).    Littéralement 

transcrits  des  art.  :s  el  79  '!<•  la  constitution  (le  l'an  \  III. 

Art.    i3i  et    i3a.   —Apparaissent    dans  C  (art.    ria-n3).    transcrits   des 

ut    80-81  de  la  constitution  de  L'an  \  III. 
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y  amigos  que  se  presenten  con 
una  orden  de  dicho  magistrado  : 
y  este  estarâ  obligado  â  darla, 

â  no  ser  que  el  alcaide  ô  carce- 
lero  manifieste  orden  del  juez 

para  tener  al  preso  sin  comuni- 
caciôn. 

Ail.  i3a.  —  Todos  aquellos 
que  no  habiendo  recibido  de  la 

ley  la  facultad  de  hacer  pren- 
der,  manden,  firmen  y  ejecuten 

la  prisiôn  de  cualquiera  per- 
sona;  todos  aquellos,  que  aun 

en  el  caso  de  una  prisiôn  auto- 
rizada  por  la  ley,  reciban  ô 
detengan  al  preso  en  un  lugar 
que  no  esté  pûblica y legalmente 
destinado  â  prisiôn;  y  todos  los 

alcaides  y  carceleros  que  contra- 
vcngan  â  las  disposiciones  de 
lus  très  artîculos  précédentes, 
incurrirân  en  el  crimen  de  deten- 
ciôn  arbitraria. 

Art.  i33.  —  Kl  tormento  que- 
da  abolido  :  todo  rigor  ô  apre- 
mio  que  se  emplee  en  el  aeto  de 
la  prisiôn,  ô  en  la  detenciôn  y 

ejecuciôn,  y  no  esté  expresa- 
mente  autorizado  por  la  ley.  es 
un  delilo. 

pourra  être  refusée  à  ses  pa- 

rents et  amis,  parleurs  de  l'or- 
dre de  l'officier  civil,  lequel 

sera  toujours  tenu  de  l'accor- 
der, a  moins  que  le  gardien  ou 

geôlier  ne  représente  une  or- 
donnance du  juge  pour  tenir 

la  personne  au  secret. 

Art.  i3a.  —  Tous  ceux  qui, 

n'ayant  point  reçu  de  la  loi  le 
pouvoir  de  faire  arrêter,  ordon- 

neront, signeront,  exécuteront 

l'arrestation  d'une  personne 
quelconque;  tous  ceux  qui, 

même  dans  le  cas  de  l'arresta- 
tion autorisée  par  la  loi,  rece- 

vront ou  retiendront  la  per- 
sonne arrêtée  dans  un  lieu  de 

détention  non  publiquement  et 

/('gaiement  désigné  comme  tel. 
et  tous  les  gardiens  ou  geô- 

liers qui  contreviendront  aux 

dispositions  des  trois  articles 
précédents,  seront  coupables 
du  crime  de  détention  arbi- 
traire. 

Art.    i33.  —  La    torture  est 

supprimée.  Toutes  les  rigueurs 

employées  dans  les  arresta- 
tions, détentions  ou  exécutions, 

autres  (/ne  celles  autorisées  par 
la  loi.  sont  des  crimes. 

Art.  i33.  —  La  torture  (tormento)  est  prévue,  définie,  décrite,  etc.  dans 
les  Siete  Parlidas  (voir  spécialement  Part.  III.  titre  16,  lois  s  cl  \j,  et 
Part.  VII,  titre  3o).  La  Novis.  Recop.,  au  contraire,  est  muette  à  ce  sujet, 

c'est-à-dire  qu'elle  laisse  subsister  la  torture  sans  oser  le  dire.  Dans  les 

projets  G  (art.  1 1',)  el  1)  (art.  116),  Maret  avait  seulement  copié  l'art.  82  de 
la  constitution  de  l'an  VIII  :  «  Toutes  les  rigueurs,  etc.  »  Il  ajouta  la 
première  phrase,  lors  du  grand  travail  d'ensemble.  Gf,  constitution  de  1812, 
art.  3o3, 
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Art.    i34.    —  Si  cl   gobierno  Art.  i34-  —  Si  le  gouverne- 

tuviere  noticias  de  que  se  trama  ment  est  informé  qu'il  se  trame 
alguna   conspiraciôn  contra   el  quelque    conspiration     contre 

csta.lo.   cl  ministro   de   policia  l'État,  le  ministre  de  la  police 
podrâ    dar    mandamientos    de  peut   décerner  des    mandats 

comparecencia  y  <lc  j  »  1  - i — ï «  » 1 1  con-  d'amener  et  des  mandats  d  ar- 
tra  los  indiciados  como  autores  rêi  contre    les  personnes   qui 

v  complices.  en  sont  [>f<:smiit;rs  les  auteurs 
ou  les  complices. 

Art.  i35.  —  Todo  fideicomiso,  Art.   i35.  —   Tout  fidéicom- 
mayorazgo  6  sustituciôn  <lc  los      mis.    majorât    ou   substitution 

Art.  ri}.  —  Apparaît  dans  C  (art.  iV().  Il  n'a  pas  de  correspondant  dans 

les  constitutions  impériales.  C'est  donc  un  article  qui  s'explique  par  les 
circonstances  :  il  ne  provoqua  aucune  critique  de  la  paît  de  la  junte. 

.1/7.  i'i.i. —  Le  projet  A  ne  contenait  pas  d'autre  article  sur  les  majorats 
(pie  l'article  54,  origine  de  l'article  i3g  du  texte  définitif.  L'esprit  de  cet 
article  ayant  été  en  somma  approuvé  par  les  personnes  consultées  à  Madrid 

(qui  pour  la  plupart  étaient  de  robe)  et  Urquijo  s'étanl  montré,  dans  ses 
Réflexions,  aussi  disposé  que  les  magistrats  madrilènes  à  restreindre  plus 

encore  les  majorais,  le  projet  B  porta  (art.  j',)  un  nouvel  article  :  «  Les 
fidéicommis  on  substitutions  existants  sonl  abolis.  Une  loi  ou  un  édit  du 

roi  sera  rendu  dans  l'année  pour  régler  le  mode  el  le-  effets  de  leur 

suppression.  Les  possesseurs  actuels  des  biens  institués  en  majorats  conti- 
nueront a  jouir  desdits  biens  rentrés  dans  la  classe  des  biens  libres.  »  La 

délégation  du  conseil  de  Castille  trouva  celte  lois  qu'on  allait  un  peu  trop 
loin  :«  L'article...  porte  que  les  substitutions  actuellement  existantes  seronl 
abolies.  Les  raisons  de  son  utilité  sont  évidentes,  mais  il  nous  semble  que  dans 

un  état  monarchique  on  doit  nécessairement  favoriser  la  conservation  des 

premières  classes.  I.a  loi  dérogatoire  ne  peut  avoir  d'effet  rétroactif  sur  les 
actes  exécutés  en  vertu  d'autres  bus,  également  Légitimes,  quoique  contrai- 

res.... A  l'avenir,  on  ne  pourra  fonder  aucun  majorât  qu'en  vertu  d'une 
décision    royale    et    pour   îles   services    rendus   à    l'État    et   dont    le    souvenir 

mérite  d'être  perpétué.  Il  semble  que  les  majorais  déjà  fondés  sur  les 

mêmes  principes  ne  devraienl  pas  être  condamnés  a  un  oubli  éternel.  »  Et 

la  délégation  continuait  en  proposant,  non  une  suppression  radicale,  mais 

des  limitations.  De  la  l'i nt  roducl  ion  au  projet  <  des  articles  restrictifs  qui 

devinrent,  dans  le  texte  définitif,  les  articles   i'35  à  i'38. 
En  ce  qui  concerne  spécialement  l'art.  [35  ci-dessus,  il  reçut  dans  le 

projet  C  (art.  m>)  la  forme  suivante  :  «  Tout  fidéicommis,  majorât  ou 

substitution  actuellement    existant,  donl    les    biens    ne  produiraient  pas  un 

revenu  annuel  de  '    piastres,  est  aboli.  Le  possesseur  actuel,  el      o  Mais 
à  la  junte  de  Bayonne  se  manifesta  une  réelle  opposition  sur  La  question 

.les  majorais.  |  ne  forte  minorité  ('»»  v..i\  contre  }o)  alla  jusqu'à  proposer 
de  laisser  <.  aux  premières  Cortès  le  soin  de  prendre  une  détermination  sur 

L'abolition  ou  réduction  des  majorats.  ,,  La  majorité  n'osa  accepter  cette 

solution  dilatoire;  mais  la  proposition  de  laisser  subsister  les  majorais  qui, 

par  leur  réunion,  produiraient  les  5.ooo  piastres  exigées,  fui  adopte  par  la 

(859) 



l3()  LA    CONSTITUTION    DE    BAYONNE 

qpieactualmenteexisten,ycuyos  actuellement   existant,  qui  ne 

bienes,  sea  por  si  solo,  ô  por  la  produirait  />/is  un   revenu  an- 
reuniôn  «le  otros  en  una  misma  nuel  de  Ô.ooo  piastres  fortes, 

persona,noproduzcanunarenta  soit  par  lui-même,  soit  par  la 

junte.  1res  probablement  à  L'unanimité  (car  il  n'y  a  pas  mention  «h-  voix 
opposantes),  el  acceptée  par  l'Empereur.  Visiblement,  l'influence  des  golillas 
(officiers  de  robe)  était  contrebalancée  «la ns  la  junte  par  relie  «les  grands 

d'Espagne,  des  titres  de  Castille,  etc. 
La  question  des  majorais  avait  une  liante  importance.  Leur  abolition 

totale  eût  été,  au  point  de  vue  social,  le  véritable  équivalent  de  l'abolition 
du  régime  de  la  propriété  féodale  en  France  ou  dans  les  pays  germaniques 

(où  d'ailleurs  le  majorât  existait  aussi).  Car  en  Espagne  (particulièrement 
dans  les  pays  castillans)  c'étaient,  depuis  le  xvie  siècle,  les  majorats  qui 
répondaient,  aussi  bien  par  le  but  initial  de  leur  institution  que  par  leurs 

effets  économiques  et  sociaux,  aux  biens  seigneuriaux  de  l'ancien  régime 

français  ou  germanique  (sans  exclure  d'ailleurs  l'existence  des  redevances 
seigneuriales,  surtout  dans  les  pays  aragonais). 

Les  mayorazgos  ou  biens  enchaînés  (vinculados)  «les  pays  castillans,  les 

substituciones  Jîdeicomisarias  des  pays  aragonais,  etc..  étaient  (sommai- 
rement el  sans  distinguer  entre  leurs  différents  types)  des  biens  inaliénables, 

insaisissables,  indivisibles  et  soumis  à  des  règles  de  succession  déterminées 

par  le  type  adopté'  lors  de  la  fondation  et  absolument  indépendantes  de  la 

volonté  t\\\  possesseur  temporaire  :  ce  sont  donc  des  propriétés  perpétuel- 
lement possédées  en  usufruit.  Les  premiers  majorats  apparaissent  au 

xin  siècle  (par  octroi  royal  ou  transformation  de  seigneuries);  ils  se 

multiplient  à  partir  «lu  début  du  xvi  siècle,  grâce  aux  facilités  données 
en   i5o5  par  les  rois  catholiques  dans  les  (lottes  de  Toro  ÇLeyes  de  Toro, 

lois  •»-  el  !J0-46)  et  grâce  à  la  faculté  qu'a  dés  lors  tout  propriétaire  de 
placer  sous  le  régime  «le  la  substitution  perpétuelle  le  tiers  et  le  cinquième 
«le  ses  biens  meubles  et  immeubles.  Tous  les  gens  riches  ou  aises,  grands 

d'Espagne,  titres  de  Castille,  simples  hidalgos,  bourgeois  et  parvenus  se 
mirent  alors  à  créer  «les  majorats;  dans  l'Espagne  «lu  wui  siècle,  il  n'était 
guère  «le  famille  «le  noblesse  ou  «le  bonne  bourgeoisie,  même  de  médiocre 

fortune,  où  il  n'y  eût  quelques  majorais.  L'excellent  observateur  Laborde, 
qui  connaissait  si  bien  son  Espagne,  affirmait  «pie  le  terme  «le  mayorazgo 

revenait  sans  cesse  dans  les  conversations  (Itinéraire  descriptif  de  l'Espagne, 
I.  VI,  p.  [37).  Lis  rois  «les  xvr  et  xvir  siècles  avaient  favorisé  la  multipli- 

cation «les  majorats;  ils  y  voyaient  le  moyen  de  consolider  les  fortunes  et 
les  situations  des  familles  nobles  ou  notables.  (Pour  tout  ce  qui  précède. 
voir  la  bonne  «tuile  de  Cardenas,  Ensayo  sobre  la  historia  de  la  propiedad 

territorial  en  Espana,  t.  IL  p.   I28-i43). 

Mais,  «lés  le  x\ue  siècle,  on  signalait  aussi  les  funestes  effets  des  majorats 
en  Espagne.  Les  cadets,  privés  de  toutes  ressources,  se  faisaient  quelquefois 
soldats,  mais  plus  souvent  moines;  les  aines  vivaient  dans  la  paresse  et 

l'ignorance.  Au  xvnr  siècle,  l'existence  «les  biens  enchaînés  parut  certaine- 
ment aux  grands  économistes  espagnols  un  «les  pires  vices  «les  institutions 

nationales;  peut-être  le  pire.  Ils  étaient  hostiles  par  principe  à  toutes  les 
limitations  «le  la  liberté  économique,  et  spécialement  à  celle-là.  A  les  en 

croire,  h'  possesseur  du  majorât,  si'  désintéressant  «le  l'avenir,  ne  cherchait 
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anual  de  cinco  mil  pesos  fuertes,      réunion  de  plusieurs  fidéicom- 
queda  abolido.  mis,  majorai*  ou  substitutions 

El  poseedor  actual  continuaré      sur  la  même  tête,  est  aboli. 

gozando  <1<'  dichos  bienes  resti-  Le  possesseur   actuel  conti- 

tuidos  ;'i  la  clase  <1<'  libres.  nuera  à  jouir  des  biens  desdits 
fidéicommis,  majoratsou  subs- 

titutions, lesquels  biens  ren- 
trent t/ans  la  classe  des  biens 

libres. 

pas  à  améliorer  le  bien  qu'il  détenait.  Il  laissail  tomber  i  n  ruines  les 

maisons,  fermes  ou  granges;  au  lieu  d'encourager  la  culture  des  terres 
enchaînées,  il  y  développait  <>u  y  laissait  développer  le  pernicieux  élevage 

du  petit  bétail.  Il  ne  songeait  ni  à  planter,  ni  à  drainer,  ni  à  irriguer.  Les 

cultivateurs  délaissaienl  le  sol  négligé;  et,  par  suite,  les  majorais  en  biens- 
fonds  se  composaient  de  plus  en  plus  de  baldios  (terres  en  friche),  où  la 
législation  rendait  presque  impossible  la  remise  en  culture;  les  villages  ou 

hameaux  qui  y  avaient  été  compris  devenaient  '1rs  despoblados;  enfin, 

quelle  que  fût  la  constitution  des  majorats,  toute  initiative  disparaissait 

chez  les  détenteurs,  qui  trouvaient  «  dans  les  majorats  le  prétexte  néces- 
saire a  mener  une  \  ie  fainéante  de  gens  de  qualité  ».  Voir  Camj   uinés, 

Tratado  île  la  regalia  de  amortizaciôn,  p.  279-281  :  Floridablanca,  Instruc- 

tion reservada  para  direction  de  la junta  de  Estado,  !$  •  >/'-■>.'/.  el  surtout 
Jovellanos,  Informe  de  la  Sociedad  econômica,  Obras,  t.  I  .  p.  i2i-i38.  En 

i8o3,  Sempere  3  Guarinos,  p. un-  répondre  précisément  à  un  vœu  exprimé 

depuis  longtemps  par  la  Société  économique  de  Madrid,  consacrail  à  l'étude 
des  majorats  un  volume  entier  (Historia  de  los  vinculos  y  mayorazg 

D'ailleurs,  d'une  façon   générale,   les  adversaires  des    majorats  (3    compris 
Jovellanos,  le  plus  déterminé  d'entre  eux)    proposaient,    1      de  les  abolir 
totalement,  mais  seulement  de  leur  fixer  une  limite  minima  el  maxima  et 

d'en  rendre  la  fondation  plus  difficile  à  l'avenir. 
Les  Bourbons  axaient  t  tnté,  par  quelques  actes  législatifs,  de  répondre 

dans  une  certaine  mesure  aux  vœux  des  économistes.  Mais  leurs  mesures 

avaient  eu  seulement  pour  but,  soil  d'entraver  la  formation  des  nouveaux 

majorats,  soit  d'en  encourager  la  constitution  ou  la  transformation  en 
biens  meuble-,  soit  de  rendre  licite  la  libération  (desvinculaciôn)  des  majo- 

rats existants.  Chacun  des  article--  [35-i39  de  la  constitution  de  Bayonne  a 
donc  eu,  dans  une  certaine  mesure,  des  précédents. 

Ainsi,  on  peut  rapprocher  de  l'article  i35  ci-dessus  la  cédule  royale  de 
Charles  IV  du  28  avril  [789.  Cette  cédule  (renouvelant  une  disposition 

tondue  en  désuétude,  suivant  laquelle  il  fallait,  pour  la  fondation  d'un majorât,  une  autorisation  royale  rendue  sur  un  rapport  de  la  chambre 

de  Castille)  ordonnait  qu'à  l'avenir  cette  autorisation  ne  put  être  accordée 
(cidre  autres  conditions)  que  pour  les  bien-  dont  le  revenu  atteindrait  au 

minimum  3,000  ducal-  (environ  8,800  fr.).  Novis.  Hecop.,  livre  \.  titre  17. 

loi  r.>.  Cet  acte  ayant  été  soumis  a  l'examen  des  Cortès  de  1789,  beaucoup 

de  villes  tirent  valoir  qu'il  détruirait  peu  a  peu  les  familles  nobles  <\>- 

province,  dont  la  plupart  n'axaient  «pu-  de-  majorai-  tre-  inférieurs  I 

chiffre,  l'aima  allait  jusqu'à  affirmer  qu'il  sérail   bien  sulfisanl  d'exiger  des 
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Art.  i3(>. —  Todo  poseedorde  A  il .  i36. —  Tout  possesseur 

bienes    actualmente    afectos    ;'i  de  biens  provenant  d'un  fidéir 
fideicomiso,  mayorazgo  ô  swsli-  commis,  majorai,   ou  substitu- 
tuciôn,  que  produzcan  una  renta  tion    actuellement    existant   et 
aimai  de  mâs  de  cinco  mil  pesos  produisant   un    revenu   annuel 

fuertes,  podra  pedir,  si  lo  tiene  de  plus  de  Ô.ooo  piastres  for- 

por    conveniente,     que    dichos  tes,   pourra    demander,  s'il   le 
bienes  vuelvan  â  la  clase  <!<■  li-  juge   convenable,    que    lesdits 
bres.  El  permiso  necesario  para  biens  rentrent  dans  la    classe 

este  efecto    ha  <le   ser   el    Rey  des  biens  libres.  L'autorisation 
quien  le  concéda.  nécessaire  à  cet  effet  lui  sera 

accordée  par  un  acte  émané  du 
roi. 

fondateurs  de  majorats  un  revenu  de  5oo  ducats  :  c'était  largement  assez 
pour  qu'un  noble  majorquin  pût  tenir  son  rang.  Baumgarten,  Geschichte 

Spaniens  z.  /..  d.  fr.  Rev.,  p.  254-262.  D'une  façon  générale  d'ailleurs,  la 
plupart  des  villes  représentées  dans  les  Cortès  de  [789  se  montrèrent  peu 
favorables  aux  propositions  royales  relatives  aux  majorats,  et  elles  en 
firent  ainsi  échouer  une  partie.  Mais  la  cédille  ci-dessus  résumée  fut  mise 

en  vigueur.  L'article  i35  allait  beaucoup  plus  Loin  en  somme,  même  avec  les 
atténuations  que  Napoléon  avait  accordées.  Les  majorats,  sur  lesquels  les 
Cortès  de  Cadix  discutèrent  en  1N12,  lurent  supprimés  presque  entièrement 

en  1820,  rétablis  en  1824  et,  après  diverses  vicissitudes,  supprimés  radicale- 
ment  en   18/4I. 

Sur  les  majorats  en  général  et  sur  l'histoire  de  la  législation  y  relative, 
voir,  outre  Cardenas,  t.  II,  p.  112-200,  Laborde  (très  précis  et  très  intéressant), 

t.  VI,  p.  i'ï7-i4'ï  ;  Desdevises  du  Dezert,  1. 1",  p.  i3i-i'34;  enfin  le  livre  de  Sem- 
pere  y  Guarinos  déjà  cité. 

Art.  i36.  —  Article  introduit  au  projet  C  (art.  117)  et  sous  sa  forme 

définitive.  C'est  surtout  à  cet  article  que  l'on  peut  trouver  de  nombreux 
précédents.  Dès  1749,  Ferdinand  VI  avait  permis  de  vendre,  dans  certains 
cas  déterminés,  les  maisons  comprises  dans  les  majorats  (Cardenas,  t.  II, 
p.  149).  Charles  IV  avait,  en  1789,  permis  aux  détenteurs  de  biens  enchaînés 

d'employer  une  partie  de  leur  capital  à  des  constructions  ou  réparations 

d'immeubles  (Id.,  p.  i4y-iôo).  En  août  171)"),  une  cédule  royale  (Novis.  Recop., 
livre  X,  titre  17,  loi  14)  frappait  d'un  droit  de  i5  %,  (destiné  à  l'amortisse- 

ment des  valès)  tous  les  majorats  à  fonder  (ou  fondés  mais  non  transmis), 

sauf  quand  les  majorats  seraient  constitués  par  des  placements  sur  l'Etat. 
En  1.798,  tous  les  possesseurs  de  majorais  en  biens-fonds  reçurent  le  droit 

de  vendre  les  biens  qu'ils  détenaient,  à  condition  de  verser  le  montant  de  la 
vente  à  la  Hacienda,  qui  leur  servirait  un  intérêt  de  3  /„  (Novis.  Recop., 

livre  X,  titre  17,  loi  i<>);  en  1799,  on  consentit  même  dans  ce  cas  à  laisser 

aux  possesseurs  la  propriété  pure  et  simple  du  huitième  t\u  produit  de  la 
vente  (Id.,  ibid.,  loi  17).  En  i8o5,  de  grandes  facilites  sont  accordées  aux 
détenteurs  de  biens  enchaînés  qui  voudront  en  racheter  une  partie,  en 

dédommageant  leur  successeur  immédiat  (Novis.  Recop.,  livre  X,  litre  17, 
loi  20), 
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Art.  137.  —  Todo  fideicomiso, 
mayorazgo  6  sustituciôn  de 
los  que  actualmente  existen, 

que  produzca,  por  si  mismo  <> 
por  la  réunion  de  muchos  fidei- 
comisos,  mayorazgos  <>  susti- 
tuciones  en  la  misma  cabeza, 

unarenta  anual  que  excéda  de 

veinte  mil  pesos  fuertes,  se  redu- 
cira  al  capital  que  produzca  liqui- 
damente  la  referida  suma  ;  y 
los  bienes  que  pasen  de  dicho 

capital,  volverân  à  entrai*  en  la 
cluse  de  libres,  continuando  asi 

en  poder  de  los  actuales  posee- 
dores. 

Art.  i38. —  Dentro  de  un  ano 

se  establecerâ  por  un  régla - 
mento  de!  Rey  cl  modo  en  que 

se  liau  de  ejecutar  las  disposi- 
ciones  contenidas  en  lus  1res 
articulos  anteriores. 

Arl.  i'3<j.  —  lui  adelante  110 
podrâ  fundarse  ningûn  ûdeico- 
miso.  mayorazgo  ô  sustituciôn, 
sino  en  virtud  de  concesiones 

Art.    iV.  —   Tout  fidéicom- 
mis.    majorât    ou    substitution 

actuellement  existant,  uni  pro- 
duira, soi/  par  lui-même,  soit 

par  la  réunion  de  plusieurs 

fidéicommis,  majorai*  ou  subs- 
titutions  sur  la  même  tête,  un 

revenu  annuel  (le  fins  de 
20.000  piastres  fortes,  sera 

réduit  à  un  capital  produisant 
net  ladite  somme.  Les  biens  ex- 

cédant ledit  capital  rentreront 
dans  la  classe  des  biens  libres, 

et  continueront  a  être  possédés 

par  le  possesseur  actuel. 

Art.  i38.  —  //  sera  statué, 

dans  le  délai  d'un  an.  par  un 
édit   ou  règlement  du  roi,  sur 

le  mode  d'e.xéeul ion  des  dispo- 
sitions des  trois  articles  ci- 

dessus. 

Art.  t'3<).  —  .1  l'avenir,  au- 
cun fidéicommis,  majorai  ou 

substitution  ne  pourra  être  ins- 

titué (/n'en   vertu  de  lettres  pu- 

Art.  1'}-.  —  L'article  eut,  dès  le  projet  C,  sa  forme  définitive  (mais  voir 
aux  articles  refusés  la  proposition  de  la  junte  relative  aux  biens  libères 
pa r  les  articles  rr>-iV). 
Dans  une  cédule  du  a.s  avril  [789,  que  le  conseil  de  Castille  et  les  Cortès 

enterrèrent    (Baumgarten,    Gesch.   Spaniens   z.    Z.   </.  fr.   Réf.,   | 

Charles  IV  avait  voulu  limiter  a  l'avenir  les    majorais  à  un  maximum  de 
80  à    km)    mille  ducats  de   revenu   pour    les  grands,  île  Jo  a  5o  mille  ducats 
pour  les  titres  de  Castille,   «le    2   ille  ducats  (environ  58.5oo  fr.)  pour  les 
autres  uobles  ou  les  particuliers  (Novis.  Recop.,  édition  Alcubilla,    p.  1763, 
eol.   •>.  n.    ').) 

.1/7.  t38.  —  L'article  apparaît  au  projel  C  (art.  119)  sous  sa  forme  défini- tive. 

Art.  />'.'/•  Napoléon,  dans  le  décret  du  1  mars  1808  (dans  Rondonneau, 
'•  V  I'-  T  ' i"7  *"')•  avait  assigné  dans  les  considérants  le  même  lait  aux  majo- 

rais français.  L'art.  i3g   existait  déjà    au    projet    A  (mais  daus   le   titre  De 
l'un  Ire  judiciaire,  art.  54)  sous  la  l'orme  suivante  :  c  Les  majora  ts  ou  lidé   
mis  ne  pourront  ('in'  établis  qu'en  vertu  de   lettres  patentes  accordées  par 
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hechas  por  el  Rey  por  razôn  de 
servicios  en  favor  de!  estado,  y 

coii  el  lin  de  j ><'i-| >< 't  11  ;i i-  en  digni- 
dad  las  familias  de  los  sujetos 

que  los  hayan  contraido. 
La  renia  annal  de  estos  fîdei- 

comisos,  mayorazgos  6  snsii- 
tuciones  n<>  podrâ  en  ningûn 

caso  excéder  tic  veinte  mil  pe- 
sos Inertes,  ni  bajar  de  cinco 

mil. 

Art.  i4<>.  —  Los  diferentes 

grados  y  elases  de  nobleza  ac- 
tualmente  existentes  serân  con- 

servados  con  sns  respectivas 

distinciones,  aunque  sin  exen- 
ciôn  alguna  de  las  cargas  y 

obligacionespûblicas;  y  sin  que 

jaunis  pueda  exigirse  la  calidad 

I fuies  accordées  par  le  roi. 

pour  services  rend  us,  el  dans 
lu  <,'ue  de  perpétuer  en  dignité 

des  familles  ajyant  bien  mérité 
de  l'État. 

Le  revenu  desdits  fidéicom- 
mis,  majorais  ou  substitutions 

ne  pourra,  dans  aucun  ras.  ex- 
céder 20.000  piastres  fortes, 

ni  être  moindre  de  5.000. 

Art.  iZjo.  —  Les  différents 

grades  cl  classes  de  noblesse 
actuellement  existants  sont 

maintenus  arec  leurs  distinc- 

tions respectives,  sans  aucune 

exemption  aux  charges  et  obli- 

gations publiques,  et  sans  (/ne 
désormais  aucune  condition  de 

le  roi  pour  services  rendus  et  dans  la  vue  de  perpétuer  en  dignité  des 

familles  ayant  bien  mérité  de  l'État.  Dans  aucun  cas.  la  dotation  d'un 
majorât  ne  pourra  excéder  un  capital  produisant  So.ooo  piastres  de  revenu 

net.»  I,  'article,  envoyé  sons  cette  forme  à  Madrid,  y  fui  approuvé  quant  à 
son  esprit,  mais  on  remarqua  qu'il  vaudrait  mieux  iixer  le  maximum  à 
20,000  piastres,  c'est-à-dire  au  revenu  exigé  des  «  grands  des  Cortès  ».  La 
délégation  dn  conseil  de  Caslille  proposa  de  son  côté  le  minimum  de  ô.ooo 

piastres.  D'où  la  rédaction  définitive,  qui  apparaît  dans  le  projet  C  (art.  120). 
D'ailleurs,  dans  cet  article,  Napoléon  légiférait  dans  le  même  sens  que 

Charles  IV  dans  la  cédule  dn  28  avril  1789  citée  à  propos  de  l'article  i35. 
Jovellanos  lui-même  {Informe  de  la  Sociedad  econômica,  Obras,  t.  1",  p. 

i3o-i38)  avait  proposé  de  permettre  à  l'avenir  la  création  de  majorais  pour 
récompenser  les  meilleurs  serviteurs  de  l'Etat. 

Art.  ijo.  —  Cet  article  a  pour  origine  deux  articles  du  projet  A  : 
«  Art.  7<i.  —  Tonte  condition  de  noblesse  exigée  pour  parvenir  aux  grades 

militaires  supérieurs  de  terre  el  de  mer  est  abolie.  Kn  conséquence,  l'avan- 
cement sera  déterminé  par  les  services  et   les  talents. 

<<  Art.  77. —  Tonte  condition  de  noblesse  exigée  pour  l'admission  dans  les 
chapitres,  institutions,  corporations  ou  ordres  de  chevalerie  religieux, 
civils  on  militaires,  est  abolie.  » 

Ces  articles  passèrent  à  Madrid  sans  provoquer  d'objection.  Néanmoins, 
l'article  77  disparut  complètement  an  projet  li.  Les  Réflexions  d'Urquijo 
(AF  iv  1609)  avaient  été  récemment  remises;  l'auteur,  pourtant  relative- 

ment bien  disposé'  pour  les  innovations,  insistait  à  plusieurs  reprises  sur  les 

preuves  de  noblesse  exigées  pour  l'admission  dans  les  ordres  militaires, 
après  quoi  il  demandait  que  la  constitution  contint  un  article  autorisant  «  le 
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de  nobleza  para  los  empleos 
civiles  ni  eclesiâsticos,  ni  para 
los  grados  militares  de  mar  y 

tierra.  Los  servicios  y  lus  talen- 
tos  serân  los  ûnicos  que  propor- 
cionen  para  los  ascensos. 

Art.  i4i-  —  Ninguno  podra 
obtener  empleos  pûblicos  civiles 
\  eclesiâsticos  si  no  ha  aacido  en 

Espaûa,  <'•  ha  sido  naturalizado. 

Art.  \\-2.  —  La  dotation  de 
las  diversas  ôrdenes  <\r  cabal- 

leria  no  podra  emplearse,  segûn 
que   asî  lo  exige  su   primitivo 

noblesse  puisseêtre  exigée,  soi/ 

pour  les  emplois  civils  et  ecclé- 
siastiques, soit  pour  les  grades 

militaires  de  terre  et  de  mer  : 

tout  avancement  sera  déter- 

miné pur  les  services  et  1rs  lo- 
ir ni  s. 

Art.   \\  i .  —  Nul  ne  pourra 
occuper    des     emplois    publics. 

civils  et  ecclésiastiques,  s'il 
n'est  ué  sur  le  territoire  espa- 

gnol ou  naturalisé. 

Art.  142.  —  Lu  dotation  des 

différents  ordres  de  chevalerie 

m'  peut  être  employée,  confor- 
mément à  la  destination  primi- 

souverain  à  accorder  La  noblesse  »  el  un  autre  spécifiant  que  les  ministres, 
«  soutiens  de  !;i  monarchie  et  du  monarque  »,  pourrai)  ni  être  faits  grands 

d'Espagne  el  le  deviendraient  nécessairement  après  dix  ans  de  ministère, 
«avec  le  droil  de  transmettre  la  grandesse]  de  mâle  en  mâle  à  leur 

descendance  et  de  fonder  majorât  ».  Il  est  possible  que  les  remarques 
écrites  ou  verbales  <lr  ce  libéral  aient  provoqué  la  suppression  indiquée. 

Elle  ne  fut  d'ailleurs  que  momentanée;  car.  au  projet  C,  toute-,  les  dispo- 
sitions contenues  dans  A  se  retrouvèrent,  mais  fondues  en  un  seul  article 

(art.  I2i)et  tempérées  d'ailleurs  par  L'introduction  de  la  phrase  de  début. 
Ainsi  remanie,  l'article  ne  provoqua  aucune  remarque  de  la  junte.  Pour 
ses  dispositions,  cf.  sénatus-consulte  «lu  i,  août  [806,  art.  6,  dans  Rondon- 

neau.  t.  \.  p.  £80-481  ;  ei  acte  constitutionnel  westphalien,  art.  14. 

Art.  i',i.  —  Dans  sa  forme  primitive  (projet  A,  art.  78),  l'article  disait  : 
«  Nul  ne  pourra  occuper  Les  emplois  publics  en  Espagne,  s'il  n'est  Espagnol 

de  naissance  ou  s'il  n'a  été  naturalisé  par  un  acte  du  roi  délibéré  en  conseil 
d'État.  »  C'était  là  une  grande  concession  aux  yeux  de  Napoléon;  car.  dans 

les  autres  états  l'eudalaire-  le-  Français  servaient  sans  perdre  leur 
nationalité.  Les  personnages  consultés  à  Madrid  ne  furent  pourtant  poiul 

satisfaits  de  La  teneur  de  L'article  (voir  note  de  l'art.  r>">).  D'où  des  rema- 
niements successifs  (notamment  l'introduction  au  projet  C  des  mois  «  <i\  ils 

et  ecclésiastiques  »  pour  répondre  à  une  demande  de  La  délégal  i   lu  conseil 

de  Castille),  el  L'introduction  de  L'art.  125. 

Art.  1  /■>. —  L'article,  peut-être  suggéré  par  Urquijo,  qui  étudiait  longue- 
ment  dans  ses   I  telle  \  ion  -    les   ordres   existants  el   insistait   sur   leur  richesse, 

n'apparaît   que  dans   le   projet  C.   Urquijo  envisageait   c<   <•   possible   la 
suppression  des  quatre  ordres  militaire-,  (Calatrava,  Aicantara,  Saint- 
Jacques  et  Montesa,  ce  dernier  aragonais)  :  «  Si  Les  possessions  des  ordres 
militaires  se  vendaient,  et  si  le  produit  de  ces  ventes  étail  dépose  dan-  les 

caisses  d'une  banque  nationale  pour   faciliter  les  opération-  du  commerce, 

(865) 



l4'-2  LA    CONSTITUTION    DE    BAYONNE 

destino,    sino   en    recompensar  tive,  qu'à  récompenser  les  ser- 
servicios  hechos  al  estado.  vices  rendus  à  I 'Etat . 

Una    rnisma    persona    nunca  Plusieurs  commanderies  ne 

podrâ  obtener  mâs  de  una  en-  seront  jamais  réunies   sur  la 
comienda.  même  tête. 

Ail.  i  yj.  —  La  présente  cons-  Ail.  i4'3. —  Le  présent  statut 
titucién  se  ejecutarâ  sucesiva  y  constitutionnel    sera    successi- 

gradualmente    por    decretos   ô  cernent   cl  graduellement   exé- 
edictos  (Ici  Rey,  de  manera  que  cuté par  des  actes  ou  édits  du 
cl  todo  «le  sus  disposiciones  se  roi,  de  manière  que  la  totalité 
halle  puesto  en  ejecuciôn  anlcs  de  ses  dispositions  soit  mise  à 

l'agriculture  cl  la  population  gagneraient  infiniment  par  celte  division  de 

propriétés.    Cette   division  esl    ce   qui    enrichit   l'Etat    »   Cf.    Jovellanos, 
Informe  de  ta  Sociedad  econômica,  Obras,  t.  I",  p.  ii3-ii5;  Campornanés, 
Tratado  de  ta  regalia  de  amortizaciôn,  surtout  p.  279-281;  Floridablanea, 

Instrucciôn  reservada  para  direction  de  la  junta  de  Estado,  §§  ii-i',.  Urquijo 

indiquait  d'ailleurs  que,  si  on  vendait  les  biens  des  commanderies,  on 
pourrait  employer  une  portion  du  produit  des  ventes  à  récompenser  les 
militaires,  magistrats  et  hommes  de  mérite.  Toutefois  Urquijo  ne  se 

prononçait  pas  nettement  pour  ou  contre  la  suppression  des  ordres  mili- 
taires. En  cas  de  suppression,  il  faudrait  dédommager  les  bénéficiaires,  «  ce 

qui  parait  convenable  pour  ne  pas  choquer  les  esprits  »  (souligné  dans  le 
texte). 

Urquijo  passait  ensuite  à  la  «  langue  espagnole  »  de  l'ordre  de  Malte,  la 
déclarait  très  riche  et  «  absolument  inutile  à  présent  (pie  les  Mahométans 
sont  en  paix  avec  tout  le  monde  »;  il  (Hait  donc  encore  possible  de  vendre 

les  biens  de  l'ordre  en  Espagne,  «  toutefois  en  payant  les  pensions  qui  sont 
établies  sur  ces  propriétés  et  en  donnant  aux  commandeurs  actuels  la  rente 
de  leur  commanderie  pendant  leur  vie,  le  tout  afin  de  ne  pas  choquer  les 

esprits.»  Il  ne  fallait  pas  songer  à  supprimer  l'ordre  de  la  Toison  d'Or  : 
«Outre  que  c'est  une  prérogative  de  la  couronne,  il  ne  coûte  rien  à  l'Etal.» 
Les  quatre  ordres  militaires,  ceux  de  Malte  et  de  la  Toison  d'Or  axaient  de 

plus  le  mérite  de  n'avoir  pas  de  Meurs  de  lys  dans  leurs  armes,  à  la  diffé- 
rence des  suivants,  auxquels  Urquijo  se  déclarait  hostile. 

L'ordre  des  Daines  nobles,  «  fondé  par  l'épouse  de  Charles  III  »,  était  «  si 
ridicule  que,  quoique  pour  l'obtenir  il  ne  faille  pas  des  preuves  de  noblesse. 
cependant  le  mari  de  la  dame  qui  en  est  décorée  acquiert  le  traitement 

d'Excellence  comme  sa  femme...».  Urquijo  n'épargnait  pas  non  plus  Tordre 
de  Charles  III,  «cette  institution  des  Bourbons,  qui  est  pleine  de  théologues, 

et  d'établissements  ridicules  pour  la  défense  du  mystère  de  la  conception 
de  la  Vierge...».  Urquijo  concluait  dans  une  certaine  mesure  en  disant  : 

«  Il  semble  qu'il  suffit  en  Espagne  des  quatre  ordres  militaires,  fondés  par 

les  rois  de  Castille,  d'autant  plus  que  la  maison  de  Napoléon  devra  établir 
un  nouvel  ordre...».  Sur  les  ordres  militaires,  cf.  Novis.  Recop.,  livre  II, 
titres  8  et  9. 

Art.  l43.  —  L'article  apparaît  au  projet  A  (art.  79)  entièrement  écrit  de 
ia  main  de  Maret.  Depuis  lors  il  ne  varia  plus. 
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(Ici   primero    de   enero   de    mil 
ochocientos  y  trece. 

Art.  i44-  —  fjOS  fueros  parti- 
cuiares  de  las  provincias  de  Na- 
varra,  Vizcaya,  Guipûzcoa  y 

Alava  se  examinarân  en  las  pri- 
meras cortes  [tara  déterminai1 

lo  que  se  juzgue  mâs  conve- 
niente  al  interés  de  Las  mismas 

provincias  y  aide  La  naciôn. 

Art.  i  \~).  —  Dos  anos  después 
df  haberse  ejecutado  entera- 
mente  esta  constituciôn,  se  esta- 
bleceré  la  libertad  de  la  iin- 

prenta.     Para    organizarla     se 

exécution  avant  le   i     janvier 
isi  y. 

Art.  \\\. —  Ces  constitutions 

particulières  des  provinces  de 
Navarre,  de  Biscaye,  de  Gui 

puzcoa  cl  d'Alava  seront  sou- 
mises à  lu  première  assemblée 

des  Cortès,  pour  statuer  con- 
formément u  ce  qui  sera  jugé 

le  plus  convenable  à  l'intérêt 
desdites  provinces  cl  à  celui  de 
lu  nation. 

Art.  i4~>.  —  Deux  uns  après 
que  le  présent  statut  constitu- 

tionnel aura  dé  mis  à  exécu- 

tion, lu  liberté  de  In  presse 
sera  établie;  clic  sera  organi- 

Art.  /-/./.  ~  Sur  ces  constitutions  particulières,  voir  notamment  Rehfues, 

L'Espagne  en  1808,  p.  28-41.  Les  provinces  basques  avaient  chacune  des 
assemblées  représentatives  patriarcales,  et  une  députation  permanente 

administrait  la  province  de  concert  avec  le  corrégidor  du  seigneur  (c.-à-d-, 
du  roi).  Les  Basques  étaient  tous  réputés  nobles,  cl  ne  payaient  que  des 
donativos.  La  Navarre  avait  des  institutions  très  analogues.  Le  plus  avan- 

tageux privilège  des  Basques  et  Navarrais  était  sans  doute  d'être  placés 
hors  de  la  frontière  douanière,  d'où  nue  contrebande  lucrative  vers  l'Es- 

pagne cl   s  ers  la  France. 

Bien  qu'Urquijo  eûl  déjà  jugé  nécessaire  de  ne  point  supprime] 
compensation  les  privilèges  basques  et  navarrais,  l'article  ne  figurait  pas 
encore  an  projet  1).  Il  ne  fut  donc  introduit  qu'après  les  discussions  de  la 
junte  de  Bayonne.  Au  moment  011  la  junte  allait  entamer  la  discussion  des 
articles  de  la  constitution,  les  députés  basques  et  navarrais  avaient  demandé 

l'inscription  au  procès-verbal  d'une  protestation  contre  toute  ait.  ration 
«  des  privilèges  et  constitution  particulière  »  de  chacun  des  pays  fuérisles. 
lit  pour  (pie  leur  <(  assistance  el  participation  a  cet  acte  ne  put  se  prendre 

pour  adhésion  a  la  constitution  générale  »,  il>  s'abstiendraient  au  besoin  de 
prendre  pari  aux  discussions  et  aux  votes.  Les  députés  de  Burgos  répon- 

dirent par  une  contre-protestation  au  nom  de  la  Castille;  le  président  n'en 
prit  pas  moins  acte  des  réserves  des  députés  des  e  provinces  ».  Ensuite 

«  Don  Joseph  Garriga  a  prétendu  faire  la  même  démarche  pour  la  princi- 
pauté  de   < îatalogne :    mais    M.    le    président    lui    a    lait    observer  que    non 

seulement  il  n'axait  pas  été  nommé  par  la  principauté  elle-mè    mais 
encore  .pie  la  Catalogne  n'avait  pas  de  constitution  particulière.  o(EUe  n'en 
a\  ait   /,1ns  depuis   171  ',). 

\rl    ij.~>.    — C'est-à-dire  le  i    janvier   i8i5    L<    ministre  de   la    police  de 
Joseph  aurait  du  temps  devant  lui.  L'article  date  du  projet  <i  (art.  i 
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publicarâ    ana    ley     hecha    en  sée  par  une  loi  délibérée  par 
cortes.  les  Cortès. 

Art.    l46.    —    Todas    las    adi-  Art.    1 /j<>. —  Lors  de  la  pre- 
ciones,    modificaciones  y  mejo-  mière    assemblée    </ni    suivra 

ras.  que  se  haya  creido  couve-  l'année    1820,   les    additions, 
niente  hacer   en  esta   constitu-  modifications  et  améliorations, 

ciôn,  se  presentarân  de  orden  dont  le  présent  statut  constitu- 

del  Rey  al  examen  y  délibéra-  lionne!  sera  jugé   susceptible, 

ciôn  de  las  cortes,  en  las  prime-  seront   portées   par   ordre   du 
ras    que    se    celebren    después  roi     à     la      délibération     des 
del    ano  de  mil   ochocientos  y  Cortès. 
veinte. 

Comuniquese  copia  de  la  pre-  Le  présent    statut    constitu- 

sente     constituciôn    autorizada  tionnel  sera  transmis  en  expé- 

por  nucstro  ministro  secretario  dition   certifiée  par   notre  mi- 

de  estado  al  consejo  real  y  à  los  nistre  secrétaire  d'Etat  au  con- 
demâs  consejos  y  tribunales,   à  seil    de    Castille,    aux    autres 

fin  de  que  se  publique  y  circule  conseils  et   aux    tribunaux,  et 

en  la  forma  acostumbrada.  sera   proclamé  et  publié  dans 

les  formes  accoutumées. 

Dada  en  Bayona,  â  (>  de  jn-  Donné  à  Baronne,  le  />  juil- 
lio  de  1808.  Ici  1808. 

Firmado  :  Josef.  Signé:  Joseph. 

For  Su  Majestad,  Par  le  Uni 

El  ministro  secretario  de  estado.  Le  ministre  secrétaire  d'Etat, 
Mariano-Luis  de  Uhquijo.  Marie-Louis  de  Urquijo. 

Los  individuos  que  componen  Les  membres  composant   la 

la  junta  espanola  convocada  ;ï  junte   espagnole,  convoquée 

esta  ciudad    de  Bayona  por  S.  dans  celle  ville  par  S.  M.  I.  et 

M.  I.  y  H.  Napoléon  I10,  Empe-  11.  Napoléon  /".  Empereur  des 

rador  de  los  Franceses  y  Rey  de  Français    et    Roi    d'Italie,    et 
Italia.  hallândonos  reunidos  en  réunie    dans    le  palais    dit   du 

Art.  1 /<>■  —  L'article  date  du  projet   C  (art.   126).    Pour   les   formules  qui 
suivent  l'article  1  |ti,  voir  initie  introduction,  p.  5o-52. 
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el  palacio  llamado  el  Obispado 

viejo,  celebrando  la  duodécima 
sesiôn  de  las  de  la  mencionada 

j  uni  a  :  liabiéndonos  sido  leida 

en  «'lia  la  constituciôn  que  pre- 
cede,  que  durante  el  mismo  acto 

nos  lia  sido  entregada  por  nues- 

tro  augusto  monarca  Joset'  I 
enterados  tic  sucontenido,  pres- 
tanios  a  ella  nuesti*o  asenti- 

iniento  y  aceptatiôn,  individual- 
mente  por  nosotros  mismos,  y 
también  en  calidad  de  miembros 

de  lajunta.  segûn  la  que  cada 

uno  tiene  en  ella,  y  segûn  la 

extension  de  nuestras  respec- 

tivas  facultades;  y  nos  obliga- 
mosâ  observarla,  y  â  concurrir 

en  cuanto  esté  de  Questra  parte 

âque  seaguardada  y  cumphda; 

por  parecernos  que  organizado 

cl  gobierno  que  en  la  misma 

constituciôn  se  establece,  y  hal- 

lândose  al  (rente  de  él  un  prin- 
cipe tan  justo  como  cl  que  por 

dicha  nuestra  nos  ha  caido,  la 

Espana  y  todas  sus  posesiones 

haii  de  sci-  tan  felices  como  de- 

scamos  :  y  en  fe  de  que  esta  es 

nuestra  opinion  y  voluntad,  lo 

firmamos  ;  en  Bayona  à  -  de 
julio  de  1808. 

Firmado  :  Miguel  Josef  de 

A/.anza1  ;  =  Mariano  Luis  de 

I  frquijo2  :  Antonio  Ranz  Ho- 
nianillos1  ;    =    José!    Colon;    = 

Vieux- Evêché,    pour    la     dou- 
zième   séance    de    ladite  junte, 

ayant  entendu  la  lecture  de  In 

constitution  ci-dessus,  qui  nous 
a  été  remise  en  séance  par  no- 

ire auguste  monarque  Joseph- 

Napoléon,  après  nous  cire  bien 
pénétrés  de  son  contenu,  nous 
lui  donnons  notre  assentiment 

el  noire  acceptation,  lous  indi- 
viduellement et  comme  mem- 

bres de  la  /unie,  chacun  con- 

formément a  la  qualité  qu'ilj" 

apportée!  selon  l'extension  de 
ses  pouvoirs:  nous  nous  obli- 

geons à  l'observer  et  a  con- 
courir de  lous  nos  moyens  a  la 

faire  observer  et  exécuter,  at- 

tendu que  nous  sommes  con- 
vaincus que,  sous  le  régime 

qu'elle  établit  cl  sous  le  gou- 

vernement d'un  prince  aussi 
juste  f/ue  celui  </ue  nous  avons 

le  bonheur  de  posséder,  I  i'.s- 
pagne  et  toutes  ses  /Hisses- 
sions  seront  aussi  heureuses 

t/ue  nous  le  désirons  :  en  foi 

de  quoi  nous  avons  signé  le 

présent  acte,  parce  que  telle 
est  notre  opinion  cl  notre  vo- 
lonté. 

Bajyonne,  y  juillet  1  808. 

Signé  :  Miguel  Josef  de .  I  zan- 

za  '  ;  —  Mariano  Luis  de  I  f</ui- 

jo  '  :  — Antonio  Ranz  Romanil- 
los     : —  Josef  Colon  : —  Manuel 

1.  Conseiller  d'Etal  cl  secrétaire  d'État  el  des  bureaux  universels  des 
finances  d'Espagne  ci  des  Indes,  président  <!<•  la  junte.  (Nous  reproduisons ici  les  indications  données  par  la  Lista  de  lus  Espanoles,  etc  \  air  |>.  Iti,  u.  6) 

■-.  Conseiller  honoraire  d'Etat,  secrétaire. 
5.  Conseiller  <U-  S.  M    en  son  conseil  des  Finances,  secrétaire. 
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Manuel  de  Lardizabal  :  =  Sébas- 

tian deTorres;  =  Ignacio  Mar- 

tine/, de  Villela1  :  =  Domingo 
Gervifio  ;  =  Luis  Idiaquez  ;  = 
Andrés  de  Herrasti  :  =  Pedro 

de  l'orras2  :  =  el  principe  de 
Castelfranco  :  =  el  duqiie  del 

Parque1  :  =  el  arzobispo  de 
Burgos  :  =  Fr.  Miguel  deAze- 
vedo,  vie0  gen1  de  San-Fran- 
cisco;  =  Fr.  Jorge  Rev.  vie 

gênerai  de  San- Agustin;  =  Fr. 
Agustin  Perez  de  Valladolid, 

gênerai  de  San-Juan  de  Bios: 
=  F.  el  diupie  de  Frias;  =  -F. 

el  duque  de  Hijar:  =  F",  el 
conde  de  Orgaz  ;  =  J.  el  mar- 

qués de  Sa-Cruz  :  =  V.  el  conde 
de Fernan-Nunez  ;  =  M.  el  conde 
de  Santa-Coloma,;  ;  =  el  mar- 

qués de  Gastellanos7  :  =  el  mar- 
qués de  Bendana  *  :  =  Miguel 

Escudero;  =  Fuis  Gainza9  ;  = 
Juan  Josef  Maria  de  Yandiola; 
=  Josef  Maria  de  Lardizabal: 

=  el  marqués  de  Monte-Her- 
nio-o.  conde  de  Taviana10;  = 
Vicentedel  Castillo  1,;  =  Simon 
l'ère/  de  (  -r\  allos  :  =  Luis 

Saiz1'-:  =  Damaso  Castillo  Lar- 

de Lardizabal;  —  Sébastian  de 
Torres  :  —  Ignacio  Martinez  de 
Villela  '  :  —  Domingo  Cervino; 
—  Luis  Idiaquez  :  —  Andrés  de 
Herrasti;  —  Pedro  de  Porras*  : 
—  le  prince  de  Castelfranco    : 

—  le  duc  del  Parque  '  :  —  l'ar- 
chevêque de  Burgos  '  :  —  Fr. 

Miguel  de  Azeçedo,  vicaire 

général  de  Saint-François  :  — 
Fr.  Jorge  Rey,  vicaire  général 

de  Saint -Augustin  :  —  Fr. 
Agustin  Perez-  de  Valladolid, 

général  de  Saint-Jean  de  Dieu: 
—  /•'..  duc  de  Frias  :  —  F.,  due 

de  Hijar  :  —  /•"..  comted'Orgaz  : 
—  ,/..  marquis  de  Santa-Cruz; 
—  1*..  coude  de  Fernan-Nunez  ; 
—  M.,  comte  de  Santa-Colo- 

ma  "  : —  le  marquis  de  Gastel- 
lanos1 :  —  le  marquis  de  Ben- 

dana9 :  — Miguel  Escudero  ; — 

Luis  Gainza  '  :  —  Juan  Josef  - 
Maria  de  Yandiola  :  —  Josef- 
Maria  de  Lardizabal  :  —  le 

marquis  de  Monte- Hermoso , 
comte  de  Taviana  "J  : —  Viceute 
del  Castillo  "  :  —  Simon  Perez 

de  Cevallos  :  —  Luis  Saiz-  '-:  — 

i .  (  lonseilier  de  Castille. 

2.  Cervino,    lieutenant-général;    Idiaquez,    maréchal    de    camp;    Herrasti, 
brigadier;  Porras,  colonel. 

3.  Grand  d'Espagne  et  capitaine-général. 
i.  Grand  d'Espagne  et  lieutenant-général. 
5.  1).  Manuel  Cid  y  Monrojr  (?),  archevêque  de  Burgos. 

(j.  Depuis  le  duc  de  Prias,  grands  d'Espagne. 
7 .  Habitant  de  Salamanque. 
8.  Du  roj  aume  de  Galice. 

i).  Députés  du  royaume  de  Navarre, 
io.  Députés    par    la    seigneurie    de 

d'Alava. 

ii.  Député  de  la  ville  de  Cuenca. 

i->.  Députés  de  la  \  ille  de  Burgos. 

Biscaye,    le    Guipuzcoa,   la    province 
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'  c 

roy  '  :  =  Cristébal  Cladera  -  : 
=  Joseï  Joaquin  de]  Moral3; 
=  Francisco  Antonio  Zea 

Josef  Hîimoii  Milâ  de  la  Roca5  : 

=  Ignacio  de  Texada6  ;  =  Ni- 
colas de  Herrera1  :  =  Tomâsla 

Pena;  =  Ramon  Maria  de  Adur- 

riaga8;  =  Don  Manuel  de  Pe- 
lavo  :  =  Manuel  Maria  de  Upa- 

tegui  :  =  Ferinin  Ignacio  Beun- 
za  :  =  Raymundo  Etenhard  y 

Salinas,0;=  Manuel  Romero11; 
=  Francisco  Amorôs  :  =  Zenon 

Alonzo12;  =  Luis  Melendez 

=  Francisco  Angulo  '•  :  =  Roque 
Novella";  =  Eugenio  de  Sam- 

pelayo  ,(  :  =  Manuel  Garcia  de 
la  Prada  l7;  =  Juan  Soler  l8  ;  = 
Gabriel  Benito  de  Orbegozo  ; 
=  Pedro  de  Isla  :  =    Francisco 

Damaso  Castillo  Larrojy*  :  — 

Cristobal  Cladera  -'  .•  —  Joseï' 
Joaquin  del  Moral  :  —  Fran- 

cisco Antonio  Zea  •  :  —  Josef 
Ramon  Mila  de  la  Roca  ;  — 

Ignacio  de  Texada  :  —  Nico- 
las de  Herrera1  ;  —  Tomas  la 

Perla  :  —  Ramon  Maria  de 

Adurriaga  8  :  —  Don  Manuel 

<le  Pelayo;  —  Manuel  Maria 

de  Upategui;  —  Firmin  Igna- 

cio Beunza  '  ;  —  Raymundo 

Etenhardy  Satinas,  '"  ;  —  Ma- 
nuel Romero";  —  Francisco 

Amoros;  —  Zenon  Alonzo  '   . 
—  Luis  Melendez-  '  .-  —  Francis- 

co Angulon  :  —  Roque  Novel- 
la  '■  :  —  Eugenio  de  Sampe- 

layo  ";  :  — Manuel  Garcia  de  la 
Prada  r  : —  Juan  Soler n  ;  — 
Gabriel  Benito   de  Orbegozo  : 
—  Pedro  de  Isla  :  —  Francisco 

i.  Député  de  la  ville  *  I  «  -  SégOA  Le. 

■j.  Trésorier  de  la  Sainte  Église  de  Majorque  (député)  par  les  lies  Baléares. 
3.  Chanoine  de  la   Sainte    Église  métropolitaine  de  Mexico,  comme  origi- 

naire di'  la  Nouvelle-Espagne. 
4.  Directeur  du  jardin  botanique   royal  de  Madrid,  comme  originaire  du 

Guatemala. 

5.  Comme  propriétaire  et  commerçant  du  Rio  de  la  Plata. 

6.  Comme  originaire  de  Santa-Fé  de  Bogota. 
7.  Comme  originaire  de  Buenos-Ayres. 
s.  Chanoines  de  la  Sainte  Église  de  Burgos. 

9.  (ânes  dans  les  évêchés  d'Osma,  Calahorra,  Ségovie. 
10.  Conseiller  de  la  Suprême  Inquisition 

11.  Du  suprême  conseil  de--  Gnances. 
13.   Membres  t\\l  conseil   des   Indes. 

[3.  Du  conseil  royal  des  Ordres 

1',.  Du  conseil  de  S.  M.,  iiieinl.re  de  la  junte  suprême  .lu  commerce  et  de la  monnaie. 

ià.  Député  de  l'Université  d'Alcala. 
ni.  (Député)  par  les  cinq  Gremios  mayores  de  Madrid. 

17.  Intendant  honoraire  de  province  (député)  par  la  Banque  nationale  de 
Saint-Charles. 

18.  Intendant  honoraire  de  marine  (député)  par  la  Compagnie  royale  des 
Philippines. 
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Antonio  de  Echagûe1  ;  =  Pedro 
Gevallos  -  ;  =  el  duque  del  In- 
fantado3  ;  =  Josef  Gomcz  Her- 
mosilla  l  ;  =  Vicente  Alcala 

Galiano  :;  ;  =  Miguel  Ricardo 
de  Alava6;  =  Cristôbal  de 

Gongora  "  ;  =  Pablo  de  Arri- 
bas  8  ;  =  Josef  Garriga  9  ;  = 
Mariano  Agustin10;  =  el  almi- 
rante  marqués  de  Ariza  y  Este- 
pa  ;  =  el  conde  de  Castel-Flo- 
rido  ll  ;  =  el  conde  de  Noblejas, 
mariscal  de  Gastilla  ;  —  Joa- 

quin  Xavier  Uriz  12;  =  Luis 
Marcelino  Pereyra  13  ;  =  Igna- 

cio Muzquiz  14  ;  =  Vicente  Gon- 
zalez Arnao  15  ;  =  Miguel  Igna- 

cio de  la  Madrid 16  ;  —  el  mar- 

qués de  Espeja  17  ;  =  Juan  An- 
tonio Llorente  18  ;  =  Juliân  de 

Fuentes  19  ;  =  Mateo  de  Norza- 

garay  20;  =  Josef  Odoardo  y 
Grandpré  21  ;    =    Antonio    Soto 

.  1  h  h  m  in  de  Echagûe  '  ; —  Pedro 

Gevallos  -  ;  — le  duc  de  l'Infan- 
tado  :1  ;  —  Josef  Gomez  Hermo- 
silhr  ;  —  Vicente  Alcala  Galia- 

no '  ,•  — Miguel  Rieur  do  de  Alu- 

ni ''■  :  —  Cristôbal  de  Gongora 1  ; 
—  Pablo  de  Arribas s  ;  —  Josef 

Garriga  9  ;  —  Mariano  Agus- 
tin '"  ,•  —  l'amiral  marquis  d'A- 

riza  y  Estepa  ;  —  le  comte  de 
Castel-Florido  "  ;  —  le  comte 

de  Noblejas,  maréchal  de  Cas- 
tille; —  Joaquin  Xavier  Urizr~; 
—  Luis  Marcelino  Pereyra  13; — 
Ignacio  Muzquiz  u  ; —  Vicente 
Gonzalez  Arnao 15;  —  Miguel 

Ignacio  de  la  Madrid  16  ;  —  le 

marquis  de  Espeja  17  ;  Juan- 
Antonio  Llorente™  ;  —  Julian 
de  Fuentes19  :  —  Mateo  de  Nor- 

zagaray™ ; —  Josef  Odoardo 
)•  Grandpré*1;  —  Antonio  Soto, 

i.  Députés  par  les  consulats  de  Bilbao,  de  Burgos,  de  Saint-Sébastien. 

2.  ConseiUer  d'État  et  secrétaire  (d'État  et)  des  bureaux. 
3.  Président    du    conseil  de   Cas  tille    et  colonel   du   régiment   des   Gardes 

royales  espagnoles. 
4.  Aucune  qualification  sur  la  Lista. 
5.  Trésorier  général  et  membre  du  conseil  suprême  des  finances. 
6.  Capitaine  de  frégate. 
7.  Premier    commis    (ojîcial    mayor)    de     la    secrétairerie    des     bureaux 

universels  des  finances. 

8.  Fiscal  de  la  chambre  royale  des  Alcades  de  cour. 

9.  (Député)  par  le  Tiers-État  de  la  principauté  de  Catalogne. 
10.  Chanoine  de  la  Sainte  Église  de  Palencia. 

11.  Grands  d'Espagne. 
12.  Prieur  de  l'Église  royale  de  Roncevaux. 
i3.  Du  conseil  de  S.  M.  et  juge  du  palais  et  de  la  cour. 
i4-  Aucune  qualification  sur  la  Lista. 
i5.  Avocat  du  collège  royal  de  Madrid. 
16.  Prêtre. 

17.  Habitant  de  .Madrid. 
18.  Chanoine  et  dignitaire  de  la  Sainte  Église  de  Tolède. 
19.  Rcgidor  de  la  ville  de  Madrid. 

20.  Procureur-syndic  fondé  de  pouvoirs  (personero)  de  Madrid. 
21.  Comme  originaire  et  propriétaire  de  Caracas. 

(872) 



ACTE    CONSTITUTIONNEL    DE    L  ESPAGNE 

I  fe 

Premostratense  '  ;  =  Juan  Ne- 

pomuceno  de  Rosales2  ;  =  el 
marques  de  Casa-Calvo  :  =  el 
conde  de  Torre-Muzquiz  ;  = 
el  marqués  de  las  Hormazas;  = 

Fern0  Calixto  Nunez3;  =  Clé- 
mente Anton  Pisador*  :  =  Don 

Pedro  Larriva  Torres  5  :  =  An- 
tonio Savinon6  :  =  Josef  Maria 

Tineo;  =  Juan  Mauri. 

Prémontré*  ;  — Juan  Nepomu- 
ceno  de  Rosales  -  :  —  le  mar- 

quis de  Casa-Calvo;  —  le  comte 

de  Torre-Muzquiz  : —  le  mar- 
quis de  las  Hormazas;  —  Fer- 

nando Calixto  Nuflez  :  — 

Clémente  An/an  Pisador*  ;  — 
Don  Pedro  Larriva  Torres  : 

—  Antonio  Savinon  "  :  —  Josef 
Maria  Tineo  ;  Juan  Mauri. 

i.  Abbé  du  monastère  des  Prémontrés  de  Madrid  (d'après  le  procès-verbal 
de  la  9'  s<:ance). 

2.  Régidor  doyen  de  la  ville  de  Guadalajarra  (id.). 

3.  Abbé  du    monastère   de   Saint-Basile  de    Madrid   (procès-verbal  de   la 
io'  séance). 

\.  Député  par  la  ville  de  Palencia  (id.). 

5.  Cure  dan»  l'archevêché  (!<•  Tolède  (id.). 
6.  Représentant  des  iles  Canaries  (nommé  par  Murât  :  id.). 
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ARTICLES  RETIRES 

[On  trouvera  ci-dessous  le  texte  clés  articles  du  projet  A  qui  disparurent 

ultérieurement,  c'est-à-dire  auxquels  l'Empereur  <>u  son  secrétaire  d'Etat 
renoncèrent  intégralement.  Nous  les  faisons  précéder  du  numéro  qu'ils 
portent  dans  ce  projet  A.] 

[Art.  icr  :  Nous  cédons  en  leur  entier  à  notre  très  cher  et  bien 
aimé  frère  Joseph-Napoléon,  actuellement  roi  de  Naples,  les  droits 
que  nous  avons  acquis  sur  les  Espagnes  et  les  Indes  par  les  traités 
des  5  el  10  mai. 

Art.  4    :  Le  roi  d'Espagne  et  sa  famille  sont  soumis,  pour  ce 
qui  les  concerne,  aux  dispositions  du  pacte  de  La  famille  impériale. 

Art.  7    :  Sont  également  officiers   de  la   couronne  l'intendant 
général  et  le  trésorier  général  de  la  couronne. 

.1/'/.  Ier.  —  Pour  l'histoire  de  cet  article,  de  ses  transformations  et  de  sa 

suppression,  se  reporter  à  la  note  du  préambule  (p.  69-70). 

Art.  -/. —  Par  «  pacte  de  la  famille  impériale  »,  il  faut  entendre  les 

dispositions  contenues  dans  le  décret  du  3o  mars  1806  (sur  l'étal  île  la 

famille  impériale);  après  avoir  posé  en  principe  que  «  l'état  des  princes 
appelés  à  régner  sur  ce  vaste  empire  et  à  le  fortifier  par  des  alliances  ne 
saurait  être  absolument  le  même  que  celui  des  autres  Français  ».  Napoléon 

y  déclarait  l'Empereur  «  chef  et  père  commun  de  la  famille  »;  celui-ci 
exerçait  donc  la  puissance  paternelle  sur  les  princes  mineurs,  et  un  droit 
de  surveillance  sur  les  princes  majeurs;  il  pouvait  seul  autoriser  leurs 

mariages,  il  faisait  tenir  l'état  civil  de  la  famille  entière  par  l'archichan- 
celier,  il  surveillait  l'éducation  des  jeunes  princes  et  les  faisait  tous  élever 

en  France,  en  commun,  depuis  l'âge  de  sept  ans  jusqu'à  celui  de  seize 
(dans  Rondonneau,  t.  X.  p.  327-333). 

Les  Madrilènes  consultés  n'eurent  donc  pas  tort  de  s'inquiéter.  «  Il  s'est 
manifesté  quelque  incertitude  sur  l'application  que  pouvait  recevoir  le 
parte  de  la  famille  impériale.  Des  circonstances  récentes  nous  ont  aidés 

à  faire  sentir  la  liante  importance  des  institutions  destinées  à  préparer' 

pour  le  trône  des  princes  dignes  de  l'Empire.  «L'article  disparut  néanmoins 
au  projet  B. 

.1/'/.  -.  —  L'article  iigura  encore  au  projet  B  (art.  (î),  mais  disparut  dans 

C,  sans  que  personne  l'eût  approuvé  ni  désapprouvé. 

(S7i) 



\uTICLES    RETIRÉS  I  •">  I 

\ii.  i  \  :  Lorsqu'un  ministre  aura  t'\cvcr  pendanl  dix  ans  ses 
fonctions  à  la  satisfaction  du  roi,  il  sera  élevé  au  titre  el  au  rang 

de  grand  d'Espagne,  pour  en  jouir  sa  vie  durant. 

[Art.  48]  :  L'Inquisition  est  abolie. 

Art.  /_/.  —  L'article  disparut  dès  le  projet    B,  sans  doute  au  grand 
d'Urquijo  (voir  note  de  l'art.    i'to)-  Nous   ignorons  la    raison   de  cette  -im- 

pression :  après  réflexion,  Napoléon  jugea   sans  doute  qu'il   valait   mieux 
laisser  à  ce  point  de  vue  toute  liberté  au  roi. 

Art.  /'<v.  —  La  Foresl  et  Préville  écrivaient  au  sujet  de  cet  article  : 

«  Aucune  voix  ne  s'est  élevée  en  faveur  de  l'Inquisition;  tous  se  sont  réunis 
pour  en  blâmer  l'institution  comme  pour  désirer  qu'elle  lût  abolie;  mais 
on  a  été  presque  autant  d'accord  pour  demander  que  cette  abrogation  ne 

fût  pas  prononcée  par  le  statut  constitutionnel.  On  a  dit  qu'il  n'était  pas 
nécessaire  de  s'en  occuper  en  rédigeant  la  constitution  dont  elle  ne  doit 
faire  partie  sous  aucun  rapport:  que  le  nouveau  gouvernement,  aidé  par  les 
évêques  et  le  ministre  des  culte-,  pourrait  travailler  avec  un  prompt  su 

à  détruire  l'Inquisition,  mais  que  les  préjugés  (\\\  peuple  devaient  engager 
à  consommer  ce  résultai  sans  L'annoncer  d'avance.  »  Les  préjugés  populaires 
avaient  déjà  empêché  Charles  III.  Godoy  el  Urquijo  lui-même  de  toucher 
au  Sainl-(  Mlice  (voir  les  faits  cités  dans  Desdevises  du  Dezert,  t.  1    .  p.  91 

Pourtant  Napoléon  ne  se  décida   pas  à  taire  disparaître  cet    article   avec 

autant  de  facilité  que  les   suivants.   La    suppression   de    l'Inquisiti   ftail 
encore  mentionnée  dans  le  projet  (intermédiaire  entre  A  et  15)  qui  fui 
communiqué  à  Urquijo,  aux  conseillers  de  Castille  el  à  divers  personn 
déjà  présents  à  Bayonne.  Urquijo  lit  la  remarque  suivante  :  «  Sa  Majesté 

verra  s'il  convient  de  dire,  dan-  l'article  qui  supprimera  l'Inquisition, 
que  l'on  paiera  exactement  aux  ministres  actuels  de  ce  tribunal  les  rentes 

qu'ils  possèdent  en  celle  qualité  et  que  les  renie-  qui  appartiennes  à 
l'Inquisition  seront  appliquées  aux  hôpitaux.  Cela  plaira  au  peuple.  » 
Quant  au  conseil  de  Castille,  il  se  contenta  de  renvoyer  au  mémoire  du 

conseiller  de  l'Inquisition  15.  Etenhard  y  Salinas. 

Le  mémoire  d'Etenhard  y  Salinas  étail  un  assez  habile  plaidoyer.  L'auteur 
rappelail  «pie  l'Inquisi l  ion  étail  destinée  à  protéger  en  Espagne  l'unité  de 
la  foi,  el  rappelail  les  services  qu'elle  axait  rendu-,  soil  dan-  le  royaume, 
soit  aux  Inde-.  Puis  il  affirmait  que  l'Inquisition  avait  su  s'accommoder  aux 
temps  nouveaux  :  «  Nous  confessons  de  lionne  foi  el  très  volontiers  que. 

grâce  à  la  pénétration  vigilante  el  à  la  sagesse  des  vues  i\\*  conseil  de  la 
Suprême  et  Générale  Inquisition,  se  trouvent  établies  de  nouvelles  pratiques 

sages  et  bien  différentes  de  relies  qu'on  observa  pendant  deux  siècles  et 
demi  dan-  le  tribunal  du  Saint-Office  :  certes,  les  circonstances  justifiaient 

alors  ces  pratiques;  néanmoins  nous  ne  pouvons  non-  le-  rappeler  sans 

que  notre  sensibilité  s'en  émeuve  •>.  A  en  croire  le  conseiller  Etenhard, 
l'Inquisition  ne  livrail  plus  guère  au  bras  séculier;  elle  savait  peser  les 

témoignages  el  les  critiquer;  ils  étaient  communiqués  à  l'accusé,  qui  igno- 
rait seulement  les  noms  de  leurs  ailleurs;  les  juges  examinaient  -i  l'inculpé 

n'était  pas  ivre,  furieux,  inconscient  au  0   ni  du  ddil  ;  il-  n'employaient 
plus  la  torture  ;  ils  -e  renseignaient  sur  les  inculpés  avanl  de  les  condamner. 

Les  condamnations  à  la  prison  n'étaient  plus  prononcées  que  par  le  conseil 
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[Art.  .~><>j  :  Il  ne  pourra  être  reçu  aucun  nouveau  novice  et  pro- 
cédé à  aucune  profession  religieuse  jusqu'à  ce  que  les  moines  des 

différents  ordres  aient  été  réduits  de  la  moitié  du  nombre  actuelle- 
ment existant. 

[Art.  5i]  :  Les  biens  qui  deviendront  successivement  inutiles  à 

seul;  les  autres  peines  étaient  le  bannissement  de  la  ville  ou  la  pénitence; 
<ui  ne  punissait  (\u  fouet  et  des  présides  que  les  récidivistes.  Enfin  les 

prisons  de  l'Inquisition  étaient  saines,  éclairées,  les  prisonniers  humaine- 
ment traités,  etc.  (Mais  voir  le  passage  déjà  signale'',  où  M.  Desdevises  du 

Dezert  remet  les  choses  au  point). 

Napoléon  ne  résista  pas  à  de  si  bonnes  raisons  ;  le  mémoire  d'Etenhard 

y  Salinas,  qui  lui  parvint  certainement,  puisqu'il  figure  dans  AFrv  1609, 
contribua  sans  doute  beaucoup  à  sa  décision  (Cf.  (Tailleurs  Foy,  Histoire  de 

la  guerre  de  la  péninsule,  t.  IV ,  p.  20).  L'article  ne  ûgura  donc  plus  au 
projet  B. 

Art.  5o.  —  Les  économistes  avaient  souvent  dénoncé  le  développement 
excessil  du  monachisme  espagnol  et  ses  funestes  conséquences  économiques 
el  sociales  (voir  la  note  suivante').  Mais  les  Bourbons,  qui  avaient  supprimé 
les  jésuites,  s'en  étaient  tenus  là  el  n'avaient  osé  restreindre  ni  le  nombre 
des  couvents  ni  celui  des  moines.  Ils  s'étaient  bornés  à  limiter  le  rôle  des 
religieux  et  à  les  forcer  le  plus  possible  de  résider  dans  les  couvents  (Novis. 
Becop  ,  livre I,  titres  26  et  27).  En  1797,  il  y  avait  en  Espagne  93,398  religieux 

et  religieuses  (dont  plus  d'un  tiers  appartenant  aux  ordres  mendiants), 
d  après  Canga  Arguelles,  Diccionario  de  la  hacienda,  au  mot  Convcntos. 
Connue  le  précédent,  cet  article  effraya  les  personnages  consultés  à  Madrid  : 

on  en  demanda  donc  la  suppression.  «  Il  a  été  observé...  qu'en  s'occupant 
de  réduire  le  nombre  des  moines,  le  gouvernement  trouverait  moins  d'avan- 

tage à  supprimer  d'abord  la  moitié  de  tous  ces  ordres  religieux  indistincte- 

ment qu'à  commencer  la  réforme  par  la  totalité  des  ordres  les  plus  évidem- 
ment inutiles».  Napoléon  se  résigna  beaucoup  plus  vite  à  la  suppression  de 

cet  article  qu'à  celle  du  précédent,  car  Urquijo  écrivait  dans  ses  Réflexions, 
remises  le  à  juin  :  «  Puisqu'on  ne  veut  pas  parler  de  supprimer  les  ordres 

religieux,  S.  M.  verra  s'il  ne  convient  pas  au  moins,  en  vue  des  plaintes 
réitérées  qui,  dans  les  Cortès,  notamment  dans  celles  de  Philippe  IV,  se  sont 

fait  entendre  sur  la  multiplicité  des  couvents,  d'établir  que  le  pouvoir 
législatif  cl   le  gouvernement   examineront  scrupuleusement  leurs  titres  de 

•   lation,    leur    utilité'    et    leur    état   actuel   ;    quelles    mesures    on    pourrait 

prendre  pour  que  l'état  ecclésiastique  ne  fût  pas  à  charge...  ;  enfin  que, 
jusqu  a  la  conclusion  de  cet  examen,  on  ne  recevrait  point  de  novices 

dans  les  couvents,  les  novices  actuels  ne  professeraient  pas,  et  enfin  l'ensei- 
gnement serait  supprimé  dans  les  couvents,  ainsi  que  les  lois  d'Espagne 

l'ont  souvent  défendu.  Ainsi  il  n'y  aurait  pas  de  prosélytes,  l'ignorance  ne 
se  répandrait  pas  ;  ainsi...  la  partie  instruite  de  la  nation]  pourrait  entrevoir 

le  but  de  ses  désirs  ».  L'article  ne  figura  néanmoins  pas  au  projet  H. 

Art.  .>/.  —  Les  Bourbons,  vivemenl  encouragés  par  les  économistes 
(Campomanés,  Tratado  île  la  regalia  de  amortizaciôn\  Jovellanos,  Informe 

île  la  Sociedad  econômica,  Obras,  t.  I",  p.  101-120)  à  supprimer  les  biens  de 

mainmorte    ou    du    moins    à    en    restreindre    l'étendue,  n'avaient    pas    jugé 
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L'entretien  des  moines  des  divers  ordres  religieux,  à  raison  de  leur 
réduction,  seronl  employés  : 

i°  A  L'augmentation  du  traitement  des  curés  dont  la  portion 
congrue  serait  jugée  insuffisante. 

2  A  la  formation  des  dotations  aux  hôpitaux  en  remplacement 
de  ceux  de  leurs  biens  qui  ont  été  vendus  au  profil  de  La  caisse 
d'amortissement. 

3°  A  L'extinction  des  paies  ou  billets  royaux. 

suffisant  de  prélever  sur  1rs  biens  et  revenus  ecclésiastiques  beaucoup 

d'impôts  et  il<'  subsides  de  toute  nature  :  i  Subsidio,  média  anata  <>a 
mesadas,  quindenio,  etc.,  sur  les  revenus  des  bénéfices  occupés;  i  Tercias 
realës  excusado,  noveno  extrabrdinario,  sur  les  produits  des  dîmes; 

3°  Espoliosy  vacantes,  etc.,  sur  les  bénéfices  ou  évêchés  vacants,  le  t «  m l  sans 

parler  <1<'  l'argent  tiré  de  la  bnla  de  cruzada  (Mémoire  de  M.  d'Azanza, 
Arch.  nat.,  AF  n  1608;  Novis.  Reeop.,  livre  I.  titres  6,  ;.  [3,  17-25);  si  bien 

que  (axant  même  l'établissement  de  certains  îles  impôts  ci-dessus)  La 

Ensenada  pouvait  écrire  en  i;.~>i  :  «  Si  ces  diverses  contributions  étaient 
exigées  d'après  tonte  la  rigueur  de  leurs  concessions,  les  ecclésiastiques 
paieraient  deux  l'ois  autant  que  les  laïcs.  »  Après  quoi,  ce  ministre  recon- 

naissait d'ailleurs  que  les  contributions  étaient,  en  réalité,  exigées  sans 
rigueur.  (Rapport  cité  dans  Coxe,  L'Espagne  sons  les  rois  de  la  maison  de 
Bourbon,  t.  IV,  p.  282-312.) 

Les  Bourbons  avaient  de  plus,  dès  \-\-j,  commencée  lever  des  impôts  sur 
les    biens   de    mai 01   le.    Charles    IV,    poussé    par    sa    détresse    financière, 
axait  en  outre  obtenu,  à  deux  reprises,  des  permissions  pontificales  pour 
vendre  une  partie  des  biens  ecclésiastiques,  à  charge  pour  lui  de  servir  aux 
anciens  bénéficiaires  un  intérêt  annuel  de  3  ...  Il  axait  de  même  ordonné 

(1798)  la  vente  successive  de  tous  les  biens-fonds  appartenant  à  des  hospices, 
hôpitaux,  confréries,  œuvres  pies,  etc.,  en  leur  assurant  en  échange  le 

même  intérêt  de  3  (  Vovis.  Recop.,  livre  I.  titre  .">).  La  caisse  de  consoli- 
dation devait  toucher  le  produit  des  différentes  ventes,  l'employer  à 

l'extinction  des  valès  et  servir  l'intérêt  prescrit.  Ainsi,  les  liiens  de  main- 

morte commençaient   déjà   a    disparaître  :   et    .Napoléon,  s'il  eût   maintenu 
l'article    ci-deSSUS    et    en    eûl    assure    l'exécution,    n'eût     l'ait   que   continuer   la 
pratique  des    Bourbons,  mais  en    n'acceptant   pas  la  même  charge    qu'eux 
X  is-a-\  is  de  tontes  les  personnes  OU  Collectivités  ecclesiast  il  p  les  dépouil- 
lées. 

Les  personnages  consultés  à  Madrid  désirèrent  naturellement  la  suppres- 

sion de  l'art.  ">i  du  projet  A.  comme  dangereux  et  n'ayant  d'ailleurs  de 
sens  qu'à  la  suite  de  l'art.  5o;  mais  de  plus,  au  com-s  de  la  discussion,  ils 
approuvèrent  totalement  la  vente  des  liiens  de  mainmorte  (même  provenant 

des  hôpitaux)  c   me  favorable  à  la  fois  au  trésor  public  el  à  l'agriculture 
(mais  en   regrettant  qu'   'eût   pas  toujours  pave  exactement  les  intérêts 
promis).  Ils  critiquèrent  donc  spécialement,  et  non  pins  seulement  pour  des 

raisons  d'opportunité,  le  §  20,  <pii  annonçai!  la  reconstitution  des  domaines 
hospitaliers. 

L'art,  "ii  du  projet  A  ne  figura  naturellement  pins  an  projet  l> 
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[Art.  52  :  Les  biens  de  l'Inquisition  supprimée  recevront  la même  destination. 

[Art.  72]  :  Le  contingent  à  fournir  par  les  deux  puissances,  en 
cas  de  "lierre  continentale,  est  réglé  comme  il  suit  : 

Contingent  de  lu  France  :  Infanterie,  5o.ooo  hommes;  cavale- 
rie, rô.ooo;  artillerie,  3. 000;  mineurs,  sapeurs,  pontonniers  cl 

ouvriers,  2.000  ;  total  présent  sous  les  armes  au  momentdu  passage 
de  la  frontière,  70.000  hommes. 

Contingent  de  l'Espagne  :  Infanterie,  25. 000  hommes:  cavale- 
rie, 7.500:  artillerie,  i.5oo;  mineurs,  sapeurs  et  pontonniers,  1.000. 

Total  présent  sous  les  armes  au  moment  du  passage  de  la  fron- 
tière. 35.000  hommes. 

Art.  ->  12.  —  L'art.  02  disparut  eu  même  temps  que  l'article  '(o.  c'est-à-dire 
an  projet  15. 

.1/'/.  -j.  —  Les  articles  72-75  du  projet  A  y  figuraient  à  la  suite  de  l'article 

qui  devint  l'art.  \-i\  du  texte  définitif  et  qui  établissait  une  ligue  offensive 
et  défensive  perpétuelle  entre  la  France  et  l'Espagne.  Dans  aucune  des 
constitutions  napoléoniennes,  on  ne  trouve  de  dispositions  équivalentes,  et 
les  clauses  des  alliances  avec  les  états  feudataires  furent  toujours  stipulées 
par  des  traités  ou  des  conventions  diplomatiques. 

Aussi  les  quatre  articles  provoquèrent-ils  de  l'émotion,  quand  La  Foresl 
et  Fréville  les  présentèrent  au  comité  qu'ils  avaient  réuni  à  Madrid  :«  Quand 
il  a  été  question  du  contingent  que  l'Espagne  doit  fournir  en  troupes  de 
terre,  on  a  multiplié  les  représentations  et  les  doléances  sur  les  pertes 

qu'a  éprouvées  sa  population,  sur  l'impossibilité  de  pourvoir  à  l'entretien 
d'une  armée  assez  forte  pour  fournir  35.ooo  hommes,  et  sur  l'effet  fâcheux 

que  cette  disposition  produirait  sur  l'opinion.  On  s'est  réuni  pour  solliciter 

une  réduction  dans  ce  contingent,  saut'  à  augmenter  proportionnellement 
celui  qui  doit  être  fourni  en  vaisseaux  et  autres  bâtiments  île  guerre  ».  La 

Forest  et  Fréville  axaient  pourtant  «  développé  tout  ceque  l'Espagne  gagne 

en  moyens  d'économie  et  en  sécurité  au  système  d'alliance  perpétuelle  avec 
la  France  ».  Ils  avaient  fait  observer  que,  «en  supposant  même  que  S.  M. 

l'Empereur  et  Roi  ne  voulût  pas  insister  toujours  sur  l'accomplissement 

rigoureux  de  cette  clause,  S.  M.  n'en  était  pas  moins  obligée  de  préserver la  France  de  toute  lésion...». 

Au  projet  H  apparurent  donc  deux  petites  modifications  :  les  contingents 
respectifs  étaient  réduits  à  60.000  et  à  3o.ooo  hommes;  et  cela  pour  le  cas  de 
«  guerre  continentale,  .soit  en  Afrique,  soit  en  Europe»  (cette  addition  pour 

montrer  évidemment  que  l'Espagne  pourrait  avoir  aussi  occasion  de  récla- 
mer assistance). 

Mais,  au  projet  C,  l'article  disparut;  il  passa  (sous  sa  seconde  forme)  dans 
l'art.  12  du  traité  conclu  le  à  juillet  entre  Napoléon  et  Joseph  (de  Clercq, 
Recueil  des  traités  de  la  France,  t.  II,  p.  ̂ --^vi).  Mais«  dans  les  cas  urgents» 

les  H.P.C.  devraient  élever  le  contingent  jusqu'à  la  limite  extrême  de  leurs 
forces  militaires. 
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Art.  ̂ 3  :  La  solde  et  l'habillement  seronl  fournis  par  la  puis- 
sance à  laquelle  appartiendront  les  troupes  composant  le  contin- 

gent. 
Les  vivres  de  campagne,  le  logement,  les  bois  el  lumières  seronl 

fournis  par  la  puissance  sur  le  territoire  de  laquelle  se  trouvera  l<- 
contingent. 

[Art.  ̂ 4  :  Dans  le  cas  de  guerre  maritime,  les  forces  des  deux 
puissances  se  combineront  pour  la  protection   réciproque  de  leurs 
établissements. 

[Art.  7,5]  :  Elles  seront  tenues  de  mettre  en  armement  les  forces 

ci-après,  savoir  : 
La  France,  Nu  vaisseaux  de  ligne  à  deux  et  à  trois  pouls  cl  un 

nombre  proportionné  de  frégates  et  de  bâtiments  de  guerre  infé- 
rieurs. 

L'Espagne,  5o  vaisseaux  de  ligne  à  deux  et  à  trois  ponts  ci  un 
nombre  proportionné  de  frégates  et  de  bâtiments  de  guerre  infé- 
rieurs. 

.1/-/.   ~).  L'article   disparu!    aa    projet   C,    comme    le    précédent;    -un 
premier  paragraphe  figure  dans  le  traité  du  5  juillet,  art.  1  ». 

Art.  ~'i-  —  L'article  disparu!  au  projet  C;  il  reparaît,   un   peu   plus  déve- 
loppé, dans  le  traité  du  5  juillet,  art.  i3. 

Art.  j5.  —  L'article  disp;irul  ;iu  projet  C.  et  reparut  dans  l'art,  ii  du 
traité,  l'ai'  l'article  14,  Joseph  s'engageait  en  outre  «  a  mettre  et  tenir  le 
port  du  Passage  Pasajes,  Guipuzcoa]  en  état  de  servir  de  port  de  radoub 

d'armement  et  de  relâche  pour  les  vaisseaux  tant  français  cpi'espagnols,  a 
creuser  a  cet  effet  le  bassin  intérieur  de  ce  port  et  à  faire  tous  autres 
travaux   nécessaires  pour  cet   objet.    » 
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ARTICLES  REFUSÉS 

[On  trouvera   ci-dessous   le   texte  des   articles    proposés   par   la  junte    de 

Rayonne,  niais  (pie  Napoléon  refusa  d'introduire  dans  le  texte  du  statut.] 

Art.  3  bis]  :  Si  le  dernier  roi  mort  sans  héritier  n'a  pas  désigné 
de  successeur,  les  cinq  sénateurs  les  plus  anciens  formeront  un 

conseil  d'interrègne. 
Ce  conseil  expédiera,  dans  les  vingt-quatre  heures,  les  ordres 

pour  la  convocation  des  Cortès  qui  se  réuniront  dans  le  mois. 
Les  Cortès  éliront  un  nouveau  roi  au  scrutin  secret  et  à  la 

majorité  absolue  des  suffrages. 
La  couronne  des  Espagnes  et  des  Indes  sera  héréditaire  de  mâle 

en  mâle  et  par  ordre  de  primogéniture  dans  la  descendance  directe, 
naturelle  et  légitime  du  roi  élu  par  les  Cortès. 

[Art.  104  bis]  :  Les  lois  sur  les  impôts  sont  temporaires.  Leur 
plus  grande  durée  sera  de  trois  ans  à  compter  de  la  dernière 
session  des  Cortès. 

[Art  1 20  bis]  :  Le  possesseur  actuel  des  biens  rentrés  dans  la 

classe  des  biens  libres  en  conséquence  des  trois  articles  précé- 

dents ne  pourra  en  disposer  que  par  testament  et  qu'en  laveur  de 
ses  héritiers  naturels  et  légitimes  dans  l'ordre  de  succession  déter- 

miné par  les  lois. 

Art.  3  bis.  —  Proposé  par  la  junte  (voir  note  de  l'art.  2),  mis  par  Maret 
sous  la  forme  ci-dessus  et  rejeté  par  L'Empereur,  bien  qu'ayant  réuni 

66  voix  contre  .">. 

Art.  104  bis.  —  Pour  l'explication  de  cet  article,  voir  les  notes  des  art. 
61  et  82.  L'article  fut  proposé  par  la  junte  à  l'unanimité;  Maret  le  mit  en 

forme  et  le  présenta  comme  pouvant  prendre  place  an  titre  Dr  l'adminis- 
tration drs  finances,  après  l'article  117  (du  texte  définitif).  Mais  Napoléon, 

ayant  déjà  donné  une  satisfaction  partielle  à  la  demande  de  la  junte  par  le 

remaniement  de  l'ait.  82,  refusa  de  sanctionner  la  proposition. 

Art.  120  bis.  —  Proposé  par  la  junte  (par  ',:>  voix  contre  3o);  Maret  le 

mit  en  forme  pour  prendre  place  après  l'art,  l'i-j  (du  texte  définitif).  Mais 
Napoléon  rejeta  l'article. 
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Circulaire  de  Champagne  aux  ambassadeurs  ou  ministres  m 

Franck  a  Vienne,  Munich,  Dresde,  Pétersboi  rg,  Su  ttgard, 
Copenhague,  (  Ionst  ̂ .ntinople. 

Bayonne,  19  juin  1808  '. 

Monsieur, 

J'ai  eu  l'honneur  de  vous  exposer  les  divers  événements  cpii  ont 

immédiatement  précédé  la  chute  de  la  maison  d'Espagne.  Une 
autre  dynastie  occupe  ce  tronc  que  1rs  divisions  de  la  famille 

royale  avaient  rendu  vacant  et  l'Empereur  a  accorde''  à   l'Espagne 

1.  La  pièce  que  bous  publions  ici  ne  peut  être  considérée,  pour  sa  partie 

rétrospective,  comme  un  documenl  véridique,  il  s'en  faut  de  beaucoup.  Elle 
abonde  en  assertions  inexactes,  en  raisonnements  tendancieux,  en  considé- 

rations infondées.  Elle  ne  nous  en  semble  pas  moins  de  grand  intérêt, 
connue  contenant  les  arguments  par  Lesquels  Napoléon  désirait  que  sa 

politique  espagnole  fût  justifiée  à  L'occasion  aux  yeux  des  cours  de  L'Europe, 
et  comme  laissant  fréquemment  percer  Le  vrai  point  'le  vue  impérial  (depuis 

mars).  Le  document  n'aurait  probablement  pas  été  rédigé  sans  l'insurrec- 
tion générale  de  lin  mai.  qui  obligea  a  faire  vite.  La  rédaction  de  cette 

circulaire  n'en  fut  certainement  pas  moins  considérée  comme  une  affaire 
importante,  car  Champagny  revit  Lui-même  la  minute  de  près,  j  lit  de  nom- 

breuses retoucher  et  rédigea  à  nouveau  de  >a  main  plusieurs  pas 

L'écriture  de  Champagny,  très  hâtive  ici,  n'est  pas  toujours  facile  à  lire; 
les  nombreuses  ratures  et  surcharges  augmentent  la  difficulté  du  déchiffre- 

ment, ce  qui  explique  qu'on  ait  encore  fait  peu  d'usage  <lu  document,  dont 

l'intérêt  est  d'ailleurs  d'un  ordre  plus  psychologique  qu'historique. 
Grâce  a  L'obligeant  concours  de  M.M.  G.  Espinas,  attache  aux  affaires 

étrangères,  et  Gh.  Schmidt,  archiviste  aux  Archives  nationales,  Le  texte  a 

pu  être  d'abord  déchiffré,  puis  revu  avec  s,  un.  Nous  su  m  mes  Leur  obligi  el 
nous  les  remercions  cordialement. 
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le  roi  Joseph-Napoléon  son  frère.  Mais,  clans  ce  grand  change- 

ment, l'Empereur  n'a  pas  seulement  embrassé  les  intérêts  de  cette 
monarchie.  Ses  vues  tendaient  à  un  dessein  plus  vaste,  à 'celui  de 

pourvoir  à  la  sûreté  de  ses  états  et  d'accroître  la  force  du  continent 
contre  ses  ennemis.  Il  fallait  que  le  même  prince  destiné  à  relever 

la  puissance  de  l'Espagne  voulût  la  faire  servir  tout  entière  à  la 
grande  cause  du  continent. 

S.  M.  permet  que  je  vous  développe  ici  sa  politique  tout  entière  : 
elle  veut  que  vous  connaissiez  et  que  vous  [tinssiez  montrer  la 

liaison  de  ses  vues  avec  l'intérêt  de  toutes  les  puissances. 
Toutes  les  tentatives  pour  le  rétablissement  de  la  paix  avec 

l'Angleterre  ont  échoué.  Elles  devaient  être  repoussées  par  des 

ministres  qui,  énonçant  à  la  l'ace  du  monde  et  érigeant  en  maximes 
d'État  leurs  opinions  personnelles,  ont  professé  dans  leurs  assem- 

blées législatives  le  principe  de  la  guerre  perpétuelle. 

La  cour  de  Russie,  ayant  acquis  la  preuve  de  l'impossibilité  de 
parvenir  à  la  paix  du  continent  sans  faire  peser  le  poids  de  la 

guerre  sur  l'Angleterre,  a  déclaré  la  guerre  à  cette  puissance. 
L'Autriche  était  convaincue  que  la  France  voulait  la  paix  mari- 

time et  que  le  cabinet  de  Londres  la  regardait  comme  contraire  à 
sa  politique.  Elle  fut  frappée  des  dangers  dont  la  persévérance 
des  Anglais  dans  leurs  horribles  maximes  menaçait  le  continent  ; 

elle  résolut  de  rappeler  son  ambassadeur  et  se  mit  en  état  d'hosti- 
lités avec  l'Angleterre. 

Dans  le  même  temps,  la  guerre  prit  un  nouveau  caractère.  Le 
cabinet  de  Londres  mit  au  jour  des  décrets  encore  plus  attentatoires 

qu'aucun  de  ses  actes  antérieurs  aux  droits  de  tous  les  peuples; 
il  établit  au  profit  de  l'Angleterre  un  octroi  sur  toutes  les  nations 
du  continent  :  il  déclara  que  nul  bâtiment  ne  pourrait  naviguer, 

s'il  ne  payait  aux  douanes  de  la  Grande-Bretagne  tant  pour  cent 
de  la  valeur  de  sa  cargaison.  Une  si  monstrueuse  prétention  dut 

exciter  l'indignation  de  tous  les  gouvernements  et  de  tous  les 
peuples.  Les  Américains  établirent  un  embargo  sur  leurs  propres 

bâtiments  et  se  privèrent  de  tout  commerce,  plutôt  que  de  sous- 
crire, même  tacitement,  à  de  si  honteuses  conditions.  La  France 

déclara  dénationalisé  tout  bâtiment  qui  obéirait  aux  décrets  de 

l'Angleterre  et  se  constituerait  ainsi  tributaire  de  cette  puissance. 
Au  milieu  du  soulèvement  général  de  l'opinion,  le  prince  régent 

de  Portugal  se  laissa  seul  séduire  par  les  conseils  de  l'Angleterre et  déserta  la  cause  du  continent.  11  aima  mieux  abandonner  ses 

peuples  et  ses  étals  et  se  retirer  dans  des  colonies  éloignées  que  de 

s'exposer  à  perdre  la  funeste  protection  de  l'Angleterre. 
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Un  corps  de  troupes  françaises  traversa  l'Espagne  pour  se 
rendre  en  Portugal;  Lisbonne  fui  occupée  et  La  déchéance  de  la 

maison  de  Bragance  devint  inévitable.  Comment  en  effet  rétablir 

sur  le  trône  un  prince  qui  s'était  mis  à  la  disposition  de  l'Angleterre 
après  s'être  reconnu  sou  vassal  ? 

Le  continenl  tout  entier  se  trouvait  donc  en  hostilité  avec  l'An- 
gleterre et,  «huis  cet  étal  de  guerre  que  les  excès  du  gou^  ernemenl 

anglais  avaient  rendu  général  et  que  sa  politique,  officiellement 

proclamée,  voulait  rendre  perpétuel,  il  n'\  avait  d'espoir  de  par- 
venir enfin  à  la  paix  que  par  de  grands  succès:  el  les  succès  ue 

pouvaient  être  obtenus  que  par  le  concours  complet  et  simultané 

de  toutes  les  puissances  alliées  et  spécialement  de  l'Espagne. 
Mais  dans  quelle  position  se  trouvait  ce  ro\  aiiiue  que  mi  situation 

ci  ses  forces  maritimes  devaient  rendre  si  formidable  pour  l'An- 
gleterre et  si  utile  pour  parvenir  au  but  commun  ?  San--  conseils, 

sans  ministres,  sans  direction,  sans  Hottes,  sans  finances,  il  offrait 

un  spectacle  inconnu  dans  les  annales  des  peuples.  La  machine 

du  gouvernement  était  désorganisée, l'administration  était  avilie: 
les  troupes  et  la  marine  étaient  sans  solde  et  les  arsenaux  termes 

et  sans  approvisionnements  ;  les  appointements  des  employés  de 

l'administration,  des  tribunaux  supérieurs  et  des  divers  départe- 
ments étaient  arriérés  de  plusieurs  mois:  les  traitements  de 

réforme,  les  pensions  des  veuves  des  militaires  el  de  1  c *u^  les 

autres  serviteurs  de  L'Etal  n'étaient  pas  payés  depuis  dix-huit  mois  : 
les  capitaux  destinés  à  faire  face  à  celte  dépense  el  provenant  de 
retenues  exercées  sur  le  prix  des  services  el  du  lra\  ail  a\  aient  été 

dissipés.  L'Etat,  chargé  d'une  dette  énorme,  étail  sans  crédit  : 
une  immense  quantité  de  paies  circulaient  avec  une  perte  scanda- 

leuse. Les  biens  des  hôpitaux  et  des  fondations  pieuses,  dont 

L'Etal  s'était  empare,  en  les  destinant  à  l'extinction  de  ces  billets 
royaux,  avaient  été  détournés  de  leur  destination  :  les  conditions 

des  emprunts  n'avaient  poinl  été  remplies;   les  hypothèques  qui 
devaient    être    les    plus    SÛres    axaient     perdu    toute   coliliancc:     les 

grands  établissements  de  finance  ne  pouvaient  venir  au  secours 

de  l'Etat:  les  uns  (la  banque)1  parce  que  l'Étal  Leur  devait  presque 
tous  leurs  capitaux  :  les  autres(la  compagnie  des  Philippines  el  les 

cinq  corporation-,  (  }re mi os  mqyores),  parce  que  les  sommes  con- 

sidérables qu'ils  avaient  prêtées  au  trésor  public  n'étaient  pas 
rentrées  dans  leurs  caisses;  d'autres  encore  (le  consulat  de  Cadix) 

parce  qu'ils  axaient  épuisé   tous   leurs  moyens  pour  réaliser  les 

1 .  Ba  nque  de  San-Carlos. 
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emprunts  faits  pour  Le  compte  du  gouvernement.  Enfin,  le  désordre 

de  l'administration  était  tel  que  toutes  l<^  ressources  d'une  grande 
nation,  qui  devaient  pourvoir  à  des  circonstances  extraordinaires, 

ne  pouvaient  suffire  aux  besoins  de  chaque  jour.  A  peine  comptait- 
on  trois  vaisseaux  dans  la  rade  de  Cadix,  deux  au  Ferrol,  quatre 

à  Carthagène  :  on  n'avait  aucun  moyen  ni  pour  en  augmenter  le 
nombre,  ni  pour  rouvrir  et  approvisionner  les  arsenaux,  ni  pour 
solder  les  matelots  et  salarier  les  ouvriers. 

La  politique  vacillante  et  les  affections  incertaines  du  gouver- 
nement avaient  principalement  contribué  à  cet  état  de  choses. 

Puissance  maritime  et  engagée  dans  une  guerre  de  mer.  l'Espagne 
avait  négligé  sa  marine:  en  paix  avec  le  continent,  elle  avait  aug- 

mente les  dépenses  de  son  armée  de  terre. 

C'est  ainsi  que  le  peu  de  ressources  que  lui  laissaient  la  faiblesse 
de  son  gouvernement  et  le  désordre  de  son  administration,  elle  ne 

l'employait  point  à  soutenir  sa  marine,  par  laquelle  seule  elle 
pouvait  servir  la  cause  du  continent  et  maintenir  son  influence 
dans  ses  colonies  ;  mais  elle  le  consacrait  à  ses  loi-ces  de  terre, 

pour  donner  des  inquiétudes  à  la  France,  pour  se  rassurer  elle- 
même  et  pour  prévenir  les  dangers  que  sa  fausse  position  lui  fai- 

sait prévoir.  C'est  ainsi  que  douze  mille  hommes  de  cavalerie. 
quatre-vingt  mille  hommes  d'infanterie,  six  mille  hommes  d'ar- 

tillerie lui  paraissaient  une  force  insuffisante;  que  de  nouvelles 

milices  venaient  d'être  levées  pour  augmenter  encore  son  armée 
d'un  effectif  de  trente  mille  hommes:  que  la  dépense  de  première 
mise  de  ces  troupes,  de  leur  habillement,  de  leur  équipement 
venait  aggraver  les  embarras  de  ses  finances  et  détourner  les 

moyens  de  l'Etat  de  leur  emploi  nécessaire  et  naturel.  C'est  ainsi 
qu'au  lieu  de  chercher  à  l'établir  ses  finances,  elle  ajoutait  à  leur 

détresse  par  des  dépenses  inutiles  et  entreprises  d'après  un  faux 
système.  C'est  ainsi  qu'au  lieu  d'avoir  [tour  unique  but  de  recréer 
sa  marine,  afin  d'obéir  aux  obligations  de  ses  alliances  continen- 

tales et  de  protéger  ses  colonies  contre  l'Angleterre,  elle  n'avait 
en  vue  que  le  continent  et  paraissait  craindre  bien  plus  ses  alliés 

que  ses  ennemis. 

D'où  venait  cette  étrange  contradiction  entre  la  conduite  du 
gouvernement  espagnol  et  ce  que  demandaient  les  intérêts  et  la  poli- 

tique de  cette  nation?  L'Espagne  était  gouvernée  par  une  maison 
qui  n'avait  aucun  lien  avec  celle  de  France,  qui  suivait  le  système 
de  la  France  par  faiblesse  et  non  par  inclination,  qui  lui  ayant  été 
plusieurs  Ibis  contraire  craignait  ses  ressentiments  et  cherchait 

plutôt  de  la  sécurité  dans  son  alliance  qu'elle  n'avait  l'intention  de 
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soutenir  La  guerre  avec  vigueur  contre  ses  ennemis.  Elle  sentait  que 

l'intérêl  des  Espagnols  exigeail  qu'ils  fussenl  unis  intimeraenl  ;'i 
La  France,  <|iii  seule  pouvail  protéger  Leurs  colonies  contre  la 

rapacité  anglaise;  mais  en  même  temps  elle  étail  agitée  par  un 

esprit  d'inquiétude  e1  par  Le  désir  d'accroître  ses  forces  vis-à-vis 
de  la  France  el  de  diminuer  L'influence  continentale  de  cette 

nation.  En  un  mot,  Le  roi  d'Espagne,  comme  roi  des  Lndes,  crai- 

gnail  L'Angleterre  :  comme  prince  d'une  maison  au  moins  étran- 
gère  à  la  France,  il  étail  toujours  en  étal  de  défiance  et  de  crainte 
envers  elle. 

Cet  étal  de  suspicion  secrète  a  commencé  aussitôl  que  la  France 
a  eu  détruit  les  coalitions,  terminé  sa  révolution  el  donné  à  sa 

prospérité  îles  hases  durables.  Pendant  les  deux  premières  coali- 

tions, la  politique  de  l'Espagne  fut  d'empêcher  la  France  de  se 
rasseoir  sur  de  solides  fondements.  Elle  lit  la  guerre  de  la  pre- 

mière coalition  :  mais  elle  lit  la  paix  Lorsqu'elle  \it  son  territoire 

envahi  et  que  l'anarchie  île  nos  conseils  ne  lui  Laissa  aucune 
inquiétude  sur  la  stabilité  de  notre  puissance.  Dans  le  Laps  de 

temps  qui  s'est  écoulé  entre  la  première  et  la  troisième  coalition. 
nous  l'avons  vue  influer  constamment  et  de  ton-,  sis  moyens  sur 

nos  affaires  extérieures  ;  nous  L'avons  vue  favoriser  autant  qu'il 
étail  en  elle  les  dispositions  qui  pouvaient  perpétuer  en  France  les 

dissensions  intestines  et  les  désordres  populaires.  Elle  dut  enfin 

renoncer  à  ses  chimériques  espérances;  mais  die  conserva  cet 

esprit  «le  délia  née  et  de  crainte  qui  depuis  lois  n'a  cessé  de  diriger 

sa  conduite.  L'Europe  a  vu  dans  les  papiers  publiés  par  l'Angle- 
terre sur  la  troisième  coalition  que  L'Espagne  a^  ait  donnée  entendre 

qu'elle  était  disposée  à  y  accéder,  ce  qui  empêcha  L'Angleterre  de 
se  porter  en  Amérique  :  et.  des  le  commencement  de  la  quatrième 

coalition.  l'Europe  a  retenti  de  la  proclamation  el  des  armements 

•  le  terre  laits  alors  par  la  cour  d'Espagne.  Elle  voulait,  lion  pas 
sans  doute  détruire  la  France,  mais  L'inquiéter  cl  L'empêcher  de 
consolider  son  pouvoir  continental.  Elle  ne  pouvait  fonder  s;i 

sécurité  (pie  sur  la  faiblesse  de  ce  pays1. 
(les  calculs  étaient   la  suite  naturelle  de  la    fausse  position   de    la 

maison  d'Espagne,  et  des  circonstances  récentes  devaient  rendre 
cette  position  plus  fausse  encore.  Avant  la  guerre  delà  succession, 

le  Portugal  étail  L'allié  de  la  France:  depuis  la  guerre  delà  suc- 
cession, il  étail   devenu  L'allié  de  L'Angleterre.   Mais  aujourd'hui 

i.  Il  y  avait  d'abord  «  la  France  »  :  puis  une  correction  intervint;  il  faut 
probablement  la  lire  comme  mais  |,-  faisons;  ru  nuit  cas  le  sens  n'esl  pas douteux. 
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qu'il  allait  être  gouverné  par  un  prince  français  el  ramené  ainsi 
dans  L'alliance  de  la  France,  la  politique  de  la  maison  d'Espagne, 
habituellement  contraire  à  celle  du  Portugal,  allait  se  trouver  de 

plus  en  plus  en  opposition  avec  l'intérêt  de  la  nation  et  avec  celui 
du  continent. 

Tout  était  intrigue  dans  le  royaume  comme  dans  l'administra- 
tion :  une  fermentation  sourde  agitait  toutes  les  tètes  ;  la  division 

régnait  jusque  dans  la  famille  du  souverain  ;  et,  lorsque  le  gou- 

vernement ne  devait  tendre  qu'au  l'établissement  de  ses  finances 
pour  rétablir  sa  marine  et  ne  pouvait  relever  ses  finances  qu'en 
rétablissant  l'ordre  intérieur,  il  était  menacé  de  révolutions  suc- 

cessives, dont  les  premiers  coups  portés  à  l'autorité  souveraine 
devaient  être  le  signal. 

Puisque  la  situation  intérieure  de  l'Espagne  était  devenue  si 

désastreuse;  puisqu'il  résultait  de  sa  politique  qu'elle  était  sans 
Hottes,  quoique  ce  fût  de  Hottes  qu'elle  et  ses  alliés  eussent  besoin, 
qu'elle  voulait  toujours  accroître  ses  forces  de  terre,  quoique  les 
forces  de  terre  fussent  inutiles  à  l'intérêt  de  la  nation  espagnole  et 
de  ses  alliés,  il  fallait  donc  trouver  un  moyen  de  mettre  l'Espagne 
dans  une  position  telle  que  l'intérêt  de  son  gouvernement  fût  d'ac- 

cord avec  celui  »le  la  nation,  que  son  intérêt  fût,  non  d'augmenter 
son  armée  de  terre,  mais  d'avoir  de  grandes  ilottes  et  de  s'unir 
efficacement  et  sans  réserve  à  l'intérêt  du  continent,  pour  arriver 
au  grand  objet  du  rétablissement  de  la  paix  générale.  Enfin  il 

fallait  la  mettre  dans  une  situation  telle  qu'elle  ne  pût  douter  des 
sentiments  de  la  France  et  qu'elle  n'en  eût  rien  à  craindre. 

Un  seul  moyen  paraissait  propre  à  conduire  à  ce  but,  celui  d'un 
changement  de  dynastie. 

Les  finances  ne  pouvaient  être  améliorées,  l'Etat  réorganisé,  les 
douanes  reconstituées  sur  un  système  fixe  et  invariable,  aussi 

nécessaire  au  commerce  de  l'Espagne  qu'à  celui  du  continent, 
l'armée  de  terre  diminuée  et  l'armée  de  mer  augmentée  que  sous 

un  prince  qui  fût  certain  qu'aucune  arrière-pensée  ne  pouvait 
exister  dans  le  cabinet  des  Tuileries,  qui  s'associât  à  la  grandeur 
de  la  France  au  lieu  de  la  redouter  et  dont  l'autorité,  sous  une 
garantie  si  puissante,  pût  rétablir  le  bon  ordre  et  la  bonne  admi- 

nistration dans  cette  vaste  monarchie. 

La  continuation  de  la  guerre  maritime,  le  nouveau  caractère 

qu'elle  a  pris,  la  certitude  de  ne  parvenir  à  la  paix  que  par  des 
succès,  l'impossibilité  où  était  l'Espagne  d'y  concourir  par  ses 
forces  maritimes  sans  la  réorganisation  de  la  monarchie  faisaient 

une  loi  à  l'Empereur  de  replacer  les  deux  nations  dans  les  rap- 

ports de  confiance  établis  dans  le  dernier  siècle.  L'Espagne  était 
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non  moins  intéressée  que  La  France  à  ce  cliangemenl  qui  --  *  - 1 1 1  pou- 

vait lui  garantir  les  avantages  qu'elle  retirait  de  ses  immenses 

possessions  d'Amérique. 

Quel  aurait  pu  cire  le  but  de  l'Espagne,  en  sacrifiant  La  sûreté 
de  ses  colonies,  qui  sont  sa  première  richesse,  à  un  vain  étalage 

de  puissance  continentale,  qui  ne  peul  plus  avoir  Les  mêmes  déve- 

loppements ni  lui  procurer  les  mêmes  avantages  qu'aux  temps  de 

Gharles-Quinl  et  de  Philippe  II?  Alors  l'Espagne  enveloppait  la 
France  du  côté  de  la  Meuse,  de  l'Escaul  e1  du  Milanais.  Elle 

dominait  en  Italie,  elle  pouvait  envoyer  d'Allemagne,  d'Espagne, 
de  la  Belgique  des  secoues  à  la  Ligue  et  entretenir  dans  Paris  la 

guerre  civile.  Mais  comme  il  n'est  au  pouvoir  ni  <le  l'Espagne  ni 

d'aucune  puissance  sur  le  globe  de  l'aire  rétrograder  la  France  e1 
de  ramener  les  temps  de  Gharles-Quint  et  de  Philippe  II.  ce  sonl 

les  temps  de  Philippe  V  et  du  dernier  siècle  qu'il  faut  faire 

renaître.  L'Espagne  ne  pouvant  plus  dominer  le  continent  ne  doit 

que  s'associer  à  sa  cause  et   à  sa  défense,  en  donnant  u   uveau 
développement  à  ses  forces  maritimes. 

Ce  système  est  même  le  seul  <pii  puisse  assurer  sa  puissance.  Ge 

n'est  pas  en  Europe  que  sont  les  grandes  hases  de  la  richesseet  de 
la  prospérité  des  Espagnols.  Le  précieux  héritage  que  leur  ont 

laissé  leurs  pères,  ce  sont  les  Amériques,  ce  sont  les  Indes,  dont 

la  conservation  ne  peut  s'obtenir  avec  de  grandes  armées  de  terre 
et  avec  une  politique  qui  ferait  dépendre  la  destinée  de  la  métropole 
des  événements  du  continent. 

Telles  étaient  les  considérations  et  les  vues  qui  s'offraient  à  la 

pensée  de  l'Empereur,  Lorsque  la  division  éclata  dans  la  famille 

royale  d'Espagne.  L' Empereur  avait  voulu  l'étouffer  à  sa  naissance. 
sacrifiant  en  cela  à  un  penchant  généreux  les  intérêts  i\<-  >n  poli- 

tique. Il  n'avait  pu  que  retarder  une  catastrophe  presque  inévi- 
table,  puisque  sa  cause  première  était  dans  la  fausse  position  de 

l'Espagne1,  source  d'intrigues  et  de  divisions.  L'indulgence  du 

père  encouragea  les  cul  reprises  du  lils  :  l'autorité  royale,  l' autorité 
paternelle  furent  méconnues;  et  la  couronne,  arrachée  à  la  tête 

auguste  qui  la  portait  depuis  tant  d'années,  lut  dépouillée,  selon 

les  propres  expressions  du  souverain  de  l'Espagne,  de  <•«•  qu'elle 
avait  de  sacré.  Pour  opérer  cette  révolution,  le  peuple  fut  mis  en 

mouvement:  ses  passions  sonl  soulevées,  son  frein  est  rompu. 

L'anarchie  plane  sur  I  Espagne. 

i.  La  proposition  «puisque...  L'Espagne»  a  été  biffée,  puis  rétablie,  moii 
les  deux  derniers  nuits,  pourtant  nécessaires  (inadvertance  probable). 
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Dans  cet  état  de  choses,  ce  que  L'Empereur  devait  à  sespeuples, 

ce  qu'il  se  devait  à  lui-même,  ce  qu'il  devait  aux  Espagnols,  au 
continent,  à  l'humanité  entière  pour  rapprocher  le  ternie  de  la 

guerre  maritime  et  garantir  l'Europe  de  l'horrible  ûéau  d'une seconde  révolution  populaire,  tout  a  exigé  cette  grande  mesure 

d'État,  lorsque  les  divisions  de  la  famille  royale,  les  troubles  et 
les  malheurs  qui  les  ont  signalées  démontraient  la  nécessité  de 

confier  à  d'autres  mains  les  destinées  de  la  nation  espagnole. 
Le  principe  de  la  guerre  perpétuelle,  admis  par  les  ministres 

.lu  cabinet  île  Londres,  et  qui  ne  laisse,  pour  parvenir  à  la  paix, 

d'autre  moyen  que  la  guerre,  avait  déjà  occasionné  de  grands 
changements  dans  l'Europe  :  il  a  rendu  indispensables  ceux  qui 
viennent  d'arriver  en  Espagne. 

La  réunion  de  la  Belgique,  si  contraire  aux  intérêts  de  l'Angle- 

terre, a  été  le  résultat  de  la  première  guerre  qu'elle  a  suscitée  à  la France. 

La  rupture  du  traité  d'Amiens  a  amené  l'établissement  du  trône 
de  Hollande,  qui.  en  enlevant  aux  Anglais  leurs  partisans,  adonné 

plus  d'énergie  au  gouvernement  de  cet  Etat  et  a  déjà  produit  de- 
résultats  si  préjudiciables  à  l'Angleterre. 

Le  départ  de  Paris  de  lord  Lauderdale  a  été  le  signal  de 

l'anéantissement  de  la  puissance  de  la  Prusse,  véritable  alliée 

géographique  de  l'Angleterre,  de  l'érection  du  trône  de  Westpha- 
lie.  fondé  sur  ses  ruines,  et  de  la  perte  irréparable  du  Hanovre. 

C'était  à  l'existence  indépendante  de  la  Prusse  qu'était  attachée  la 
conservation  du  Hanovre,  comme  la  possession  du  Hanovre  main- 

tenait l'influence  de  l'Angleterre  sur  les  grands  débouchés  de 
l'Elbe,  de  l'Oder  et  de  la  Vistule. 

Après  de  si  grands  résultats,  la  perte  du  port  de  Lisbonne, 

l'occupation  de-  trônes  d'Espagne  et  de  Portugal  par  des  princes 
français,  la  régénération  de  deux  belles  nations  dégradées,  avilies 
sous  les  derniers  règnes  et  la  création  des  Mottes  du  Tage  et  de 
Cadix,  voilà  le  quatrième  coup  porté  à  la  puissance  anglaise.  Il 

est  la  suite  du  refus  de  la  médiation  proposée  par  l'Empereur  de 
Russie.  Ainsi  les  menaces  laites  à  l'Angleterre,  lorsqu'elle  a 
déchiré  le  traité  d'Amiens,  ont  été  réalisées:  ce  que  l'Empereur 
avait  annonce  à  lord  Whitwortb  a  eu  son  entier  accomplissement. 

Si  les  hommes  sages  ne  parviennent  pointa  dominer  dans  les 

conseils  britanniques,  l'Angleterre  s'expose  à  des  événements 
encore  plus  funestes  pour  elle.  Tous  ceux  qui  ont  eu  lieu,  et  qu'il 
ne  faut  attribuer  qu'à  l'administration  qui  a  voulu  la  guerre  et  à 
celle  qui   a  la  folie  de  la  perpétuer,  ceux  qui  peuvent  les  suivre 
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auront  une  telle  tendance,  un  tel  développement  que  la  puissance 

anglaise  sera  écrasée  ou  forcée  à  rentrer  dans  de  justes  bornes. 

Qu'a  produit  jusqu'à  ce  moment  sa  supériorité  maritime  ?  Les  pos- 
sessions lointaines,  les  succès  des  escadres  sont  des  avantages 

aussi  mobiles  que  les  vagues  de  la  mer  ;  les  territoires  contigus 
ont  seuls  une  influence  et  des  destinées  stables. 

L'Angleterre  a  sans  doute  obtenu  les  bénéfices  d'un  monopole 

passager  :  elle  a  retard.'-  la  prospérité  commerciale  des  autres 
puissances.  Mais  elle  a  assuré  à  l'Empire  français  une  consistance 
et  une  durée  qui  embrasseronl  les  siècles;  el  ses  entreprises  on1 
réuni  contre  elle  la  haine  des  peuples  et  les  forces  du  continent. 

L'Espagne  enfin  va  y  joindre  les  siennes. 
Le  premier  eflel  des  circonstances  où  se  trouve  actuellement 

cette  puissance  sera  de  mettre  ses  finances  el  ses  forces  dans  une 
situation  respectable.  Des  vaisseaux  se  construiront  sur  tous  les 

points  d'après  les  ordres  de  S.  M.,  et  la  guerre,  rendant  plus  dif- 

ficile et  plus  lent  le  rétablissement  des  ûottes  du  continent,  n'en 
rendra  pas  moins  éclatante  et  certaine  la  chute  des  oppresseurs 
des  mers. 

(l'est  donc  à  la  défense  de  la  cause  continentale  que  les  princi- 

pales forces  de  l'Espagne  vont  être  appliquées.  Toutes  les  puis- 
sances sont  intéressées  au  rétablissement  de  sa  mari  ne.  afind  avoir 

un  auxiliaire  de  plus  contre  l'ennemi  des  nations  maritimes. 

Aucune  d'elles  ne  peut  craindre  sa  prospérité  continentale  car 
elle  est  à  l'extrémité  de  l'Europe  et  presque  enveloppée  par  les 

mers;  aucune  d'elles  ne  peut  craindre  sa  prospérité  maritime,  car 

elle  n'a  pas.  comme  l'Angleterre,  un  monopole  commercial  à  pro- 

téger. Tontes  sont  intéressées  à  ce  qu'elle  puisse  avoir  assez  de 

forces  navales  pour  défendre  ses  colonies  ci  empêcher  qu'elles  ne 

tombent  sous  la  domination  de  la  puissance  qui  a  envahi  l'Inde  et 
formé  des  établissements  dans  toutes  les  nui-. 

L'Angleterre  a  déjà  pressenti  ce  qu'auraient  de  funeste  pour 
(die  les  changements  survenus  en  Espagne.  Sou  dépit  et  ses  inquié- 

tudes se  sont  manifestés  dans  les  tentatives  qu'elle  a  faite-  pour 

exciter,  sur  différents  points  du  royaume,  des  troubles  et  des  -cil- 

lions: partout  où  ses  croisières  se  sonl  établies,  elle  a  tente  d  \ 

semer    l'esprit  ,|e  révolte  et  d'anarchie.    La     populace   île  quelques 
\  illes.  libre  du  joug  qui  pesait  sur  (die.  a  cru  que  le  momenl  était 

venu  de  se  livrer  aux  excès  auxquels  l'entraînent   ses  penchants  : 
elle  s'est   soulevée,   s'e-l    année,  a     intimide  le-  lionnue-    paisibles, 

amis  de  l'ordre, el  pillé  le-  caisses  publiques, a  mis  à  contribution 

les  gens  riches,  a  massacré  quelques  gouverneurs  qui  s'opposaient 
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à  ses  entreprises  et  des  hommes  estimables  qui  n'avaient  que  le 
tort  de  ne  pas  partager  son  ivresse,  et  a  signalé  son  règne  par  des 

a'ctes  clignes  de  sa  férocité  et  de  son  ignorance.  Tristes  effets  de 
l'imprudence  des  hommes  inexpérimentés  qui  l'avaient  appelée 
pour,  renverser  un  pouvoir  jusqu'alors  respecté!  Mais,  grâce  à  la 
main  vigoureuse  qui  règle  les  destinées  de  l'Espagne,  ces  ellèts 
seront  de  courte  durée.  L'apparition  des  troupes  françaises  sullit 
pour  dissiper  ces  rassemblements  tumultueux,  et  mettre  fin  à  une 

insurrection  sans  but  connue  sans  motif.  L'ordre  renaît  là  où  les 
Français  se  présentent;  la  crédulité  est  détrompée, la  malveillance 

ne  peut  plus  [être]  égarée  par  de  taux  bruits.  L'interrègne  va  ces- 
ser. Le  nouveau  roi  est  proclamé,  bientôt  il  va  se  rendre  dans  sa 

capitale;  il  y  portera  une  constitution  bienfaisante  votée  par  une 

foule  de  notables  du  royaume  rassemblés  sous  ses  yeux.  Ses  qua- 
lités attachantes  lui  ont  gagné  les  cœurs  de  ceux  de  ses  nouveaux 

sujets  qui  ont  été  admis  en  sa  présence.  L'Espagne  verra  bientôt 
son  roi.  Son  respect  pour  la  dignité  royale  reprendra  tout  son 

empire.  Elle  a  senti  le  besoin  d'être  gouvernée;  elle  éprouvera 
l'heureuse  influence  d'un  gouvernement  doux  et  sage,  d'une  admi- 

nistration vigilante  et  éclairée,  depuis  si  longtemps  étrangère  à 

l'Espagne,  et  elle  bénira  le  souverain  généreux  autant  que  puis- 
sant qui,  sans  chercher  aucun  avantage  personnel,  aura  concilié 

l'intérêt  de  ce  royaume  avec  l'intérêt  de  la  France  et  du  continent. 
Les  développements  où  je  suis  entré  vous  indiquent.  Monsieur. 

les  causes  cl  le  but  du  grand  changement  qui  vient  de  s'opérer. 
Lue  existence  indépendante,  une  organisation  féconde  et  libérale 

sont  assurées1  aux  Espagnes.  L'avènement  du  nouveau  roi  réta- 
blit les  liens  de  l'Espagne  avec-  le  continent  et  assure  à  la  cause 

commune  un  défenseur  de  plus.  Un  mouvement  général  est  imprime 

à  l'administration  du  royaume.  Déjà,  et  du  sein  même  des  désor- 
dres et  des  ruines  de  l'administration  passée,  tout  se  relève.  Bien- 

tôt l'Angleterre  et  l'Europe  connaîtront  de  que!  poids  sera  dans 
la  balance  des  intérêts  maritimes  l'Espagne  régénérée. 

L'Empereur,  Monsieur,  m'ordonne  de  vous  faire  cette  commu- 
nication ;  mais  il  veut  qu'elle  ne  soit  ([lie  pour  vous.  Vous  ne  devez 

même  parler  qu'avec  réserve  «les  considérations  politiques  qui  y 
sont  développées.  Il  faut  (pie  le  temps,  les  événements  et  les  inté- 

rêts de  la  coui-.  près  de  laquelle  vous  réside/,  l'aient  disposée  à 
les  accueillir  et  à  apprécier  ce  qu'elles  ont  de  force  et  de  justesse; 

5.   l'ai'  une  inadvertance  qui  nous  a    parue  devoir  être  reclHiée,  la  miaule 
porte  «  est  assurée  ». 
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et  à  reconnaître  de  quel  poids  de  grandes  raisons  d'Etal  devaienl 
être  dans  une  détermination  qui  importe  à  toute  l'Europe.  G'esl  à 
vous,  Monsieur,  à  faire  naître  cette  disposition  e1  à  en  profiter 

pour  répandre  une  lumière  salutaire  sur  un  aussi  grand  événe- 
ment et  dissiper  les  préventions  que  de  fausses  interprétations 

auraient  pu  faire  naître. 

[Minute. — Arch.  des  Ail',  étr.,  Corr.  diplom.,  Esp.,  vol.  675, fos  i32-i4i.] 
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